
MINISTÈRE DE LA JUSTICE
DIRECTION DE L'ÉDUCATION SURVEILLÉE

RAPPORT
ANNUEL

a

C. LE GARDE DES SCEAUX

1961





QUINZIÈME RAPPORT ANNUEL
DE LA

DIRECTION DE L'ÉDUCATION SURVEILLÉE

(Année 1961)

LE DIRECTEUR DE L'ÉDUCATION SURVrILLfE
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A

MONSIEUR LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE

Le Directeur de l'Education Surveillée a l'honneur de sou-
mettre à Monsieur le Garde des Sceaux le quinzième rapport
annuel de sa Direction.

Le rapport contient, dans sa première partie, des statistiques
(chap. r à 4) et, dans sa deuxième partie, un compte rendu de
fonctionnement portant sur: les études (chap. 5), la législation
(chap. 6), la rééducation (chap. 7). Les tableaux publiés en
annexe développent, comme chaque année, la statistique judiciaire.

La difficulté, déjà soulignée, de rendre compte de l'activité
de services en pleine transformation se fait sentir de plus en
plus. Aussi bien, à l'exemple du rapport précédent, le rapport
de ig6r ne considère que certains aspects, essentiels cependant,
de l'ceuvre poursuivie par la Direction.

Pour la première fois, le Rapport annuel présente, en même
temps que la statistique traditionnelle des Parquets, la nouvelle
statistique de l'Institut National de la Statistique et des Etudes
Economiques (1. N. S. E. E.) établie depuis 1958 à partir des
fiches du casier judiciaire. Le commentaire des statistiques, tenant
compte des caractéristiques de l'une et de l'autre, se rapporte à
la période 1958 à ig6o, l'année 1960 étant spécialement consi-
dérée. Cette étude confirme et explicile, durant ces trois années,
l'augmentation de la délinquance des jeunes. Liée à la poussée
démographique, particulièrement à l'accroissement dit nombre



des mineurs appartenant aux classes d'age de plus de r3 ans,
la délinquance évolue selon les prévisions indiquées dans les
rapports antérieurs. Le perfectionnement de la statistique judi-
ciaire, exploitée par le Centre de Formation et d'Eludes de
Vaucresson, ouvre des perspectives nouvelles à l'étude des phé-
nomènes de la délinquance des jeunes.

Le Centre de Vaucresson a continué i développer ses acti-
vités de recherche, sans négliger sa fonction originelle de for-
mation des personnels.

Le rapport fait le point de cieux années d'application de
l'ordonnance du a3 décembre 1953 relative a la protection de
l'enfance et de l'adolescence en danger. Il examine les questions
de droit et de procédure que les juridictions pour enfants ont
eu à résoudre dès la anise en vigueur de ce texte essentiel, la
façon dont se sont accordées pour l'appliquer l'autorité judiciaire
et l'administration sociale, comment a été immédiatement entre-
prise la mise en place du nouvel équipement que commandent
ses dispositions, particulièrement de services d'observation et
d'éducation en milieu ouvert.

Dans le domaine de la rééducation, c'est une institution
particulière mais de première importance qu'étudie le rapport
annuel de 1961 : la formation professionnelle des adultes, dési-
gnée habituellement par le sigle F. P. A. Cet exposé de synthèse
est le résultat d'une enquéte faite par l'inspection de l'Éducation
Surveillée au cours des années 195g et rg6o dans l'ensemble
des établissements et services gérés ou contrôlés par le Ministère
de la ,justice. Un tel bilan établi sur des constatalions vérifiées
peut non seulement élre utile aux services de rééducation utili-
sateurs de la F. P. A. ou susceptibles d'y recourir, mais encore
aux administrations elles-mémes dans la mesure oii il montre les
possibilités offertes par un procédé qui a pris une place remar-
quable dans le système de l'éducation spécialisée de notre pays.

L'examen des problèmes d'équipement et de ,financement a
été renvoyé aux rapports des années suivantes qui rendront
compte de la réalisation du programme quadriennal établi par
l'Éducation Surveillée dans le cadre dit IVe Plan de Dévelop-
pement Economique et Social.

PARIS, le let mars 1962

Pierre CECCALDI
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PREAMBULE

La statistique judiciaire des mineurs est traditionuellemeut établie
à l'aide de renseignements fournis par les parquets au moyen de cadres
statistiques à partir desquels sont dressés les différents tableaux annexés
au Rapport annuel. La statistique des parquets rend compte de la délin-
quance et de l'inadaptation juvéniles judiciairement constatées, par appli-
cation : de l'ordonnance du 2 février 1945 (enfance délinquante), de
l'ordonnance du 23 décembre 1958 (enfance en danger), de la loi du 24
juillet 1889 (déchéance de la puissance paternelle), de la loi du 22 août
1946 (tutelle aux allocations familiales). Elle dénombre non seulement les
affaires retenues mais ansi celles qui font l'objet d'un classement sans
suite, d'un non-lieu ou d'un acquittement; elle dénombre également les
incidents; elle renseigne sur le nombre des examens médicaux, psycho-
logiques, d'orientation professionnelle et des enquêtes sociales effectuées
dans l'année. Vérifiée an centre de formation et d'études de Vaucresson,
elle fournit des renseignements complets et d'une grande exactitude sur
l'activité d'ensemble de.; juridictions pour enfants.

Ces cadres statistiques ont été, cette année encore, adressés aux
parquets. Les renseignements obtenus sont présentés dans le chapitre pre-
mier ci-dessous et sont développés dans les tableaux I à VII du présent
rapport.

D'autre part, depuis le 1°' janvier 1958, l'utilisation de fiches mécano-
graphiques, instituées par le décret du 1.6 novembre 1951. pour l'établisse-
ment de la statistique criminelle générale, a été étendue aux délinquants
mineurs. Cette statistique se différencie essentiellement de la statistique
des parquets en ce qu'elle ne considère que la délinquance, et seulement
la délinquance sanctionnée.

Elle a été établie, en partant du casier judiciaire, de la manière
suivante :

Les fiches pénales destinées à l'établissement du casier judiciaire font
l'objet d'un duplicata adressé aux directions régionales de l'Institut
national de la statistique et des études économiques (I.N.S.E.E.) Les
fiches pénales concernant des délinquants mineurs ont été modifiées pour
rendre compte de toutes les mesures de caractère éducatif on pénal qui
peuvent être prises. L'exploitation de ces duplicata par l'I.N.S.E.E. a
permis d'élaborer, à partir de 1958, une nouvelle statistique de la délin-
quance juvénile.



Cette statistique n'avait pas fait jusqu'à présent l'objet d'une publi-
cation. Son exactitude est subordonnée à la rédaction exacte des duplicata
et à leur envoi régulier par les greffiers aux directions régionales de
l'I.N.S.E.E. Malgré les soins apportés par les chefs des juridictions à
la mise au point de ce travail, il était inévitable qu'il comportât des imper-
fections et des lacunes, sources de non-concordance de la statistique de
l'I.N.S.E.E. avec la statistique traditionnelle des parquets. Mais cette
année déjà les chiffres correspondants de l'une et de l'autre se rapprochent
sensiblement, et il est permis de penser qu'avec le temps la concordance
pourra être obtenue.

En raison de son mode même d'établissement, la statistique de
l'I.N.S.E.E. est moins complète que la statistique des parquets. Elle ne
rend compte que des cas de délinquance judiciairement traités, c'est-à-
dire ayant fait l'objet d'une décision judiciaire ordonnant une mesure ou
prononçant une peine. En revanche, elle apporte sur cette masse de mi-
neurs des renseignements détaillés qui ne se trouvent pas dans la statis-
tique des parquets et elle offre, du point de vue criminologique, des pers-
pectives d'exploitation nouvelles.

C'est pourquoi, sans attendre que l'harmonisation des deux procédés
soit plus complètement réalisée, il a paru utile de publier, dès cette année,
certains résultats de la statistique mécanographique. C'est l'objet du cha-
pitre 2. Les résultats des deux statistiques seront commentés dans le
chapitre 3.



CHAPITRE PREMIER

STATISTIQUE DES PARQUETS(')

SECTION I. - MINEURS DELINQUANTS

¢ 1. - Observation sur la délinquance

Teildaucc générale.

DÉLINQUANTS JUGES
aNNEES

PROVINCE PAnl6 TOTAL

19.39. .. . .. 17 007 :1.1111 22.123

1960. 21.070 5.824 26.894

TABLEAU 1

Répartition suivant le sexe et l'âge des mineurs jugés.

MINEURS
8

DIFFERENCE
ANSDII 1

jugés
1960 1939

Nombre ^ie

Garçons . .

Filles. . .

24.491

2.403

20 021

7.102

+ 4.470

+ 301

+ 22,3

+ 1!I,3

TOTAUX. 26.894 22.123 + 4.771 + 21,5

TABLEAU 2

(i) C'est la statistique de la délinquance et de l'inadaptation juvénile. Elle est établie
à l'aide des cadres statistiques remplis par les parquets et vérifiés par le centre de Vaucresson.
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Répartition des jeunes délinquants suivant le sexe et l'âge (les
chiffres entre parenthèses indiquent la diminution ou l'aug-
mentation par rapport à l'année 1959).

HAVEURS Moins 4e 13 ans 13 i 16 ans 16 9 18 ans TOTAUX

Garçons ...... -......

Filles..... ... _ ..

2.731 36)

294 28)

7.848 (+ 1.593)

867 (+ 7 i)

13.912 (+ 3.113)

1 .242 (+ °_52)

244910 4.470)

2.403 (+ 01)

Poreux ... 3.025 (- 6'11 8.715 (+ 1.470) 16.154 (+3.3611 26.894 (+ 4.'171(

TABLEAU 3

Nature des infractions commises suivant l'âge des mineurs.

INFRACTIONS

commises

Contre
les personnes

Contre
les biens

Contre
les rnlcurs

Diverses

1960

1959

1960

1959

1960

1959

1960

1959

8,:;

De moins
de 13 ans De 13 9 16 ans

Nombre

302

2.363

2.440

57

62

353

285

9,8

78,1

79,0

1,9

2,0

MINEV IS

Nombre

754

701

8,6

9,7

6,144

5.173

456

453

11,6 1 1.361

9,2 918

1960 3.025 8.71)
Totaux . 100

1959 3.089 7.245

70,5

7L4

5,2

6,2

15,6

12,7

De 16 a 18 ails

Nombre

1. (190

1.1153

9.8

12,3

8.418

6.613

760

535

4.486

3.188

15.154
100

11.789

I j

55,5

56.1

5,0

46

29,6

27,0

100

ENSEMBLE DES MINELSS

de moins de 18 eus

Nombre

2.496 9.a

2.456

1691`25

14.226

1.273

1.050

11.2

62,9

64,3

'1,7

4,7

6.200 23.1

4.391 19,3

26.894

22.123
100 I,

TABLEAU 4
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Nature des infractions commises suivant le sexe des mineurs.

INFIlACTIONS G1R':ON5 DE MOINS FILLES DE MOINS GARCONSETFILLES
commises de 18 ans de 18 ans de moins de 18 ans

Nombre Nombre Nombre ,
1- 1

01us0 ,2.24'2 ) 2 25': i 2 Ij96 9]n 3Cont, e
les personnes? 2.20,1959

,

11,0 25_'

,

12,0 j 2.556

.

11,2

1660 90519 nes 1. 260 :2 !I 92., 6216 :1Contre
les biens 1959

.

il;. 1`9

,

65,6

,

1.097 I
52.2

. ,

14 221 64,3

893 6 3°0 155 i8 1 273 43Contre
les in 'urs Gril1959

. ,, .

3.:; 38'9 1 ,5 1.050 5,7

19") ;91 23.2 509 21.3

Diverses
1959 5.027 '1.O, 1 1;.3 S .:JI 19,R

1930 25.591

Totaux. o 1 100 °,. 100 100 O0
1959 20.021 2.102 23 123

TABLEAU 5

Répartition suivant leur nrIture (les infraction jugées en 1959 et
1960 pour l'ensemble (les mineurs de 28 ans.

INFRACTIONS 19130

Contre les personnes. 9,;

Contre les biens. .. 62.0

Contre les nueurs . 7

Diverses .. .. 2:1,1

1031)

tt,l
6, ..i

11,7

TABLEAU 6

q 2. - Fonctionnement des juridictions spécialisées
Pourcentage (le cla,«emeuts sans suite et d'ordonnances de non-

lieu pour les années 1959 et 1960.

F PROPORTION APPROXIMATIVE y PROPORTION ,1PPR)YIMATIVE

m i y
m DI.S CL\SSESIENTS DES NON-LIEUX

ANNÉES
_y n PAR RAPPORT AU NOMBRE

DES MINEUIIS JUGÉS x

PAR RAPPORT AU NOMBRIL

DES MINEURS JUGÉS

1980. 26 895 5.556 1 classement pour 4,8 283 1 non-lieu pour 95

1950.. .. 22.123 4.561; 1 classement pour 4,8 189 1 non-lieu pour 117

TABLEAU 7

- 19
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Répartition des affaires jugées entre la juridiction du juge des
enfants et celle du tribunal pour enfants.

1960 1959

J. E. 1 T. 1.

Mineurs de 13 ans .. .. .. 2.350 6175 2.296 793

Mineurs de 13 à 16 ans 5.531 3.184 'i ..338 2.907

Mineurs de 16 à 18 ans 7,357 7.767 5,925 5.850

TOTAUX . .. .. 15.228 11.626 12.559 9.550

TABLEAU 8

Informations confiées aa juge des enfants et confiées au juge
d'instruction.

AFFAIRES JUGÉES 1960 1959

Après information
du Juge des Enfants 1.933 6.595

Après information
z â du Juge d'instruction :3.693 2.952

é m z

TOTAUX 11.626 9.550

Pourcentage
des affaires confiées au
Juge d'Instruction 31,8 -j. 30,9 °/o

v z v Après information
r e du Juge des Enfants 23.161 1,1.157< a
z a Après information

o
'z du dw O Instruction 3.733 2,966

C r. q ToTAUx.. 26.895 22 1'23
wNw

.

Pourcentage
des affaires confiées au
Juged'instruction 13,9 , , 1:3,4

TABLEAU 9

2u



Mineurs acquittés ou relaxés au cours des années 1959 et 1960.

ANNEES 1960 1959

Garçons .. .. I.530 1.459
Acquittés
ou relaxés / Filles,. .. .. .. 137 233

TOTAUX .. .. 1.587 1.7'23

Proportion des acquittements
et relaxes parmi les mineurs ju-

: 8gés .. ,,.
Proportion des acquittements

11 08et relaxes parmi les filles jugées .. ,

Proportion des filles parmi les
mineurs jugés .. 8,9

Proportion des filles parmi les
' 13 3mineurs acquittés ou relaxés,. .. 9, J I. .

Mineurs ayant fait l'objet de condamnations pénales.

1l(BCRS COND1WY1S PROPORTION
MINEURS

ANNÉES (emprisonnement su amende, des mineurs
JUGÉS

nec eu sans sursis) condamnés

1960 . .. .. . .. 26.594 5.539 12,6

1959 ., .. .. 22.123 3.399 15,4 j.

Répartition des peines entre les garçons et les filles, compte tenu
des catégories d'âge (les chiffres de l'année 1959 ont été placés

entre parenthèses, après ceux de l'année 1960).

PEINES D'EMPRISONNEMENT PEINES

D'ANIEND6
MINEURS SANS SURSIS

CONDAMNÈS AVEC
Moins 4 mois Plus vsc SANS

SURSIS de à d'un
I4 mois 1 au an SURSIS susses

Garçons . .. .. 1.6-320.099 470 (343) 253 (141) 167 (96) 644 (346) 2096 (120(4)

Filles .. .. ,0( 43) 15 ( 17) 8 7) 0 (1) 60 ( 31 1^_4 ( 71)

TOTAUX . 1.702 (1.142) 485 (360) 261 (l',8) 167 (97) 704 (377) 2220 (1275)

13 à 16 ans.. 254 ( 183. 94 (40) 49 ( 7) 7 (2) 72 (7^_) 24l ( 241)

16 à 18 ans.. ., 1.448 ( 959) 391 (3'20) 212 (141) 160 (95) 553 (305) 619 (1034)

TOTAUX .. 1.702 (1.142 48) (360) 216 (146) 167 (97) 704 (377) 220 (1275)
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Répartition ries mesures éducatives selon l'âge et le sexe des
mineurs (les chiffres de l'année 1959 ont été placés entre
parenthèses au-dessous de ceux de l'année 1,060)

z ô A UNE INSTITUTION Gi d'éducation autre
a,- n n

MINEURS -7 qu'une I.P.E.S.
%,

cREMIS _ c' - d - a m _ o

b oc
en externat = '' y

infernal ou -
Semi-liberté,

GargoM, 1.1 665 419 s6i1 :13 79 I:YI '1'19 79.'17(1:{.153) (L57) (vO) (:q;) ('111) (17,) (:133) (1.1 :;03)i
Fille, I.'G, 66 ;!13 m1 10 2 11 1 960

(1 15,1) ( 59) (397)
.

Tor,vr>. 17.143 485 1.203 262 49 1611 41,11 10 78(14.308) (316) (1.3 105) (27L) (48) (19G) (x57)

.

(17.0112)

Moine de 13 ans 61 L5.1 I:; I"
('!.399) ( 34) (2'26) ('15) (In)

1

(111) (1 ) î( 213 5 16 .. :v as j;, 1()8 '1511 545 1111 21 I 58 I6y
41)

.

2 407

Il; a
(5.016) (126) (fi9!Q ( prt) (Si) î.:1(-) I)(''-13

.

( G. 159)18 ans.. 11. "B,
s

r

1

r_I 499 1 165 11 65 281,

1

'593l ' ) (146) (4115) (1li7) (111) (69) ( 111)

7,x,11

( 5 0 5)I,
ToT.%( . .. 17.143

l' 485 1.203 262
-

49 1G6 ieI b 19 7118- ( I.305)- (,1161 11.3n.,-1 (2i'L) ('IN) (Iut) (..35.)
.

(17.002)1

eteetttons préventives. TABLEAU 13

196(3 1959
Mis en détention pré-

Total des mineurs ventile 2 201 1650
de 18 ans. . .. ..

Condamnés à rem-
r prisnnnement sans

sursis . . . . 911 GUS

Mis en détention pré-
ventive . . . 2.022

1 587
Garçons de 18 ans.. .

.

°ontlimnés è l'em-
prisonnement sans
sursis 6110 5,80
Mises en détention
préventive . . . . 182 63Fille de 18 ans
Condamnées à l'em-
prisormement sans
sursis . 13

25

Total des mineurs Mis en détention pré.
ventile

de 16 ans .. .. .

. 44p .340

. ..
Condamnés à l'em-
prisennemeet sans
sursis . . . . 150 4 r1

Total des mineurs Mis en détention pré-
ventile . . . . . 1.76:1 1 310de 16 à 18 ans.. ..

.

Condamnés à l'em-
prisonnement sans
sursis . . . . . . 763 556

22 TABLEAU 14



Liberté surveillée d'éducation (les chiffres entre parenthèses sont
eeux (le l'année 1959).

I,IBEB TE SURVE II,i.ÉE L'ÉDUCATION

ACCESSOIRE ACCESSOIRE PRONONCÉE

M I N E U Il S à une remise à une m esure en même temps TOTAUX

à la famille de plac ement qu'une peine

GaUçona .. .. .. .. 3. ;9fi (:;.680) 501 (529) 95`! (581) 5.2!)9 (4.790)

Filles.. .. .. . .. '157 ( 57O) 126 (121) 25 (10) 638 ( 607)

TOTAUX ., . à 297 (9 150) 687 (650) 967 (297) 5.9:7 (5 397)

Moins de 13 ans ., 545 (7:;2) 63 (10`8) 0 ( 0) 605 ( 550)

13 à 1G ans.. _ I.;SI (1.117.9) _91 (276) 291 (I°_4) . 3.,a (o.n79)

lG à 111 ans.. .. . . 1 .957 (I .7'1:1) :ei3 (266) sic (4731 .l eos (2. 1,8-2)

TOTAUX 3 (I.l9 6R7 (IJU) 997 (197) 5.9S7 (J.::97)

TABLEAU 15

1Iise,s en liberté surveillée (l'observation et d'épreuve ainsi que les
,eues en liberté surveillée erg matière (le simple police (Les
chiffres entre parenthèses sont ceux de l'année 1959).

MIN1',1111S
L115ER1I: 1"ft\'1:11.1

l'obse't ation
IMEICI ;: SUIT\11:11 111E LfuI, IrrE 51'RVe1u.ée

d4preu\e I de simple police

I;arccnA 033 (360) .152 QPIII) (7)
Filles .. 115 ( -i(i) 0 (0)

TOTAUX, 758 (530) 067 (783) (7)

Moins de 13 ans 71 (71) Si: (lut') 6 (5)

13 à 16 ans 28:5 (170) 238 (:(; 7) 7 (2)

16 à 18aP...S. 39'1 (19:,) :1G:, (507) 5 (0)

TOTAUX .. i 7'1S ('131i) 057 (713) 1 (7)

TABLEAU 16
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Discrimination suivant le sexe et l'âge en ce qui concerne les mesures et les peines prononcées en 1959 et 1960.

MESURES A TITRE PROVISOIRE MESURES A TITRE DEFINII'IF

PLACEMENT 13E'l'ENTION REMISE REMISE PEINE
provisoire préventive à la famille digne de confia ce

PLACEMENT

miuu c
^ e .- Ef WnH .-

o
B

1!
Nombre total des

1960 363 1.362 1.529 3.254 1 440 1.763 2.204 2.447 6.106 8.588 17143 61 250 174 485 232 882 1.026 2. 140 956 4.583 5.539
mineurs

1959 401 1.140 1. 3--1,9 2.920 0 340 1 310 1.650 2.399 5.016 6.893 143U8 44 126 148 316 312 1 .017 1 .045 2.3 i 8 545 2.854 3.399

Nombre de
1960 283 1 025 1.173 2.481 0 391 1.631 2.022 2 233 5 5559 ,.673 15665 50 210 159 419 191 710 814 1.715 908 4.351 , 5 262

garçons. .

1959 329 866 1 .100 2.295 0 321 1 .266 1 587 2 283 4.597 6.375 13155 37 100 120 257 261 785 O45 1 891 509 2.720 3.22E

Nombre de
1960 83 337 356 773 1 49 132 182 214 549 715 1478 11 40 15 66 41 112 212 425 48 22'1 277

filles. ,

1959 72 274 279 625 0 19 44 63 216 419 518 1153 7 26 26 59 51 232 204 487 36 134 170

1960
Pourcentage

22,0 24,7 33,3 23,7 100 11,1 7,5 8,2 8,7 9, 0 8,3 8,6 18,0 16,0 8,61 13,6 17,7 19,5 20,7 19,3 5,0 5,0 5,0s
des filles

1959 1 i , 9 24,0 20,2 2L,4 5 , 6 3,3

Li,
9,0 8 , 3 ï , 5 t i ( I 15, 20,4 1 7 , 8 1 8 , 7 16.5 22.6 1 9 , 4 20,5 6 4,7 5,0

TABLEAU 17



Lvscrin(iaatio)Isuilx(nt le sexe et 1'r"tge eH ce qui concerne les affaires jeegées et l'ayplicoliua (le la liherlé slcr)'ct1l:e..

L113li1fl' SURV1`1L1,GL ll L1)t C1 10_, l'ORAL
des libertés

TOTAL surveillccs
I:A CC; 5IL'I.1511(\'R r;A L'U'IP!,L'IF\T 1 2'O'rA1, d'observation

des mineurs 1ug('s d'une remise conlplmc°t
d'on placCin et d'une peine et d'épreuve

S la famille

_
6

- ` ' 1 . I' ! 9i. 5 ^s3 G3 2`Il ' 3'; Ù97 n_a] 711, pli? C,,)8 2.32:t 3 0111 5.937 1O3 :S'IL 759 1.405
1JIü1 ,3 0«, ` 71 1115a 2ds 11 a 1

, .

t'ombre total
des mineurs. )

1'.)59 .t-0 9 7.`_'45 11189 ^_21'33 1.653 1.713 '1.160 IUT 27(5 211 f.-10 1'-"t 473 r1; 8h0 1.Oi1 2J821
5 397 180 537 503 L219

1:160 5.7;;1 7."16 1:1912 '_' j"91 '179 1.36 1 .752 a.796 33 ?:Sit 170 7111 2111 7(11 1)'12 3S4 2.Uh2 2.7^_a 5.29) 87 40o (118 1.215

Snnlbre de
gavons

59 1 767 ! 5715 1O7J9 20f5 1 56) 1.!171 l 511: 3.HSO 95 2m 22(1 509 121 )160 JSI 733 1.riUf, n -. 2_.2 _J r 1. 7 90 150 43l 'j'20 1.006
19 . 1

I

( 1J60 '1h 49. 1.-n1:2
' ,x103 6G I `'IGI 20: '87 8 3., 13 126 10l 16 25 71 251 283 138 13 si 511 I!)0

Nombre de
tilles

' '9? 90- 9(0 10, 19e 2n0 -I7(1 l3 G8 r10 1n _I ; 13 11 26U 2.-15 6()-, 25 1011 `? 213
1.)59 ,

19(10 7, 7 1 1
1

5 ^ s. I',I la i JU
li

II,'1 , 9I Lc,u 1.v 3, 5 U ^_,1 ! 6 15.2 12.1 9.'i 10, 7 17,1 155.0 1.2 0 lJ.Sl

l'nulcent.lgc
des ((lies.

1959 1U.1 IU 1i 1.)l ' '.r,"1 `1 I I1 .s II It... _' U ''I,1 15,O 1,6 ' 1
- ,i IU,I 1:1,11 1 10,2 I1,'! 13.. 1.1.9 16.3 17,5

TABLEAU 18



J)?. (nice.e modificatives.

ENSE\IIiLE DRS .AI I;A1HEN CAS Il.API'I'ICA'1'ION D'UNE I.113E.R 1 SUISVEILLÉE INSTITUÉ
,IU f-i I;ES

SIESU ÜE NbI' VELI,R OU DL; A LA SUITE D'UNE INSTANCE RN
I,'AHTI:l.E 28, ALl\ '_ 3 MODIFICATION DE LA MESUliI?

MINEURS é

C
K .q v

- - m

.ÿ âi

Nombre total
des mineurs.

1960 8 ddi 1.588 1I12 28 206 799 0 54 21.2 275
1959 102 459 1.583 2.055 52 2:12 565 949 29 95 178 302

Nombre de
1960 67 1.217 1.r 14;5 1139 d9f x 46 162yargons .

21t
1959 88 :481 1 160 1.635 45 187 452 6R7 25 75 156 246

Nombre de
filles

19110 11 77 371 559 6 l/A ]LV 173 1 8 50 59

19.59 14 78 317 409 7 45 109 161 4 20 3.2 56

Pourcentage
des filesl 4

1911) 14.1 17.3 `!3 21,7 11 19,9 22 3 21 ,f 11 ,1 1 23,6 21

1959 13,7 17,0 21,5 20,0 13,5 10,4 19,3 19,0 13,4 21,0 18,0 15,5

l nquetes et examens TABLEAU 19
En 1960, le nombre des enquêtes .sociales concernant les mineurs 1'linquauts a étc de 7.457 contre 7.342 en 1958.

Le chiffre total des examens m6diclmx, 1psvcltologignes, psvehiatrignes a été de 5.873 contre 4.659 en 1958.

- --i



SECTION II. - MINEURS EN DANGER

Protection de l'enfance et de l'adolescence en danger '
(_ I pplicatiou de l'ordoraance 1e° i8-1301 du 23 décembre 1958)

Tendances générales.

\IINI?I LIS IN'l'I;EIESSl.s

)Il;.;I Ii ES l'ItISEANM1:E AFFUTAES CI.AS`II;S P . 1 1 t V S

A Tl'ritl: Itl. INI'C11

1960 . 3.813

TABLEAU 20

Répartition suivant le sexe et l'âge.
t

b f
MINEURS o r 101AtN

t.arccons _.7511 :1.653 t 53.3 1 237 cc 'J 97.E

IF illes 2.850 3n.-i '3.108 1 3912 n.?ri

I

Toi ,u x . . 5.596 1.78 1.'953 ,h 20 626
I

TABLEAU 21

lénecêtes et examens :
Le noml)re de, engnêtc, sociales a été de 12.108 eu 1960. celui des

examens médicaux, psychologique,, psvel1intrignes et d'orieut.atiou profes-
iunnelle a été, au total, de 5.073.

Tutelles aux allocations familiales - Tendance générale.

DEMANDES PRESENTÉES OU ACTIONS INTRODUITES

TUTELLES
MINEURS INTERESSES

ANNIG InS Par le Par le Directeur Par les autres INSTITUÉES
par les tu telles

Total
Parquet de la population organismes instltuees

1960 1.612 857 8't1 3.:c o 3.cos 1'1 17.E

1959 1.760 813 812 3.385 55 1'1,651

TABLEAU 22

Enquêtes et examens :
Le nombre des enquêtes sociales confiées i. des assistantes spécia-

li,ées ti été de 1.492 contre 1.827 en 1959.

27



Déchéance, retrait ou délégation des droits de la puissance pater-
nelle.

DÉCHÉANCE OU RETRAIT DI?LÉGATION
DES DROITS DE LA PUISSANCE PATERNELLE DES DROITS DE LA puissance Paternelle

'litre (Art. et a $ t à 6) Titre Il

AFFAIRES JUGÉES
MINEURS AFFAIRES MINEURS

ANNÉES Art. , et^_ Art. o § 6 intéressés suivies intéressés
§ I à 5

1960 72 2 09e 5 774 r0!I 956

1959 79 2.37i; 6596 522 99I

TABLEAU 23

T'nquétes et examens :

Le nombre des enquêtes sociales a été de 1.833 contre 2.112 en 1958 et
celui des examens médicaux, psychologiques et psychiatriques de 204 au
total contre 295 en 1958.
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SECTION III. - AFFAIRES SOUMISES AUX COURS D'APPEL

b V

- 7
DI:CISIONS â ü = =_ Ô r .

Confirmation 275 176 220 63 734

Infirmation. .. .. 100 5.2 50 32 2334

TOTAUX . . 375 228 270 93 968

TOTAUX d'ensemble 873 95 968

TABLEAU 24

Répartition des affaires pour les années 1959 et 1960.

uxul 1959

Délinquants .. .. .. .. . . ... :575 367

Mineurs en danger .. .. .. !''-'II 0

0 13Vagabonda

Correction paternelle .. . 0 2:1

Tutelles aux allocations familiales.. 270 319

Loi du 24 7,188!1 .. .. 9 69

Loi du 19.4.18911 .. .. 0 5

TOTAL GéNI?4,11. .. .. .. .. .. 968 796

TABLEAU 25



SEC ION IV. - ALGÉRIE
(Cours d'Alger et d'Oran)

1 1. - Observation de la délinquance

Tendance générale.

Le nombre des mineurs délinquants jugés en Algérie en 1960 dans les
cours d'appel d'Alger et d'Oran a été de 2.337.

Répartition suivant l'âge et le sexe des mineurs jugés.

Moins de TOTAL
13 ans Il et 16 ans 16 16 ans DIS NIN RURS

111NFUIi6 de 18 ans

19i0 1900 osa UX1O

Garçons 396 s7% 996

Filles ,. .. .. 9
3 61 l52

TOTAUX,. .. .. 353 926 LU57 '2.337

TABLEAU 26

La proportion des filles parmi les mineurs délinquants est de 6,50 %.

Nature des infractions commises.

INFRACTIONS

Moins de

13 an, a

De 13

16 ans a 18 ans

1

de IS ans
1.9DÇONS Fil.LFS

commises

1960 1960 1960 1960 1960 1960

Contre les personnes 94 256 273 e13 :,gq

Contre les biens . .. 9K 36fi 344 e08 756 -a

Contre les în eurs 40 35 7 171 171 0

1)iverses . .. .. 13`2 2';9 337 745 695

TOTAUX . 3.514 (26 1.05i 2.337 2./15/52

TABLEAU 27

30

à



-
1J6 0

1NL 11ACTIONS
Nombre

Contre les: personnel'.. GI.1 '!4,4

Contre les biens 303 31,G

Contre les In(lni's.. I1L 7,;t

Diverse.- _'J., :31,"

TOTAUX _a37 100

TABLEAU 28

2. Fonctionnement des juridictions spécialisées

Exercice (le l'action publique.
1,u proportion des classements sans suite par rapport aux mineurs

jugés a été de 188 pour 2.337 et celle des non-lieux de 27 pour 2.337. Le
tableau 29 indique les pourcentages des classements sans suite et des
non-lieux pour l'année 1960.

I ROI ORTIU M1' Ai mmsxi,i NICE PIUJ PO RI IOS AI'PAOYI ili FIDE

ANNIC5
F i l FUU ni CTA SSI1-

'IDES r1 i . . } ) l E , y 7 : A I : B v0, IIUI UR,G A0.'.n9Ux PAR RArrnRT AI
Jag25 'lES'e

' 'h.4 5tl]IRRE REM 1I ISEl lis JLCB.'U nmII Il P. Rf lIIX..1RSJI

I:NeO ?.337 l', 1 rI Issemrni pour 1" _ I , ou 11(01 pour

TABLEAU 29

Répartilion des affaires jugées entre les juridictions du juge des
eiifaiits et du tribunal pour enfant

La prédominance de la juridiction du tribunal pour enfants sur celle
dit juge des enfants n'a cessé de se manifester 1 l'égard des mineurs des
diverses catégories d'âge au cours de l'année 1960, ainsi que l'exprime
le tableau 30.

1960

J E. t. F.

Mineurs de 13 an, . 65

:lIineursde13à16ans 167 7à0

Mineurs de 16 à 18 are, 212 7WI

Total des mineurs de 444 522118 ans .

TABLEAU 30

31



Décisions prononcées â titre définitif.

(t) Acquittements ou relaxes

Le nombre des mineurs de 18 ans acquittés ou relaxés a été de 220
en 1960. Il se décompose ainsi : garçons, 193; filles, 27; moins de 13 ans,
59; 13 à 16 ans, 75; 16 à 18 ans, 8G.

b) Condamnations pénales

Le pourcentage des peines demeure plus important que dans la métro-
pole, ainsi qu'il résulte du tableau 31.

ANNI5FS MINEURS MINEURS PROPORTION
JI"SES i.U \11.1 I65 DES C:ON DA 7V1:

1960, . .. .. .. .. .. _ 33'
0

e) Mesures éducatives

TABLEAU 31

1,0 nombre des mineur.; avant fait l'objet d'une mesure autre qu'une
condamnation a été (le 1.518 en 1960.

Le tableau 32 donne la répartition des mesures éducatives, selon l'âge
et le sexe des mineurs.

n une institution
V- - _ 11'1?tlucatlmn notre = - C -

quune
MINEURS

REMIS 1 TOTAUX

= l'Iaeement
l'Ioeement ' - _ - -

-

_
_ en Eylernal = - >. -- en luteront = -

Garçons.. .. .. 1 U^_G 1:;7 2'L; 9.555

Filles. .. .. 59 4 1 _ 0 4 5 ;,0

TOTAUX .. .. I.('55 5 151, 9 I 9 251 I.51;

Moins de 13 ans. 219 2 35 1 0 6 3.-5 2B

13 à 16 ans .. 4i4 1 74 3 1 2 112 64;7

16 à 18 ans .. 39, 5 4s 5 0 1 105 £I5e;

TOTAUX .. .. 1.Oa5 8 154 9 1 9 252 1 515

TABLEAU 32

32
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Mesures provisoires.

En 1960, le nombre des mineurs ayant fait l'objet d'une mesure de
garde provisoire a été de 496.

Liberté surveillée.

Le nombre des mises en liberté surveillée d'éducation ordonnées en
1960 a été de 291.

Le tableau 33 donne leur répartition suivant l'âge et le sexe dee
mineurs.

LIBERTÉ SURVEILLÉE D'ÉDUCATION

Accessoire a Accessoire à Prononcée en
une remise une mesure de mème temps TOTAUI
a la famille placement qu'une peine

Garçons . .. .. .. 216 9 18 213

Filles 18 0 0 18

TOTAUX .. .. .. 261, 9 18 291

Moins de 13 ans. 32 0 0 32

13 à 16 ans. .. 99 3 3 105

16 à 18 ans .. .. 133 6 15 156

TOTAUX .. .. .. 264 9 18 291

TABLEAU 33

Au 31 décembre 1960, 582 mineurs délinquants (542 garçons et 40
filles) se trouvaient en liberté surveillée.

,Modifications de garde.

Les instances en modification de garde ont concerné 151 mineurs
(117 garçons et 34 filles).

Enquêtes et examens.

Le nombre des enquêtes sociales ordonnées à l'égard des mineurs
délinquants a été de 397. Le chiffre exprimant le total des examens médi-
eaux, psychologiques et psychiatriques a été de 560.

33
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CHAPITRE

STATISTIQUE DE L'INSTITUT NATIONAL DE LA STATISTIQUE (1)

ET DES ÉTUDES ÉCONOMIQUES (I.N.S.E.E.)

(Années 1958-1959-1960)

Introduction

Les renseignements recueillis concernent trois années : 1958, 1959,
1960. Il a semblé intéressant de présenter, en juxtaposition, les chiffres de
ces trois années pour les catégories non distinguées par la statistique des
parquets.

En cnuséquenee, seront examinées les questions suivantes :

1° Répartition des infractions imputées relevées dans le; cadres mécano-
graphiques;

2° Répartition des filles et des garçons suivant leur année d'âge (compris
entre 13 et 18 ans) ;

3° Répartition des mineurs suivant la catégorie socio-professionnelle;

1° Répartition des mineurs suivant l'importance de leur résidence du point
de vue démographique.

(1) C'est la statistique de la delinquanc' trait ' (mrsurs et peinrs e necrnaut des
infractions p('nales).



SEcTloN I. - REPARTITION DES MINEURS
SUIVANT LA NATURE DES INFRACTIONS IMPUTEES (1)

a) Délits.

..3V1I :U: IIr. L'IA:ii.A:rl_)v 1968 1959 19Go

Déli', ; :ton 1èi ;gi1e.s..

Relu dtin >;ervice du-R 1uisitions
Rcius de porte:- secours

:nonc:ation .. .

Ont agc pcbli: n la pudeur
tiomnseXualitc .. .

}InLOdiua vénériennes

'clutre._

I'r .,:Onde o;;ticon.rpi;onnellc
.-ncet riant larortcmentDélits

I eLI..ücic`.es arts trrtrriau:.c au

13

U uiiicidc i:oloctaire .. 62

i3lcsa eree i:.oip--,,taire .. 1.139

ltlc;xuns volontaires 920

Cui ta 5 'nl;tnt .. .. .. .. 1_'

Abandon de l'a:niile. . .. 0

Net rcpcé-entation d'enfant O

VO'. .. .. .. .. 10,21G

Rc,:e .. .. .. . .. .. 38î

Escroquerie.. .. .. .. _. !lh

Abri di eor.lian_e - Petuurn.cment 99

Violarion de domicile - lira, de
eI:lturc . .. .. .. .. ..

Fraude:, cumn.ercialus. .. ..

134 ' Il

l0
0

G

9 20

11', Iv
0 0

3

'I ?I

IO;i 44

998 58
31 5:)

0 1

3 5

10.549 12,'928

'133 i'I
52 33

45 il
21 22

0

0

r)Celte n ,,nrncl:Olure .t rlle liu compte général de la Justice criminelle établie en
vue de i1'xpluilalon des Ulelus .lali,ktiqucs judiciaires. Elle est en cours de modification,
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a) Délits (suite).

..\AT( l1E DE L'INI Il.\('.IAr.

Infractions fiscales,. .. .. . ..
Postes et Télégraphes .. ..
Forets - Chasse .. .. .. .. ..
Délits fluviaux y compris délits de

Délits maritimes sil compris délits
de pèche) . .. . .. . ..

Delits de fuite .. .. .. .. ..
Coordination des transports
Chemins de fer rdélits).. ..
Dégradation de monuments .. ..
Autres destructions .. .. .. ..
Sûreté de l'État.. .. . .. . ..
Rébellion, violences, outrages ii

lonctiounaire .. .. .. .. ..
Attroupements, réunions, manifes-

tations.. .. .. .. ..

Etat civil (actes - non déclaration)
Interdiction de séjour .. .. ..
Vagabondage, mendicité
Nomades.. .. .. .. .. ..
Expulsion - Séjour des étrangers..
Armes et explosifs .. .. .. .. ..
Corruption, tralic d'influence ..
Concussion ..
Faux témoignage et subornation
Eaux correctionnels. .. ..
Dénonciation calomnieuse.. .. ..
Secret professionnel. . .. .

Menaces .. .. ..
Diffamation, injures. .. ..

Autres délits de presse . .. .. ..
Débits de boisson - Alcoolisme.
Ivresse .. .. ..
Substances vénéneuses . .. .. ..
Autres professions réglementées
Autres infractions sur le travail
Sécurité sociale, fraude aux alloca-

tions familiales . .. .. .. ..

10511 1939

0 ' 1

I9 J7

1960

"o

G 3

l'r :4Cr .So

0 Il 1

1311 11- 149

1/rl 171 170

'r5

1

G3 r.r 2N

l'r 7I 23

I37 "I I1:1

15s Ir,l 10;

I n 0

3 0 0
,r

13 17 9

5

1

3

3

1

0 0

0

TABLEAU I a
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b) Crimes.

NATURE DE L'INFRACTION

Vol qualifié. ..

Recel qualifié.. .. .. .

Abus de confiance qualifié .. .

Incendie volontaire. explosion

Violences û fonctionnaire ou magis-
trat .. .. .. .. .. .. ..

Association de malfaiteurs .. . ..

Meurtre - Assassinat. .. .. ..

Coups mortels et autres blessures
qualifiées crimes .. .. .. ..

Viol, attentat u la pudeur sur
des adultes .. ..

Viol, attentat ù la pudeur sur
des mineurs.. .. .. .. .. ..

Infanticide. .. .. .. . .

1958

2

(j

6

3

1959 1960

10 15

0

0 I

3 6

2

1

2

8

0

TABLEAU 1 b

c) Nouveaux délits.

NATI ItE DE L'INFRACTION

Conduite d'un véhicule en état
d'ivresse.. .. .. ..

Entrave ou obstacle (i la circulations
des véhicules .. . .. ..

Infraction au règlement concernant!
l'équipement des véhicules.

Infractions aux régies concernant
les conditions administratives de
circulation des véhicules et de
leurs conducteurs .. .. ..

Conduite d'un véhicule sans permis.

Défaut d'assurance de responsabi-
lité en matiére de circulation de
véhicules à moteur .. .. . .

Faux en écriture de commerce
(et usage) ..

Faux en écritures privées
(et usage)

19511

0

U

0

0

1959 1960- I

10

101

2.162 1.:511

99 :93

0 I

0 U

TABLEAU 1 c
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d) Contraventions.

NATI'IIE DE L'INFRACTION 19513 1959 1971)

Coups et blessures volontaires .. U -r, 3.'g

Outrages aux citoyens chargés
d'un service public.. .. .. U 0

Blessures involontaires 0 46 616

Destruction, détérioration d'arbres.. 0 o 26

Destruction d'animaux .. .. .. U '2 5

Contraventions prévues par le code
de la route .. .. .. 0 1.475

Autres contraventions des classe 0

TABLEAU 1 d

19511 I ;: 1151)

Non déterminés 1i 19 ^3

Totaux des tableaux a), b), c) et tt)
y compris les non déterminés . .. L5.571 19.OÛ4 ?".6?.;

TABLEAU 1 e
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SECTION II. - REPARTITION DES MINEURS
SUIVANT LES CLASSES D'AGE ET LE SEXE

,ace R.. 10.-,11

Mo; i1.; .

an=

1

1

n;

1

I

._;u:,. I

TABLEAU 2

(t) I.., dill; r,nce:; entre I,. niau Irn dil(C IL, I;IIIII ux irai .nn.nt d err,u r- il
compta:; nicc.inUILiI»lii.luc.

!i_> -

sil



SECTION 111. - REPARTITION DES MINEURS
SUIVANT LA CATEGORIE PROFESSIONNELLE

\ ;; sil sln,Il
1 510 UNAELI.E l'158 1tc`1 l n?..

1:mlu!oci;s de nn c.ui.
contmc:c.. 5

Oui 1 ter. lu - I , i ; c s . . I !-'I

Vii 1 LUr, is

\'.itins. t cclleu rs 0 U,:0 . s .'P: I, n. 7

tcas pic mLIIC.. : .. i U

\tttt tut u':n -I:c cdi.

1 _.J

Htuianl

III

L_±1±iL1__
TABLEAU 3

Dans la répartition comparative de.; infiaetilin il runyient de remar-
quer tout d'abord que les pourcentages représentés par cli i, une de cos caté-
gories soeio-profcssialnclles sont relntietncnt -table- pour les trois années
étudiées.

On peut noter cependant une diininIii ion relative pour les lnhletnss
de moins de 14 ans qui rejoins les ub.-crcations traites ' i-drssns dans la
2° partie : « Répartition snivaii1, les ('lasses d'êges ».

I 'augrlentation entre ].958 et J910 étant surtout le fait des mineurs
de Ili à 17 an- - se traduit, Vans 1:1 répartition (-omparative des infrac-
tions, par une diminution du pourcentage des; plus jeunes (moins de 14 ans)
et par une augmentation de celai des plu; îe,é-. On colt-tate, en liaison. un
accroissement sensible de délinquance deus les cateutories socio-profes-
sionnelles où figurent les mineurs les plus â -es : empiovés, ouvriers, appren-
tis, autres personnes non actives.
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SECTION IV. - REPARTITION DES MINEURS
SUIVANT LA CATEGORIE DE L'AGGLOMERATION

DE DOMICILE (1) (Année 1960)

c.-1T1;1OIiiE l)'AGGLOA1611ATIoA

Agglomérations rurales .. .. .. .. ..- de moins de 5000 17. .- de 5(00 f moins de 10.000 h..- de 111.100 it moins de 20.010 h- de '20.000 o moins de 50.000 h- de 50.14)0 ft moins de 100 (00 h- de 100.(00 5 moins de 200.000 h- de 200.000

à moins de 1.000.(100 I,
ville de Paris . .. .. .. ..
AutreN communes de la Seine et Argenteuil.

Bezons, Meudon, Saint-Cloud. Sèvres
(S. &O) . .. . . .. .. ..

Zone suhurhaine de Paris .. ..
France d Outre -Mer . .. .. .. ..
Etranger .. .. ..
Non déclaré

Nombre 'faux
tIe mineurs le
délinquants délinquance (!)

6.19:1 39

1.255

1.53'1

1.512

1.970 62

1.617 105

1791 SIS

2.69i 116

1.215 '13

1.17! 59

`4) 60

155

550 -
TABLEAU 4

La répartition suivant la catégorie de l'agglomération de domicile (en
fait, le plus souvent, celle de la résidence du mineur ou de ses parents)
n'a été donnée que pour 1960.

On aurait pu s'attendre t trouver une progression constante du taux
de délinquance avec l'importance de l'agglomération. Or cette progression
existe bien et se manifeste dans l'ensemble, mais la liaison entre les deux
phénomènes ne paraît pas simple, ce qui peut s'expliquer par l'interven-
tion d'un facteur de perturbation modifiant les rapports entre taux de
délinquance et importance de l'agglomération. Ce facteur doit être le
phénomènes ne paraît pas simple, ce qui peut s'expliquer par l'interven-
les grandes agglomérations, Paris en particulier.

(t) On entend par résidence du mineur le lieu où il habitait de tarou stable Il s'agit
comme ci-dessus du nombre de mineurs auxquels une infraction a clc imputer,

(2) Nombre de mineurs délinquants pour nu.ux) habitants de tous à,ges.
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CHAPITRE 3

COMMENTAIRE

DES STATISTIQUES JUDICIAIRES

Pur la première fois, les cuusidér.tions statistiques du Rapport annuel
tiennent compte (les résultat, de la statistique des parquets et de la nou-
v elle statistique de l'J.A.S.E.E. Ces résultats doivent être appréciés en fonc-
tion des différences (elles seront rappelées) et des divergences (expliquées
dans le préambule, page 15) de l'une et de l'autre. Le cominentaire portera
surtout sur la délinquance : il e.,t trop tût pour étudier l'inadaptation à
tr,ier, inc seule année (i'aii)plication de l'ordonnance du 2: décembre 1958.

Sncmiu ; 1. -- MOUVEMENT D'ENSEMBLE
DE LA DELINQUArTCE JUVENILE

§ 1. - La délinquance juvénile continu( son mouvement de hausse
amorcé en 1955. Cette constatation aéuérale, qui re, sort eornmr le; années
n écédentes de la statistique des parquets, est corroborée par la statistique
de l'1.N.S.E.E.

Le nombre des mineurs délinquants, jugés en 1960, a été de 26.894
uistigue dus parquets) ; celui de., mineurs avant fait l'obïet d'une mesure

on dune peine a été de 25.307 selon la statistique des parquets (qui tient
compte des jugements sur incidents : 2.112) et (le 22.685 selon la statis-
ticiu pie i'L.S.E.II. (qni n'en tient pas compte).

Selon la statistique des parquets, l'accroissement a ét', de
3.223 mineurs de 1958 à 1.959 (17,05 %)
4.771 mineurs de 19719 à 1960 (21,5 %)
7.994 mineurs de 1958 à 1960 (42,29 %)

Selon la statistique de cet accroissement a été de

2.456 mineurs entre 1958 et 1959 (15,77 %)
4.681 mineurs entre 1959 et 1960 (26,00 %)
7.137 mineurs entre 1.958 et 1960 (45,25 %)
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Le pourcentage d'augmentation, selon les statistiques de l'I.N.S.E.E.,
est plus faible de 1958 à 1959, plus élevé de 1959 à 1960 et de 1958 à
1960. Ce résultat traduit le fait que les premières statistiques de l'I.N.S.E.E.
étaient en dessous de la réalité. Les deux statistiques tendent à coïncider
en 1960.

§ 2. - Comparaison entre les classes d'âge

Il résulte de la statistique de l'I.N.S.E.E. que, pour les garçons et
pour les filles :

- la délinquance des mineurs de 13 ans diminue:
- la délinquance des mineurs âgés de plus de 13 ans augmente et s'accentue

avec l'élévation de l'âge; en outre, le taux de la délinquance s'élève
avec l'âge.

La statistique de l'I N.S.E.E. indique que cette augmentation entre
les diverses classes d'âge est provoquée essentiellement par l'augmentation
des vols simples pour les garçons, par l'augmentation des vols simples et
de l'outrage public à la pudeur pour les filles.

SECTION II. - EVOLUTION
SUIVANT LA NATURE DES INFRACTIONS

En ce qui concerne les infractions, la statistique de H.N.S.E.E.
apporte des éléments nouveaux qui méritent un examen attentif.

La statistique des parquets utilise une classification générale; elle
distingue : les infractions contre les personnes, les infractions contre les
biens, les infractions contre les moeurs et les infractions diverses.

Le nombre des infractions diverses étant passé de 1.472 en 1958 ii
4.291 en 1959, le Rapport annuel de 1960 émettait l'hypothèse que cette
augmentation était due à la création d'une 5e classe de contraventions de
la compétence de la juridiction pour enfants et au développement de la
législation pénale visant la conduite de véhicules à moteur.

Cette hypothèse a été éclairée par la statistique de l'I.N.S.E.E. qui
met en évidence à la fois l'augmentation de la délinquance pour l'ensemble
des infractions et, particulièrement, l'effet de la création ou de l'insertion
dans la statistique d'infractions nouvelles.

p 1. - Infractions nouvelles

On voit apparaître en 1959, puis en 1960, dans la statistique de
toute une série d'infractions qui ne figurent pas dans les sta-

tistiques antérieures. Il s'agit d'infractions non intentionnelles, dont les
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unes concernent la circulation des véhicules (a), dont les autres sont des
contraventions de 5` classe (b). Leur place dans l'augmentation de la
délinquance nvénile petit, ogrâce à la statistique de l'I.N.S.E.E., être

esnréc h

(() Déi.I'rs NOLti'I.:\f1 RELATIFS A LA CIRCULATION DES VÉHICULES

Le décret n° 57-999 (lit 28 août 1957 prévoit l'extension de l'obligation
du permis de conduire (catégorie A1) pour les vélomoteurs (entre 50 et
125 centimètres cubes inclus).

La loi ii° 58-208 du 27 i'év rien 1958 institue une obligation d'assurance
en matière de circulation de v-éliienles terrestres à moteur.

Le décret n° 58-1217 du 15 décembre 1958 qualifie de délits nombre d'in-
fraction, au Code de ia route qui ne poux aient faire l'objet, préalable-
ment, que de poursuites contraventionnelles.

C'est ainsi que sont passibles de peines correctionnelle les infractions
,:ivanfe- :

Conduite d'un véhicule en état d'ivresse (Il - 33) [1]

Entrave on obstacle à la circulation des véhicules ((i - 13) [1]

Infractions aux règles concernant les conditions administratives de
circulation des véhicules et de leurs conducteur., (101 - 87) [1]

Conduite d'un véhicule sans permis (2.11;2 - 1.371) [1] ;

Défaut d'issu ante (le responsabilité en matière de circulation des véhi-
cules terrestres à moteur (99 - 593) [11 ;

Infractions aux règlements concernant l'équipement de; véhicules
(10 - 1;) [1].

b) CoxTr.MV-'Tio s DI: 5" rn.-vssr:

- Décret rl° 58-1303 du 23 décembre 1958 modifiant, diverses dispositions
d'ordre général en vue d'instituer une cinquième ela ese de contraventions
(le police;

- Ordonnance n° 58-1300 du 23 décembre 1958 déférant au juge des
enfants les mineurs reconnus coupables d'une contravention de 5` classe.

Les contraventions de 5° classe sont jugées par les tribunaux de simple

police en ce qui concerne les majeurs de 18 ans et par les juridictions
pour enfants en ce qui concerne les mineurs. Le contrevenant peut, dans

ce dernier cas, faire l'objet des mêmes mesures éducatives que si un délit
on un crime lui était imputé.

(i) Les chiffres entre parentheses indiquent le nombre de mineurs auxquels est imputé
le délit cité. l.e premier nombre concerne l'année gl:Gl, le second, l'année ult+(.
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Parmi ces dernières infractions, on trouve :
- Les coups et blessures volontaires (26 - 388) [1]

Les outrages aux citoyens elutrgé d'un .service public (0 - 2) ',Il;
- Les blessures involontaires (46 - G1G) [1]

L destructi ei d'animaux, les ,les,ruelinii et il("terior:ric l d'arbres
(2 - 31) [1-] ;

1.eu eutrrivenli,,n= prévue jr,tr Ire ('ode de la route (0 - 1.475; [i]
L.s :,i!tres rnni rav entions il(, 5' c i ue [21 0 - 2,25) [] 1.

'') I LArI flTa C'1'RV('TIOXS F!51?lis EN r Er '!))
nxti a r t , - r , r l u - nr 1 , - A DE1.i uQr.y cL LSTnht: 19.58 I:T 1960

PAli nAPPO1.'r AU VOL NOTAMME'I'T

lie« de la délinquance ,juvénile entre 1958 et 1659 n
do de 2.456 _ii.inenrs. I-es infra; l lu;i,>

relrtti,,< rm ('orle de I:, rente ne (ïgnreat Irl> clam: ln stalle):gne de 19:18.
I,,ml>, P unn n; .'st, lrm. i' nuFr 1959, de Dc ce t'ait, 'ia

I riérrr e rn(rc ;,'s del!s r'llif l.v-; eut r!ii1 ile : 67. 11 ap1.u'ait tour clne
e bills r!:tle Ir i' er!:r.=ennu ri la ï) liirlueurs j!-!,.:,illi. ,rnlte 1958 ei
1959 ,li7 5e), vu rrei biné lac l'entrée eu ..u itih(;%ile dis inr ..1inqs
no i':ulleu relelivc la e;rr i}uPrnl. ;'i )L enncinNinn est cout(flL,e n,.r le
'ait c;sir ie vels sir.plru gui constituent pIu de la moitié délits et

nui i' uleet In calé orie la lrbr=+ :ensihle atl>_ varrtlion:; de Iri d Slingauuce
;les entre
1958 ei 1959, dr- 10.21 % J 10.5-19. A ette ,reP.s' nr e >c er r e u li: i:' (ait
(%i '! '(Ja9. ['nr, ;n .,u n n: urlnut uni hu 2;trrn,.u du 16 1
18 aP.: w e- d' :' rier:. uni) r emi .. eru vul:. 83 ' de i n!' ,.tollé au
(':,,1^ ,I' .lur ;)u; _ iurur.

6. Ii 1r , ri1 r r Ii; rn r , t r` l1"' I ianre aenile, rut_r 1)5.. rt -1.160.
c;t de 4.681 rnii1oliY's ;,oar ['enscn,ble (les iiilrneiinn,u.

11 r.r, rri leu' de, rl(dit irnnr i ifi'Il -lion nn Code de la renier ditnit!u(d
Par i;rlilrr)rt 1959: '2.103 nit lien de 2.389. niais ii mil ,!io,l[er 1.175
!;tine,us. . uirrr c de :'entrn\-entioiu att (Code de la n'eut

_ caié,n ri ne
rant pas daal>; la statis)(que de 1959. soit, en total, pair les infraetinl
iverse; au D'ode de In roule: :3.578 mineurs, et tin angniruillatien de

1.189 ri:fleur-, entre 1959 et 1960.

(i ) . i. rot' dC Li prier .i r' r'ér!enle.

( r. ) 5 roi 1 ,s rus ubnil i !u r nnlravnil uns preur I):
l i i nCode de I i cdni f n rie: uurnrl,ili-n rl -ni p --pnrté d anl riii, iehani ilion

rt inx,'rr r. dent ini d'ior.iliuu II ;:Pi ni r. roll r !iOn i ur;rn1 aup r at-on1.pour le, I lits - r m me pair la c ntr rv nlr i !° r i Jcuc i i rn(, (n mê melem r I i 1 d,'uul dr u1. l b'caur n ml ,ïn une in i it. l rail de moira.dr s jour, ' , r r s r i unslanr m " 11 .! par l'ar-Iin:le Il 'lo.
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r,, Len ion, de 5 'In -,,e. autre.. que celle, 1>ré ne an Code
de la. 1,hmnic, rel>réseni"nt sul)uc ni 74 . iiiinelir, en 1959, c'cst i cürc qu'elles

ne p'i, )!tili.Ye par la juridiction pour enfants. Par
lt)l;f', 'IL .'0nreruc°nl. :mineur,, boit 1.188 mineur, en

,i, <ur rluelIe .:,1é^'orfe. d'hitt'aetiuns a
et il l'at t:'.,ir riuinph' du fait que

de 5' ne font ,{ne dés) tler (le, infrac-
rr. at1 r..s:, nf I'"n,n' rl:lil5 ( '- t. iv ire. 'l, .).

12.92,1, soif 2.379
,.. .. . -i :u , . , ; ',) -ur:c rapproclur te, Vois si ,pies,

67 1. .u°enl.'e'' dan.e'nI: iion pour ee, den>: eaté-
'I'_ .... 1n.;4) I)>I1nr enla_ ro2pa-

r:rl,l 'lt:_ ., lr,ur Yer.....,>L de; ;lél; .

L,i , ; '5!) C_. ..,., i';n de :,

u r, pr,-: n.' (l:rit; ..:, Cet:' ii Y. p:) la euattioa
,r rr °Ir_ 1!)5(1 er lite9. l'i ne ",.,,,,'ion d,,_

'ii It,'- ,I .e n'

''''I' : :I':. 11)!1`1 et 197)') ie> col, simple,:
on ol, en e un roi,et:- nt

d- l.rrr t. u`)>rr enir, i95f) et 1H10.

L:' ,). !i:' s5 "e ,r(:;t`.f pli- de ï.' tnni! i, dr- infra, l ions impu-

o, d;

p,'; in Ii,.l 1,,'In dam la -il:>_thiique)'e"nor:rp11 qu' e ,n,ii, on peut es,aer
t; 'trn;, 1>,>, I' 4: ''-t n, .. ri I'! d. p';li, et d,

ecuder ..'e' ':, ') ,l'autos» représeul( nt

1.0.33 r.,inenr, en 1958
1.''37 n:nt:'nrs en 1959

mineurs en 19)10

(en 195-t, ils ne renréseutent q>re "15 515e- il -'fil eit i"i ,tnl )nci!tcnt
de-- ;mh:,ur-hiles, raun. qnc, d:ur le, , nlnr"te, eff,, t n; ; pur le Centre de
formation et d'études de l'17dueatiou ,nc°:ei!I,e d; Vau,rcsson mr les vol;
de véiicnles i. moteur. de nû)ne que dan, nn rapport de 1a. Yréfecturc de
Police sur les vols et « cmprunt- » de vélii, nies par h,s mineurs - docn-
tee:') non pttl)li - les nuton,ohil(, représentent le Iii,rrt ,culen:ent de
l'enselnhle de:; vols de véhicule-i ;c molenr. On peut dore aamer pour les
année 1959 et 1961 nui chiffre de 4.000 le 5.000 nnnenrs auteurs de vols
de céLienl(,, hi n:otenr. T.'importaucc (in ce tvp" d": délit, son apparition
"ente dans In statistique et son augmentation rapide depuis 1954 con-

duisent 1 pe: ':01' qu'il ,joue ,ans dont(, en rûle important dans l'angnientation
_tlnérale de la dllinquane(, juvénile an cours de e(,s dernières années.
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L'analyse de l'augmentation de la délinquance juvénile entre 1958
et 1960 laisse entendre que, pour les délits autres que ceux analysés ci-
dessus, il n'y a pas eu d'accroissement, ce qu'il convient de vérifier enpassant en revue les principaux types de délits.

¢ 2. - Autres infractions caractéristiques

On peut tirer de l'examen de la statistique de l'I N.S.E.E. un certain
nombre de constatations concernant les autres infractions.

a) I)r lits contre les mneurs.

19.18 1959 1960

Outrage public ü la pudeur. .. .. 110 lvi 19i
Autres délits -

Le tableau ci-dessus montre :

que l'outrage public à la pudeur, délit le moins grave parmi les délits
de lueurs, représente la plus grande partie de l'ensemble de ces délits;
qu'entre 1958 et 1959 on ne constate pas de variation significative;

- qu'entre 1959 et 1960 est apparue une augmentation; irais celle-ci
est peu importante (249 mineurs) relativement à l'ensemble de la délin-
ilnanee (5 % de l'augmentation totale).

b) Blc.tisures uoloietaires.
- en 1958 920 mineurs;
- en 1959 998 délits, à quoi viennent s'ajouter 26 contraventions pour

coups et blessures volontaires (1.024 mineurs en tout) ;
- en 1960 : 658 délits seulement, mais :388 contraventions (1.04(j mineurs

en tout).

Les chiffres globaux sont de même ordre, irais on constate une légère
augmentation, entre ] 958 et 1959 surtout (6 % de l'augmentation totale).

Ce type (l'infraction a fait l'objet d'une double transformation :

I ° Fil certain nombre de délits sont devenus des contraventions de
5" classe. Il s'agit des cas dans lesquels les coups et blessures ont entraîné
une incapacité d'une durée ne dépassant pas 8 jours (art. R 40). La sta-
tistique n'est pas affeetéc par ce chanerement puisqu'à la rubrique « Contra-
vention de 5' ela'se » se retrouve exactement ce qui a été exclu de la rubri-
que « Délit ».
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2° L'insertion parlai les contraventions de 5' classe de l'ancienne
contravention de violence légère (n'avant pas entraîné d'incapacité) qui,
désormais, entre dans la statistique (les mineurs. L'augmentation constatée
peut donc avoir une cause purement comptable.

(-) Blessures inrolontaires et homicides involontaires.

- en 1958 1.201 mineurs ;

- en 1959 977 délits, plus 46 contraventions, soit 1.023 mineurs:
- en 1960 : 498 délits, plus 616 contraventions, soit 1.114 mineurs.

Cette statistique donne lieu aux mêmes remarques que celles concer-
nant les blessures volontaires : les chiffres sont de même ordre pour les
trois années et certaines infractions passent (le la rubrique « délit » à la
rubrique « contraventions ». On notera, en outre. une diminution globale
entre 1958 (1.201) et 1960 (1..114).

(1) Délits coutre les biens.

Les chiffres relatifs du vol simple et du recel simple ont été donnés
plus liant. Les autres catégories d'infractions contre les biens comportent
une criminalité juvénile faible en saleur absolue, et qui reste sensiblement
de même ordre pour les trois années sans que l'on puisse déceler nettement
de tendance d'ensemble.

195:) 1969

vol qualifie.. .. .. .. .. .. 15 (1) 1 lo (1) 1f, (1)

Escis querie. abus de confiance.'
fraudes commerciales 112 02 110

Foret, chasse, pèche. . .. .. . .0e, 11'2 197

Violation de domicile, bris de clip
ture, dègradations, destructions
(arbres, animaux. diverses).. 630 est --r

5rc'r1ox I11_ - FONCTIONNEMENT
DES JURIDICTIONS SPECIALISEES

La statistique des parquets fournit les renseignements habituels sur
l'utilisation que les juridictions spécialisées font des mesures pénales et

éducativesque la loi met h lour disposition. Ces ehiffres doivent être appré-

(t) chiffre dan,, le rapport (le 1 a 95E avec le vol simple.

- 5a



ciés dans la situation constatée par les précédents rapports : l'insuffisance
de l'équipement au regard de l'augmentation du nombre des mineurs,
délinquants et en danger, placés sous la protection judiciaire.

9 1. - Les mesures éducatives

La rechcr:2hc d'une mesure éducative, en dépit (le toutes les difficultés
auxquelles i! heurte. reste la règle constante suivie par le juge des
mineurs.

A. Si Post considère les rands groupes d(, ii esuie , on observe :
a) La diminution du nombre des délinquants plac:"s en institution privée,

et même vil in=titution publique, ce g1ii pont s'expliquer par l'augmen-
tation du nombre de mineurs en ila)i:;cr que les .ju es doivent confier à
de, internats;

h) Le rr, ours de plus en plus large 3t la Ii bcrté -nrveillée. en raison tant
du l ianguc de places en institution gui de l'ur< ani=atiou de; méthodes
et dos ;cchnigncs du milieu ouvert:

e) L'utili-_tticnt enr-orc plus _;riitde (ili,. préeédenuncut de la remise à la
fané tic m n uni p. rsou no digne de confiance : 17.G28 va 1960 contre
11.12 eu 1959.

B. - Si l'rnt cou-ilùrc les iiilfrrcnl te.xtc= airpli'iné :péeialcmcnt
ceux qui missent l'ent;uue (-ii danger, on note :
a) L'import)r,cc tmulanuntnle de l'ordonnance du '3 d ceullrre 1958.

Comme le sondage aftectué an cours de l';nutée 1.960 le laissait pré-
voir, le non.hre die mineurs concernés ddpa< e d., fort loin la sonu)te
des .)téirnries pros; (es par lis textes anhtricar:;:

h) Plus .Ie ;i dc: r_lincnr. srconrus -:unt d'îl e -solaire ou pré-
col:iirc. A Poppo?;é, le nombre dis illIertention en l;uur des grands

adolr.celtts >t>u dr 18 li 21 :lit, est très limité, re yni .'explique sur-
tout pa' Inben:-c d'un drl)til)ri:o,int approprié;

e) Le membre des tutelles nus allocation; ihannilinle- est en augmentation
lente, ce qui avait déjà été constaté dans le rapport précédent;

d) L'application de l'ordonn;uiee du 2:3 décembre 1958 n moins affecté
qu'on lie le prévoyait le nombre des procédures de déchéance de la
paissance paternelle (ef. Chapitre V. Section I, î :3).

,î 2. - Les mesures pénales (1)

La proportion des mineurs condamnés en 19GO par rapport aux mineurs
jugés est inférieure h celle de 1959 (12,b % en 1960, 15,4 % en 1959).

(1) seul, les ren;eincmrnl, fournis par ia slalisti,lue de, )11! te
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Il n''en demeure pas moins que te total des mineurs condanmés a augmenté

de 2.1-10 unités per rapport ?i l'année pr(cédente (1.960: 5.531 1959:
:3.399). l'es peines Bout e-,srutiellemcnl des peines t'amende, avec ou sans

sursis, et des peines d'emprison1u eut avec sursis. Los peints d'emprison-
ncnieut prononeée sans .ur.si.s sont priii ipalement des courtes peines
inl'érienres à (iiatre mois. 1[aIrré C>if(Lnx (les délinquants et l'insuffisance
de- moyens édniatil's mis lii disposition des jim e , cens-i restent fidèles
an, principe, (ducetif's qqn rnract rient In législation de l'enfance délin-
nnante.
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CHAPITRE 4

STATISTIQUE DE LA RÉEDUCATION W

SECTION 1. SECTEUR PUBLIC

1:lrti7li.°liu-;Il, Il 11nr le mill,ist'rc Il(? lu T1t.,tice)

1. -- Centres d'observation et d'accueil
Services d'observa';;ior_ en milieu ouvert

et de consultation d'orientation éducative

Le l`11 aucun -l;:tHI iflnr'; ct-,.prè . Inu muent

1° 1 e- i nein Ilhserrs (tahicaliN 1 1 -1)

illlermit : dlul; lu. eeli rh.; It'I isurvation de Strigay sur-Orge,co

Dure<-sur-lette, Lion ('oll 1ges-uu-ALont-Il'Ur), Marseille (Cbutes-

I,:ivit ). bill', les centres d't.rc_uil et de )ullsnltation d'Xrcueil et
La Garenne-('olnnlhes, ain,i (,n'uu gnnrtier des mineur, de I+resnes;

('n milie11 Durer! : (lare le services de la région paisicnne (cercueil,
L, (;;nreune-Coluilibc>, A.:,cnt stu-ALnruel, 1 Lille, l[iir elle Lyon
Onllins) et Naples;

2° Les mineurs ayant fait l'objet (l'un examen pratiqué par une consulta-
tiol d'orientation hdueativ-e (tableau 2) : n Versaill(,, _Arenei(. Nogent-

snr-Lurnc, Lille. A":ulte et \1arsc-ille.

_AI1nihre rite 1ui11em, eu obcrrnti'm.

En internat

nu 1 ' octobre 1fi(0.

au 1- juin 10fI
au 1°' octobre 1001 103

1.f1 n;ilicn Inlccn i n '

TABLEAU 1

(t) Les rrnscigaenlents contenus dans ce cllapitrr cunccrneui ,rulenlcuI, tabliI°-
mcats et services de In métropole.

(z) lotir I-s service Ie la lutiné surveillle se reporter n la serlion III,
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L'effectif des mineurs observés en internat le r' octobre 1961 a diminué
d'une cinquantaine par rapport à la date du 1" octobre 1960. Cette dimi-
nution provient principalement de la limitation (lit nombre des adnissiuns
au quartier des mineurs de 1+'resiies. où le nombre des mineurs détenus était,
les armées précédentes, supérieur à In rapa ité de l'établissement.

1?n ce gui ronccrne l'observation en milieu ouvert, le nombre (le
mineurs saris au 1" octobre 1961 n'accuse pas de différence tri's sensible
avec les elfe-tü', du l octobre de l',inné prértédente. Mils, ainsi qu'i1
résulte glu tableau 2, lu nombre de nnineurs el'ferhiventvnt observés dans le
eouranl de l'Innée scolaire 1960-191;1 est en nn!,mentatirnt sensible par
rapport 1 l'Innée solaire 19:39-1960: :;!)3 ra- suivis nn lien de 308.

Il '.a de -oi, par ailleurs, que les statistiques de l'observation dit milieu
ouvcri (t i M O.I ne peuvent à elles seules rendre compte (le toutes les
activités des éducateurs chargés de ce service. Ceux-ci sont en effet amenés.
dans les grands centres urbains, à exercer une action de prévention ou
d'éducation, complémentaire de 1'O.II.O., à l'égard de groupes ou bandes
dans lesquels sont intégrés les jeunes gens dont ils ont la charge.

L'organisation de loisirs collectifs pour (les «blousons noirs» trop
souvent déso nvrés est, par exemple, un terrain privilégié pour l'observa-
tion en milieu ouvert.

Il n'a pas été possible de chiffrer à une date déterminée le nombre des
mineurs faisant l'objet d'une consultation d'orientation éducative, mais
le tableau 2 rend compte du nombre de rapports de consultation déposés
entre le 1" octobre 1960 et le 1" octobre 1961.

Origine (les mineurs observés ou oyant fait l'objet d'exa?nesis
d'une consultation d'orientation éducative du 1" octobre
1960 au 1" octobre 1961.

Observations Consulta- Pourcentage

[ions d'orien- ar t

En milieu talion Total
p rappor

au total
En internat ouvert éducative général

Délinquants primaires.. 757 196 1486 1.x39 G1

récidivistes 681 16 125 821 23

Mineurs en danger (1) .. G9 179 1162 I .136 32

Mineurs faisant l'objet
d'un incident à la
liberté surveillée ]114 ? `?1 137

TOTAL GÉNÉRAL. 2.037 3.,3 1.093 3.53:1 Ithl o

TABLEAU 2

(i) nfineurs faisant l'objet d'une procédure d'asaislance rurlurative en application ticl'ordonnance n' 58-i:lot Cl décembre [1455.
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Près dc-, deus tiers de, mineurs pris un ('lia'ge par les 'entres d'obser-
vation, centres d'accueil, services d'O l1.O. 011 eonanll;ttions publiques sont
des délin:u.utrs. Vil tiers sentent,^nt n pp>>ri icnnent à la ratéorie de: mineurs
en laug(r. _ ..uae le laissait préoil le rnnowrt (le IPUt), le ponr°entage
de en laner ;noral obs,,té: est en ;ut'mmtation: 27,1 c en
lp i!1_lp';''l. _' ; ell 19110-1!)' 1 pr(' 'r: .;nii^t' i 'ii!c (l'?liplica(ioii de
L'orduun;i!t _':i d41!ibrr 1S):i3, le I(\(lopp(rlenl a(. e,. d')I) oi.

uit n. u= ,ra l
nn.iln'e r!e ,.;.. Ie n;iuem>+ en doit,;,

/ ( 1 " A , c t 11 , . , 0( l'!y ( p("rinile li'.l 1 (,rlnlne 19(10
l rii>!jre 1961!

Durée do' 1 c bscrvation P,n int nr(t _'par I" iii.1( '
(et, en note r.aat. Lit vciou r) om ertnt total rcntral i:, .. total rr,n'ral

Inférieure a 4 moira

Î Entre 4 et 0 mois . . . . 119 1d 10't

Supérieure i, f mois. :n I? l6. 5''_

fOTAI. Gi NÈRA1. 2.097 100 '0 393
l

100

TABLEAU 3

.1 l î,-ne de la période normale d'observation en internat, qui est en
;général inférieure à 4 mois, le placement en internat d'éducation, souvent
nécessaire, i1' petit pas, (pins un nombre important (le cas, kre réalisé
imnlédiatenienl. Il en résulte qu'un certain nombre de tonnelles, dont l'obser-
vation est terminée. sont niaiutemts en centre d'observation dans l'attente
d'une place. Malgré ces difficultés que rencontrent les directeurs des centres
publies, ton* comme ceux (lit secteur privé, le pourcentage (ln nombre des
placements inférieurs 4 mois augmente de 68,7 % à 72 jc, celui des
placements lui eus (1 à G mois) est en baisse, celui des placements de
loti 'ne 1'orée demeure à peu pré, stationnaire (11,1 % en 190. 12 %
en Mil ).

Afin qu'un temps précieux ne soit pas perdu par des jeunes gens qui
doivent acquérir une formation professionnelle nécessaire ). leur réinsertion
sociale, quelques élèves, en postobservation à Savigny, seront désormais
regroupés dans une section de rééducation oit ils pourront suivre une for-
mation professionnelle rapide.

En ce qui concerne l'observation en milieu ouvert, il n'existe pas de
raisons analogues pour réduire le temps d'observation. Au contraire,
étant moins intensive, 1'ob.servatiou doit nécessairement s'étaler sur une
plus longue période. ("(',i ce que traduisent les chiffres du iablcau ci-

- rt



Décisions prise,. à l'égard des vniucur,s (risés au tableau 3).

a la famine a,,.c libcrtc

[lbsorcllinn oI' i-vCIi.n
.n mila 'l'o cdl

en innc ruat m rcrt

37: 1II

l'nureennagel
pair rapport

il 'tan
l':I'a1 i

P.,

heur, ft l' `.iûc. 4::iuL h 'i:n l: c.,

'locc_mc: It ciï inti rnnC

en r,Vrc ,Ic ;lac:n roi uvcrt
!'tac^mcnt eu mica nat public

(LP.1..5) .. ..

Co,u!amnation hcraic .. .. ,

Divers .. ..

Foi mr. (,, i:m Icu

TAB! ;,(i s

lklu_ mi nombrc ilupiI:'l;mt de ,i,<, la yin jitgi- n'a

pas été on une lie, éiace ciiN ii'rh5ercai;iuu, le qui e.pligne le n.riI) e
asse; ,:mrianl de on- rïonpl _ _o,;s la rn'n irln' « iner- _ :.a0 a

!",Il c'il»ei, les rn;a,itret.s de l'enl;nns'e, son+aux d'a.dapter !eues décisions
<t du- lunnrc eu perpétueli é'.uiutinn, rendent .1Hveut. !,r-;rllte l'ob.ser-
vation c,t Irrulinée, de, ane_ures ii varaclèrc provisoire (pLleetri lut provi-
soire, liberté surveillé(, préjudicielle. par esengalel. Il plu 2nrriver. pour
ce unitif, que In déci.,ion finale dn juge in soit pas commue de; _1.rvices
d'ohserval ion.

on remarquera, à antre part, que le sombre de placeinent on
tion._ publiques d'Educntion surveillée de mineurs venant de centres d'obser-
vation publie.; d'Fducafion surveillée s'est accru sensiblement par rapport
à l'année dernière (232 contre I82).

C-1'- augnientalion n'c.si que ie -ésnltat d'une rotation plus rapide
des mineurs placés en institutions pnbiiques d'l']ducation surveillée, les
directeurs avant le souri de remettre les élèves dans le cirt!Iit normal dès
que possible. Le développement des services de postcure, qui prennent parti-
culièrement en charge les jeunes gens libérés des étahlisscin nt dans la
période ritique qui suit la sortie, devrait faciliter encore cette rotation et
permettre le plein emploi des internats.

q.v II

2.1 Ii

62 -- --- -
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é 2. - Etablissements de rééducation

Comme l'année précédente, les statistiques contenues dans ce para-
graplie eonverue((t

- poecr les OIÇO)1s :

1° les mineurs d'âge scolaire placés à l'internat approprié de Spoir;

2° les mineurs eonfles, eut vue d'une formation professionnelle, aux
institutions publiques d'hdnention surveillée d' \niar.e, Belle-Ile-en-
7Jer Nenfcbâteau, Saint-Jodard, Saint-Hilaire, Saint-Maurice. ainsi
qu'à la section de jeunes travailleurs de l'établissement de Bures-sur-
Yvett-e ;

3° les mineurs séjournant dans les foyers (le semi-liherté de Nantes et
de Saint-Julien (Marseille) ;

:- pour les hiles

1° les mineures confiées, eu Vue d'une formation professionnelle, à
l'institution publique d'Edncation surveillée de Brécourt;

2° les mineures d'âge scolaire placées à l'internat approprié des « Lilas »
(annexe de Brécourt).

A. - I?rrrcrn?s DL éT.\Br,ISSIi\IFNTS

Nombre (/e nituelrrs rat réei/micatinn.

h;'fAL'LISS4:11h:S TS UI: G.A[ti uVS
L p. G.S.

Io}'ers de ce Olles 2

Se mi-libelle Nôs
-o

Inter. Enter. Intér. Extér. Intér. 6ntér. 6 F c_ Intér. E:tér.

le 1 oGl. 1S)b0 . 39 9 742 521 2, 1 808 533 64 20 1.425

le 1-juin 1961 43 5 806 327 27 4 5 i6 336 77 13 1.302

le 1 r oct. 1961. 40 4 693 451 27 2 760 457 (15 22 1.304

TABLEAU 5

(1) I. A. Internat approprié.
(2) I, P. E. .5 Institution Piibliqur t'}durulion Surveillée.
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La différence entre les effectifs de garçons séjournant effectivement
dans les établissements le 1e' octobre 1960 et le 1"' octobre 1961 est due à
un étalement des admissions sur une période plus longue en 1961 qu'en
1960, afin d'éviter des afflux trop rapides d'arrivants. En réalité, le nombre
et la capacité des établissements n'ont pas varié.

Mineurs entrés dans les établissements du 1" octobre 1960 au
1" octobre 1961.

AGI; a

I', P91ssW\

G A Ii ONS LIIl il ES

jouiretoge
Ibcrceutage

Foyers de semi- par rapportI.A. I.I11:.5. 1 fatal P'
'1 1-l'.F..9. pur rapport

liberté aG 10.l général l

1

da lulal géuiral

moins de
10 ans..

10 ans..

1l ans..

12 ans..

13 ans..

14 ans..

15 ans..

16 ans..

17 ans..

18 ans..

19 ans.

20 ans..

s

TUTAI. 17 i

5

l' 1

3

29
1

97 99 s

197 G 6:r

177 19 157

31

539 21 v77 Ion 11111^u

TABLEAU 6

Le tableau précédent montre nettement quw les institutions publiques
d'1?dueation surveillée, établissements de formation professionnelle, sont
réservés aux mineurs de 14 à 18 ans seuls susceptibles de profiler d'une
telle l'ornlation. Parmi ceux-ci, les plus jeunes (14 Ii 17 ans) .guru orientés
vers nu celt'G..ii (t'aplitude professionnelle (C.A.P.), les plus âgés, par
contre (plus de 17 ans), reçoivent en général une formation professionnelle
pour arlnltes (F.P.A.). Certains établissements, tels que .lniarte et Neuf-

préparent quelques élèves à la F.P.A., mais c'est spécialement
l'institution publique d'Edueation surveillée (le Saint-Hilaire qui est affec-
tée à ce genre de formation, sous forme d'un .stage dont la diuéo ne peut,
en aucun cas. dépasser un an.
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Jlineurs sortis des établissements (lu 1r' octobre 1960 au 1" octobre
1961.

Total

Pourcentage
par rapport

au total
général

FILLES

I.P.E.S.

Pourcentage

par rapport
au total

giniral

Au terme de la mesure :

sortie directe de l'établisse-
inent .. .. .. 3 1 138 23l li l

sortie après une mise en
) 15

postcure .. .. .. 131 71

Avant le ternie de la mesure

par modification de garde
- remise aux parents .. 1:i8 Il6 '1

- mise en liberté surveillée 1 45 hG
3

- transfèrement dans une
institution privée. . .. ..

- transfèrement dans une
CI

66

par condamnation pénale . 37

par engagement militaire . 17

par appel sous les drapeaux i 68

divers. .. ..

TOTAL . j il;

GA 111'.ON S

585

37

Li

21 I l:15 101) 28 mi) 1.

TABLEAU 7

\ l'eveeption des élèves de l'internat approprié de Spoir et de l'insti-
tiition publique d'Education surveillée de Saint-Hilaire, pour lesquels la
durée tin 1)1;;emcnt doit être calculée en fonction de la formation scolaire
rnl pri,'cssionnclle envisagée, la plupart des jeunes gens sont confiés aux
niituiions publiques il'Education 1u'veillée jusqu'à ](,tir majorité. Peu

d'entre eux cependant demeurent dans l'établisscmeiit jusqu'à 21 an Pour
In pIu ait, l'ai 1lèu emcut de leur apprentiza, , rendrait unc prolongation

3



de leur séjour inutile. Elle serait d'ailleurs mal acceptée. De toute façon,
la mesure ne saurait durer au-delà de Pâge de 20 ans auquel s'effectue
l'appel sous les drapeaux.

Il peut s'avérer aussi qu'un mineur n'est pas capable de s'adapter à la
vie d'un établissement. Quelques exclusions, rares il est vrai, peuvent être
prononcées contre des sujets susceptibles de devenir dangereux pour leurs
camarades ou leurs éducateurs. Les juges des enfants dont ils dépendent
sont alors avisés de cette situation par un rapport de comportement assorti,
s'il y a lieu, d'examens psychiatriques ou psychologiques.

Pour ce qui est des sorties avant le terme de la mesure, on notera
que, si le nombre de la plupart de modes (le sortie reste constant, la sortie
par condamnation pénale a augmenté sensiblement. Il y faut voir, sans
doute, un raidissement de la position de certains tribunaux pour enfants
à l'égard (les délits commis au cours des fugues, raidissement provoqué
aussi, sans doute, par le rlraetire de phis grande gravité de ces délits
(vols et emprunts de véhicules).

B. - CARACTÉRISTIQUES DES MINEURS EN RJUDUCATION
(in 1" octobre 1.961)

Lis tableaux statistiques 8 à 13 prennent en considération la situation
des mineurs séjournant dans les établissements le 1°r octobre 1961.

Origine juridique.

GARIONS F'II,I.Es

I.À. I.P.E.S.

Pourcentage

Total par rappor
i

au total
général

l I.P.Hs

Pourcentage

par rapport
au total
général

Délinquants primaires.. 16 29:t 16 I. 32L ll3 15 22

Délinquants récidivistes 1 219 2 '222 29

Mineurs en danger (1)

- placés a la requête de
leurs parents. .. .. 12 !il 110 15 27 4'2

- 9 la requête de l'aide
sociale. .. .. .. . 2 35 1 I 3`s 6 2

- autres cas de mineurs
en danger 9 50 1 60 7 18 2`t

Divers. . .. .. .. .. 5 5 3 5

TOTAL GÉNÉRAL .. 40 693 27 760 65 100 q.

TABLEAU 8

(a) Sous cette dénomination sont compris les cas de vagabondage, de correction paternelle
et, depuis l'entrée en vigueur de l'ordonnance n° 38-13o1 du z3 décembre 19:>8 (I°" octobre tg5g),
les nbaeurs ayant fait l'oblat d'une mesure d'assistance éducative (articles 375 et suivants
du Code Civil).

- lt



La proportion de délinquants dans les I.P.E.S. reste fortement majori-
taire (72 r). Le poureentnge (les mineurs en danger a toutefois légèrement
augmenté.

Hi-oj ue vtrbrtie on totale.

G1,fic0N PII,LI.s

l = = l'eurcenlo i
li l'ourrentage

LA. LI'.: t. - lotoi nar rappel
C'

par rapportLI' (:
u tohll . .

fatal
- gporal

i

gduérJ

Mineurs de croc .
1 n.Incc ur-

haine (villelt de .,, OIrtI hnhi-
tants ou plus). .. .. ._J 616 '_' fi est 5s Si)

Mineurs de provenance
rurale (campagnes et

IIgglométatiotts de mains I

de 3.0(M) habitants) .. li 6; 1 ili l i 1u

TOTAL GI:Ni'.R.l. Go

TABLEAU 9

Plus encore qu'eu 19(10, le recrutemntt des institntious publiques
tl'Edncation surveillée est esses Tellement urbain (88 ô). C'est la raison
pour laquelle les élèves sont rarcnient intéressés par taie formation pro-
fessionuelle agricole p''rniettant, (-ependaltt, (Inc qualification d'un niveau
élevé.

C'est la eonfirmalion du plténonlène, déjà souligné de divers côtés, de
l'intensité de la délinquance juvénile urbaine. L'accélération (les transferts
ru aus-nrhains, déjà constatée que la reconversion de l'économie
paysanne ne pourra que précipiter risque de se traduire, dans les années
à venir, par une disproportion encore pllls grande entre ces deux catégories
de délinquants.



Hri(liuc régio(1((le.

l'I Ll.t:tiG.11i C (1 N S

Mineurs dont les parents
sont domiciliés :1 une dis-
tance 'IL. l'ru:blisarment

- i(lierirare ii 100 km
- co;nn:-ise entre 100 et 300

suicrbure à 300

10-1 1. (.1N t:i AL .

Poarrenirie 1! i Pou rrr Dii,

par rapport 'i. 1p spur rappnrl
au Iota] an total
yéoéral 5 urrnl

15

39.13'.u) 3

'In r9:: 27 760 100 °e
1

la Iu0 ,

TABLEAU 10

1>r, < ile ia nwitié des élèves des élablissenlents (le n'nrÇon> sont éluiân(_
de nuins de 100 knl (lu do)nirile (le leur,, parents. Tontefoi, La régionali-
sation nuritable (lu recrutement des établissements ne pourra pas être in-
taurée .Il,; liI qu'un ltombre plus important, d'établissements ail été créé.

Urigillc sociale.

atégories socio-profe..+ion-
pelles des parents des

-----

11.

_--
GARCONS

- -. --- -

Total.
--_ -

FI1,L1'S

ti Po

par raopnr au

total gene rat

mineurs (1)

Ouvriers d'industrie. 21 35ei 15 382 1 5n 7

(manoeuvres et ouvriers sp-cia-
lIra , qualllle. cadre, maitrlse).

Ouvriers agricoles .. .. ., ''1 2t

Agriculteurs .. .. .. .. Il 11 I 12 is

Artisans .. .. 27 1. o

iLmployes et petits fonction-
naires .. .. .. . - .. 5 137 2 143 19

Cadres nioven-9 et supérieur.;
(secteur privé et fonction

I

publique).. .. .. .. 2 25 I 28 4 3

Industriels, commerçants et
professions libérales 5e

Forains, nomades, mariniers _ Is 1 21 3 l _

Sans profession . .. .. 5 54 3 51 d fi

Pas de renseignements 4 111 3 17 _ lu

Total général .. .. u0 693 27
1I

760 100 '0 65 110) ",

(t) ou, à (léfaut, des pern)unes qui lus ont. élevé.
TABLEAU 11

--- -- 68 --- -



Le t;iuiealt 11 vient (-,nnfirnier . concln,iun,, tliti -'e dégagent de l'exa-
Iden dit tableau 9. L,:1 t)Inlrnt de, i lèse-. d'ill,tit1ltiun- publique,-lioni

e l,lie'Ilc uihuline- il TIVIier,. d'arti.an-
oa (I'r'mploy(':.

uNîHOf). /)r%r)it ,r l'r'l:rlil--wuf(e/.

F,i d

e,,, e ri

\loins !e 10 ans
16 an.
Il anu
12 an* ..

13 ans

IS ans .
IS ans
1)) anx .. ..
15 ante .. ..

ans
19 an.
20 ans .

TOT« 1.F.Fnni.

1

FH L L s

pouraente,e p'urrenlare
TOTO, par rapport ;1j I.P.1' S. par rapp,,rt au

total t,éndra[ ' "tal ne iaral

3 l'i
11 1-

106 lox

I1 1 _'1!

_al - 435

IIII1 1, i l,i

Ion

Io

TABLEAU 12

Ln pé ialisation de> étahlisiemeuts tient compte de La Loin] ttion pro-
fe- ioitnelle ou -e01011'e pouvant être ,niv ie par les élèves. nais aui de
esur M.

En moyenne, 1`;I c' de- n)incur- pré.;eat;, au 1`r oetohre 1991, était
de 12 an, i) l'internat approprié de Spoir, de 16 ans i Saint-Jodard et
1k'lJe-Ilc-eu-Mer, de 17 an il. Saint-Hilaire, Aniane, Saint-1Taurire et

enfeliiitenu.

ers



Situation des mineurs immédiatement avant leur placement.

6 A 11 I; 0 31 5 FILLE S

- Pourcento'lo Poorcoutage

.3. i.P.ES _= l'oral Par rapport
au total

par rapport,
an total

_ - giOral ! général

A lincurs venus directement I

de leur famille. . 11 If:, l'ss 1 17

Mineurs venus prive ,. 32 'o
d'un centre
d'accueil ou

' ?:SSI 31obacrvat. public.d 9 21 "

Mineurs venus privé..
`

a ., 1 I 17

d'or, internat ..

de rééduca-
!

19tion public. . lf, ..
I

Mineurs venus privé.. s 1 ` 1 I I

d'un foyer de
semi-libcrtè public. . r, i r 1

Mineurs venus de l'aide so-
i

ciale à 1enfance (foyer des
pupilles, famille nourri-
Clé Cl:) .. .. .. .. .. .. ll ".I ,ii

Mineurs \e nus d'une M.A... I`:t I`:1 17

Provenances diverses .. s 1n 2ti 4

total général.. .. .. I /,0 99 t sT 7BU 100 6e. 100 " o

TABLEAU 13

L'observation préalable des mineurs avant tout placement en internat
reste la règle (53 % des eas). L'observation, toutefois, n'est pas toujours
possible, faute de place suffisante en centre d'observation.

Dans certains cas, le placement direct dans un établissement de réédu-
cation petit également s'imposer : ainsi, sur les 70 mineurs admis à l'ins-
titution publique d'Edueation surveillée (le Saint-Hilaire le 1°r octobre
1901 pour suivre une formation professionelle des adultes, 27 seulement
provenaient d'un centre d'observation ; tous les autres, sauf deux, avaient
été observés en milieu ouvert ou dans une consultation. En effet, s'agissant
d'un stage organisé à dates fixes, la conduite des garçons à l'établissement
dès le début du stage est essentielle. Dans le cas particulier (le cet établisse-
ment, les examens de sélection psycho-technique ou d'orientation profession-
nelle peuvent suffire, a défaut d'une observation approfondie de la per-
sonnalité, pour garantir que le mineur retirera le meilleur profit de l'inter-
nat, au moins sur le plan professionnel.
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Résultats scolaires du 1" octobre 1960 au 1" octobre 1961.

GARONS. FIL LES

I

l'réseil Lés Reçus Présent?es Reçues

Certificat d'études pri-
maires (C.J3.P.) . 3:3 3

Certificat d'études pri-
maires pour adultes . 37 25

Brevet d'études du premier
cycle (ll.E.P.C.) . I I 5 I

TOTAL

TABLEAU 14

Compte tenu de Page d'admission ele la plupart des élèves (les insti-
tutions publiques d'Edacation surveillée (plus de 14 ans) et du fait qu'ils
,ont conduits dans les établissements a tonte époque de l'année, la prépa-
ration ii des examens seolaires ne peut que revêtir un caractère exception-
ncl, sanL en ce qui concerne l'internat approprié (le Spoir. Les résultats
obtenus dans ee domaine sont pourtant loin d'être négligeables, ainsi que
le montre l'examen du tableau 11.

Résultats prufc.5sionnels du 1" octobre LOGO me 1" octobre 1.961.

GAILt. NS F11,Il P:S

Présentes Reçu, Pi ciel, Lues Reçues

Certificat d'aptitude pro-
fessionnelle (C.A..P). 1a9 107 1, 1r,

Certificat de fin d'appren-
tissage (C.F.A.) GO

Certificat de formation pro-
fessionnelle des adultes.

1911

Examens agricoles . . '11 10

TOTAL . . 3:r 390 17 fi;

TABLEAU 15
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Nature de l'enseignement professionnel dans les institutions publi-
ques d'T;dueation surveillée (le garçons.

DENOAINATICIV DES .ATELIEItS

'\lustage ..

Tournage .

Fraisage .. ..

Chaudronnerie

Maçonnerie.

Forge-serrurerie

Soudure ..

Peinture ..

Peinture-phitrerie . . -

Plomberie sanitaire ..

Couverture. .. .. ..

'Menuiserie bâtiment

Menuiserie ébénisterie

Dessin industriel .. .

Cordonnerie .. .

Forge-maréchalerie ..

Agriculture.

Horticulture .. .. .

Marine.. .. . .

L

TABLEAU i6

l'es tableaux In et 1G montrent que les résultats professionnel, obtenu'-
clans le, institutions publique, il'Edueation surveillée sont appréeiables et
que la guru me des apprentissages est aussi étendue que possible. Pom
runrpltter le tableau 16, il faut ajouter (11'1111 atelier d'appreutisae de
l'rlertrieité est en voie de création it l'intitntion publique d'Ediieatiou
survriliée de Saint-Alanriee.

72 -- - -



Rsultats sportif:, du 1" octobre 1960 au 1" octobre 1961.

Brevet sportif scolaire.

Brevet sportif populaire

Brevet de sauveteur ..

o.tIt :o NS

Présentés pecus

43 i 3'r

.339 'iS99

1'20 55

FILI,ES

Pl'es entees Itrçues

TABLEAU 17

l,'oranisation des loisirs (le, jeunes Lens constitue 1.1111 des objectifs
de prernier Flan de l'Ednratiou snrtillée. L'éducation physique est ensci-
née rrnlii remrnt au ruer: de l'anuiee scolaire. Pendant le, vacance, OU

le teek-ends les sorties vnllertives, Ie- camp; de paranee; permettent aux
jeunes de s'initier à la pratique de; sport, et de connaître des horizons
nouveaUN.



SECTION II. - SECTEUR PRIVE

Lus statistiques des tableaux 18 il. 33 ei-apri+s concernent l'activité
d'établissements privés : centres ou services d'observation, institutions de
rééducation habilites par le ministère de la Justice h recevoir des mineurs
délingnauts.

Ces etablissement.> aceaeillcui, aussi des mineurs en danger qui leur
sont confiés, soit par décision judiciaire ou administrative, soit ave' l'accord
;nninble des l'a rail les.

1. Centres d'observation privés

I es résultats des tableaux 18 il 21 ont été établis !râee à la documenta-
tion fournie par 25 centres d'observation de !.,arçons et :i centres d'obser-
vation de filles (1). Conurne. dans le Rapport annuel de l'année 1960. les
mineurs sejotirnarlt Clans les sections d'accueil des étnblissentents de réédu-
cation out été r tadié soit; la menu rubrique que le mineurs en rééducation
(et. ci-dessous, 2 : I ttthlissements de rééducation).

obec (lr rrt2rtr.a r'tt nhsr'rr.ntion.

G A It 1; o .i S FII.1.1

cri internat
On milieu

j

ouvert
Total en miaou.

en intcrn:u. TeIil
ncr rt

au 1- octobre 190) 1.030 (1.i 1.112

au 1'' juin 1001. 1. 17P; 13u 1.316

au 1°' octobre 1961 1.05h 1311 I.'IR

TABLEAU 18

J,e tableau 18 fait apparaître le développement (le l'observation cu
milieu ouvert, plus sensible 21 l'égard des garçons qu'à l'égard des filles.

En re_vanehc, les effectifs des internats d'observation ont nssez peu
varié.

(1) [.es rerl., ignements concernant un centre d'observation (le garçons e1 un centre d'ob-
servation de filles, notant pas parvenus rn temps utile, n'ont pu ètre exploités.
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I)rl)i;re Jurirdiqur ides miu-2r rs observés (da 1" o((obre 1960 au
1" octobre 19(il).

G A li l'. 0 S,

l)el'nqu.!nts p:'inl:lil'en,

Dclinquanta rèci.li istca

Mineurs avant t'ait l'objet
dune mesure d'assistan-
ce éducative par appli-
cation ales articles 375 et
Suivants du Code Civil (t)

NI; neurs faisant l'objet d'un
ncidentou d'une mesure

de liberté urveiilée

Mineurs places et la Suite
d'une deulicani v totale
ou partielle, de la puis-
sance paternelle . . .

Mineurs N ictimes

Mineurs placés par 1'vide
s ,ci:ele :i l 'li ni;unc

iMi Meurs placés volontai-
rement par leur l'_ mille.

'rOTAI.

F I I. L L S

an
en

m il:eu. Total

l'nererll-
111gr

rnppml
en

en
laqe par

arl'an local nippon
Internat ouvert au lulol

11011E 1'111

u; le ru at' au lolal
O'lti efC 'i

ICCCI il

it l l l La lOl

132 5,3 0 09

os 29
817 31,3 337 - !n--3.2 (1 11.1,1

GO 2,3 5 0,,

15 1 3 i 0.a

1 o,; 3 u,4

210 I 'i ' "i ln .

11.12 4 9(3 96 1/1,2

2./194 Ill 1011 1 11r )

TABLEAU 19

l ré,ulio du tableau IO que les centre., d'observai-jon rcçoiveni; une
propoi'tiou heatuonp pllu importante qu'en 1059-10(10 de nlineulrs en
danger plané, par voie jtulieiaire adnlittistrutiee ou ateiahle (;ut total
(iL) dOS (,arçon, ob:crvth sunt, ail ,ert, lac (', des min)'nrs en danger,
conl ro 57,!) `',' en 19:19-10(10 [e£. RnJ))lon'l ioriur! l 191((1, p. 57]). Cette enté-
nrorie (le lninenrS est é9alernenl; Ircaneoll j) plu, r)'préSent(e que dans les
centres d'oh,ervation puh!irS d'l.ducation ,nrv)'illéc ('l'. taille: il 2. p. 60;
les mineurs en danger n'oit( coiiIlini. c11 1960-10(11, que 36 c.- de l'el'l'ectil
(les t;nrç(>11S oh,ei'V( dan, les centre; Il'obSeration pallie, d'h;ducatiou
urn Billée).

('ette double évolution tient an déoloppcm)'11t de la 1) rnvetiti on. H la
Suif)' de, l'HOI'nuS de 1958. Elle a put se libre plus rapideulolit [lait, le
,crtenr pr1Vé que dan, le .Secteur public, Si nlaIliJ'eSteln)'ut ons-équipé qu'il
doit c) 10011 rcr SeS efforts sur les cas (les Iléliuquants appelant fine -solution
d'nrgrnee.
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I) rr'e '1c Pobaacrurrtlrm lpériolie rit 1 ortobre 1960 au 1" octobre I )Gl!.

Gitl I; DE I,'t)RSEBVA'l'IVYD
1 0N StA I1; F I I, I . l'. 5

l'om e nl;I lI e I.ai cen Llge. nurrntap, nureul.Qe
en internat, du scion r)( et, en par rapport

lieu
par rappurliI eu par rapport

milieu
par rapport

internat au lolal
ouvert

,u total ildernat au lita;
ou'art

;m total
ainérul genir;d gnarra! genénI

Inférieure ia M1 mois . u3'_ :57,3 '13 208 1 3h 18 ,

Entre r et li mois . 1;11 '21 Ir,9 27, 56,') 1a 1'l

Supérieure :o G mois.. 1 a.-, h7 12.1 106 15 It 11.1

i TOTAL GL,eéRAL .. . 2.1f1'1 100 `.' 111 10u 391 lui) Y) Iu0 -

TABLEAU 20

!al dnrre de, ,t,Jonr, d'Urhaervation en interLtat, pour lea filles connne
polir le, r'arLun,, tend en tntlvenne Pl ;';tllun,er (et. l?apport n>raruel 19(10.
p. 58). (`cri ,'explique par l'insuHï,auce de la captu'ité de, etahli;;ement. de
ré&lncation, (pli ohIi'e parfois les direct ('111, de centre, d ul)servation à
prolonger le ,éjonr de; minera': en position de postobservation dan,
l'attente de places di,epouihle-i.

1?n revanche, grtlce it nu pcrteetiuunemcnt de; technigtrc< (ttottun-
n!ent contact< plu; ,nivi-- avec les service, de liberté snrveilhe), la dorée
Inovetulc de l'oh,ervnl.ion en Inilien ouvert n dintinru', par rapport à l'tmnée
190. Ions lfl ,, environ des a-as, elle est inférie!ae il 1 moi;.

/)r-) )III/.; pri,-( ai l'rrltaeo1 elr.v fftilrrfu, t?isr°s mi tfrblr"nx 1)r<ri-rlrlrt.

(;..RçnNS OILSERVI:S FILLES OBS !-RV V s

En internat,
En milieu

Total Eninternat
En milieu

Enta

I

ouvert _ ouvcrl

l

litillor a la l,I1111lte 5u:3 I; dn I:. l'i4 "',1 l' I
Remise a la farsillrson>
le re(rime de la liberté
.;Oral Illec .. .. !I 11 21;1 Ifl 31- '1 ta., 5_J

!tcmr r a de= 1 rs .. 10 'rr 1. U1 tu I..
Remise a des tiers sons
le régime de la Ilbertc
survcillue

Itemise a des a-u,res de
placeureut ouvert.. .8 I:. 1 5 t 15 l

Placement en foyer de
setn!-liberté. .. .. °1 12 !:i3 9 ti."r I0.

l'lacen cnt en internat
pr,ue .. .. .. . .. .GI _G :'.'1 299 23 at12 '1,!1

Remise a l'aide sociale
à Ce il fa il ee.. .. .. .. 129 ., 132 5 `.l lr 1.5

Placement en I l'E.S. 'tt G 97 3.s IS 15 ta.!

Condamuatiou pcuale .. 5 15 9 7 7 17

1livcrs. .. .. .. 2 . 211 '15 It J6 5.1

TOTAL GBN1''N AL. _.595 I Il1 2G0S lICI oln 391 `19 i`tn 1(10 n!y

TABLEAU 21



I,e, décision; de remise à In famille, ave( ou sau, reg_ne de liberté sur-
ceillée, vont nu pen phis fréquentes en 1.9G0-19G1 qu'en 1959-19GO : 29,9 %
dc, nrçun, observés, 24. 8 ô des fille, ob-errée, ont fait 1'objet (l'une telle
me,tur (ces proportions étaient re,pe(-tivvlne t, en 1959-19110, de 27,9 %
et 19,1 % [el. Rapport u((raul 190, p. 59J). Cette évolution provient de
ce qu'il est souvent difficile, pour les jnn'e des cut>Ints, (le trouver dans
de- nternat, de rééducation de, pl:t -e-, disponible, correspondaltt :r l'âge
!e, mineurs observes et à In forrnlliinlt proteionnelle envisnpSe.

6 2. - Etablissements de rééducation privés

Les statistiques de et, parngraphe ont été établies grâse à la documen-
tation i'onrLit, par li_' internats de r1 é(lnoalion de arçoi . 81 internats
de réé(Incation de fille,, 38 fuver, (le 1(1111i-(inerte de <rnreou<. 13 lover, de
-enr-liberté de fille, (I).

fnnllne dan, le Rapport unu((rl de 19110. dan: le; tableaux 2.i à 30,
les élève, des ,section, de senli-liberté (l'etahlis,en enis de rééducation ont
ét(e 1-o111pris soir, les mêmes rnbri(lue, que Ire, mineur; en rééducation.
S,ans donte leur régime e(1nc:ItiI est-il (littércnl de eelni de- nlinenr, d'inter-
net, Iu:ri, le passage d'une ,eclioli n ('notre 'elleetue -sou eut saIls iorrnalité.

l,olnrli(oi la llisi inci ion serait solo ce (1 erre(Il-.

A. l'. I'l'IS("rl i's

Voiler II(' »li(0((ï pr.',(u/, Ir .; i) ,Oiiil((I1r,- fOil.

(;.IRÇONS I I LLI S

II,ISR I,N ISI'IllN.1'f IlE IIttI)CCArIOS Iffis IN NlIiluiAI' (E lamll l:A'lOi 1

I i

lie
I

1.365 7e 5.5311 fîlo SI. 0,10 n '2A
I

TABLEAU 22

I ; internats de réddncarion ( de arrons, r de lille, et :S lover, de semi-libertr de
Barrons n'ont pas rail parvenir en Icrnp, utile les rensei:;nenunls qui leur étaient demandes.
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Entre le 1"' octobre 1959 et le ter octobre 1961, l'effectif total des
pensionnaire des établissements de rééducation et foyers de semi-liberté de
fille a augmenté de près de 10 % (effectifs généraux : ter octobre 1959,
8.391 ; 1" octobre 1960, 8.815; ler octobre 1961, 9.284).

En revanche, la capacité et les effectifs des établissements de garçons
n'ont pu s'accroît e que dans une proportion moindre. Le tableau 22 fait
même ressortir mie légère diminution d'effectifs par rapport à l'année
1960 (1', octobre 1961 : total général de 6.470 élèves pour 6.644 le ter octo-
bre 196')). mais cette différente provient de re (lue 9 établi-sem vent, de
tneon, n'ont Iris répunln czn temps utile au questionnaire qui leur était
adressé.

llorre(icrrh'les (OCCti('., dri 1" wlobrc 19(i/) mi ''l) scjr(ernl)re 19I;1.

(;.ARÇONS F1 ?.LUS

en internat de en foyer en internat de en f',yor do

raed ucat -a li) de semi-I borin T°tal rée unation (Il semi-libcrte Total

Entrées . 5 5 ].04i tU 4, x55 3:;w IJf,

Sortie: . . .e>

TABLEAU 23

l,'é. art niinim:e entre le nombre de< entrés et celui de; sortie aussi
bien tau internat de rédncation qu'en 1'over de ,enu-liberté. lait re orlir
le bletti emploi de ton; les ét:.iblis ements.

Ainsi qu'il résulte du tableau 24 ci-après, peu de mineurs de sexe mas-
culin demeurent en établissement jusqu'à leur majorité (1 %) ou même
jusqu'à leur appel sous les drapeaux (8,4 %). Par contre, 12,7% des filles
ne sont libérées qua leur majorité, ce qui correspond au souci traditionnel
de préservation des filles et ce qui est rendu possible par le plus grand
nombre de places existant. dans les établissements de rééducation de filles.

Le nombre de iuineur.s gui ont dît être placé., en imiison d'arrêt ou en
hôpital psi'rhiatrigtie n'a guère varié par rapport ii celui de 1959. l.e
problème des mineurs tris difficiles reste net)enient délimite.

Près de la moitié des mineurs sortis des établissements sont retournés
dans leurs familles (41,8 % pour les garçons. 36,5 % pour les filles). Ces
chiffres montrent la nécessité (l'une action éducative sur la faucille, pour-
suivie pendant la durée (lu placement dit mineur, pour faciliter la reprise
de contact avec le milieu familial le la sortie. S'il n'est pas toujours po;-

(i) Sous cette rubrique sont compris les mineurs séjournant dans des internats de ri-
dueation et dans des homes de semi-liberté annexes de ces établissements.
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sible d'organiser cette action, les établissements continuent à suivre les
mineurs sortis et à les aider au moyen d'un service de suite plus ou moins
structuré, tant sur le plan matériel que moral.

Cause des sorties et destination des mineurs.

GARÇONS FILLES

E. internat En (o cr
de réédu- de Total
cation (1) ,emi-liberté

Niai ri té .. .. ..

NI ari ago .. .. ..

APlie l snus P s drapeail

Fngagrment militaire

1lemise ans parents nu
au pidivin .. ..

13 Js au I 640 9 059 12,7

5 1J 211 (),6 017 7 'titi 'I

137 L-,Q 315 5,2

.''ti 30 Ki 3.-

Remise a l'Art' sociale'
l'Eulance nu a site I

antre adni sisuatinu . 239 .21 370 7,1; 496 533 10.4

Envoi d.iil ii nc IIl etitn
Lion I1nblignc d [Au
cation Surveilloe. .. 8 13 i 53 1,5 06 ' 3 69 1,3

[ ast i dons un tuteurai
prise de rvodnration . 21' S '70 7,6 282 1 513 lu

Envoi dans an renlrc
d'observatin .. .. 67 43 1111 ;1 5 75 1,5

Encrai dans un forer dis
semi-Iiderir . 392 42 297 8,!r 253 I '7

tlaisus d'arrtt . .. 102 22 1.74 4,4 31 Si 0.7

Hôpital psychiatrique 42 122 32 1,5 101) :i 1:11

Divers. .. .. .. 198 212 10 I,r, 690 86 776 15,2

T U IA L 0115t'.HAL - '2. .503 1.1132 3.537, 100 °; o 4.787 351.1 5.117 100 °/e

TABLEAU 24

(i) Sous cette rubrique sont compris les mineurs séjournant dans des internats de réé
duration et dans des homes de semi-liberlc aunexes de ces établissements.
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B. - CARACTÉRISTIQUES DES 1I] \ ta "RS
IItI SENTS DANS 1,1:s ÉTABLISSEMENTS Alr 30 NI: PTEMB1eE 19(11

Orie)iile jurftligut.

GARÇONS F11,1,ES

- '- m °c â b i

Total

Â â

llélingt.nts. . . . 11ef3 i5s I 11"1 "9 1 nl'? 4a 11.o55 11,9

PIaceirienI pal' Iv
Directeur de la

Mineurs Population . .,6z 53 :{II 4,s 5

en Placer, nt par le
luge des enfants

danger (art. 37) et sui-
'anis du Code ci-
vil) ('?) . I SIC >1 _ 7,11 :Li,1 'I OKS 157 ,1.995 45,5

Mineurs rouies par le Tri-
bunal civil (Iul du _4 juil-
let 1559) . . til 5? Il`: I,.,

Pupille= de l'Aide sociale a
l'enfance lait. 74 du Code
de la lawille et de l'Aide
ocialel ?^_9 :,_ 13,1 _ 1.:913 19 1.'a1 IS.a

Mineurs places par Icur f
nulle ou les serxiresnociaux 76,s 5s 5426 17,5 s71

Divers . . . . . lot lui I '.il 91 1

Torwr. cri x,ve S. LOS 1 .365 ;G.h70 ILS) 9.090 794 I50

TABLEAU 25

La comparaison des tableaux 18 et 25 montre que lit proportion de
garçons délinc(ntntts est plus importante dans les institutions publiques
d'P',dueaI ou surveillée (72 % des effectifs généraux) que dans les éta-
blissements privés (29,7 % des effeetifs généraux). La même différence entre
les deus -vetcurs, public' et privé, Se retrouve, mais 'Il tut degré moindre.
dans les établissements de filles (22 % de délinquants en institutions publi-
ques d'1?dneation Surveillée, 11,4 % dans les étaléissements privés).

La pInpart des placements (le mineurs en damner ont lien par décision
judiciaire (garçons : 37,9 %, tilles 55,1- %), mais les placements à Fini-
tiative de l'administration (garçons : 18 %. filles : 23 %) ou par accord
amiable
geables.

des lamilles (garçons : 12,8 %, filles : 9.5 %) ne sont pas négli-

(i) Sou:: cette rubrique sont compris les mineurs sc.juurnanl. dans des internats rte rci'-
ducation et dans des homes de semi-liberté annexes de ces établissements.

(2) Ont cté compris dans celle rubrique le, cas de vagabondage et de currecelion pater-
nette avant l'entrée en vigueur de l'ordonnance du sa dlcembre i.o95 modidaut les articles
:173 et suivants du Code civil.
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(Quoigit'u, un degré moindre que dans les institutions publiques d'Edu-
Cation surveillée (cf. ci-dessus, tableau 11, p. 68), la catégorie socio-pro-
fes,ionnelle la plus représentée est Celle des ou riers d'industrie.

Urir/i,le g(',or,/raplciquc.

GA1t1Of0S

Mineurs dont lac parents!
sont domiciliés par rapport
a l'institation à une dis-
tance inférieure à 100 km

Mineurs dont les parents
sont dom ici hier perrappur
à l'insntil non à une dis
tance comprise entre 1001
et 300 km

611ne1:rs dont lo, parante'
sont domicilies par rapport
a t ' i n s t t t n i i e n ; , une i l s - ;

tance supérteure a 300km

Total eéneral .

= N

IIImil
e

3.1414 ü.47 3.031 c 3

1 .3Sb :3.40 1 . î I

11h 9^_3 14,3

5. lo:I I .:'(i4 iii 4 i0 I(5) °

I- I LLLLS

.790

1-StO l10 I.v -70,1)

I :tir 31 1.345 1 I'1,9

9 1141) 2414 '11.']$4 100 j,

TABLEAU 27

!:^ ret rammenl des étal)lis..senients privés est essentiel eurent régional.
La tenflnnre en ce sens ne (.esse de s'aneroîlre lenteuleut (CC. Rapport

nlr'1 7g(i[l, p. 68).

(1) Sous celle rubrique sont compris les mineurs ss'journant dans des internats deréc-
ducation et dans des homes de semi-liberté annexes de ces établissements.
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'iturtion des mineur. u nin dirlleni( 0 arultt leur pin Clin e 11f.

GARÇONS

4
Total

Mineurs venus directement de
1

leur famille. . . . . i2 U7N 35'1 2. 332

Mineurs venus d'un privé I.(;18 269 1

centre d'accueil ou
d'observation public. ^-'14 11'1 U-'

Mineurs venus d'un privé
internat de rééduca-
tion ? public.

Mineurs venus d'un
foyer de semi-liberté

privé .

public.

3,

37

271 527

;7.6

29,1

6,3

:il 'i5 1

'16 .53 1,3

I ' 0,1

foyer de,,'
Mineurs venus de ptipilles . 370
l'Aide Sociale à,,
l'Enfance famille

nourricière 195

Mineurs venus d'une Maison
d'Arrêt . . . . .

11(9 /17'.I

.,

- ! 2s 100

Provenances diverses . 'o 91 13.1 '

1.n

'1OTSt. GÉNÉRAL ,5.IU5 236 6.47u 100

I I

FII,LES

5.323 6-) 5.355 15

xxa 5° 92:' lu

15 Il 196 2.1

Ci J5 -;0 lits

101 27 12,

aU

763 7

1.5

102 1 1,1

31) n,3

î7(1 1,3

:334 ., .;.,7

6'1 _ fi6 1

035 22 n',

9.0') Iq (.2ft5 lot)

TABLEAU 28

Le- ponrecutages -unit resté; .seniblelucnf identiques à ceux de l'année
1960. Cependant, la proportion de garçon.-s en provenance d'un centre
d'accueil ou d'observation a légèrement augmenté. I,n revanche, le nombre
de filles vennc, directement de leur Camille ;'est accru.

(t Sous celle rubrique, soul compris les mineurs srjournaiit dans de, internals de rér-
calion et dans de, homes de semi-liberté annexes de ces etablissements.
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A'/(, ((les nthtu...

GA RCON S l' l L I. li S

A(; E, DE I.'Al)MIS SION
Total

c-
focal

G9

moins de 10 ans 23f, lu 2146 li 3,.0

de 10 à 14 ans. I .30! Wt 1 .555 2'l, ( 1.208 1.211 13

de 14 à 16 ans. 1.1463 3 6 1.759 27.7 2.2.93 19

de 16 à Mans 1.460 (62 2.022 I :}I 2.!IU4 1 1 3 0O'.1 33,3

de 18 à Ii) ans. '27'J 257 5:ï' 2 .126 G5

de 19 9 20 ans. 1u6 110 216 3,3 S17 .`1

plus de 20 ans. 64 14; il 1 .2 315 14 1,J 36

1.1x3 I.3(, c.'t ( lot) ' y n'i0 ,y'tTOTAL t{LV tiN.\L,

TABLEAU 29

83,5 les garçons placés et -12,1?,l 1,,' de, tille, ,ont âgé., ale 10 à 18
ans; parmi eux, 59 % des garçons et 58,1 !'/o de.s filles ont de 14 a 18 ans.
Les internats de rééducation sadres,ent avant tout nus mineur., en âge
de recevoir nn enseiguenu'ut proLe;ionnol. Toutefois, les mois: de 10 ans
et les plus de 1.8 ans constituent deux catégories d'iige (ont I tlttportartee
re,sort des statistique, judiciaires (mineurs en danger moral) publiée, en
annexe (tableau 11). Ces deus catégories (L'âge appelleront, dans les années

tenir, des oltitioii, dont certaine. ne pnnrrottt cire (lie de, :,,lutions
!' i n ternat.

(t Sous cl-'te rubrique, tout compris lo,s mineurs si+,journaul, dans de, inlernais de r,ti
ducaliou et dans des home, dr semi-librrb annexes de ces élablissemenls.
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Types de déficience constatée chez les mineurs présents le 30 se»
tembre 1961.

Déficients pllvsiqucs
Déficients moteurs

débiles profonds.
Déficients

intelleclueis débiles moyens et
légers

Troubles du cargo
tére .. .. ..

Cas purement so-
ciaux .. .. ..

(:I;\EFt Ar.TOTAL

En internai
de réédu-
cation (1)

GARÇONS

En foyer
de

semi-liberté

I .,2W 1 V'.)

3. 119 -'

715 301

., 105

;7 O,i. 37 0.4

Total

1 eu

9.x58 21

a,0s; 61,9

1.016 1-1-

ii10

FILLES

iEn internat En foyer
de reedu- de Total
cation (1) semi-liberté'

'_II 111 _,

1.`r.17 :lI 3.030 91.9

!1.3'15 I 114 4.4ÜS i 5s,1

_.sR0 87 '. Ii 76

o'lo II111

TABLEAU 30

Le t:lblcntt :;0 montre bien que l.! )lupart de, élèves des institutions
pris-(es relevant (lit inini.stère de la Jnstiee ont lui niveau intellectuel
sençihl tt ttt nornull. ion présentent des troubles de caractère.

C. - FOlt_1L\TIOV REÇUE DANS LES ÉTAIt LISSEMEE'l'S
nl l'' OcTOtllir: 1900 Aa l.°' IUILLI:T 1961

Jlésleltnls (1(' l'euse19)lenient scolaire.

l'ic entés leçon présente", Reçues

Certificat d'études primaires
(C.I .P.).. .. :174 2n7 3t III

Certificat d'études primaires
pour adultes .. .. 243 145 389 310

Brevet d'études du premier
cycle (B.E.P.C.). 18 10 8- 5+t

Brevet élémentaire .. ..
Brevet d'enseignement coi-

tnercial . . .. .. I .I L33 117

Brevet d'enseignement in-
dustriel ..

Baccalauréat. 4 3 15 10

Autres examens . .. .. ;- 5'J 3311 16s

TOTAL . 736 Al 1 402 1,0.51

TABLEAU 31

(r) Sous cette rubrique, sont compris les mineurs séjournant dans ries internats de rér-
ducation et dans des homes de semi-liberté annexes de ces établissements

W,

'-
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Les progrès réalisés par rapport a l'année 1959-1960 sont sensibles

(cf. h opport aeinuel 1960, p. 73).

:?é.tullats ae l'easeiçprcenlcif-t profs. sioianel rl l'eitre dr'e t!acailres
ii t(.

G:11iC jNs I ILILs

I'résenté Iieçu= Iésrnfces lieçues

Certificat d:,pti'.ude pro-
( C %..I'.) 451 'G S(ia '-''

Certificat au,,

Certiticat de formatio
proic.an r.z ncilc ales aSnt-

_

Examens agricoles.

Divers. lu 5i;h !.SG

TnTAL '05 ,0( 9.41`.- 1.10e

TABLEAU 32

Les résu!lats obtenus aax eca!ncus lirofessionnels sont en prourrès
net sur l'n!uue 1.9:19 (cf. lir,Jpurl inootrl 1960. p. 73).

Les établissements de u nrCons ont mis l'accent sur la formation pro-
des Iurmule qui mérite d'être encore développée.

Iaisa mi. une part plus lare ii la l'orinatioti pratique qu'il l'enseignement
théorique. elle convient miens è, une catégorie de grands adolescents peu
stte: n un enseincment tliéorigne, pour lequel il ressentent peu de

guîit. Ilattrait d'une rémnaération appréciable Icor fait plus facilement
admet! re l'effort à entreprendre. Les mêmes progrès ne peuvent pas être
c'nregi-trés en ce qui concerne les filles, qui, toutefois, ont obtenu de meil-
leurs résultats aux certificat.; d'aptitudes professionnelles et ans certificats
d'al;titndes aux métiers.
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Résultats sportifs.

GARÇONS FILLES

Présentes ltcçus Présentées Reçues

Brevet sportif populaire. 2.57 ?.0311

Brevet sportif scolaire 55ï 411 681 600

Brevet de sauveteur. . 2yr 23 '8

Divers. . . 889 75a 2`27 206

TOTAL . 2 .9(;1) 2.4.5

TABLEAU 33

Dans les 6tablissements privés comme dans les institutions publique,,
la pratique des sports est it l'honneur.

A cet égard, les résultats obtenus is la fin de l'année scolaire 1961 sont
très encourageants.
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SECTION M. - LIBERTE SURVEILLEE

A. - EFFECTIF DES SERVICES DE LIBER,T) SURVEILLÉE

1. - ,17iiieurs en liberté surveillée en vertu de l'ordonnance du
février 1915 ou. des articles .)76-1 et 37,9 (lit Code civil (1).

GARONS
Pourcentage
Par rapport

au total
général

Pourcentage
FILLES Par rapport

au total
général

ToTAL

Mineurs en charge au
31 décembre 1959 . 13,733 N5,eS 2.!iOS 1 'i,5

Mineurs en charge au
31 décembre 14)4,O . 15 01211 A5,51 !.Slla l 17 'N7

Mises en liberté sur-
veillée du :11 décem-
bre 1959 au:11 décem-
bre 1960

Cas terminés du 31
décembre 1959 au 31
ddcentbre 1984) .. .. 4F!, r3.01 na_ I ,[r.) 1311

Nombre total de mi-
peurs suivis du 31
décembre 1959 au 31
décembre 1980 18.9sh

TABLEAU 34

La préamtation des statistiques relatives aux effectifs des services de
liberté surveillée n été modifiée cette année (cl. Rapport annuel 1960,

Il. 74) afin de distinguer les mineurs eonliés individuellement à un délégué
penne lient (tableau 3-1) des mineurs dont la famille tout entière est
;niv ie par un service de liberté surveillée (tableau :35).

(''est ce (lai explique que les Ilitti1. dn tableau :3I parai sent sti-
tionnnires par rapport it ceux de 1959. En réai té l'ae it ité des services
de lihcrte surveillt c ne pont s'apprécier t11l'en :Irlditionn:lnt !r- (-)littres
des tableaux 34 et 35.

,i) (:es nombres comprennent les mineurs places en liberté surveiller en vertu ales arli-
cles s, o rg et pet de l'ordonnance, dus lüu ricr ty4.), de l'article :t du décret-loi rlu 5 octobre
19:15 relatif à la protection de l'enfance it litre olticieux dans les procédures de eprreclion
patcr nette et depuis le r' octobre u,)59 les mineurs ouilles aux services de liberté survril-
lec en application des articles 46-r et 37t) modifiés du Code Civil ü l'eelu.ion il (' ux
dont la famille tout entière ea( suivie par un déluiué permmiient.

Nt

1-14!

n6.0"

55,t;7 1',,3:1



II. - Familles suivies par des services (le liberté surveillée, en
application des articles 376-1 et 379 du Code civil.

F.UIII.LES GARÇONS FILLES PO'l'AL

u F.o alll RI

En charge au 31-12-1959. .. .. 1.155 1.274 (1) 578 (1) 1 852 (i)
1.°_A.(i) 3.15.°i ()

En charge au 3 1-1 2-1116 0. .. .. 2.053 L860 (ï)

Contié.. aux services de liberté
surveillée du 31-12-59 au 31-12-1960 1. 435

Cae terrninés du 31-12-1959 au :31-12
1960. .. .. .. .. 49,

Suivis du 31-12-1959 au 31-12-1960 2.625 2.196 (i) 1.501 (1) 9.697 (0)

TABLEAU 35

Depuis te l" octobre 1959, les juges des enfants qui, dans le cadre de
l'ordonnance du 23 décembre 1958, peuvent faire suivre la famille d'un
mineur en danger par un service d'éducation ou de rééducation en milieu
ouvert ont fréquemment chargé de cette mission le service de la liberté
surveillée (2.083 familles comprenant 3.155 mineurs en charge au 31 décem-
bre 1960).

En l'absence de services sociaux spécialisés, ce recours aux services
de lEdueation surveillée se justifie, bien que l'action sociale à exercer
vis-à-vis des familles - notamment de celles comptant des enfants en bas
âge - soit fort différente de l'action éducative sur les jeunes, pour laquelle
les éducateurs ont re si fine formation particulière.

Il est bon toutefois de noter que, dans le cadre de la liberté surveillée,
l'action sur les jeunes ne peut pas être entièrement dissociée d'une action
sur les familles.

(i) Ces mineurs ne figurent pas au tableau 34.
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B. - CAHACTÉRISTIQUES DES 111NEURS

SUIVIS PAR LES SlOI\'TCES DE LA LIBERTÉ SURVEILLÉE

(nu 31 ]>éCEMBTE 1959 Au 31 DÉCEMBRE 1960)

I. - Origine juridique (1).

GAKCONS VILlIVS TOIAI,
Pourcentage
par rapport

au total
générai

Délinquants primaires. .. 15.U73 ''.hP3 1S., 166 ï3,10

Délinquants rucidivistes .. .. -'. i" 9 '2 J"3 11 .35

Mineurs vagabonds. Mineurs lni-
sant l'objet d'une mesure de
correction paternelle ou d'as-
sistanee éducative .. .. .. 2,153 1,ui 3.3110 b1, 65

TOTAL GI:s8sAL., 1,180 ('.1 25.7 i0 loti °

TABLEAU 36

Le nombre des mineurs suivis par les services de liberté surveillée, en
1960, a considérablement augmenté par rapport à 1959 (+ 2.886).

Pour répondre à cet accroissement de l'effectif, la direction de l'Edu-
cation surveillée a déjà affecté 5 éducateurs d'internat aux services de
liberté surveillée. D'antres nffectations sont ii l'étude.

La proportion (les mineurs en danger, par rapport 21, l'ensemble des

.jeunes suivis par les délégués permanents, est légèrement différente
+ 2,75 %) de ee qu'elle était l'an dernier (cl'. Rapport anweel 1960, p. 75).

(I) Ce tableau comprend les mineurs figurant au tableau 34f et au tableau 35.
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Cette uo1nvellc étndr, iiilr laite ,l;iii- le Rapport (01(1(111, Pair ressortir
(litnn nombre importinit des (aidera.: av'alit lait ['objet. d'une 1u are de
rimé,iueaton en milieu ouvert v xent ,Ions leur famille (lS.79t) min(,urs).
I,a liberté surveillée est e.-seulielleoieiit destime ans jeunes inadaptés dont
le niilieii. TluoiTlne présentant n'est pas emapletenunt
1=;,own ,le .nl,ur ( Iii itive.

'l'ouh 1, - 0oni1jre Ill s iiiiacur< rn lil, rlé .uivi illér qui v ivenl hors
leur Ii! a 1 (an-ilial. de Iua ain aune. n'e.l pas iii li,eahle (3.9251.

Il e.r probable g1lo les ju e.s des enfants iililiseraient phis volontiers les
ervire- de liberté >nrveillee dans des ras de ce genre si un finaneeoiettt de
la rééIlnr;ition était Or anisé. I,es cuniilé de patronage et les ;issoeintions
lartion é,lu,nilie. là, ait il, esi-tcat. permettent p;irtielleiri(Int de remédier
ii l':il).en,e d'Une prise en clutr3e par I'Pllat de la rééducaiioo 1- jeunes
(,il mire libre.

]-j,}:NI; ;i i'rs DI: lao RI;1J)UC_YPION AU COURS DE LA LIBRRTT? si l A rrî Lf I

(DU 31 nfCEMBRT( 19,59 AU 31 DÉCE%1BRE 1960)

1. - Resuelhuls scol,liri-..

f.AIlLONS FILLES r(IT,\L

Certificat d'études primaire (C. 1;.1'.) J71 191 ,,ri

Certificat d'études primaires dadul-
tes . . . . . . . . . . . . . . 32 120

Brevet d'études du ]' cycle (B. E. Il C. S'i 31 le.,

Baccalauréat . . . 3, 3 ql

Divers . . . . . . . . . . . . . . . . il :19 103

TABLEAU 38

2.053 ;,arçons et 488 filles en liberté surveillée sont soumis à l'obli-
gation scolaire. 698 d'entre eus ont obtenu leur certifiat d'études primaires
en 1.960, tandis que 120 mineur; îio'és de plus de 14 nus, qui avaient
échoué à Cet eXanien à la fïn de leur scolarité, ont obtenu le certificat
l'études primaires pour adultes.
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II. - Résultats professionnels.

t tIl(:oss I II,LEl TOT l,

Certificatdaptitude1, roies.sionnelle 583 `1 e7s

Certificat d'aptitude aux niètiers . 158 8 186

Certificat de formation profession-
nelle des adultes . . . . . . 687 7 615i

Examens agricole' . . . . . . 39

Divers . . . . . . . . . . 93 38 13!

TABLEAU 39

4.137 garçons en liberté surveillée poursuivent leur apprentissage,
les uns dans un centre, les autres chez un patron. En 1960, plus du tiers
d'entre eux (1.556) ont réussi aux épreuves (les examens de l'enseignement
technique (certificats d'aptitude professionnelle), des chambres des métiers
certificats d'aptitude aux métiers) et du ministère (lu Travail (certificats
de formation professionnelle des adultes).

Ces résultats, forts encourageants, soulignent l'intérêt que les délé-
gués permanents attachent à la formation professionnelle confine procédé
de rééducation de, rttitu ires qui leur sont ronflé,.

Il importe de reniarquer, par ailleurs, le nombre considérable de
mineurs (10.849) qui. grâce à leur travail régulier, acquièrent la pratique
d'un métier, de, habitudes professionnelle; et une ertaine stabilité.

111. - gctivit(,s de loisirs.

Garçons F111es Total

Adhésion r un groupement sportif. 2.250 138 2 388 1

Adhésion â un groupement de loisirs 1.430 258 1 1.711;

TABLEAU 40

1,es délégués permanents s'efforcent d'organiser les loisirs et d'initier
aux techniques sportives les mineurs dont ils ont la charge.

Ce tableau fait ressortir le nombre de jeunes en liberté surveillée ayant
adhéré, cette année, à des groupements sportifs on (le loisirs. Dans certains
secteurs, les délégués eux-mêmes organisent des camps de vacances ou des
sorties de week-end. Dans d'autres, ils financent, sur les fonds du Comité
de patronage ou de l'Association d'action éducative, le séjour des mineurs
en colonies de vacances.
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Ci :A; ITKL 5

TRAVAUX ET RECHERCHES,
ACT1VITES DU CENTRE DE ,UCRESSON

1. TRAVAUX DU CENTRE DE VAUCRl SSON

¢ 1. Etudes et recherches

:i. N\'rIIRE DI''S ACTIVITÉS DU CENTRE DE VAUCEESSON

Ces activités s'insèrent dans la classe des sciences humaines. Elles
sont essentiellement consacrées à l'étude de l'inadaptation sociale de la
jeunesse et, plus particulièrement, à la délinquance juvénile.

Ce secteur d'activité recouvre trois champs d'application, qui peuvent
être définis globalement (le la manière suivante
- analyse objective (quantitative et qualitative) des activités délictuelles

des jeunes (étude de_, délinquants et des délits), c'est-à-dire des formes
d'inadaptation sociale de la jeunesse:

- appréciation objective. des données étiologiques manifestes de l'inadap-
tation sociale:

- étude systématique des diverses mesures de prévention et de rééduca-
tion mises en eeuvre en vue de l'adaptation on de la réadaptation sociale
de cette catégorie (le jeunes.

Cette présentation situe le double esprit de la recherche : recherche
appliquée et recherche fondamentale. Elle met en valeur, par surcroît,
le caractère commun à l'un et à l'autre de ces aspects : la mise en ceuvre
d'une approche nécessairement multidisciplinaire.

Ainsi est défini un secteur des sciences humaines encore peu pros-
pecté et en plein développement.

La liste des travaux en cours peut en donner un aperçu.
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B. - PRINCIPALES RECHERCHES EN COURS

1. - Enquête sur les facteurs de la délinquance juvénile.

La période d'expérimentation des fiches (sociologique, médicale et
psychologique) annoncée par le Rapport annuel de 1959 (page 104) et
par celui de 1960 (page 120) est terminée. Elle a porté sur 500 dossiers
provenant de 15 tribunaux pour enfants et centres locaux de recherche.
L'exploitation des résultats est en cours. Elle doit permettre d'établir,
dans le courant de l'année 1962, le matériel d'investigation qui sera utilisé
pour la recherche proprement dite.

2. - Etudes des nouvelles forages de la délinquance juvénile.

Une étude approfondie de la délinquance en groupe, tenant compte de
l'ensemble des éléments statistiques et monographiques déjà recueillis ou
en voie de l'être, se poursuit. Elle porte à la fois sur des groupes cons-
titués au lendemain de la dernière guerre et sur des groupes constitués
en 1960. Elle donnera lieu à comparaison tant sur l'organisation des
bandes que sur la nature des infractions.

D'un autre côté, une nouvelle enquête sur les vols de véhicules à
moteur, portant sur les mois de juin et de juillet 1961, a été lancée, avec
la contribution des services de police (sécurité publique, préfecture de
police) et de la gendarmerie. Les informations recueillies jusqu'à ce jour
feront l'objet d'une publication spéciale.

3. - Etude (le l'évolution (le ta délinqurarce juréwle en France
depuis 1825.

Cette étude est conduite b partir du compte général de l'administration
de la justice criminelle, publié en France depuis 1825. Elle présentera
l'évolution quantitative (le la délinquance juvénile en France depuis cette
date.

4. - Etude (le l'inadaptation .ncile de la jeunesse vivant dans
certains milieux sociaux.

Cette étude, qui a débuté en mars 1960, à la dernande de la Caisse
nationale de Sécurité sociale, a fait l'objet d'une enquête actuellement
terminée. Il s'agissait d'étudier la morphologie sociale (les quartiers d'im-
plantation de certains clubs de prévention, d'évaluer la mesure dans laquelle
ces clubs agissent sur les groupes sociaux et les familles, de rechercher
les modalités d'une intervention socio-pédagogique à l'égard de l'inadap-
tation juvénile, soit directement, soit par une action plus large sur les
comportements du milieu lui-même.
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5. - Etude socioinetrigae de., çtroupes de mnaeur., en centre
d'observation.

Cette étude a pour objet tes affinités ou antinomies caractérielles à
l'intérieur d'un groupe de mineurs séjournant en centre d'observation.
1Tne recherche du même genre sera entreprise (Lins les groupes de jeunes
en institution publique d'lidacatiou snrwill te.

(i. - Itillrlent-e de Yaleoolisatioa sur la (1(1wquance juvénile.

Cette enquête a lieu à la demande du Haut Comité d'étude et d'infor-
mation sur l'alcoolisme. Elle e propose, entre autre, d'étudier l'influence
(le l'alcoolisation, parmi les divers facteurs sociaux, médicaux et psycho-
logique, sur la délinquance juvénile. Un premier rapport e déjü été établi.

i. - I? herche sur lr., e,nlio.,oetes et les aptitudes dr.; éducateurs.

L'étude enunencée Par In eonuuissiou de psYrliologie se poursuit.

8. - Rr, lurt /,e a, l,t lina, lt,n>tot it itt eoutltarr%e ar de., ((haki-
lilltt, d: pr,pidali,t ditférei!i,.

Les elénu'nt, recueillis ont per'ni- une première analyse statistique.
L'csploilatioie des données obtenue, est en comas. 17m, publication rendra
compte de ces résultats.

'i I rrltrtrlre ., o l'r,ratil,, d''lrrlr,-e rrrjdtnlnorrrt hie appliquée
ti dr., pt,liaGttitn.,' d/ill'tre(ète..

CMt, empli te n été poiirsuiv ie a(ce le coneornr, du laleuatnire et'élec.tro-
encéphalrnri-aphie de la pet feetnre -1e lu Seine. I,'ex,imm e porté -tir une
cent:;ine de ,onne délintlnan!, e+ -ir leu ronprs !émoi) s de 100 jeunes
ets tlu,u!t il`,u to::ilnt,t 'rli:_ 1'nnt ie'.lniirlne do Viti-. l'antre
l'ndnl^-s-e iis des d'un sera. r4' nt mi--t .li d riel.

10. - /lrel'r,J,r ar l',-,rlire,,nr pin,tigac Lr_ le mineurs
délinquants.

Cette recherche coittinuc. I,'cemtlitnlion dos ré,imltd- sera et'feetnée

en 1962.

mental.
I/,-r,h( .n,' 1'', 77;.,, i, ut ri, 11-1,1, d 'l /( '(,;,c ((rat

Il ,'a_it d'nd,nter ans (it rs 1<es iii-tiiution, piibliques tl'Edncatinn
nreillée d^s 11 -lies de lecture, de musique, de veillées, de form,itinn civique

et ,nt-iale et tlerntrainen!ent mental. Elles seriroiit ù do; buts ptlntrgitlue,
et I'ol,seration. Tai recherche pml;rnt, dans mi net niiez te.p<. nr l i
fui- (ne t-t litail"e mu; ;nnlr(5 ,1 -l -aisetrm.

tr!



12. - Recherche sur les conditions et les effets d'une psycho-
thérapie appliquée à des jeunes (lélinquants.

Cette nouvelle recherche, menée par une équipe composée d'éducateurs
en milieu ouvert, d'une psychothérapeute et d'un médecin psychiatre, porte
sur la détermination des sujets relevant d'une action pédago que et psycho-
thérapique et sur la collaboration des éducateurs et des psychothérapeutes.

l:i. -- 1;'Mcde fe /iornelle d'usa cabinet de juge des enfants.

lot le, h11's o, 1 éfé prés-i dans le rapport de 1.960
(cf. 1;'c;, ,.rl iS)(il:. p. 1`?'?;, est 1na,jonrs en (ours.

- Satistiques

d a t : s o1u. de Vmu casson n .assuré, d'une part, l'établisse-
ment de 1 . i:LtGtlqu(' des 171rtluets (envoi (les Cadres statLSCfine5, vérifica-
tion.,, analyses des réant:asj ct: a exécuté, d'antre part, les travaux statis-
tigues neee, s:(ires ;ms d-:tférentes recherche; en cours

- exp]e ta tien de ti>tign, s indieeuics depuis 1S25;

e';ploitltion :,' ir.nn.r ql.1?ie ie> recensées lors de la <econde phase
de iu 1-eei1cn-1le elle le- nouvelle, forme; de ln délinquance juvénile:

- esploitntion des liches sO-iolo<rique, mé(liLale et psychologique de la
recherche sur les 1lelrur- de In délinquance luénile:

- om]araison des résultats de tests psychomoteurs sur trois populations
dif'tér: Lac? de délinqumits, de minctnrs normaux et de déficients moteurs
réel (,el'ller,.l,e sur la psyellonoti'icitél ;

nlrsuI des di(lérentes enraetéristiques des tracés éleetro-eneéphalo-
aral,lrgnes enregistré, -ur trois groupes de population;
établissement pie codes de éépouille veut pour les recherches relatives
l l'':pre einn or;ipliui:e et on fonctionnement (l'un cabinet de juge
des enfants.

,. -- Documentation

La hi iiatij Llne ,'.s' enri la de 390 om,vrage>, dont GG ouvrages écran-
er. ^1 s`est eli i(ee èl 10 noiuvelie revues speeîaiisécs.

f_n n<iiiet on dr fichier anal tique .' poursuit; l'établissement d'un
nde>, r.-r e-Ixr.ulant n. une clnssifleatiou alpha-numérique est en cours. Un

fichier otpllabétirlue d';LLtenrs d'articles de revues est commencé.

l'n^ noevelle brochure. intitulée Protection jn(liciaire et protection
sncorie ale l'r nfnaa('e en dni liter. a été publiée. Elle rend compte des travaux



de le il' Ses--iou d'1rudes des jit4rs de enduits et des directeurs de la
Population et de l'Activn sociale, (lui teinte e tianrrc : du 20 au
23 F6v er lOot. 1.300 e!;Iplaires tint Clé rlil'(nsés.

Tr:t dilttt:-ion des publieations de !:, (iireciiou de l'i:h rai:io:t surveillée
o lo:r-ui 1!r im t.cthmc rérulier : tviroir 1.200 lrroelnue; viii: été

adr( .-és -mie do dcnulu(1:- (25 de c denranuLes provenaient de
l'étranu rl.

(L "pondu e 147 d^tanl.>> é rites de 0e-unlentatio,,.

qui lqi' éI (b)l.' "rt6 l):r' !r, e;'ntr ('I:1 i('nt Or ulnaires

- rl'.ln'6r:fl.lr` in Sud;

- d'_Afri etc 'le ` id;
- des 1. ;il I CO. ('t dit Canada.

An cent; I 'amie 1901, les irviclt-r i--etdnue pair la. Section des
Huit - c .1. 1 -ltc; u: : lreI i I.'.rt- de doeu-
t[rert- Lie I;,;uts de trazII et rs' u iier-1: ,, ire n. s) li très
restreürr. a I ; . _ rlilf:i<IOn a éh It_i!e .t . ul ecli_ nel aux
acticitts_r .1ir'is-lrt

Dort u NT. nt: I t:_r _(

Itrr
ploihtt ;t -l-, <'.ti:iL nli'entl IC L. t'i3rr1,' J -- l I(- !pt 335-rrt1 :

l'i(l(e -u 1lé-ul!:3 t U L'iu%'s 1 pul l:; tta ub'..nn- sax
un 'i- rlutil'n rI-- 500 n,inctus r!élin(n!a:: ti_':, I( 1_I- '( 15 an, (dnr. de
tra;ai')
ic?c "le. et palier eitl t _i s vhlenus "tn un

6t-1,'ntillo!I .e +-,.i tuineur, délinrln;nts ; ^_'r< yin I' ii 1") ;il;-:

Fiche hworh''?,nigrt''. Lié'nltats nuuéti.lu.= polie-111 :--,- obioni- sur
tut 6,-l utillr n de 4,50 reinettes dolilu!u:lnts :î, ,: -t 3 IS nn (dire. de
lac

(oA"I`tttBi»trou .11-': ('ON ''Is
ii.Av.Ar n;: IriA I, tl'-'r; t N! -.0 1 PHI I l

I,(' eeutre de V:rn: tes.>on a prvré(l I rl:rill, , ,:rn, h_( h;raitires
t discrs congrès ou réunions d'étude,
- Rr,l(ttiot,s autre les brtrults rlrt jet(ucs et le rlr-l,grr(urce. Couirilnttion

au,, travaux de la IX" Session de la eomntissinn enus!tlta(Sn de l'enfance
délinnnanre et socialement ina(lnpl(e (TFrihraus.-en 13 ri= nn, 23 anSI
3 septembre 19(31) ;

ire;

.'est



- Les incidences (le la reconversion sur la délinquance juvénile. Journées
d'études de la Fédération française des travailleurs sociaux (mai 1961) ;

- Quelques aspects des processus de maturation sociale dans la société
française de 1')60. Congrès de Défense sociale (Belgrade. 1961) ;

- Contribution à la definition du concept d'âge social. La notion d'« âge
critique » . Congrès de Défense sociale (Belgrade, 1961) ;

- Recherche sur les rapports (le l'alcoolisme et de la délinquance juvénile
i rtn,ic loi ioIo iigoe). Contribution aux travaux dn liant Comité d'étude
et r1 nfornition sur l'alcoolisme.

l'a- ailleurs, les travaux de la Il' Session d'étude.; ales ,juges des
enfante et de, directeur. de la Population et de l'Action sociale, qui s'est
terme ù . ;u e sou du 20 au 23 février 1961. ont donné lien h> une publi-
cation intitulée : Protection jruliciaire et protection sociale (l' l'ent'at
en d00(1er.

Sr. °rro Il. - FORMATION DES PERSONNELS

, 1. - Les sessions d'études et de perfectionnement

Le centre (le Vanere,son a organisé. au cours de l'année judiciaire
1960-19111. ]'_' sessions et 3 journées d'étude Ce sont, par udre chrono-
logique :

Session d'%ttede.s des connnaissaires de polo c de la Direction d, s servie,
ale j 5/O e judiciaire (13 an l lévrier 19111

Consécutive à ttne expérience menée dans plusieurs villes côtières
pendant les grandes vacances de 1960, cette session, organisée par la
Direction de, services de police judiciaire et la Direction de l'Education
surveillée, rassembla les représentants de 17 services régionaux de police
judiciaire. Les conférences et échanges de vues alterné, permirent de pré-
ciser les hases technitlttes néces-aires à l'accomplissement de missions de
services intéressés.

Scs.'i' o ,'e ii«I(" dcl r,tl'rn,h rt riirerl,,ir.. de l,r Polmlat e 20 an .':.
fcrier 19lill.

l'nnr=uicaut le dialogue ,'onninencé en juillet 1959, des représentants
de; services de la Population et de l'Action sociale étudièrent de façon
approfondie, n e, ,les jnsr des enfants, les problèmes posés par la coordi-
nation de leur action 1b1 1s les domaine, de la protection judiciaire et de
la protection sociale de L'enfance. De, engnîêtes préalables, nnenée,s dans le
cadre (les deux ministères. avaient précédé cette session.
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Stage d'instructeurs agricoles (S au 10 mars 1961).

Organisé à l'occasion du Salon (le la machine agricole, ce stage a
permis aux instructeurs agricoles de connaître les réalisations les plus
récentes en ce domaine et de bénéficier de l'enseignement de spécialistes
de la recherche agronomique.

es-inta d'étu(lca des fonctiounuirrs de la police judiciaire (préfecture de
police. 1) nu 16 mars 1961).

Ces journées d'études ont cnmporir des exposé., didaciiques et de nom-
de '-ronpés autour de quatre tliitno; principaux : la

I(gi.Iation en vigueur, les nxéHiode d'étale de la per-sonnalité et de réédu-
cation. les formes actuelles de la délinquance juvénile et la collaboration
iribuual pour infants - police judiciaire.

!tuiie, 1'e-iarl.'s des jrttes (les (((fruits 01e l'cirlretieti (10 :.n 12 avril 1961).

Onerles a dies nuiistrats qui s'étaient de.L réiuiis en septembre 1990
pour Cexa;ucu de la nature et (lu contenu des comniiinirntious au niveau
interpersonnel, ce, journées ont (1té phis partieulüretncul consacrées aux
prohlinte: de nntnct, Tinformatioîi et d'enquête préparnloires aux déci-
sions (les nlges des enfants.

osiou drt formation pstcho soeiologictac des (iéIé(ttcr.a l,ernu(0cru e d la
Lrr(r urrrillrc (17 au '?'22 avril 1991).

I,'étnJe de la discussion de *roupe eu l'examen des p°ohlème rela'ü'
à la conduite et à, l'exploitation de, entretiens ont constii té l'essentiel du
pro,*ranuue de cette Session.

S'rssini, l'rrzt,lrs dc' des ettfrrnts (`_':i mai an 3 juin 19(31).

l' rr" -d ii. r servée à de, n mi,intrate récemment installés, permit
nus esionnaire-. aprè, l'étude de questions se rapportant à la juridic-
tion pour entant et aux teclntiques de l'observation et de la rééducation
l'csnuen des prublcnics et des techniques de l'entretien.

Tn!ruces ' tt[.rl,-v dos hritaliers éb 116 et 17 mai 19(1).

i,es brigadiers de C.Ii.S., représentant les unités avant. en 1960, parti-
aux opérations menées dans les stations balnéaires et contribué à

l'enqu<te sur la délinquance en bandes, sont venus eompléter en ces jour-
nées leur information sur les formes actuelles de la délinquance et sur la
législation relative à la protection de l'enfance.

Session de formation 1)sycho-socioloi q-tte d'éducateurs et d'assistaootes
sociales (19 au 23 juin 1961).

Les participants à cette session furent invités à dégager en commun
leurs problèmes professionnels et leurs méthodes en recourant à la discus-
sion de groupe comme procédé de travail.
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Ses,'i,ou de psychologie (appliquée sur la rliscas,ci' 1 de groupe (2 au ii

octobre 1961).

Cette session, groulr:u dans les anêmes condition;, et amour du même
thème, les mêmes 'lieC; d^ vrvir°e qu'on juillcl 1961, permit â ceux-ci de
compléter leur in l.'r L ion et de controuter les expériences menées par
chacun au cour, de l'année écoulée.

Jou;lr° l'iuln,1;,aYiou dr. irs/r(trurs (le Ira Jettrtrçr et (les Sports de
ira <',irr--'('1l offre l1 f e ', 1 novembre 19611.

;1î), i r'.1, ic( -
,iit., ii,tr=r,';'é d'>.0oir uni VO.' mlobnle

'le, prohli'n,r, p'.,:., . , iihuu h1'ti,latil ii in-lia1 once] par ladéiin-

r,1 1)!')';;u (2h et 21 nn1-clns' 19(11).

t'e ]' z:,r,l 1 i 'lircrh",, e' ét nrnec d: .Sept él !ilini -
en . "\;W(' ;`nrali,: e de pl,in e;v::ptai,le. EYe

;,i-,,,,,;, . ' !;:i Han ei .I" ii('n ,,; .IÇQIre sur la

iii;_ ,'t`. n'nn le, _.'p,o .I'!'- !, Inir eulin
i<.. .,, _.. 111liljr, et Ioa;inn de 1; ,chi ler

de I. n,: rxl7. L-: ('I-s "d -pu''1h et d. dé0uù.le, ur ,l,1 ff' ,h.!_' l r " <ur
ça i , dn per-.our.el cr de 'éflaipericni, l : i 1 I1 ('Il tout re de
d° ie I I tir. ,._ r.,. p:'L,'!- ; iir.:) 'l ut dLpo=ont le. dducalenr_.

Ii,a mtr,rt ('S au

11l1's ü r,' sol] r 0 en', coi: l'roni' liLi, ('T1rien,'c,, réalisde

i/' -''0f I,rrir 129 1101 e'nlr(' nii dC-'ellll,re

('eitr 'i -ion ronp( le. ro;,umnndants IL' v'ngt ompa,nirs de
l'évolution di, la délin-

qu iii-e ,l u.uilc, nr l;i iétiNli, ion relative ii la pro tee) 01 de l'enfance ef
sur les iiov e' niilj es poIlr la prévention de la <iélinlnnu" et la ré('dn -
canna di' :;lill,_ln>.

Deus: r,nnions onl en ont cl', été organi.sdes :

une réunion de direetenr (les 9 et 10 novembre):

1 (X;
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- une réunion (le juges des enfants (les 13 et 14 novembre), préparatoire
à la session des magistrats de 1962..

An (Ours de l'année, des techniciens de diverses disciplines, un édu-
cateur nraruva] n un n1agisirat grec, un avocat argentin, deus éducateurs
friraeai: omit v oeté, pendant tue senrrtine, les consultatio11s spécialisées de
la région i)arisienne.

j'ont un cerl,iin noilrre d'étrni gers, de vérihrhle-: stages ont été orga-
nisés par le centre de Vaneresson :

- nue )z\... re et rut psychologue de Colombie ont éf radié. pendant
cinq unis. Ic> nétLudcs et Lr hnigu:s actuelles de travail social et
psyc l u -péd a gog-ique ;

deux pclinl nes hr":ifien oral en:Icr un rairais à le- entrefieus
avec des p>ychologues cliniciens on praticiens de l'Eduea-

tion survei liée

un nsrgistrat argentin a étudié, pendent sept mois, l'organisation fran-
Uai<e de la protection judiciaire de l'enfance;

un n!agistrat japonais s"est documenté sur le même sujet pendant trois
mois;

la directrice de la Division du travail social au Mexique a bénéficié,
pendant plus d'un mois, de visites d'établissernents et de rencontres
avec des pécinlistes de l'inadaptation des filles;

une ps chiatre péruvicune a étudié, pendant cinq mois, le traitement
des délinquants mineurs et le problème de la prévention;

trois nuigistrats marocains ont effectué nn stage pratique de trois mois,
orienté vers l'étude dru fonetioniiement des juridictions pour enfants et
des établissements et services (1c l'Edncation surveillée.

Srnriox Ill. -- REUNIONS ET CONGRES

La Direction de 1'Education surveillée a participé activement à plu-
sieurs rencontres au cours de l'année 1961:

- Conseil de l'Europe - Comité européen pour les problèmes criminels
(Paris, 5-7 juin 1961: Conférence des ministres européens de la Jus-
tice. - Londres, 10-14 juillet 1961: Architecture pénitentiaire et de
l'Edneation surveillée. - Strasbourg, 15-16 novembre 11)61: Programme
des travaux dit sons-comité de la délinquance juvénile);

to;



- Premières Journées nationales d'étude de l'Aumônerie nationale des
centres publics et privés de l'Education surveillée (Paris, 14-16 mars
1961). Thème : « Attitude face à la personne de nos jeunes » ;

- V le Congrès international de la Société internationale de défense sociale
(Belgrade, 22-26 mai 1961). Thème : « Dans quelle mesure se justifient
des différences dans le statut légal et le traitement des mineurs, des
,jeunes adultes et des adultes délinquants »;

- Colloque européen du Mouvement international des responsables chré-
tiens (Westende, Belgique, 27-28 mai 1961). Thème ; « Enfance aban-
donnée et éducation familiale »;

- Peuple et Culture (Iloulgate, 18 juillet 1961). Thème : « Perspectives
d'évolution du monde rural français »;

- t'nion internationale de protection (le l'enfance (Fribourg-en-Brisgau,
28 août-3 septembre 1961). Commission consultative de l'enfance délin-
quante et socialement inadaptée. Thème : « Etude des aspects socio-
logiques, pédagogiques et psychologiques des symptômes sociaux des
blousons noirs »;

- VIII' Congrès de l'Association internationale de droit pénal (Lisbonne,
21-27 septembre 1961) ;

- NI' Congrès d'Hygiène de la Société de médecine publique et de génie
sanitaire (Paris. 9-10 octobre 19()'l);

- X V ('ongrès de l'U.N.A.R. (Rouen, 7-11 octobre 19('i1). Thème
« Protection de l'adolescence en situation on en danger d'inadaptation :>;

- II' Congrès de la Société française de criminologie (Rennes, octobre
1961 ). Thème : « L'état dLm,rerenx »:

- Renie des parents et éducateurs (Marly-le-Roi, 18-20 octobre 1961).
Thème : e Lactiou éducative auprès des jeunes »;

- XV1Ie Congrès de l'Association nationale des assistantes sociales et
des assistants sociaux (Paris. 11-13 novembre 1961). Thème : « Facteurs
actuels de l'évolution du service social »;

- V aile Journée franco-belgo-luxembourgeoise de science pénale (Paris.
17-18 novembre 1961). Thème : « La répression du proxénétisme » ;

- Groupe consultatif des Nations Unies en matière de prévention du crime
et (le traitement des délinquants (Genève, 5-15 décembre 1961). Thème :
1° La planification et la construction d'institutions pour le traitement
des délinquants adultes et mineurs; 2° Les méthodes utilisées pour la
prévention (le la délinquance juvénile»;

- ('entre international (le l'enfance (Paris, 11-13 décembre 1961). Thème
« Tua prévention de l'inadaptation sociale des enfants dans les grandes
villes ».
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C-IAPITRF', h

DEUX ANNÉES D'APPLICATION DE L'ORDONNA''CE

DU 23 DÉCEMBRE 1958 RELATIVE A LA PROTECTION DE L'ENFANCE

ET DE L'ADOLESCENCE EN DANGER

Le _i_ r.Yu ]9:;5) est culré^ en ,application l'ordonnance 58-1301
protection de l'enfance et de l'adoles-

cence en danger. Gette date Janrque nue étape importante dans l'orga-
ni aliotr de in pnuertioir dici,tire de l'enfance dans notre pays. Résultat
de trav.nrz ponr-uiis an .a)urs ae pinsiour? innéc , elle dote la France d'un
instl'nnleni s :)-1 < , ru' tl lnofc! ira de l'enfance. Elle a suscité un
lame intérêt U l'étruu er. i,e; ug s des enfants français ont été notanunent
inVW? ù espo-cr l', onrmce de ln lPi nouvelle lors d'un colloque organisé
par l'_Asir , üou _ni, rnei oncle de.. !en ei.ira s de la jennes,se, qui s'est
tenu du G au 9 ubac à I dge, et qui réunissait les magistrats de
enfance de l'Europe (1- .Ali :ours é ce eu'Inne c,nt té confrontés

ctorat,i.en' le si !cn Cs t ._iet lle.a,uls holl;i idai. et la pratique
belge et Jnueml!ou )i :_ «-I s Lieux lr,r. roc pc=cédant pas rrore de testes

n loque>+, a._.i l r fie .:! ;u étu l L i_ i (II, loi largement inspiré
1c l'o;l(un nce dur _ ;L ri c ou lt;.,.1.

Les prévisions faites par la Direction de PI'dr,catior. Ç,111-veillée, tant
t-e qui concerne le nombre des proeldore lai porté profonde du

reste, Lut éte ple!nunaent confluodec.

1,o Jtapport puni et de 1959 (chap. 8, p. 158) aunoneo-iil cet effet nova-
teur de l'ordonnance

« L-o foi ((mie-lie iran.sforme radicr,L raJr(ii hr fou.cti.on du juge des
enfants, elle transfère le centre de grau tr J- son action du domaine pénal
au domaine civil et aceentu.e notab7ei,Jun Boa cer(fctère prerentif.

c /! n'(st ] J( (lo)itrnr, que l'ordonnance de 1958 sera rassise légale de
n'm protection l'(,)) f,owc ) odap)l r'a'. Si les services de la Population et
,ie l'Aitlte social mènent, de leur côté, ii bonne fia l'organisation adminis-
trative et s ,ci-a le correspondante, un progrès énorme sera réalisé en France
Fans la protection de l'enfance.
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« Il reste à souligner ce trait essentiel, mis en évidence par l'exposé des
motifs de l'ordonnance de 1958 et déjà marqué par la pratique, que la
procédure nouvelle permet au juge (les enfants d'agir à la fois sur l'enfant
et sur la famille. Son action ne tend pas à séparer l'enfant de ses parents,
mais à faciliter de meilleures relations familiales. Le juge tente d'organiser
les mesures d'assistrrnee éducative sans porter atteinte à la puissance pater-
nelle et en utilisant toute l'aide que la famille est en mesure d'apporter.
Loin d'être nrenac"-s, les droits (le la famille se trouveront ainsi confortés
pour n'être rcartr que dan., drus cas extrêmes.

L'application dr la (P nnrrrrlle aura (les rCprrcussions tant sur
l'Oraani,atior, ;ratio faire lue sac la ]r,gislation elle-même. L'accroissement
de l'aetivitr, 'les juges (les rnfa ifs exigera né,essairemcnt leur sps>cialisalion
plus poussr'e. L'extension de lraas attributions en droit civil in;Quera en e
doute sur les réformes que le léai.slateur pourrait étre anienr à opéncr
dans le droit de la minorité, en particulier en ce qui concerne la puissance
paternelle.

«Enfin l'applierti.nr de l'urduri,nuce clé 7158 tait apparaître avec
une ,grande arttete le besoin, pour la Juridiction de mineurs, de disposer
d'un équipement qui fait encore défaut... ».

lln point de vite gnantit-,tif. i'npplieatiur de l'ordonnance de 1958 a
été marquée ,laps les premier, mois par un afflux considérable de cas, dont
beaucoup demeuraient sans solution depuis des années faute d'un texte
approprié pour en sali-ir l'autorité judiciaire. Après cette amg'inentation
du début, le nombre de, affaires semble avoir atteint Son point d'équilibre.
Mais cette stabilisation est réalisée îi art nierai élevé.

Le Iaplort sonar/ de 1959 1 état de cette augaont;itiru massive
du nombre de affaires, notamment de celles jugées pair la juridiction pour
enfants de laa Seine, dont le nonrbr., s'élevai) li 3.727 an cour, du dernier
trimestre de 1059 contre 97S (corrections paternelles, va,ahondaes. sur-
veillance., éducatives) an cour; du théine trimestre de 19:18.

Le Rapport annuel de 1.960 n'a pas rendu compte des chiffres rela-
tifs à l'application (le l'ordonnance. C'est que les procédures ouvertes à
partir dit 1" octobre 1.959 étaient loin d'avoir tonies reçu une solution
définitive à la fin de 1959 (seules les décisions définitives sont comptées
dans la statistique); d'autre part, les procédures ouvertes sous l'empire
des textes abrogés continuaient jusqu'à la décision définitive sur le fond
(art. 6 de l'ordonnance du 23 décembre 1958). Enfin, une certaine confu-
sion dans l'établissement des tableaux statistiques s'étant produite au niveau
des tribunaux de grande instance et des cours d'appel, il a paru préférable
de ne pas exploiter les renseignements recueillis en ce domaine pour le
dernier trimestre 1959.

Aujoud'hui, après une année entière de pratique de la loi nouvelle.
il apparaît possible de dresser un premier bilan de l'application de l'ordon-
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naine de 1915 et de l'ensemble des textes d'application qui l'ont suivie,
textes dont le ; tin, ont déjà été publiés dans les rapports de 1959 et de
1960 et .- i.t pins récents sont publiés dans le présent rapport.

Cert:ti:,s chefs de cour ont pris l'initiative de réunir les magistrats
spécialisés de leur ressort pour 'faire le point des problèmes, tant juri-
diques que tee!miqucs et financiers, soulevés par l'application de l'ordon-
nance. Une circulaire du garde des sceaux, du 1l février 1960, a préconisé
ce travail de nuise au point dans les dfi"cents re-sorts.

Mai, 'I tailait aussi confronter les vues de l'autorité ;judiciaire et de
l'administr:utuin sociale, et, cela iucornbait it la Chancellerie. En plein accord
entre la Direction de l'Education surveillée et la Direeiion générale de la
Population et de l'Action sociale :ni ministre 'le I:: Nanlé ptthlirlne, deux
sesaiunis 17tu le ont été organisées an centre de 'Vucresson. 1;11e, ont
réuni, eir ,j'.ill;b 19.13 et en février 1961, un certain nounbre de ,luge: des
eil'ant; et 1 lirectem's rléparteuurnhrirs de la Popnlaiiou et de l'_lcrion
oci ,!c (I:1n but d'étudier lins problèmes, et notamment les problèmes

é rdiuntioL' ]'achou judiciaire prévue par l'ordonnance du 23 décetn-
Lrr et de l',u,-iinn social: p: eu ur anisée, p:ur le décret du i jan-

1. 9119.

(e sont ces rlifténeufs travaux t ';rs ré nltuts statistiques décloppr eu
aunc:e qm ont perntu l'ét:iblis,en,e1' de c, ttu' premiere -vnllo' e.

.,fo--,, 1. - LES PROBLEMES JUDICIAIRES

Au des rénuiiona des ta.,islrat= de dan' les
ru ort- ' n ti) et 1961. inr certain iu'nuhre de fnestiour: de droit et de
pr; édnre :r. ::lent éir soulevice . i'éles ont été. scnuhlc-t il réglées par la
pratirlne: i;r iurprnrlnnee est peu ahondarnte, le nombre des appels très

'?3.729 c;1, jugée en lttti0.

Un prohliwie mérite cepeudaut d'î'tre évoqué, c'est celui que pose
l'Ir:utnonietion de l'action du juge de, enfante avec celle ces antres magis-
trats fin: peinent inter cuir (lart.s des .situations oir tin mineur est en
danger : 4 ,;'lue des dl on e,. le juge de la rléch once, parfois le juge
pénai.

Le divorce. ou ]a mésentente des parent,, est considéré comme un des
tuteurs les plus importants de l'inadaptation sociale les jeunes. Dès
l'instance en divorce, l'atmosphère familiale est gravement perturbée et
constitue une menace de danger moral pour les enfants. L'intervention du
juge des enfants est, à ce titre, toujours admissible. Toutefois, le juge
conciliateur de divorce ou le tribunal de grande instance jugeant une
affaire (le divorce conservent le pouvoir de statuer sur la garde des enfants.
I1 en résulte une source possible de difficultés et de conflits.
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C'est. ainsi que la tentation est grande, pour le plaideur qui n'a pas
obtenu satisfaction en instance de divorce sur la garde des enfants, de
s'adresser au juge des eniniits. En outre, les facilités de proccdure ne
peuvent gn'encourager Ps plaideurs à choisir la voie de l'assistance édu-
cative.

l'lu<i, ir -olution.s ont éio proposée pour parer au risque de conflits.
La pins ré.ulutunnnire consisterait à trnnst'érer an juge des enfants les
attril uti, l (lin Iri!nuncl de gr,inde instance eu natièra de _arde d'enfants.
ce qi,i r.onstituerait nu pati; vers l'institution d'un véritable « tribunal de
la en e-is,te clans plu-ieurs i ,,_lc s.
Lice ,, L;I nuit :,:ui.t, virale ,;>>isterait L appel: i M' ,i i(-, r i faits à

en 1 qui ,in ,a: Cr, ,1'asis_
tance é ini ;!ti e s'ils po;, cu i'aven1 de- en. ! Dr tente 120 ce pro-
e.édé n'es! é. telinicut possilée qu^ loti., des jure nation, de fa de ,u de
moi. Anne ii,iportarce: i1 c-,t in-réaliai de dan; les m:u1ls triburan».

l'ln font état de cause, l,ns Irs aii:,ire-, divorce ou e s pr.1!ion,
le ju en rat;t ri^ron eu:: :air
l'app é., iniio i qu'en rus
de

i 'fl a, pr,,-
aoni de Li '.é, LL e d+ pur.h' (ci ur ianl:: ale . .ri,) o'i, u semble

is tnt na na! X11 n n de 1 'r 1. .r7mts
délia. r jur dcn r se i , di', r nr de,:
rt,.- ! 7d n . _ d r,

1u1..1, rdr pros o ir l'ami le< Gi

l,4°hénuc de lai 1;'i1 -;rrucli. plie I .nii Lire la

Il e , 1iy
Dru , 1 ,_., If ,: c ! l L l>lu!ût de p , ::t; l'ni ée,, r IxO: Jcs, sans
puni t1r l ii i,;ii.ers. la procédure de l`as i-ir,nre 'Pli.fative des :ii. ctr:'
préféré" celle de la déchéance.

ei'oi eeriain ''flir >lrats estinieni décrni-
bre 1!). 8 ne P Onu:=!, que des !:esnrs de sauv ',Ird ,n,li i(Iue,ie. D?ès lors
que ph1-iï ir enfant eu tnn; les cnfant, sont .'i dlffipr .'t que pn,-
b1è.,e ,le ien retrait est po-é. on ne sera:] plu; due, le ,l,;irninc de Ps :-is-
t^n,e érlne;tti..e rr.ais hier da,nw cel,, dn rrtr,it du droit de rerde dru
22 ,i-illet 91.

I;nro e rlu cette opinion parai c : ' l e. oi noie qu il, :, ;l>re des
affaire do dé,h(nii"C suivies en 1960 n'a pas ,limitai dans les proportions
qu'mi aurait pu espérer. En effet, si le nombre d'affaires de déchéances
s'élevait, en 1959. à 2.4-16 (Rapport mouuel 1960, annexe, tableau 4), il
était encore. en 1960. de 2.768, soit une diminution brute de 278 affaires
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et une diminution en pourcentage de 11,3 r seulement. Le nombre des
mineurs visés passait, de son côté, de 6.586 en 1959 à 5.774 en 1960, soit
une diminution, en valeur absolue, (le 812 mineurs et, en pourcentage,
de 12,4 %.

Sr:c°rroxr TT. - LA COORDINATION DE LA PROTECTION JUDICIAIRE
ET DE LA PROTECTION SOCIALE

,t 1. L'application de l'ordonnance du 23 décembre 1958 exige donc
l'ru rira!, rrrrrf rlr' ii('î wr> rr 1'ii!, rzc;r du lyd rin rl d?r ,rn>>rl ir. trrce :
liaioon ('10L', le juge des enfants, Tune port, le juge des divorces, le juge
de- dr l :ri -' - et mine Ire jurirlir tien: jr ruiles l'üutrnc l ir,n ei de juge-

merri. d'r. iL lait.

Ce roi le cor)runatioi ir:co;ulie au parquet, ei -pécial'teeni au substi-
tut riaré des ,(faire>, de iuincurs. Ce ;nnistrat, qui peut -;iisir lo juge
de; enFant; et tireurlre nûnre d'office les i!resures provisoires requises par
1'ur ence, recoin cournmuiertdon de tontes l,-s procédures ['t'ssistance édu-
catite à la tin de l'enquête, peut requérir modification de toutes les mesures
provisoires ou définitives et faire appel des décision, (lu juge des enfants.
Il est, par ailleurs, présent à toutes les audiences pénales et introduit la
plupart des procédures de déchéance; enfin, il doit avoir communication
de toutes les affaires concernant des incapables et, en particulier, les

mineurs.

Pour remplir couvennblement cette fonction de coordination, certains
parquets ont été conduits créer nu 199 ier. C'est ainsi que te parquet de
Mulhouse a pris l'initiative rie faire remplir, par les services de détection,
des fiches de laineurs, classées au secrétariat du juge des enfants. Le
parquet de la Saine préconise, de son côté, le tenue d'un fichier complet
(le, tontes les familles et rie tons les mineurs frisant l'objet d'une inter-
vention judiciaire au titre de l'ordonnance (lu 2 férier 1945, de l'ordon-
nance (lit 23 déeerubre 1958, de la loi chi 24 juillet 7.889 et de la tutelle
nus allocations familiales.

Ce rôle de plaque tournante semble bien rvoir été joué par les parquets
an cours de l'année 1960. On constate en effet que, sur 23.729 mineurs
déférés aux juges des enfants en 1960 an titre de l'ordonnance du 23 décem-
bre 1958, 14.642. soit plus de la moitié, l'ont été par le parquet. De plus,
sur 2.168 affaires de déchéance ou de retrait des droits de la puissance
paternelle suivies an cours de l'année 1960, 2.073 ont été introduites par
le parquet. Enfin, 1.279 affaires de tutelles aux allocations familiales ont
été introduites par le procureur de la République, aggissant. d'office, et 333
par le procureur de la République, agissant sur requête des autorités
judiciaires.
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D'ailleurs, les services (le police et de gendarmerie, plaeé. sous l'auto-
rité conjointe du procureur (le la République et du juge des entants, pré-
fèreront, dans la plupart des cas, saisir le parquet avec lequel ils sont
en relation constante (cf. circulaire du ministre des Armées à la Gendar-
merie, n° 15.217 MA/Vend. T dit 20 avril 1961).

p '?. - Plus délicate est la question de la coordination de l'action des
services judiciaires chargés de l'application de l'ordonnance du 23 décem-
bre 1958 (juges des enfants, procureurs de la République) et des services
administratifs (directeurs départementaux de la Population et de l'Action
sociale) à qui incombe la mise en action de la protection sociale de l'enfance
prés ne par le décret 11° 59-100 dit 7 janvier 1959.

(i ) 1)ès avant l'entrée en vigueur des textes nouveaux, incasession
commune des juges (les enfants et des directeurs de la Population et de
l'Action sociale a été organisée au centre de formation et d'études de
Vaucresson, du 6 au 11 juillet 1959. Au cours de cette session a été notam-
ment étudié le problème de la délimitation des champs d'application res-
pectifs de ces deux textes et des liaisons à établir entre les services ,judi-
ciaires et les .services administratifs.

Tant en raison dit rôle traditionnel du juge dans notre pays que de
la rédaction noème de l'article 375 nouveau du Code civil et des articles
premier et 2 du décret (lu 7 janvier 1.959, il est apparu que le juge doit
être senlenient l'arbitre de conflits d'intérêts, soit entre le mineur et ses
parents, soit entre le mineur et la société, soit entre les parents et la
société. Tant qu'il n'y a pas de conflit ouvert, par contre. L: protection de
l'enfance doit demeurer sur le plan (le l'action sociale. '<ttr di;tincllon
n'est pas seulement nécessaire pour conserver à l'action de la justice le
caractère qui lui est propre, mais aussi pour éviter que le cabinet du
juge des enfants soit encombré de cas qui ne justifient pas sou interven-
tion. Une amourette entre jeunes gens, cas signalé par le rapport des
chefs de la Cour d'appel de Colmar, ne requiert pas l'intervention du juge
(il avait été saisi par un service social qui craignait de voir se détériorer
le climat familial). Lv juge des enfants, lorsqu'il doit appliquer l'ordon-
nance du 23 décembre 1958, devra donc se montrer exigeant sur le carac-
tère sérieux dit danger couru par l'enfant.

Mais la difficulté provient de ce que trois autorités différentes : direc-
teur départemental (le la Population, juge des entants, procureur de la
République peuvent être indifféremment saisies de faits dont on ne petit
eu général pas dire, au départ, de laquelle de ces trois autorités ils relèvent,
mais qui exigent, la plupart du temps, la plus grande diligence sinon une
intervention immédiate. Il serait tout aussi malencontreux que ces divers
services agissent simultanément en s'ignorant réciproquement, ou qu'ils se
reposent les uns sur les autres du soin de le faire. Sans entrer dans le
détail des solutions préconisées pour chacune (les situations qui peuvent
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se présenter, il y a lieu d'indiquer que les se.ssionnaires ont mis l'accent
sur la nécessité, dans tous les cas, pour l'autorité saisie d'agir en liaison
avec les antres.

Ce problème de liaison est si important pour la bonne application de

la législation nouvelle qu'il a para nécessaire de réunir une nouvelle
session d'études des directeurs départementaux de la Population et des

juges des enfants, du 20 au 23 février 1961, pour faire plus spécialement
le point des rapports entre les autorités judiciaires et ]cs autorités sociales.

b) Cette deuxième session conmaune fut préparée par deux question-
naires adressés respectivement à tous les directeurs départementaux de la
Population et à tous les juges des enfants. Les réponses à ces questionnaires
servirent de pont de départ pour les discussions. Les conclusions de la
session peuvent se résumer ainsi qu'il suit :

1. - Les cessionnaires ont à nouveau affirmé le principe Je l'anté-
riorité de la prévention sociale sur la prévention judiciaire.

Il n'appartient à l'autorité judiciaire d'intervenir qu'en cas d'opposi-
tion de la famille ou du mineur à la mesure d'action éducative proposée
par le directeur départemental de la Population. Le cas d'opposition, du
mineur notamment (ancienne correction paternelle), exige dan< tous les

eas l'intervention du juge des enfants.

ln raison de l'antériorité de lit protection sociale, celle-ci jouera et
devra obligatoirement jouer le rôle (le filtre et écarter de la connaissance
et de l`intervention (le l'autorité judiciaire un grand nombre d'a1Tsires.

Toutefois, les réponses au questionnaire adressé aux juges des enfants
ont montré que, dans les deux tiers des tribunaux, 80 % des affaires au
moins ont une autre source qu'un signalement de la direction départe-
mentale de la Population. Dans la très grande majorité (les cas, l'action
sociale ne précède donc pas, en fait, l'action judiciaire.

La raison semble en être que les autorités locales et les services
sociaux ne connaissent pas encore exactement le rôle nouveau des services
de la Direction de la Population, ou peut-être que l'organisation du service
départemental de prévention est encore embryonnaire. Quoi qu'il en soit,
les sessionnaires ont mis l'accent sur l'importance d'une bonne organisation
du service de prévention et sur la nécessité, pour les :services sociaux
notamment, d'adresser le signalement au directeur départemental de la
Population.

2. - Toutefois l'action de prévention sociale n'est pas toujours pos-
sible. Force sera alors aux services de la Population de saisir l'autorité
judiciaire.

llî



Les réponses au questionnaire adressé aux juges (les enfants ont révéla
que les causes duc sijnalernent ou de la transmission par le directeur drp,ar-
teniental (le la Population et de l'Action sociale à l'autorité judiciaire sont
essentiellement les suivantes :
- L'urgence, compte tenu de la gravité ou de l'imminence du danger couru.

Le directeur départemental de la Population n'envisage même pa,
d'action préventive. Du 1" octobre 1959 au T"' octobre 1960, cette
eau-e représente 43 % des signalements faits par les directeurs départe-

(le la Population à l'autorité judiciaire;
- I'.<'>chic' de l'aetit,o prrér,>uth- (25 %ô des tai, ignalés pour la péri de

uu,i léréei Cette cause devrait perdre de sua imprl.nro avec une
cillr!iru r,-;mi.nliun de services de pr,'ecation sociale

- Le dédr ic dire tour départemental de la Population de 'ron.sf rc
eau la- eracr l ju liciair;le pleceaneaat amiable arni pt tuas le emlre de
:u préeeniion sociale, pour prévenir, par exemple, nn éveniuul
nient d'attitude des parents (18 % des ;it nalciueiits).

Les autres causes ont la nécessité, qui paraît s'imposer, d'une sanc-
tion civile (déchéance de la puissance paternelle oa pénale, cas (1u mineur
victime), l'impossibilité d'envisager une mesure de protection sociale faute
d'obtenir des parents un consentement donné en pleine connaissance de
cause (s'agissant, par exemple, de malades mentaux), le caractère de
recueilli temporaire de l'enfant (.sans intervention de, parents). Enfin, les
directeur, départementaux (le la Population saisissent encore le juge (les
enfants dans le cas d'enfants en nourrice, lorsque les parents restent volon-
tairement sans payer la pension, et dans le cas des mineurs qui demandent
directement protection au service de la Population.

Dans la grande majorité des cas, le directeur départemental de la
Population s'adresse, dr préférence, au juge des entants. Une part impor-
tante des sessiunnaires a estimé, au contraire, que, pour les raisons signa-
lées plus Faut (f 1). ce signalement devrait être adressé au procureur de
la République.

Les directeurs départementaux de la Population semblent, cependant.
préférer saisir directement le juge des enfants, magistrat spécialisé, reconnu
officiellement pour sa compétence et l'intérêt qu'il porte aux affaires a'.e

mineurs, qui sera chargé de la décision, qu`ils connaissent personnellement
et qui siège, au surplus, au chef-lieu du département. Finalement, il a
été admis que, en pratique, le directeur départemental de la Population
signalerait ou transmettrait l'affaire à l'autorité judiciaire «la plus dili-
gente ».

>. - Réeiproquernent, la transmission de dossiers par les juges des
enfants aux directeurs départementaux de la Population est encore excep-
tionnelle. Dans le cas de transmission, d'ailleurs, le juge ne se saisit pas
à vrai dire. Il avise le directeur départemental de la Population et de
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l'Action sociale par simple lettre. transmission, téléphone on par le ser-
vice social. Lorsque le juge classe, aucune notification n'est, en g((néral,
faite it l'administration. Mais la question se pose de savoir s'il n'y aurait
pas lien, dan.; c rtr,ins cas fréquents, peut-ôire de faire suivre la famille
(et l'enfant) par un service social spécinlisé, ee qui serait le rôle du urvice
départemcnial de prévention.

L Aire, te,!rs le Population recnurlaissent d'nilims
aie u,l's 1 , ,.I_an!, r ni rcl',r, n

1_u fi(u te(,cc I)Il l'in m!i<<.,.
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4 3. - Les liaisons entre les diverses autorités administratives et
judiciaires ne peuvent qu'être améliorées par des prises de contacts directs
des divers chefs de service intéressés. A cet égard, les de ;.:: n
tan : d ,,. e` iau de l'; nfance, créés par l'article 5 du décret du 7 janvier
1959, dans ie,gire1..se rencontreront directeurs de la Population, juges des
enfants, substituts chargés du service des mineurs, magistrats du parquet
général, directeur de la Santé, etc., ne peuvent que faciliter ces prises de
contact. C'est ainsi, notamment, que la circulaire du 9 mai 1961 du ministre
de l'Education nationale met l'accent sur la nécessité, pour les services
de l'Education nationale. de eontribner aussi efficacement que, possible au
bon tie n-tionnoiluent de ces n mnisines.

\li; eu plie leiitenu ut nu cours de l'année 1960. les conseils ont été
créés den.s 28 dép:srYcuients. Plusieurs ont déjà tenu des rénnion.s de tra-
vail, gui ont urtont consisté dans une information de leurs membres sur
les textes nouveaux et le rôle imparti à cet organisme nouveau. Parmi les
problèmes évoqués le plus souvent dans les discussions figurent celui du
dépistage des cas, (le l'organisation du service de prévention, celui (les
grands ensembles, etc. Certains conseils départementaux ont créé des sous-
commissions, notamment chargés d'examiner entre autorités intéressée,
juge des enfants, procureur, directeur départemental de la Population, des
cas parti'nliers de familles dont les enfants se trouvent en danger moral, en
vue d'une meilleure coordination des efforts de ton-.

Sr:-°rio 111. - LES PROBLEMES D'EQUIPEMENT

I, ennle de l'application do l'ordonnance du 23 décembre 1958, comme
l'examen de la statistique de l'année 1960, net ea icle eo l' _po ante
c°.c;.,.r :..e= ,,.,,L?s.it d'é-,r_;a-z_t.

Au cour,, de l'année 1960. les juges des enfants ont été saisis de
23.729 cas de mineurs en danger moral. Pour juger de l'accroissement du
volume des affaires déférées an juge des enfants par rapport à 1959,
il faut additionner les chiffres fi lt;ant à la statistique de 1959 des mineurs
victimes, des mineurs d'assistance éducative, des mineurs vagabonds et des
mineurs de correction paternelle, soit 9.-192; chiffres qui ne portent, eu
partie il est vrai, que sur les trois premier; trimestres. Si l'on se reporte
à la statistique (le 1958. le même calcul donne un total (le 11.378 mineurs.
Le nombre des cas d'enfants en damer soumis aux tribunaux a donc plus
que doublé par rapport à 1958. Encore faut-il déduire de ce chiffre, pour
avoir une idée exacte de l'activité des juges des enfants dans ce domaine,
le nombre des enfants victimes et (les cas d'assistance éducative, de la
compétence des tribunaux répressifs ou (lu président du tribunal de grande
instance.
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Les juges des enfants et leur personnel se sont ainsi trouvés devant

une tâche bien souvent écrasante.

Plus de 13.000 de ces mineurs ont pli être remis à leurs familles, mais
3.000 environ ont fait l'objet d'un placement à titre définitif en établisse-
ment, 1.062 ont été replis au service de l'Aide sociale à l'enfance. 11.689,
d'antre part, ont fait l'objet d'une mesure provisoire. Parmi ceux-ci, 2.031
ont été observés en centre d'observation et 2.d96 .suivis par un service de
milieu ouvert à titre de mesure définitive.

Ainsi, non seulement les services judiciaires doivent être renforcés,
mais encore un équipement en services en milieu ouvert (observation et
rc dneation) et en établissements d'internat et (le s('mni-liberté doit être créé.
Cette mise en place a été commencée durant l'année 1960.

¢ 1. -- En ce qui concerne les sc) ricee judiciaires, il a été créé, en
1960, un poste supplémentaire de luge (les enfant.; dan, ]es tribunaux de
Caen, Dijon, Metz et Toulouse; de même ont été créés, en 1961, trois
postes de juge ries enfants ;i la Seine, tin ;t Se nt Et cane e nn à Belfort.

De méfie, en considération de l'angmentatiou des tâches des juges des
enfants, des postes supplémentaires (le rreffier, fonctionnaires et de secré-
taires sténodactylograplies ont été créés dans les tribunaux de â ande
instance suivant,, en 1960 et en 1961 :

I Iao I (il

Sreno
Ire1 i,I's Ci:ICt\lo- 1.,1 ers ilactvlo-

I'a li Is ira li l es

Annecy .. .. .. .. -.

]Auxerre.. ., .. .. .. .. .. .. .. II

]icthune..
Bourg.
Caer... ..
Dijon.. .. .. . . .. .. .. ., ..

von.. .. .. .. .. .. ..

Vtclun. .. .- .. .. .. .. .. t
\1oulins.. .. .. .. .. I

Nantes. . .. .. .. .. .. .. .. ..
Nice .. .. .. .. ..

I

Paris.. ,. .. .. .. .. .. ..

Poitiers.. .. .. .. .. .. I

Pontoise. . - .. .. 1

Toulouse .. .. ..
Versailles .. .. .. .. .. .. .. .. 1

Vienne .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ]
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Un certain nombre de ces postes sont actuellement pourvus. Un effort
particulier a été fait par la Direction de l'Education surveillée pour l'équi-
pement eu matériel (le bureau de ces nouveaux postes.

4 2. - En ce qui concerne les services (l'observation et (le rééducation,
l'année 1960 a été également une année de mise nit place : la publication
des textes d'application de l'ordonnance du 2:3 décembre 1958 et du décret
du 7 janvier 1959 s'est faite au cours de l'année 1960. Les premiers textes
parus !i ur, nt déjs an Itaj:crt 'm ouel de 1959 Lof. p. 16l à 172); les
autres sont publiés sous la section Iti du présent chapitre.

Ait 29 d(ccn.hre 1961, 140 établissenten' ; av türit été habilités, eu vertu
de l'ara tc ii i ! 1 juillet 1960, à recevoir uniquement des mineurs en danger.
La plup:tr! J- ces établissements existaient déjà auparavant. Quelgn-s-un-;
sont nonecr'c' : la liste en sera publiée ultérieurement. De tr!î,me, 9 ser-
vice., de consuitahon spécialisée avaient été habilités à examiner des toi fleurs
eu danger et ] 0 services d'O._1T.O. avaient été habilités pour l'obsercatiou
de cette catégorie de mineurs. Ces services étaient les suivants :

SERVICES DE CONSCITATION SPL'CIALISI E II_:1liILI'19;S

l=so,i;tliou régionale d'_An,ers pour la ntivegarde de l'enfance et I
i'adol. sr:iuc, 1G. quai des Ccrnies, à ,Angers;
('on:iltati,n rl'orientatiuu éduc;ttice. 1G, quai i> ('art;!,, a. Angers.

- (Euvri' (ii' liefu!rc ales en t;u!1- sbaudonns ou LL;,iss de la (iroulr.
2]. ria Dr,cau. it. Porilcatu;

enr 'rie'icntation (dn,!(ic, 83, rue (h mincI'. Il lfirdeanx.

an rie ;;ucnrlr ale l'enfance, l0-12. rn,' des Trinitaires.

- l'ons,iltztiui spéiali ée il'.ninhtlion éd[u;ltice, 1, en t'lia tdellerno.
\ l et.'

- .A?so iation départementale pour la sauvegarde de l'enfance et de
adolescetie de la Loire, 23, rue Charles-de-Gaulle, ;[ Saint-Etienne;

,,vie de consultation spécialisée, mente adresse.

Cûtr-d'Or :

Ass..oi;ttiou régionale pour la sauvegarde de l'enfance et de l'adolescence
de Bourgogne Franche Cotnté, 10, rue du Palais, b Dijon;

ervwe d'orientation éducative, à Chenove.
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Loiret :

- Association régionale de sauvegarde de l'enfance et de l'adolescence,

80, rue Bannier, à Orléans;
- Service de consultation spécialisée, à La Chapelle-Vendômoise.

Seine :

- Service social de l'enfance, 19, rue du Pot-de-Fer, à Paris (5e) ;

- Service de consultation spécialisée, même adresse;

- Association d'action éducative de la Seine, Palais de Justice, à Paris;

- Consultation d'orientation éducative, 51, rue Montmartre, à Paris (2`).

Seine-et-Marne :
Association départementale de sauvegarde de l'enfance et de l'ado-
lescence eu Seinte-et-Marne, 13, quai des Tilleuls, Le Mée;

Consultation spécialisée, 11, boulevard Chamblain, à Melun.

SERVICES D'OBSERVATION EN MILIEU OUVERT IIABILITES

Bouches-du-Rhône :

Association régionale pour la sauvegarde de l'enfance et de l'adolescence,
6, rue d'Arcole, à Marseille (6e) ;

Service d'observation en milieu ouvert, annexé au centre d'observation
de Sanderval, 20, boulevard de Salvens, La Madrague, Marseille.

Moselle :

- Comité mosellan de sauvegarde de l'enfance et de l'adolescence, 10-14,
rue des Trinitaires, à Metz;

-- Service d'observation en milieu ouvert, 1, en Chandellerue, à Metz.

Côte-d'Or :

- Association régionale pour la sauvegarde de l'enfance et de l'adolescence
de Bourgogne-Franche-Comté, 10, rue du Palais, à Dijon;

- Service d'observation en milieu ouvert, à Chenove.

Rhône :

- Association départementale du Rhône pour la sauvegarde de l'enfance
et de l'adolescence, 25, place Bellecour, à Lyon;

- Service, d'observation en milieu ouvert, annexé au centre d'observation
« La Source », 121, chemin Barthélemy-Buyer, à Lyon.

Loire :

- Association départementale pour la sauvegarde de l'enfance et de l'ado-
lescence de la Loire, 23, rue Charles-de-Gaulle, à Saint-Etienne:

- Service d'observation en milieu ouvert, même adresse.
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Meurthe-et-Moselle :

- Association lorraine de sauvegarde de l'enfance et de l'adolescence,
1, place Stanislas, à Nancy;

- Service d'observation en milieu ouvert, annexé au centre d'observation

« Louis-Sadoul », à Nancy-Laxou;

- Service d'observation en milieu ouvert, annexé au centre d'observation
« Le Petit-Sauvoy », à Maxéville-Nancy.

Indre-et-Loire :

Association départementale pour la sauvegarde de l'enfance, Palais de
Justice, à Tours;
Service d'observation en milieu ouvert, cité administrative Lasalle, à
Tours.

Seine :

- Association d'action éducative de la Seine, Palais de Justice, à Paris;
- Service d'observation en milieu ouvert, 51, rue Montmartre, à Paris (2°).

Seine-et-Marne :

- Association départementale de sauvegarde de l'enfance et de l'adoles-
cence en Seine-et-Marne, 13, quai des Tilleuls, Le Mée;

- Service d'observation en milieu ouvert, 11 boulevard Chamblain, à
Melun.

Ainsi l'ordonnance du 23 décembre 1958, après une première année
d'application, apparaît comme un texte essentiel dans l'organisation de
la protection de l'enfance. Il est encore impossible de prévoir toute sa
portée d'application, mais il est permis de penser qu'elle sera considérable.

SECTION IV. - LES TEXTES D'APPLICATION

Arrêté du 20 janvier 1960
relatif à l'organisation de la protection sociale

LE MINISTRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE ET DE LA POPULATION,

Vu le décret n° 59-100 du 7 janvier 1959 relatif à la protection sociale
de l'enfance en danger, et notamment son article 5;

Vu le décret n° 59-1095 du 21 septembre 1959 portant, en exécution
des articles 800 du Code de procédure pénale et 202 du Code de la famille
et de l'Aide sociale, règlement d'administration publique pour l'application
des dispositions relatives à la protection de l'enfance et de l'adolescence
en (langer, et notamment ses articles premier et 5,
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Arrête :

ARTICLE PREMIER. - Les attributions confiées par le décret n° 59-100
du 7 janvier 1959 et par les articles premier et 5 du décret n° 59-1095 du
21 septembre 1959 au directeur départemental de la Population et de
l'Aide sociale, chef du service de l'Aide sociale à l'enfance, sont exercées,
dans le département de la Seine, par le directeur général de l'administration
générale de l'Assistance publique à Paris, de qui relève ce service.

Toutefois, un inspecteur de la Population et de l'Aide sociale, désigné
par l'inspecteur divisionnaire, directeur de la Population de la Seine, assure,

au sein de l'administration de l'Assistance publique, la coordination de
l'action sociale préventive; et le secrétariat du conseil de protection de
l'enfance est assuré par la direction de la Population et de l'Aide sociale.

ART. 2. - Le directeur général de la Population et de l'Action sociale
au ministère de la Santé publique et de la Population, et le préfet de la
Seine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal o ffticiel de la République française.

Fait à Paris, le 29 janvier 1960.
Le ministre de la Santé publique

et de la Population,
Bernard CFIENOT

Arrêté du 12 mai 1960

relatif aux modalités de calcul et de règlement des dépenses afférentes
à l'action éducative en milieu ouvert et à certaines catégories de place-
ments familiaux, visés par l'ordonnance du 23 décembre 1958, relative à
la protection de l'enfance et de l'adolescence en danger, et par le décret
n° 59-101 du 7 janvier 1959, modifiant et complétant le Code de la famille
et de l'aide sociale en ce qui concerne la protection de l'enfance.

LE MINISTRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE ET DE LA POPULATION ET LE MINISTRE

DES FINANCES ET DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES,

Vu le décret n° 59-101 du 7 janvier 1959 modifiant et complétant le
Code de la famille et de l'aide sociale en ce qui concerne la protection de
l'enfance, et notamment ses articles 9 et 10;

Vu le décret n° 59-1095 du 21 septembre 1959 portant, en exécution
des articles 800 du Code de procédure pénale et 202 du Code de la famille
et de l'aide sociale, règlement d'administration publique pour l'application
des dispositions relatives à la protection de l'enfance et de l'adolescence en
danger, et notamment ses articles 10 et 1],

Arrêtent :
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TITRE PREMIER

MODALITÉS DE FIXATION DES PRIX DE JOURNÉE
PRÉVUS POUR L'ACTION ÉDUCATIVE EN MILIEU OUVERT

ET DES PENSIONS ET INDEMNITÉS AFFÉRENTES AUX PLACEMENTS FAMILIAUX

ARTICLE PREMIER. - Les services privés habilités à exercer l'action édu-
cative en milieu ouvert prévue par les articles 376-1., dernier alinéa, et 379,
dernier alinéa, du Code civil perçoivent, pour chaque mineur, pendant la
durée fixée par le juge des enfants, un prix de journée calculé en fonction
du prix de revient réel au cours de la gestion écoulée et du prix de revient
prévisionnel pour la gestion à venir d'une journée d'action éducative.

Les dispositions du présent article sont applicables aux services privés
conventionnés par le département pour exercer l'action éducative prévue
dans le cadre des mesures préventives visées par l'article 2 du décret
n° 59-100 du 7 janvier 1959.

ART. 2. - Les particuliers recevant à leur foyer des mineurs à eux
confiés par l'autorité judiciaire en application de la loi du 24 juillet 1889
ou des articles 376-1 et 379 du Code civil perçoivent, lorsque la charge de
ces mineurs ne leur incombe pas :

Pour les mineurs non salariés :

le montant de la pension mensuelle versée pour les pupilles de l'Etat
du même âge dans la même zone de placement;

une indemnité mensuelle d'entretien calculée en fonction des dépenses
réellement effectuées au cours de l'année écoulée et compte tenu des
dépenses prévisionnelles de l'année à venir intéressant le vestiaire, la
scolarité, les loisirs, les transports ainsi que les frais médicaux et phar-
maceutiques courants des mineurs, déduction faite des sommes récu-
pérées sur les familles et les organismes (le sécurité sociale.

Pour les mineurs salariés :

une indemnité mensuelle d'entretien, s'il y a lieu, calculée en fonction
des dépenses non couvertes par la contribution demandée au mineur.

Cette contribution est fixée par un engagement signé par le mineur et
visé par le directeur départemental de la Population.

ART. 3. - Les couvres de placement habilitées à recevoir des mineurs
confiés par l'autorité judiciaire en application de la loi du 24 juillet 1889 ou
des articles 376-1 et 379 du Code civil perçoivent, outre la pension et l'in-
demnité mensuelles versées aux particuliers visés à l'article précédent, une
indemnité de surveillance et de secrétariat tenant compte des dépenses expo-
sées pour les visites médicales d'admission des mineurs, le choix et la sur-
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veillanee des placements ainsi que des frais généraux de fonctionnement
de l'association intéressant directement son activité en faveur des mineurs

dont elle a la charge.

Llinden.uité mensuelle d'entretien versée, le cas échéant, pour les
mineurs salarié-+ est calculée au prorata (les dépenses non couvertes par la
participation des mineurs, telle qu'elle résulte des dispositions du contrat
de placement souscrit en application de l'article 115 du Code de la famille
et de l'aide sociale.

Lorsque l'uvre dispose d'un centre d'accueil comportant au moins

huit lits, il doit être établi, pour l'établissement, un prix de journée fixé
dans les conditions de la réglementation hospitalière en application du
décret relatif à la comptabilité et au prix de journée de certains établisse-
ments publics et privés.

ART. 4. -- Les rénuuiéral:ous des persotniels, employés par les services
oit organismes visés aux articles premier et 3 ci-dessus, ne sont prisas en
compte dans le calcul des prix de journée et indemnité prévus auxdits arti-
cles que pour la partie n'excé dant pas les rémunérations applicables aux
catégories similaires des personnels des services publics analogues possédant
la même qualification.

Toutefois, ces rémunérations sont celles fixées par les conventions col-

lectives passées entre le service ou organisme privé et certaines catégories
de personnel, lorsque les dispositions de la convention collective ont été

portées à la connaissance du préfet au moment oà le service ou organisme

a été habilité par ce dernier; dans ce cas, la convention collective doit être
expressément visée dans la décision d'habilitation.

Les honoraires médicaux retenus dans le décompte des dépenses ne
peuvent, en aucun cas, dépasser ceux résultant des tarifs de responsabilité
de la sécurité sociale, lorsqu'il a été fait appel à un praticien non rémunéré
à la vacation par le service ou l'organisme. Les indemnités de vacation ne
sauraient excéder celles allouées aux médecins chargés d'assurer à temps
partiel le fonctionnement des services médico-sociaux placés sous le contrôle
du ministère de la Santé publique et de la Population.

Les frais de déplacement des personnels chargés d'exercer l'action
éducative en milieu ouvert ou la surveillance des mineurs ne sont pris en
compte que dans la limite des plafonds résultant de l'application des dispo-
sitions du décret n° 53-511 du 21 mai 1953 modifié; les intéressés sont
classés dans le groupe visé à l'article 3 du décret précité correspondant à
l'indice net servant de hase au calcul de leur rémunération lorsqu'ils utilisent
les transports en commun et dans le groupe B lorsqu'ils utilisent leur
voiture personnelle.

Par dérogation aux dispositions des articles 9 et 10 du décret du
21 mai 1953, les déplacements des personnels chargés d'exercer l'action
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éducative en milieu ouvert, ou la surveillance des mineurs à l'intérieur du
département de la Seine ou d'une commune de plus de 100.000 habitants,
peuvent donner lieu au remboursement des frais de transport sur la base
du tarif le moins onéreux du moyen de transport le plus économique. Lors-
qu'ils utilisent leur voiture personnelle, les intéressés peuvent prétendre
au paiement des indemnités kilométriques, prévues à l'article 30 du décret
du 21 mai 1953, sur la base des taux du groupe B pour les déplacements
effectués à l'intérieur du département de la Seine ou d'un commune de plus
de 100.000 habitants.

ART. 5. - Les prix de journée et indemnités ci-dessus visées sont fixés,
sur proposition du directeur départemental de la Population, par le
préfet du département où le particulier ou l'eeuvre exerce effectivement
l'activité donnant lieu aux remboursements prévus par l'article 10 du décret
du 21 septembre 1959.

Dans le cas d'ouvres ayant des services ou des centres de placement
dans plusieurs départements et dont la comptabilité est tenue au siège
social, les indemnités sont fixées par le préfet du département du siège,
social, sur proposition du directeur départemental de la Population, après
avis des directeurs de la Population intéressés.

TITRE II

MODALITÉS DE RÈGLEMENT DES MÉMOIRES

ART. 6. - Tous les trois mois (ou tous les mois, selon l'organisation
du service) et au plus tard le 15 du mois qui suit le trimestre ou le mois
écoulé, les personnes et organismes privés adressent, en double exemplaire,
à la direction départementale de la Population de leur domicile ou de leur
siège social :

1° Un état de remboursement précisant, pour chaque mineur pris en
charge :

- ses nom, prénoms et date de naissance;

- la juridiction ou l'autorité administrative qui a prononcé la décision
et la nature et la durée de la mesure prévue;

- le nombre de journées ou de mois à rembourser;

- le prix de journée ou le taux des pensions et indemnités applicable;

- le total des sommes dues;

2° Un mémoire récapitulatif des sommes à rembourser.

Une copie de la décision judiciaire ou administrative est annexée aux
états ci-dessus lors de la première demande de remboursement intéressant
un mineur.
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TITRE III

AVANCES

ART. 7. - Lorsque le règlement des mémoires est effectué trimestrielle-
ment, le département ayant à sa charge les prix de journée et indemnités
revenant aux organismes habilités visés par le présent arrêté peut, en début
d'année, verser à ces organismes, sur les crédits d'aide sociale, des avances
calculées sur la base des trois quarts des sommes qui leur ont été rembour-
sées durant le troisième trimestre de l'exercice écoulé.

Les avances qui peuvent être consenties au moment de leur habilitation
aux associations nouvellement habilitées ne peuvent excéder les trois quarts
de la dépense provisionnelle du service pour les trois premiers mois de
fonctionnement.

ART. S. - L'avance accordée est récupérée en fin de gestion par impu-
tation sur le montant des états de remboursement afférents au quatrième
trimestre.

TITRE IV

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

ART. 9. - Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux
organismes privés ayant bénéficié, pendant l'exercice 1959, des rembourse-
ments prévus pour les mineurs en danger moral par la loi du 5 juillet
1944, tant qu'une décision n'aura pas été prise concernant leur habilitation
au titre de l'article 8 du décret du 21 septembre 1959 et, au plus tard,
jusqu'à l'expiration d'un délai d'un an, à compter de la publication de
l'arrêté interministériel prévu pour l'application dudit article.

ART. 10. - Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables
aux particuliers et aux organismes privés ayant recueilli des mineurs
conformément au titre II de la loi du 24 juillet 1889.

ART. 11. - Le directeur général de la Population et de l'Action
sociale au ministère de la Santé publique et de la Population, le directeur
du budget au ministère des Finances et des Affaires économiques et les
préfets sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 12 mai 1960.
Le ministre des Finances Le ministre de la Santé publique

et des Affaires économiques, et de la Population,
Pour le ministre Bernard CIIENOT
et par délégation.

Le directeur du cabinet,
André DE LATTRE
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Arrêté du 12 mai 1960

relatif aux modalités de remboursement des dépenses de soins afférents
aux mineurs confiés par l'autorité judiciaire à un particulier ou à un,
organisme privé non sanitaire, en application de la loi du 24 juillet 1889
et de l'ordonnance du 23 décembre 1958 relative à la protection de l'en-
fance et de l'adolescence en danger.

LE MINISTRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE ET DE LA POPULATION ET LE MINISTRE
DES FINANCES ET DES APPAIRES ÉCONOMIQUES,

Vu le décret n° 59-101 du 7 janvier 1959 modifiant et complétant le
Code de la famille et de l'aide sociale en ce qui concerne la protection de
l'enfance, et notamment ses articles 9 et 10;

Vu l'article 11 du décret du 21 septembre 1959 portant, en exécution
des articles 800 du Code de procédure pénale et 202 du Code de la famille
et de l'aide sociale, règlement d'administration publique pour l'application
des dispositions relatives à la protection de l'enfance et de l'adolescence en
danger,

Arrêtent:

ARTICLE PREMIER. - Les dépenses de soins engagées pour les mineurs
confiés par l'autorité judiciaire, en application des articles 375 à 382 du
Code civil ou de la loi du 24 juillet 1889, à un établissement privé, à un
particulier ou à une oeuvre de placement n'ayant aucune vocation sanitaire
sont prises en charge et réglées dans les conditions ci-après.

Axa. 2. - Les frais médicaux et pharmaceutiques, exposés à l'occasion
des soins courants et des examens de prévention, sont compris dans les
dépenses retenues pour le calcul de l'indemnité d'entretien versée au parti-
culier ou à l'aeuvre. Il doit être justifié des démarches entreprises par le
particulier ou l'eeuvre pour obtenir des parents les prestations d'assu-
rances sociales auxquelles ils peuvent prétendre et des sommes ainsi récu-
pérées.

ART. 3. - Lorsque l'état de santé du mineur, placé en établissement
ou chez un particulier, justifie une hospitalisation ou la mise en oeuvre
d'un traitement, même de courte durée, l'admission à l'aide médicale ou
à l'aide aux infirmes doit être sollicitée toutes les fois que la situation des
parents permet de présumer qu'ils ne pourront supporter la charge des
frais qui leur incombent, après déduction éventuelle de la participation
de la sécurité sociale.

La demande est formulée par le directeur de l'établissement ou le parti-
culier gardien du mineur à la mairie de son lieu de placement et transmise
an bureau d'aide sociale de la résidence habituelle des parents du mineur,
si elle est connue.
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La décision d'admission est prise par la commission dont relève cette
résidence.

Lorsque la résidence des parents n'est pas connue, la commission
d'admission compétente pour statuer est celle dont relève la commune de
placement du mineur.

L'admission d'urgence est prononcée par le maire de la commune de
placement du mineur et ratifiée par la commission d'admission dont relève
la résidence des parents ou, si celle-ci n'est pas connue, par la commission
dont relève la commune de placement du mineur.

ART. 4. - Si l'admission est prononcée, le service d'aide sociale dont
relève l'établissement ou le particulier gardien du mineur règle les frais et
en poursuit le remboursement auprès du département du domicile de secours
de ses parents ou, lorsque les parents ont disparu ou n'ont pas de domicile
de secours, auprès du département siège du tribunal qui a pris la décision
de placement.

ART. 5. - Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables
aux particuliers et aux organismes privés ayant recueilli des mineurs
conformément au titre II de la loi du 24 juillet 1889.

ART. 6. - Le directeur général de la Population et de l'Action sociale
au ministère de la Santé publique et de la Population, le directeur du
budget au ministère des Finances et des Affaires économiques et les préfets
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 12 mai 1960.

Le ministre des Finances Le ministre de la Santé publique
et des Affaires économiques, et de la Population,

Pour le ministre Bernard CITENoT
et par délégation.

Le directeur du cabinet,

André DE LATPRE

Arrêté du 12 mai 1960

relatif aux modalités de calcul et de règlement des dépenses afférentesi
à la conduite et au transfert des mineurs confiés par l'autorité judiciaire
à un particulier ou à un organisme privé, en application de la loi du
24 juillet 1889 et de l'ordonnance du 23 décembre 1958 relative à la pro-
tection de l'enfance et de l'adolescence en danger.
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LE MINISTRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE ET DE LA POPULATION ET LE MINISTRE
DES FINANCES ET DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES,

Vu le décret n° 53-511 du 21 mai 1953 relatif aux modalités de rem-
boursement des frais engagés par les personnels civils de l'Etat à l'occasion
de leurs déplacements;

Vu le décret n° 59-101 du 7 janvier 1959 modifiant et complétant le
Code de la famille et de l'aide sociale en ce qui concerne la protection de
l'enfance, et notamment ses articles 9 et 10;

Vu le décret du 21 septembre 1959 portant, en exécution des articles
800 du Code de procédure pénale et 202 du Code de la famille et de l'aide
sociale, règlement d'administration publique pour l'application de disposi-
tions relatives à la protection de l'enfance et de l'adolescence en danger,
et notamment ses articles 10 et 11,

Arrêtent :

ARTICLE PREMIER. - Les frais de conduite et les frais de transfert des
mineurs confiés à titre provisoire ou définitif par l'autorité judiciaire à
un établissement privé, un particulier ou une eeuvre de placement, en appli-
cation de la loi du 24 juillet 1889 ou des articles 375 à 382 du Code civil,
sont avancés par l'eeuvre ou le particulier qui doit accueillir le mineur
et remboursés dans les conditions ci-après par le service d'aide sociale
qui règle ses dépenses.

ART. 2. - Il est dû aux intéressés :
- le montant du transport du mineur et de son convoyeur par le moyen

de transport le plus rapide et le plus économique;
- des indemnités forfaitaires de déplacement.

ART. 3. - Le remboursement des frais de transport est effectué sur
la base des tarifs en vigueur dans la classe la moins élevée pour le moyen
de transport utilisé.

ART. 4. - L'indemnité forfaitaire de déplacement allouée pour le
convoyeur est calculée dans les conditions prévues par le titre III du
décret n° 53-511 du 21 mai 1953 modifié, pour les personnels de l'Etat
classés dans le groupe IV.

ART. 5. - L'indemnité forfaitaire de déplacement versée pour le
mineur est égale :

- par journée de vingt-quatre heures de voyage, à deux taux de base
de l'indemnité accordée au convoyeur;

- par demi-journée de voyage comportant un repas, à un taux de base
de cette même indemnité.
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ART. 6. - Les frais de conduite et de transfèrement des mineurs visés
à l'article premier sont réglés aux particuliers et couvres privées qui les
ont exposés dans les mêmes conditions que les autres dépenses intéressant
ces mineurs.

Les états de frais sont joints aux états relatifs aux frais d'entretien
des mineurs confiés au particulier ou à l'eeuvre.

Les indications ci-après sont fournies pour chaque déplacement
Pour le mineur :

- ses nom et prénoms et sa résidence au moment de l'exécution de la
décision judiciaire;

- le déplacement imposé par cette décision;

- le détail de ses frais de transport (avec pièces justificatives);
- le détail des frais autres que ceux de transport exposés pour lui pendant

le voyage;
- le taux de base de l'indemnité de mission ou de tournée applicable au

convoyeur et le montant des indemnités forfaitaires calculées en fonction
de la durée et de l'horaire du voyage du mineur, dans les conditions
fixées à l'article 5.
Pour le convoyeur:

- ses nom, prénoms et résidence au moment de l'exécution de la décision
judiciaire;

- le déplacement imposé par cette décision;
- le détail de ses frais de transport (avec pièces justificatives)

- la durée et l'horaire de son voyage;
- le taux de l'indemnité forfaitaire de mission ou de tournée qui lui

est applicable;

- le total des indemnités qui lui sont dues en fonction des éléments visés
aux deux alinéas précédents.

ART. 7. - Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables
lorsque les déplacements entraînés par la conduite ou le transfert d'un
mineur restent circonscrits à l'intérieur d'une même commune.

ART. 9. - Le directeur général de la Population et de l'Action sociale
au ministère de la Santé publique et de la Population, le directeur du
budget au ministère des Finances et des Affaires économiques et les pré-
fets sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 12 mai 1960.
Le ministre des Finances Le ministre de la Santé publique

et des Affaires économiques, et de la Population,
Pour le ministre Bernard CaENOT
et par délégation.

Le directeur du cabinet.
André DE LATTRE----- 134



Arrêté du 13 juillet 1960

relatif aux modalités d'habilitation et de contrôle des personnes privées,
des services et établissement gérés par des ceuvres privées chargées d'une
manière habituelle de l'exécution des mesures d'assistance éducative pro-
noncées en application des articles 375 à 382 du Code civil.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA TUSTICE, LE MINISTRE DE LA SANTÉ
PUBLIQUE ET DE LA POPULATION ET LE MINISTRE DE L'EDUCATION
NATIONALE,

Vu le décret n° 59-1095 du 21 septembre 1959 portant règlement
d'administration publique pour l'application de dispositions relatives à la
protection de l'enfance et de l'adolescence en danger, et notamment ses
articles 8 et 9,

Arrêtent :
TITRE PREMIER

PROCÉDURE D'HABILITATION

ARTICLE PREMIER. - Les personnes privées, les services et établisse-
ments gérés par des ceuvres privées qui désirent obtenir l'habilitation
prévue par l'article 8 du décret n° 59-1095 du 21 septembre 1959 doivent
adresser, par lettre recommandée avec accusé de réception, une demande,
en triple exemplaire, au préfet du département dans lequel se trouve le
domicile de la personne ou le siège de l'établissement ou service.

La demande mentionne :

1° les nom, prénoms, date et lieu de naissance, nationalité, profession et
domicile de la personne privée ou des membres du conseil d'adminis-
tration de l'association gestionnaire requérante;

2° la nature de l'activité pour laquelle l'habilitation est sollicitée.

ART. 2. - A la demande sont annexés, en triple exemplaire :

1° Si le requérant est une personne privée ou un service ou établissement
géré par un particulier
- le curriculum vit&;

les copies des titres universitaires et diplômes professionnels possédés.

2° Si le requérant est une association :
- les statuts et l'indication de la date de la déclaration de l'association.

3° Dans l'un et l'autre cas :
- la liste des différentes catégories de personnel, le curriculum vitre

de chacun des membres de ce personnel ainsi que la copie des titres
universitaires et diplômes professionnels qu'ils possèdent;
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le budget prévisionnel, avec notamment l'indication des traitements
alloués aux différentes catégories de personnel;

les plans des locaux;

une note indiquant les conditions de fonctionnement administratif et
technique de l'établissement ou du service et mentionnant l'effectif
maximum des mineurs pouvant être pris en charge;

une note indiquant les conditions dans lesquelles sont assurés l'obser-
vation, l'éducation, la rééducation, le traitement, la protection des
mineurs;

en ce qui concerne les établissements recevant des mineurs d'une
façon durable, un règlement ou un projet de règlement précisant
les conditions d'observation, d'instruction, d'oriental ion profession-
nelle, de rééducation, de traitement et de soins, de postcure et de
suite.

ART. 3. - Le préfet adre,se un exemplaire de la demande et des
pièces annexes au directeur de la Population et de l'Action sociale. Celui-ci,
après avoir effectué la visite des locaux et procédé sur place à toutes
investigations utiles, établit un rapport sur les conditions de fonctionne-
ment technique, administratif et financier du service ou de l'établissement
ou, s'il s'agit d'un particulier, sur les conditions de vie matérielles et morales
que son foyer peut offrir à un mineur.

Il recueille l'avis du directeur départemental de la Santé sur les garan-
ties présentées au point de vue médical et sanitaire.

Il fait retour au préfet dit dossier ainsi complété, assorti de son avis
motivé, et des pièces que le juge (les enfants lui a adressées en exécution
des dispositions de l'article 4, dernier alinéa.

Il transmet an juge des enfants une copie des rapports et avis établis
ou recueillis par ses soins.

ART. 4. - Concurremment, le préfet, en lui adressant le deuxième
exemplaire du dossier, saisit pour avis le jue des enfants. Celui-ci demande
les bulletins n° 2 du casier judiciaire de la personne privée ou des membres
du conseil d'administration et ceux des membres du personnel déjà recruté,
recueille tons renseignements utiles sur lesdites personnes et effectue la
visite des locaux.

Il fait retour au préfet du dossier ainsi complété, après y avoir joint
les pièces qui lui ont été adressées par le directeur de la Population en
application de l'article précédent. Il avise le premier président et le pro-
cureur général des diligences effectuées et transmet au directeur départe-
mental de la Population un exemplaire des extraits du casier judiciaire,
enquêtes et avis visés an présent article.
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ART. 5. - Le préfet, si l'établissement reçoit des mineurs d'une façon
durable, recueille l'avis de l'inspecteur d'académie sur le fonctionnement
de l'établissement.

Il transmet une copie du rapport de ce fonctionnaire au juge des
enfants et au directeur départemental de la Population.

ART. 6. - Le préfet transmet un exemplaire du dossier ainsi constitué
au garde des Sceaux, ministre de la Justice (Direction de l'Education sur-
veillée) et un exemplaire au ministre de la Santé publique et de la Popu-
lation (Direction générale de la Population et de l'Action sociale). Il
informe lesdits ministres, ainsi que le ministre de l'Education nationale s'il
s'agit d'un établissement dispensant un enseignement général ou profession-
nel, de la décision qu'il compte prendre au regard de la demande d'habi-
litation.

Si, à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de la transmission
des dossiers, aucune instruction ministérielle ne lui est notifiée, le préfet
prend une décision conforme à l'avis qu'il avait exprimé. S'il accorde
l'habilitation, il adresse dans la huitaine une ampliation de son arrêté à
chaque ministe.

ART. 7. - Les personnes, services et établissements habilités au titre
de l'article 39 de l'ordonnance du 2 février 1945 relative à l'enfance délin-
quante, qui désirent être autorisés à recevoir des mineurs en application
des articles 375 à 382 du Code civil, sont dispensés de fournir à l'appui
de leur demande les pièces exigées par l'article 2.

Le préfet recueille l'avis du directeur départemental de la Population,
du juge des enfants et, le cas échéant, de l'inspecteur d'académie. Il pro-
cède ensuite comme il est indiqué à l'article 6.

ART. 8. - Les services de placement, visés aux articles 97, alinéa 1,
et 98 du Code de la famille et de l'aide sociale, qui ont obtenu l'autorisation
prévue par ces textes sont également dispensés de fournir, à l'appui de
leur demande, les pièces exigées à l'article 2.

Le préfet recueille l'avis du juge des enfants, du directeur départe-
mental de la Population et de l'inspecteur d'académie. Après avoir joint à
chaque exemplaire du dossier une copie du procès-verbal de la délibération
du conseil départemental de protection de l'enfance saisi, en application
des articles 97 et 98 susvisés, il procède comme il est indiqué à l'article 6.

TITRE II
CONTRÔLE DES PERSONNES, SERVICES ET ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS HABILITÉS

ART. 9. - Les personnes, services et établissements chargés d'une
manière habituelle de l'exécution des mesures d'assistance éducative ordon-
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nées en application des articles 375 à 382 du Code civil sont soumis au
contrôle permanent, sur pièces et sur place, du garde des sceaux ou de ses
représentants et du juge des enfants. Le contrôle est également exercé par
le premier président de la cour d'appel, le procureur général ou ses substi-
tuts, les magistrats délégués à la protection de l'enfance.

Les personnes, services et établissements habilités sont, en outre, soumis
au contrôle du directeur départemental de la Population et du directeur
départemental de la Santé, en application de l'article 197 du Code de la
famille et de l'aide sociale, et au contrôle général prévu par l'article 207
du même code en ce qui concerne les établissements de bienfaisance privés.

Cette surveillance s'exerce sans préjudice, le cas échéant, des contrôles
prévus par les réglementations particulières dont ces personnes, services
ou établissements peuvent relever en raison de leur nature ou de leurs acti-
vités, notamment du contrôle des inspecteurs de l'Education nationale.

ART. 10. - Le juge des enfants procède, au moins une fois par an,
à la visite des locaux, des personnes, services ou établissements habilités.
Il transmet au directeur départemental de la Population un exemplaire du
compte rendu de sa visite.

Le directeur départemental de la Population et de l'Action sociale
adresse au juge des enfants une copie des rapports établis à l'occasion de
ses visites d'inspection aux personnes, services et établissements habilités.

S'il le juge nécessaire, l'inspecteur d'académie adresse au préfet un
rapport sur le fonctionnement des établissements contrôlés par lui, confor-
mément à l'article 9 ci-dessus. Le préfet transmet un exemplaire de ce
document au juge des enfants et au directeur départemental de la Popu-
lation et de l'Action sociale.

ART. 11. - Les personnes, services et établissements privés habilités
adressent chaque année, au juge des enfants et au directeur départemental
de la Population et de l'Action sociale, en double exemplaire, un rapport
général d'activité sur les plans technique, administratif et financier. Les
établissements dispensant i'n enseignement général ou professionnel trans-
mettent, en outre, à l'inspecteur d'académie un rapport sur les activités que
contrôle ce fonctionnaire, conformément à l'article 9 ci-dessus.

Le juge des enfants transmet au garde des sceaux, par l'intermédiaire
du premier président et du procureur général, un exemplaire de ce rapport
annuel, assorti de ses observations et du compte rendu des visites effectuées
en application de l'article 10, alinéa 1.

Le directeur départemental de la Population fait parvenir, par l'inter-
médiaire du préfet, au ministre de la Santé publique et de la Population,
un exemplaire dudit rapport annuel, accompagné de ses observations et
des rapports d'inspection établis à l'occasion du contrôle sur place.
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ART. 12. - Toute modification dans la composition du conseil d'admi-
nistration de l'association ou dans celle du personnel du service ou de l'éta-
blissement privé habilité doit être notifiée, par le représentant de l'associa-
tion ou le directeur de l'établissement ou du service, au juge des enfants,
qui en avise le garde des sceaux, et au directeur départemental de la
Population.

En cas de nomination d'un nouveau membre du conseil d'administration
ou de recrutement de personnel, le juge des enfants demande, en double
exemplaire, les bulletins n° 2 du casier judiciaire des intéressés et fait
procéder à l'enquête prévue -i l'article 4, alinéa 2. Il adresse au garde des
sceaux un exemplaire des bulletins n° 2, avec les procès-verbaux d'enquête,
et transmet au directeur départemental de la Population l'autre exemplaire
assorti de la copie desdits procès-verbaux.

ART. 13. - Lorsqu'il est constaté que la personne, l'établissement ou
le service ne remplit plus les conditions qui ont motivé son habilitation, le
préfet peut, après avoir recueilli l'avis du juge des enfants, du directeur
départemental de la Population et, s'il s'agit d'un établissement dispensant
un enseignement général ou professionnel, de l'inspecteur d'académie, retirer
l'habilitation.

Le juge des enfants du lieu de placement statue sur les mesures à
prendre vis-à-vis des mineurs confiés en vertu des articles 375 à 382 du
Code civil à une personne, à un établissement ou un service auquel l'habi-
litation aura été retirée.

ART. 14. - Dans le département de la Seine, le président du tribunal
pour enfants, le directeur général de l'Assistance publique, le directeur
général des services d'enseignement de la Seine, le préfet de la Seine
exercent, chacun en ce qui le concerne, les attributions conférées par les
dispositions du présent titre au juge des enfants, au directeur départe-
mental de la Population et de l'Action sociale, à l'inspecteur d'académie et
au préfet.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

ART. 15. - Les personnes, services et établissements bénéficiant des
dispositions de la loi du 5 juillet 1944, relative au remboursement aux
institutions privées des frais d'entretien et d'éducation des mineurs en
danger moral et des enfants anormaux. demanderont l'habilitation prévue
par l'article 3 du décret n° 59-1095 du 21 septembre 1959, dans les quatre
mois qui suivent l'entrée en vigueur du présent arrêté, au préfet du départe-
ment dans lequel se trouve le domicile de la personne ou le siège de l'éta-
blissement ou service.

Les services chargés, au cours de l'année 1959, de la surveillance ou
de l'assistance éducative prévue par l'article 2, 7°, de la loi du 24 juillet
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1889 snr la protection des enfants maltraités et moralement abandonnés,
les services d'enquêtes sociales et les consultations spécialisées ayant effec-
tué de manière habituelle, en 1959, des enquêtes ou des examens en appli-
cation du décret du 30 octobre 1935 relatif à la protection de l'enfance,
de l'ordonnance du 1" septembre 1945 sur la correction paternelle, de la
loi du 24 juillet 1889 susvisée, de la loi du 19 avril 1898 sur la répression
des violences, voies de fait, actes de cruauté et attentats commis envers
les enfants, de la loi du 11. avril 1908 concernant la prostitution des mineurs,
gérés par des associations privées, solliciteront, dans les mêmes délais et
dans les mêmes formes, leur habilitation au titre (le l'article 8 du décret
du 21 septembre 1959 susvisé.

ART. 16. - A cette demande, libellée suivant les prescriptions de l'arti-
cle premier ci-dessus, seront annexés en triple, exemplaire :

1° Si le requérant est une personne privée ou un service ou établissement
géré par un particulier
- Le curriculum vit et les copies des titres universitaires et diplômes

professionnels possédés.

2° Si le requérant est une association

- les statuts et l'indication de la date de la déclaration de l'association.

3° Dans l'un et l'autre cas :
- la liste des différentes catégories de personnel, le curriculum vitre

de chacun des membres de ce personnel, ainsi que la copie des titres
universitaires et diplômes professionnels qu'ils possèdent;

- le budget prévisionnel avec, notamment, l'indication des traitements
alloués aux différentes catégories de personnel et une copie de l'arrêté
préfectoral fixant, pour l'année en cours, le prix de journée ou les
indemnités (le surveillance et d'entretien;

- une note indiquant le nombre de mineurs confiés à la personne, à
l'établissement ou au service et mentionnant l'effectif maximum des
mineurs pouvant être pris en charge;

- un rapport financier d'activité décrivant les conditions de fonction-
nement administratif, financier et technique au cours de l'année 1959
et précisant, notamment, les conditions dans lesquelles ont été assurés
l'observation, l'éducation, la rééducation, le traitement, la protection
des mineurs;

- le règlement de l'établissement ou du service, le cas échéant.

Toutefois, les personnes, services et établissements visés à l'article 15,
alinéa 1, du présent arrêté, qui auront obtenu, soit l'habilitation prévue à
l'article 39 de l'ordonnance du 2 février 1945 relative à l'enfance délin-
quante, soit l'autorisation prévue par les articles 97, alinéas 1 et 9, du
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Code de la famille en ce qui concerne les services de placement, seront dis-
pensés de fournir, à l'appui de leur demande, les pièces ci-dessus énumérées.

Cette dispense est étendue aux services visés à l'article 15, alinéa 2,
ayant effectué en 1959, de manière habituelle, des enquêtes ou des examens
concernant des mineurs relevant de l'ordonnance du 2 février 1945.

ART. 17. - Le préfet, à la réception de la demande aux fins d'habili-
tation, procède comme il est dit aux articles 3, 4, 5 et 6 ci-dessus. Il devra
transmettre aux ministres le dossier visé à l'article 6 dans un délai de quatre
mois à compter de la réception de la lettre recommandée.

ART. 18. - Jusqu'à intervention de la décision du préfet relative à
l'habilitation, la personne, l'établissement ou le service pourra exercer son
activité en application des articles 375 à 382 du Code civil. Si le préfet
refuse l'habilitation, il devra en aviser le requérant dans un délai de huit
mois à compter de la réception de la demande. A défaut, la personne,
l'établissement ou le service visé à l'article 15 sera considéré comme régu-
lièrement habilité au titre du décret du 21 septembre 1959, même si aucun
arrêté accordant l'habilitation n'est intervenu.

ART. 19. - Le juge des enfants du lieu de placement statue sur les
mesures à prendre vis-à-vis des mineurs confiés en vertu des articles 375
à 382 du Code civil à une personne, à un établissement ou à un service qui
aura omis de présenter une demande d'habilitation dans le délai imparti
par l'article 16, ou dont la demande aura fait l'objet d'un refus dans les
conditions précisées à l'article 18.

ART. 20. - Le directeur général de la Population et de l'Action sociale
au ministère de la Santé publique et de la Population, le directeur de l'Edu-
cation surveillée au ministère de la Justice, le directeur général de l'organi-
sation et des programmes scolaires et les directeurs des enseignements élé-
mentaire et complémentaire, des enseignements classique et moderne, des
enseignements technique et professionnel au ministère de l'Education natio-
nale, le préfet de la Seine et les préfets des départements sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 13 juillet 1960.
Le ministre de la Santé publique

Le garde des Sceaux, et de la Population,
ministre de la Justice, Pour le ministre de la Santé publique

Pour le garde des Sceaux, et de la Population.
ministre de la Justice, Le directeur général de la Population

et par délégation. et de l'Action sociale,
Le directeur de l'Education surveillée, Bernard LoRY

Pierre CECCALDI Le ministre de l'Education nationale,
Pour le ministre et par délégation.

Le directeur du cabinet,

Pierre EscouBE
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Arrêté du 20 janvier 1961

relatif au taux de référence de l'émolument auquel ouvre droit l'enquête
sociale effectuée par un service d'enquêtes sociales géré par une association
privée, habilitée en application de l'ordonnance du 2 février 1945 ou des
articles 375 à 382 du Code civil.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE, ET LE MINISTRE DES FINAN-
CES ET DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES,

Vu l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délin-
quante;

Vu l'ordonnance n° 58-1301 du 23 décembre 1958 relative à la protec-
tion de l'enfance et de l'adolescence en danger, modifiant les articles 375 à
382 du Code civil;

Vu le décret n' 59-1095 du 21 septembre 1959 portant, en exécution des
articles 800 du Code de procédure pénale et 202 du Code de la famille et
de l'aide sociale, règlement d'administration publique pour l'application de
dispositions relatives à la protection de l'enfance et de l'adolescence en
danger, et notamment ses articles 3, 6, 10 et 11;

Vu l'arrêté du 12 janvier 1960 relatif aux modalités de calcul et de
règlement des dépenses afférentes aux enquêtes sociales prévues par les
ordonnances des 2 février 1945 et 23 décembre 1958 susvisées;

Vu l'arrêté du 12 janvier 1960 relatif au taux de référence de l'émolu-
ment auquel ouvre droit l'enquête sociale effectuée par un service d'enquêtes
sociales géré par une association privée habilitée en application de l'ordon-
nance du 2 février 1945 ou des articles 375 à 382 du Code civil,

Arrêtent :

ARTICLE PREMIER. - Le taux de référence de l'émolument auquel ouvre
droit l'enquête sociale effectuée par un service d'enquêtes sociales géré par
une association privée habilitée, en application de l'ordonnance du 2 février
1945 relative à l'enfance délinquante ou des articles 375 à 382 du Code civil,
est fixé, pour l'année 1961, à 187 NF.

ART. 2. - Le directeur de l'Education surveillée et le directeur du
budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Fait à Paris, le 20 janvier 1961.
Le ministre des Finances

et des Affaires économiques,
Pour le ministre et par délégation.

Le directeur du budget,
Par empêchement

du directeur du budget.
Le sous-directeur, Le

René MAGNIEZ

Le garde des Sceaux,
ministre de la Justice,

Pour le garde des Sceaux,

ministre de la Justice,

et par délégation.
directeur de l'Education surveillée,

Pierre CECCALDI
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Circulaire n° 60-15 du 6 avril 1960

`relative aux modalités de calcul et de règlement des dépenses afférentes
aux enquêtes sociales prévues par les ordonnances des 2 février 1945 ét
23 décembre 1958.

LE GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE,

à Messieurs les Premiers Présidents et Procureurs généraux,

Les arrêtés interministériels Justice-Finances du 12 janvier 1960
(publiés au J.O. du 23 janvier 1960) ont fixé le nouveau régime de rétri-
bution, applicable à compter du 1" janvier 1960, des enquêtes sociales
effectuées par des services privés en application de l'ordonnance du 2 fé-
vrier 1945, relative à l'enfance délinquante, et de l'ordonnance du 23 décem-
bre 1958 relative à la protection de l'enfance et de l'adolescence en danger.

La présente circulaire a pour but de préciser certaines des dispositions
des arrêtés susvisés dont l'interprétation pourrait donner lieu à des diffi-
cultés en raison de la complexité des questions soulevées. Elle ne traite que
de l'activité d'enquêtes sociales des services sociaux privés, laissant de côté
l'activité exercée par ces services en matière de prévention et d'action
en milieu ouvert, qui relève du ministère de la Santé publique et de la
Population.

I. -- CHAMP D'APPLICATION DES ARRETES DU 12 JANVIER 1960

Les modalités de remboursement, fixées par les arrêtés précités, ne
visent que les dépenses d'enquêtes sociales effectuées, en application de
l'ordonnance du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante ou des
articles 375 à 382 (lu Code civil, par des services d'enquêtes sociales gérés
par des associations privées habilitées à ce titre.

A. - NATURE DES ENQUÊTES REMBOURSÉES

Si, sous le régime antérieur du financement par subvention, le minis-
tère de la Justice a pu, dans certains cas, en raison de la présentation
globale des comptes afférents à l'activité d'enquêtes des services sociaux,
assumer tout ou partie des dépenses d'enquêtes ordonnées en application
du décret du 10 décembre 1946 (tutelle aux allocations familiales) ou de
l'article 238, alinéa 6, du Code civil (divorce ou séparation de corps), la
rémunération à l'acte, instituée par l'article 10 du décret du 21 septembre
1959, doit mettre fin à ces errements.

Les enquêtes diligentées en matière de tutelle aux allocations familiales
devront être financées par les caisses intéressées.
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Les enquêtes relatives à la garde des enfants en matière de divorce ou
de séparation de corps sont à la charge des parties. Elles donnent droit,
en application du décret du 13 mars 1958 (J.O. du 14 mars 1958), à un
émolument taxé par le président du tribunal, compte tenu des diligences
auxquelles l'enquête a pu donner lieu et des difficultés qu'elle a pu pré-
senter, sans qu'aucun plafond soit fixé pour le taux de cet émolument,
contrairement aux dispositions précédemment en vigueur du décret du 20
mai 1955.

Il n'a pas été possible d'étendre le régime fixé par les arrêtés dit 12
janvier 1960 aux enquêtes effectuées en application de la loi du 24 juillet
1889 sur la protection des enfants maltraités ou moralement abandonnés,
ce dernier texte ne prévoyant pas expressément le recours à une enquête
sociale proprement dite. Dans le cas où une telle enquête ne pourrait être
diligentée que par un service social privé, il conviendrait que le procureur
de la République du tribunal de grande instance, siège du tribunal pour
enfants, ouvre, parallèlement à l'action en déchéance, une procédure d'assis-
tance éducative qui permettrait au juge des enfants d'ordonner toutes
investigations utiles, y compris l'enquête sociale. Dans le cas où le tribunal
de grande instance compétent pour connaître de l'action en déchéance ne
serait pas le siège d'un tribunal pour enfants, le procureur de la Répu-
blique près ledit tribunal, après avoir, le cas échéant, accompli les actes
urgents prévus à l'article 377 du Code civil, pourrait saisir son collègue
du tribunal, siège du tribunal pour enfants, de la procédure d'assistance
éducative.

En l'état actuel de la législation, un tel dédoublement des procédures
est à recommander en vue d'éviter qu'une disparité s'instaure, selon les cas,
sur la seule base de l'impossibilité du financement.

Lorsque, dans une procédure ouverte en application de l'ordonnance
du 2 février 1945 ou des articles 375 à 382 du Code civil, l'enquête sociale
doit être effectuée dans un lieu situé hors de la compétence territoriale du
juge saisi, elle sera ordonnée et taxée par le juge des enfants compétent,
commis rogatoirement.

Par ailleurs, au cas où une enquête sociale intéresserait plusieurs
mineurs d'une même famille, il ne peut être compté, en principe, qu'une
seule enquête pour l'ensemble de la famille.

Toutefois, cette règle n'est pas applicable lorsque deux procédures dis-
tinctes sont ouvertes à l'égard d'enfants apppartenant à une seule famille.
De même, il peut apparaître nécessaire, dans certains cas difficiles, de faire
effectuer plusieurs enquêtes sociales dans une même affaire. Le juge des
enfant, devra alors prendre, pour chaque enquête, une ordonnance dis-
tincte.

Il est précisé que les enquêtes sociales ordonnées et déposées en 1959
sont exclues du mode de financement institué par les arrêtés du 12 janvier
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1960. Seules les enquêtes terminées en 1960 font l'objet d'un rembourse-
ment à l'acte. Compte tenu des engagements pris à ce sujet envers le
ministère des Finances et des Affaires économiques, je demande aux juges
des enfants intéressés de veiller à la stricte application de ces dispositions.

B. - SERVICES BÉNÉFICIANT DU REMBOURSEMENT

Il s'agit uniquement des services d'enquêtes sociales gérés par des
associations privées habilitées spécialement à ce titre.

En vertu des mesures provisoires prévues aux articles 5 et 6 du pre-
mier arrêté du 12 janvier 1960, les associations privées gérant des services
d'enquêtes sociales ayant, au cours de l'année 1959, diligenté, à titre habi-
tuel, les enquêtes concernant les mineurs délinquants et en danger pourront,
jusqu'à la publication de l'arrêté prévu à l'article 8 du décret du 21 sep-
tembre 1959, continuer à exercer leur activité, sans qu'aucune diligence ne
soit exigée.

Les services d'enquêtes sociales départementaux ou communaux ne
peuvent bénéficier du mode de rémunération à l'enquête.

Au surplus, lorsque des assistantes sociales, relevant des directions
départementales de la Population ou de la Santé, sont mises à la disposition
d'une association privée gérant un service d'enquêtes sociales, le ministère
de la Justice, en accord avec le ministère de la Santé publique et de la
Population, ne remboursera pas les dépenses résultant des enquêtes effec-
tuées par ce personnel. Seules les enquêtes sociales diligentées par des assis-
tantes préposées de services sociaux privés habilités pourront être prises en
charge par la Chancellerie.

Enfin, lorsque l'enquête sociale est effectuée, dans le cadre d'un service
privé de consultation spécialisée ou d'observation en milieu ouvert, par une
assistante sociale dont la rémunération est prise en compte dans le prix de
revient du cas où le prix de journée de l'observation en milieu ouvert, le
régime de financement institué par les arrêtés du 12 janvier 1960 n'est pas
applicable.

II. - MODALITES DU REGIME DE FINANCEMENT
INSTITUE PAR LES ARRETES DU 12 JANVIER 1960

Le premier arrêté du 12 janvier 1960 précise les modalités de calcul
et de règlement des dépenses d'enquêtes sociales définies au titre I de la
présente circulaire.

Ces dépenses sont, à compter du 1e' janvier 1960, intégralement à la
charge du ministère de la Justice (Direction de l'Education surveillée).
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A. - L'ÉMOLUMENT

Il est prévu, dans le texte susvisé, que l'émolument accordé pour
chaque enquête est fixé par le juge des enfants auprès duquel fonctionne
le service social. Ce magistrat aura donc à connaître de toutes les enquêtes
effectuées en application de l'ordonnance du 2 février 1945 ou des articles
375 à 382 du Code civil, même si l'ordonnance commettant le service émane
du juge d'instruction ou de la cour d'appel.

Dans la limite d'un plafond arrêté chaque année par décision conjointe
du garde des sceaux et du ministre des Finances, et fixé pour 1960 à 170 NF,
toute latitude est laissée aux juges des enfants pour apprécier le taux de
l'émolument à accorder. Ils devront tenir compte pour la fixation de ce
taux, non seulement des diligences et des difficultés auxquelles l'enquête aura
pu donner lieu, mais encore du fait que cet émolument doit couvrir la part
des dépenses de personnel et de fonctionnement engagées par le service
social pour son activité d'enquêtes auprès du tribunal pour enfants, à
l'exception des frais de déplacement, remboursables directement par la
Chancellerie dans les conditions indiquées ci-après.

Je rappelle à ce sujet que l'aide financière, accordée les années précé-
dentes par le ministère de la Justice, sous forme de subventions ou de
prises en charge, est supprimée en 1960.

Il est donc recommandé aux juges des enfants de s'informer de la
situation financière réelle des services d'enquêtes sociales qu'ils ont à taxer.

Je précise que le taux de référence applicable pour la taxation de
l'enquête est celui en vigueur à la date à laquelle celle-ci a été déposée.

B. - LES FRAIS DE DÉPLACEMENT

Les modalités de remboursement de ces frais sont fixées par référence
au régime prévu par les décret et arrêté du 21 mai 1953 (J.O. du 28 mai
1953) en faveur des personnels civils de l'Etat. Il est à noter que ces textes
ont été modifiés en dernier lieu par les décret et arrêté du 21 mars 1958
(J.O. du 23 mars 1958).

a) Frais de transport.

Pour les voyages par voie ferrée, dans tous les cas où la rémunéra-
tion des enquêteurs a été fixée par référence au statut des agents de l'État
(assistantes sociales contractuelles des administrations publiques) ou des
collectivités locales (assistantes sociales départementales), ces frais sont
remboursés en fonction du classement des assistantes dans les différents
groupes prévus à l'article 3 du décret du 21 mai 1953 (groupe II pour les
enquêteurs dont l'indice de référence est égal ou supérieur à l'indice net
330, groupes III ou IV pour les enquêteurs dont l'indice de référence
est inférieur à l'indice net 330).
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Lorsque la rémunération des enquêteurs n'est pas indexée sur celle
des agents de l'Etat ou des collectivités locales, ils se trouvent classés dans
le groupe IV.

En cas d'utilisation d'une voiture personnelle, les remboursements sont
calculés sur la base des indemnités allouées aux agents classés dans le
groupe B (cf. arrêté précité du 21 mai 1953 modifié par l'arrêté du 10 sep-
tembre 1957 et le décret susvisé du 21 mars 1958).

Le remboursement des frais de transport en autocar s'effectue sur la
base des frais réellement exposés (art. 7 du décret du 21 mai 1953).

Aux termes du décret du 21 mai 1953, le remboursement des frais de
transport n'est pas autorisé pour les déplacements effectués à l'intérieur du
territoire de la commune de résidence ou de la commune où s'effectue la
mission ou la tournée, le département de la Seine étant considéré, pour
l'application de ces dispositions,comme formant le territoire d'une même
commune.

Des démarches sont actuellement en cours auprès du ministère des
Finances afin d'obtenir, pour les services privés d'enquêtes sociales, un
régime identique à celui qui qui a été accordé aux délégués à la liberté sur-
veillée (arrêté du 1°` février 1960) pour leurs déplacements dans le départe-
ment de la Seine ou les communes de plus de 100.000 habitants. Les ser-
vices d'enquêtes sociales seront tenus informés de la suite donnée à cette
demande.

b) Indemnités journalières.

Il convient, pour l'application des dispositions relatives à l'attribution
des indemnités, de se reporter au titre III du décret précité du 21 mai
1953 qui distingue les déplacements effectués à l'extérieur du département
où se trouve la résidence administrative de l'agent (mission) des déplace-
ments effectués à l'intérieur de ce département (tournées).

En vertu de l'article 12 du décret du 21 mai 1953, le taux de base
de l'indemnité de tournée est égal à 80 % de celui de l'indemnité de mission.

Le dernier tarif applicable en ce domaine a fait l'objet de l'arrêté sus-
visé du 21 mars 1958.

Pour l'attribution de ces indemnités, les enquêteurs doivent être classés
dans les groupes définis à l'article 3 du décret du 21 mai 1953 dans les
mêmes conditions que celles précisées an 6 a) ci-dessus.

Aucune indemnité ne oeut être allouée pour les déplacements effectués
dans la commune de résidence, le département de la Seine étant considéré
comme formant le territoire d'une même commune (cf. art. 17 du décret du
21 mai 1953).

146



C. - PRÉSENTATION DES MÉMOIRES

L'article 2 de l'arrêté du 12 janvier 1960 énumère les renseignements
qui doivent figurer sur les états de frais à adresser à la Direction de l'Edu-
cation surveillée.

Sont portées sur les mémoires toutes les enquêtes ayant donné lieu
à taxation au cours du trimestre écoulé.

Une récapitulation, sur papier libre, des sommes dues est à joindre aux
états adressés en double exemplaire.

Les pièces justificatives de la dépense à transmettre à la Direction de
l'Éducation surveillée, à l'appui de la demande de remboursement, sont
constituées par une copie de la décision judiciaire ayant commis le service
et un relevé des frais de transport et des indemnités pour frais de mission
ou (le tournée, certifié exact par le juge des enfants.

Des formules d'états et de relevés seront imprimées par l'imprimerie
administrative de Melun et pourront être commandées ultérieurement à ce
service. Les numéros d'ordre de ces imprimés seront communiqués par la
suite aux associations intéressées.

D. - AVANCES

Les dispositions précédentes sont complétées par la possibilité, donnée
au ministère de la Justice, d'accorder aux associations privées, habilitées
à gérer des services d'enquêtes sociales, une avance sur les allocations qui
leur sont dues par l'Etat.

Cette avance, attribuée au début de chaque gestion, est récupérée à
la fin de l'année lors de la mise en paiement (les dépenses afférentes au
quatrième trimestre, lesquelles sont liquidées déduction faite de l'avance
versée.

Pour 1960, des mesures transitoires ont été prévues aux articles 5 et
6 de l'arrêté du 12 janvier 1960. L'attribution de l'avance pour l'année en
cours donnera lieu à l'envoi d'une lettre à chaque service privé d'enquêtes.

Je vous serais obligé de vouloir bien donner connaissance de la pré-
sente circulaire aux greffiers des tribunaux pour enfants et aux services
d'enquêtes sociales intéressés. Mes services sont à votre disposition pour
examiner, le cas échéant, les problèmes particuliers dont vous estimerez
devoir les saisir.

Pour le garde des Sceaux,
ministre de la Justice,

et par délégation.
Le directeur

de PEducation surveillée,
Pierre CECCALDI
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Destinataires :

MM. les Premiers Présidents;

les Procureurs généraux;
les Magistrats délégués à la protection de l'enfance;
les Avocats généraux chargés des affaires de mineurs;
les Présidents des tribunaux de grande instance;
les Procureurs de la République;
les Juges des enfants.

(Métropole)

Circulaire 555 a-3934 (61-6) du 8 février 1961

relative à l'application des nouveaux textes sur la protection de l'enfance.

LE MINISTRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE ET DE LA POPULATION,

à Messieurs les Préfets, le Directeur général de l'administration de l'Assis-
tance publique à Paris, les Directeurs départementaux de la Population
et de l'Action sociale (pour exécution), les Directeurs départementaux
de la Santé (pour information).

Les textes publiés, ou entrés en application au cours de l'année 1959,
doivent permettre d'améliorer la protection sociale et judiciaire de l'enfance.
Les projets étudiés par les pouvoirs publics, que préoccupe depuis plus de
dix ans la sauvegarde des mineurs en danger, ont abouti à un ensemble de
dispositions qui, en ménageant autant qu'il est possible les droits des
parents, donnent à l'autorité administrative et au juge des enfants la possi-
bilité de remédier, avec le maximum de rapidité et de souplesse, aux situa-
tions très diverses dont ils sont saisis.

Le décret n° 59-100 du 7 janvier 1959 définit les modalités d'une action
sociale préventive auprès des familles dont les conditions d'existence
risquent de mettre en danger la santé, la sécurité ou la moralité de leurs
enfants. Les modifications apportées au Code de la famille et de l'aide
sociale par le décret n° 59-101 de la même date donnent aux directeurs
départementaux de la Population et de l'Aide sociale les moyens financiers
nécessaires pour faire face à cette tâche.

D'autre part, l'ordonnance n° 58-1301 du 23 décembre 1958, entrée en
vigueur le 1" octobre 1959, a substitué une procédure unique, plus rapide
et plus perfectionnée, aux différentes formes d'intervention judiciaire pré-
vues par la législation antérieure. L'assistance éducative procède du souci
de préserver le mineur menacé, sans tenir compte des circonstances qui l'ont
mis en danger. Ainsi, les articles 375 à 382 nouveaux du Code civil incluent
désormais les cas de « correction paternelle » et ceux des enfants « mal-
traités » ou « vagabonds ».
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Le décret du 7 janvier 1959 et l'ordonnance du 23 décembre 1958

se complètent et constituent un tout. Leur mise en eeuvre implique une
coopération constante de l'autorité judiciaire et de l'administration. M. le
Garde des Sceaux a l'intention de recueillir les avis des magistrats et d'en-
visager ensuite quelles orientations il lui paraîtra nécessaire de souligner
dans le domaine de l'action judiciaire. Il m'appartient de définir les
missions du service de prévention sociale de l'enfance en danger, le concours
requis du directeur départemental de la Population et de l'Action sociale

pour l'information du juge des enfants, et les modes de financement des
mesures administratives ou judiciaires prévues par les nouveaux textes.
Tel est l'objet des présentes instructions.

I. - MISSION DU SERVICE DE PREVENTION
ET DE PROTECTION SOCIALE DE L'ENFANCE EN DANGER

A. - DOMAINES DE COMPÉTENCE

Les termes employés par l'article 375 nouveau du Code civil pour
définir les mineurs qui peuvent faire l'objet de mesures d'assistance édu-
cative relevant du juge des enfants diffèrent peu de ceux par lesquels
l'article premier du décret du 7 janvier 1959 précise les cas pour lesquels
sont instituées des mesures de prévention sociale relevant du directeur
départemental de la Population.

Même si l'on note que l'article 375 vise des cas où la santé, la sécu-
rité, la moralité ou l'éducation du mineur sont compromises, alors que
l'article premier du décret du 7 janvier 1959 vise ceux dans lesquels les
conditions d'existence des familles risquent de mettre en danger la santé,
la sécurité ou la moralité de leurs enfants, il reste difficile de tirer de ces
seules nuances une répartition satisfaisante des affaires, selon leur urgence
ou leur gravité.

Le critère le plus important doit être recherché dans la nature même
des mesures que peut prendre un service administratif, d'une part, une
juridiction, d'autre part. L'article 2 du décret susvisé l'exprime nettement
lorsqu'il précise que le directeur départemental « suscite de la part des
parents toutes les mesures utiles ». C'est l'accord des parents, et un mini-
mum de coopération de leur part, qui justifient l'intervention du service
dans la protection de l'enfance en danger; et il y a lieu de faire appel
à la protection judiciaire lorsque cet accord ne peut être obtenu, ou doit
être considéré comme sans valeur et sans lendemain. (On observera seule-
ment que ce critère principal n'est pas absolu, et que les articles 375 et
suivants du Code civil ayant désormais absorbé l'ancienne « correction
paternelle », des parents peuvent être amenés à saisir eux-mêmes le parquet
ou le juge).

Ce sont donc, en chaque hypothèse, les faits qui commandent la solu-
tion, étant entendu que « l'antériorité de la protection sociale par rapport
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à la protection judiciaire» (1) est à la fois souhaitable et généralement
non contestée. Si l'on excepte le domaine de la délinquance caractérisée,
qui ne ressortit pas aux textes commentés ici, il y a lieu de considérer
qu'un double dispositif de mesures a été mis en place. En elles-mêmes,
ces mesures se distingueront assez peu, suivant qu'elles seront tantôt
sociales et tantôt judiciaires; mais la forme et l'autorité de la décision n'en
seront pas moins différentes dans les deux cas. Les deux formes de pro-
tection, jumelées dans une e synthèse hardie » (1), sont dominées par un
impératif que vous ne perdrez pas de vue : devant un cas déterminé, la
mesure nécessaire doit être prise, et l'intervention possible de l'autorité
judiciaire ne traduit pas un chevauchement de compétences, mais constitue
le recours auquel il peut être fait appel, sans qu'une double abstention
soit désormais concevable.

B. - DÉPISTAGE

Aux termes de l'article premier du décret du 7 janvier 1959, il suffit,
pour déclencher l'action sociale préventive, que les conditions de vie de
l'enfant risquent de mettre en dar.eer sa santé, sa sécurité ou sa moralité.

Aussi les assistantes sociales, à quelque service qu'elles appartiennent,
sont-elles engagées par les nouvelles dispositions à signaler les cas qu'elles
rencontrent dans l'accomplissement de leurs fonctions. Leur formation, et
l'exercice même de leur profession, les mettent à même de déceler les
déficiences familiales et les incidents significatifs dont la répétition risque
d'entraîner, faute d'une action rapide et adéquate, l'aggravation d'une
situation déjà compromise.

Une disposition spéciale de l'ordonnance n° 59-35 du 5 janvier 1959
(article 10 modifiant l'article 225 du Code de la famille et de l'aide sociale),
les a déliées du secret professionnel, quand il s'agit de communication inté-
ces mesures se distingueroont assez peu, suivant qu'elles seront tantôt
ressaut la protection des mineurs. Elles engageraient gravement leur res-
ponsabilité si, en cas d'échec de leurs efforts devant une situation qui
s'aggrave ou qui échappe à leurs possibilités d'action, elles différaient
d'alerter les autorités compétentes. Certaines d'entre elles ont pu redouter
que le concours qu'elles apporteraient ainsi aux services chargés de la
prévention soit mal compris par une partie du publie, et ne nuise à leur
action fondée sur la confiance des familles dont elles s'occupent. Il est
bien évident que toutes précautions devront être prises afin de ne pas faire
naître, dans les milieux dans lesquels l'action des assistantes sociales est
particulièrement précieuse, une méfiance qui rendrait difficile, sinon impos-
sih]e, la tâche du service social.

(i) La protection de l'enfance en danger. Session d'études des juges des enfants et desdirecteurs de la population et de l'action sociale, 6-in juillet 1959, édition du ministère dela justice, direction de l'éducation surveillée, mai 1960 (p. 16).
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Il est très souhaitable, d'autre part, que les directeurs départementaux
de la Population et de l'Action sociale saisissent toutes les occasions qui

leur sont offertes d'informer les assistantes sociales, qui en seraient insuffi-

samment instruites, des problèmes de l'enfance et de l'esprit des nouveaux

textes. Le meilleur moyen de mettre en marche, sans heurts, la collaboration
de toutes les assistantes sociales avec le service de la prévention consistera

à en prévoir, de façon précise et prudente, les modalités. A cette fin, il
conviendrait notamment :

- de désigner les personnes habilitées à être saisies par les assistantes
(directeur de la Population, inspecteur. assistantes spécialisées du ser-

vice de prévention), soit en cas d'urgence, soit lorsqu'elles veulent expo-
ser oralement un cas e` en discuter;

- de rappeler, sans qu'il y ait lieu nécessairement d'imposer un modèle

(le fiche, que tout signalement doit comporter au minimum les éléments

indispensables à l'identification (lu mineur et de la famille (nom, adresse,
âge au moins approximatif du mineur, liens de parenté du mineur avec
les personnes chez lesquelles il vit) ;

- d'établir l'acheminement des signalements selon des modalités fixées,
en tenant compte de la hiérarchie (les assistantes dans les services
sociaux, niais avec le soin d'éviter tout retard.

En cas d'urgence, le signalement doit pouvoir être fait par téléphone
et directement.

Doivent également participer au dépistage, tous ceux qui, à l'occasion
de leurs fonctions, peuvent avoir connaissance des cas de mineurs en danger.

Il en est ainsi, notamment, des maires et des conseillers municipaux, des

instituteurs, des médecins de l'inspection médicale scolaire, des animateurs
d'associations familiales ou (le groupements divers orientés vers la protec-
tion de l'enfance.

Ces personnalités locales pourraient être utilement conviées aux confé-
rences, qui seraient prévues à l'intention des assistantes sociales, et infor-
mées (les modalités selon lesquelles peut s'exercer leur intervention.

C. - ETUDE DES CAS

Le rôle essentiel du service de prévention étant d'aider la famille du
mineur à prendre la décision la plus propre à sauvegarder les intérêts
de celui-ci, il importe que ce service s'entoure de toutes les garanties néces-
saires pour établir ses propositions de solution en toute connaissance de
cause.

La discussion du cas entre la personne qui en a connaissance et le
directeur ou l'inspecteur (le la Population, ou une assistante spécialisée du
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service du prévention, devrait permettre, dans un grand nombre de cir-
constances, de proposer une solution adéquate sans qu'il soit nécessaire de
procéder à une enquête supplémentaire.

De même, dans le cas de signalement par des tiers, il sera souvent
utile, avant de déclencher une enquête, de s'assurer du bien-fondé du signa-
lement auprès du service social de secteur.

Lorsque les premiers renseignements recueillis en font apparaître la
nécessité, une enquête plus approfondie et un contact avec la famille seront
diligentés. S'en chargera, soit le directeur départemental, soit l'inspecteur
désigné par lui, soit une assistante sociale du service de prévention ou du
service social avec lequel le département aurait passé convention à cet
effet. Dans cette dernière hypothèse, il s'agira le plus souvent d'un service
spécialisé, ainsi que l'a recommandé ma circulaire du 20 avril 1959 (sec-
tion I). Si cependant, pour un cas particulier, l'enquête devait être confiée
à une assistante d'un service non spécialisé, il y aurait lieu de prendre
toutes dispositions utiles pour que le fait de procéder à cette enquête ne
soit pas de nature à gêner l'action habituelle de l'assistante qui en serait
chargée.

Au cours de l'enquête approfondie, et avec le consentement de la
famille, le mineur pourra être invité à subir les examens médicaux, psycho-
logiques et d'orientation qu'il semblerait utile de faire pratiquer pour mieux
connaître son état physique et mental et, le cas échéant, ses aptitudes.

Enfin, en cas de nécessité, l'enquête sera complétée par la consultation
de tel ou tel fonctionnaire ou organisme compétent en raison du problème
particulier que présente la situation du mineur : inspecteur d'académie,
service d'orientation professionnelle, de la main-d'eeuvre, directeur des ser-
vices agricoles, contrôleur des lois sociales en agriculture. Il va sans dire
que si la santé du mineur est en péril, la collaboration du directeur dépar-
temental de la Santé sera demandée; réciproquement, nombreux pourront
être les cas où des services de protection maternelle et infantile, de lutte
antituberculeuse, de vénérologie, ou de prophylaxie des maladies mentales,
connaîtront des enfants en danger qu'ils devront signaler au service de
prévention.

D. - LES MOYENS DE L'ACTION SOCIALE PRÉVENTIVE

L'action sociale préventive, dont le directeur départemental de la
Population et de l'Action sociale est chargé (décret n° 59-100 du 7 janvier
1959, art. 1"), est essentiellement une action auprès des familles, destinée
à susciter toutes mesures utiles
- placement approprié;

- accueil temporaire dans le service d'aide sociale à l'enfance;
- octroi d'allocations mensuelles;
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action éducative dans le milieu familial;

et c'est seulement dans le cas où le directeur départemental ne rencon-
trera pas, chez les parents ou le tuteur des enfants en cause, la coopéra-
tion indispensable qu'il saisira l'autorité judiciaire, en application de
l'article 2 du décret.

Les modalités financières des diverses prises en charge sont étudiées
spécialement dans la III' et dernière section de la présente circulaire. Je
me borne à rappeler ici que des mesures extrêmement variées peuvent
être adaptées à chaque situation. L'article 2 du décret du 7 janvier 1959
n'en établit pas une liste limitative, et nombre d'entre elles feront appel
aux ressources habituelles du service d'aide sociale à l'enfance, comme
par exemple :
- l'attribution d'allocations mensuelles, soit que le mineur reste dans sa

famille, soit que la nécessité de l'éloigner impose sa remise à une
gardienne ou son admission dans un établissement;

- le recueil temporaire, auquel il sera désormais procédé, dans le cadre
de l'action sociale préventive, sans pour autant que l'enfant soit néces-
sairement hébergé au foyer des pupilles;

- le placement, s'il apparaît indispensable à la sauvegarde du mineur,
chez une nourrice ou dans une institution, avec prise en charge partielle
on totale des frais de pension si la famille qui a décidé ou accepté le
placement ne peut les supporter;

- le placement dans un établissement de soins ou d'éducation spécialisée,
mais en conseillant à la famille de déposer une demande d'aide médi-
cale ou d'aide sociale aux infirmes, aveugles et grands infirmes.

Ces modalités d'action sont bien connues de vos services. Leur applica-
tion dans le cadre de la nouvelle réglementation n'en est que l'extension.

L'action éducative dans le milieu familial est, au contraire, une formule
nouvelle sur l'intérêt de laquelle j'appelle tout spécialement votre intention,
car elle a pour objet non plus de protéger l'enfant en le retirant de sa
famille, mais d'agir sur le milieu familial lui-même, pour essayer d'y main-
tenir ou d'y réintégrer l'enfant clans des conditions satisfaisantes.

Elle peut consister dans la mise à la disposition de la mère de famille,
débordée ou inexperte, (le travailleuses familiales capables de la seconder
dans l'organisation de son foyer et de lui donner progressivement l'éduca-
tion ménagère qui lui fait défaut.

Elle peut s'étendre jusqu'à l'intervention d'une équipe de techniciens,
notamment éducateurs et psychologues, aptes à mener une action d'obser-
vation et d'éducation à domicile, que l'enfant ait été laissé au foyer ou
que son retour y soit envisagé.

- 153



L'action de ces divers spécialistes sera menée en liaison avec celle
des assistantes sociales. Mais, de toute manière, il y aura lieu, dans la plu-
part des cas, de rechercher le concours d'assistantes sociales appartenant,
soit au service de prévention (art. 3 du décret du 7 janvier 1959), soit à
un autre service social.

A cet égard, l'expérience semble montrer que, souvent, l'assistante
familiale peut continuer avec efficacité son action dans la famille, si elle
dispose d'assez de temps et est épaulée par le service de prévention et les
conseils d'une assistante spécialisée.

Il faut donc que les assistantes du service de prévention, indépendam-
ment du rôle qu'elles auront à remplir auprès de vous pour étudier les cas
dont le service sera saisi, pour procéder éventuellement aux enquêtes appro-
fondies et vous faire toutes propositions utiles, puissent jouer, à l'égard
des assistantes des autres services sociaux un rôle d'assistantes spécialisées
auxquelles il peut être fait appel selon les règles habituelles de la profession.
Elles peuvent avoir dans ce domaine une action très importante, en étu-
diant les cas avec les assistantes qui les connaissent, en informant celles-ci
des ressources que peut offrir le service de prévention et en recherchant
avec elles le meilleur moyen de les utiliser.

Lorsque cette action concertée avec le service social familial s'avère
impossible on inefficace, il peut être opportun de substituer dans la famille
l'action d'une assistante spécialisée à celle de l'assistante familiale, par
une véritable prise en charge. Ce peut être, notamment, lorsque le trai-
ment d'un cas demanderait trop de temps à l'assistante familiale, ou lorsque
cette assistante, ayant fait tout ce qui lui était possible, demandera à être
suppléée par quelqu'un d'autre. Ces prises en charge entrent dans le rôle
(les assistantes de prévention.

Cependant, il est à craindre que le nombre de ces assistantes reste long-
temps insuffisant pour leur permettre de mener une action profonde et de
longue durée dans des familles qui seront, parfois, géographiquement dis-
persées. Il sera donc souvent plus efficace de conventionner, soit un service
spécialisé dans l'action auprès des familles déficientes et disposant de per-
sonnel qualifié, soit le service social familial lui-même. Mais, dans cette
dernière hypothèse, le service ainsi conventionné devra spécialiser certaines
assistantes ou bien alléger la tâche de celles qui ont à s'occuper de tels
cas, afin qu'elles puissent consacrer plus de temps à l'action éducative dans
ces familles et ne laissent pas les situations se dégrader, faute d'avoir pu
les améliorer lorsque c'était encore possible.

E. - CHOIX ET RECRUTEMENT DES ASSISTANTES DU SERVICE DE PRÉVENTION

les prescriptions qui précèdent suffisent à souligner le soin avec lequel
les assistantes devront être choisies. Diverses modalités peuvent être envi-
sagées :
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Si des candidatures se manifestent parmi des assistantes appartenant
déjà à un service départemental ou à un autre service public, leur mutation
ou leur détachement permettra de leur conserver le bénéfice des avantages
acquis antérieurement.

Le recrutement d'assistantes n'appartenant pas encore à un service
public s'effectuera dans les conditions fixées par le statut départemental
des assistantes sociales. J'attire votre attention sur le fait que le statut
type qui a fait l'objet de la circulaire interministérielle du 20 avril 1950
doit être prochainement modifié, en vue d'y introduire les dispositions fixées
pour les assistantes titulaires de l'Etat par le décret n° 59-1182 du 19 octo-
bre 1959, en ce qui concerne les limites d'âge (art. 5) et la prise en compte
des services antérieurs pour la détermination de l'échelon de début (art. 11).
Ces modifications doivent faciliter le recrutement d'assistantes ayant déjà
une certaine expérience professionnelle. J'attacherais du prix à ce que les
conseils généraux soient saisis de propositions tendant à modifier en ce sens
les statuts des assistantes sociales départementales.

Dans les cas où les postes créés n'auront pu être pourvus dans les
conditions indiquées ci-dessus, le recrutement d'assistantes contractuelles
pourra être envisagé et réalisé dans les conditions fixées, pour les assistantes
sociales contractuelles de l'Etat, antérieurement au décret du 19 octobre
1959.

J'insiste pour qu'il ne soit fait appel à des assistantes débutantes qu'à
titre exceptionnel et lorsqu'elles présenteront des garanties de compétence
et de maturité.

Des sessions d'information et de perfectionnement seront organisées,
à l'institut de service social de Montrouge, pour les assistantes du service
de prévention. Les frais de voyage et les frais de séjour seront inclus dans
les dépenses du service.

II. - CONTRIBUTION DES DIRECTEURS DEPARTEMENTAUX
A L'INSTRUCTION PREALABLE

EN MATIERE DE PROTECTION JUDICIAIRE

Lorsque le juge des enfants est saisi, soit par le parquet. soit d'office
par lui-même sur un signalement quelconque lui parvenant, je rappelle
que, aux termes du décret du 21 septembre 1959 (art. 1"), il avise de
l'ouverture de la procédure le directeur départemental de la Population.
Celui-ci, après avoir consulté le directeur départemental de la Santé, lors-
qu'il s'agit d'enfants de moins de six ans ou de cas requérant une action
sanitaire, fournit au juge tous éléments d'information en sa possession
ainsi que son avis sur la mesure qui pourrait être envisagée. En pratique,
il aura déjà fourni cet avis s'il a signalé le cas au juge; mais, même en
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dehors de cette hypothèse, le directeur départemental se trouvera plus d'une
fois en face d'une situation qui avait antérieurement motivé une inter-
vention du service à des titres divers.

D'autre part, il devra fournir son avis en ce qui concerne la fixation,

par le juge, de la participation des personnes tenues à l'obligation ali-
mentaire.

J'attache du prix à ce que, sous ces divers rapport, les directeurs
départementaux fournissent la plus entière collaboration à l'action judi-
ciaire, en éclairant de leur mieux les éléments qui sont à leur connaissance,
tant au sujet du mineur et de son entourage que de l'équipement de la
région au point de vue des placements, et de l'incidence financière des
mesures envisagées. Les avis ainsi fournis ne peuvent être des proposi-
tions, puisque l'affaire évolue alors dans l'ordre judiciaire. Il n'en reste
pas moins de la plus haute importance que tous les éléments utiles soient
fournis avec soin, et avec la précision technique normalement attendue
d'un service départemental spécialisé dans l'aide sociale et dans la protec-
tion de l'enfance en danger.

III. - FINANCEMENT DES MESURES
DE PROTECTION SOCIALE ET JUDICIAIRE

A. - GARANTIES EXIGÉES DES ORGANISMES

CHARGÉS DE L'EXÉCUTION DES MESURES DE PROTECTION

Le décret du 21 septembre 1959, article 8, prévoit que toute personne
ou organisme chargé d'une manière habituelle de l'exécution des mesures
d'assistance éducative doit être habilité.

Ne sont donc pas soumis à l'habilitation les établissements de cure,
de soins on d'enseignement à qui seraient occasionnellement confiés des
mineurs. Par contre, l'un de ces établissements qui se spécialiserait pour
recevoir régulièrement des enfants confiés par le juge devrait être habilité.

L'arrêté du 13 juillet 1960, précisant les modalités d'habilitation, n'im-
pose expressément aucune exigence. Ce sont les enquêtes du juge des
enfants et du directeur de la Population, ainsi que, éventuellement, l'avis
de l'inspecteur d'académie, qui détermineront la valeur de l'organisme et
l'opportunité de son habilitation; il appartient aux préfets d'en prendre
la décision, sous réserve des avis de M. le Garde des Sceaux et de moi-
même à l'encontre de l'établissement. Bien entendu, les organismes inté-
ressés devront remplir les conditions réglementaires propres à leur caté-
gorie et une grande importance devra être attachée à la valeur du personnel.

ti on,s aurez les mêmes exigences lorsqu'il s'agira de passer une conven-
tion pour le service de prévention. Pratiquement ce seront, d'ailleurs, le
plus souvent, les mêmes organismes et les mêmes établissements qui seront
utilisés.
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En ce qui concerne les établissements publics qui recevraient d'une
façon habituelle des enfants placés par mesure de protection, l'article 8 du
décret du 21 septembre 1959 prévoit qu'une liste en sera dressée chaque
année, sur proposition du conseil départemental de l'enfance.

En d'autre termes, l'exigence de l'habilitation, posée pour les établisse-
ments privés, se trouve remplacée pour les établissements publics par cette
formalité extrêmement allégée.

Je vous confirme, à ce sujet, les recommandations contenues dans la
circulaire 3119 (60-17) du 26 avril 1960 relative au conseil départemental
de protection de l'enfance.

CONTROLE

Outre ces conditions préalables, les organismes concourant aux
mesures de protection sont soumis an contrôle prévu par l'article 9 du
décret du 21 septembre 1951.

Vous remarquerez que les personnes ne recevant pas des enfants d'une
manière habituelle, et donc non soumises à l'habilitation préalable, doivent
cependant être contrôlées dans les mêmes conditions que les personnes
habilitées.

Ce contrôle peut entraîner le retrait de l'habilitation ou la modification
du placement.

B. - PARTICIPATION DES PARENTS

Le principe de la participation des parents à l'entretien ou à l'éducation
de leurs enfants est confirmé par l'article 382 nouveau du Code civil, comme
il l'est également par l'article 83 du Code de la famille et de l'aide sociale.
Cette participation doit être, en principe, au moins égale à la fraction des
allocations familiales qui revient à l'enfant en cause.

Toutefois, aucun remboursement ne peut être exigé pour les frais
entraînés par les enquêtes sociales, qu'elles soient ordonnées par le juge
des enfants (art. 4 du décret du 21 septembre 1959) ou menées spontané-
ment par le service de l'aide sociale à l'enfance.

D'autre part, le principe de la participation des parents devra être
appliqué avec prudence et souplesse lorsqu'il s'agira de mesures d'action
éducative en milieu ouvert, afin d'éviter que l'efficacité de la mesure édu-
cative ne soit compromise par l'hostilité que risquerait de créer dans la
famille une obligation pécuniaire qui se justifierait d'autant moins, à ses
yeux, qu'elle conserve la charge intégrale de l'enfant.

Lorsqu'il s'agit d'une mesure de prévention, la participation que peut
supporter la famille est évaluée, soit par le directeur départemental de la
Population et de l'Action sociale, s'il a estimé nécessaire de recueillir
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temporairement l'enfant, ou de lui accorder une allocation mensuelle, soit
par la commission d'admission à l'aide sociale si le mineur est pris en
charge par l'aide médicale ou l'aide aux infirmes.

Lorsqu'il s'agit d'une mesure judiciaire, et que les parents ont déclaré
ne pouvoir supporter la charge de tout ou partie des dépenses qu'elle risque
d'occasionner, leur participation est fixée par le juge des enfants en fonc-
tion des renseignements fournis par le directeur de la Population sur les
ressources de la famille (art. 5 du décret du 21 septembre 1959).

Cette décision devant indirectement engager les collectivités publiques,
il importe que le magistrat soit informé des règles habituellement suivies
en la matière, tant par le service de l'aide sociale à l'enfance que par les
commissions d'admission pour les autres formes d'aide sociale, et que lui
soient communiqués tous les éléments d'appréciation ainsi que, s'il en est
d'accord, l'évaluation faite par le contrôle de la fraction des ressources
familiales pouvant être affectée à l'enfant.

La détermination de la participation des parents, selon des normes
analogues à celles retenues en matière d'aide sociale, s'avère plus parti-
culièrement nécessaire lorsqu'il s'agit d'un placement relevant de l'aide
médicale ou de l'aide aux infirmes. En effet, la décision du juge, en tant
qu'elle fixe l'obligation alimentaire, a été assimilée par l'article 7 du décret
du 21 septembre 1959 à la décision du juge des aliments qui, en appli-
cation de l'article 144 du Code de la famille et de l'aide sociale, peut pro-
voquer la révision de la décision de la commission.

Cette procédure simplifiée évite d'avoir à revenir devant l'autorité
judiciaire en cas de refus des parents de régler la part des dépenses laissées
à leur charge, en permettant au juge des enfants de fixer d'emblée leur
contribution lorsqu'il prend la mesure qui convient à l'enfant.

C. - PRISE EN CHARGE DES DIFFÉRENTES MESURES
DE PRÉVENTION ET D'ASSISTANCE ÉDUCATIVE

Ainsi qu'il a été dit plus haut, l'intervention du service de prévention
et celle du juge des enfants peuvent aboutir à des mesures analogues. Pour
chacune d'elles seront étudiées les modalités de prise en charge qui peuvent
différer selon l'origine de la décision.

a) Enquêtes sociales

Prévention. - A défaut d'assistantes sociales départementales, les
enquêtes seront confiées à un service social privé, et c'est par l'octroi des
subventions forfaitaires prévues pour les « services sociaux concourant
à la protection de l'enfance » (art. 86-9° du Code de l'aide sociale) que ces
services seront normalement rémunérés.
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Toutefois, dans les cas où ce même service privé assurerait aussi les
enquêtes demandées par le juge des enfants, je ne verrais pas d'inconvé-
nient à ce que, dans un but d'unification, les enquêtes de prévention soient
remboursées à l'acte sur les bases retenues pour les enquêtes ordonnées
dans le cadre de la protection judiciaire de l'enfance (voir ci-après). De
tels remboursements ne pourront, cependant, pas être accordés aux services
sociaux spécialisés dont certaines assistantes sociales seraient rétribuées
par le service d'aide sociale à l'enfance.

Assistance éducative. - Les enquêtes confiées par le juge des enfants
aux services privés habilités sont prises en charge par le ministère de la
Justice, dans les conditions prévues par les arrêtés interministériels (Justice,
Finances) chi 12 janvier 1960 (complétés par l'arrêté du 30 avril 1960) et
la circulaire du garde (les Sceaux aux chefs de cour en date du 6 avril 1960.

En vertu d'un accord intervenu entre la Chancellerie et mon départe-
ment, les enquêtes sociales diligentées à la demande du juge des enfants
par les assistantes sociales départementales ne donneront lieu à aucun
remboursement.

b) Examens médicaux, psychologiques, psychiatriques
préalables à la décision

Prévention. - De tels examens seront souvent nécessaires pour per-
mettre au directeur départemental de la Population de proposer aux
parents une mesure efficace à l'égard du mineur. Le coût de ces examens
sera pris en charge dans les conditions du droit commun par la sécurité
sociale ou l'aide médicale, tous conseils utiles devant être donnés aux
parents en vue de la constitution des dossiers exigés. Bien entendu, il
conviendra d'utiliser au maximum les consultations hospitalières et les
consultations d'hygiène mentale infantile.

Assistance éducative. - L'ensemble des frais d'examen ordonnés dans
le cadre de l'étude de la personnalité du mineur incombe au ministère de
la Justice qui les règle conformément aux dispositions de l'arrêté du 30
janvier 1960.

Lorsqu'il existe une consultation spécialisée habilitée, il appartient
au directeur départemental de la Population de proposer, chaque année,
au préfet le taux de la « rémunération au cas » prévue par l'arrêté sus-
visé, rémunération qui doit être établie compte tenu de l'ensemble des
actes auxquels donne lieu, en règle générale, l'examen d'un enfant.

c) Observation en. milieu ouvert

Prévention. - Plusieurs solutions peuvent être envisagées
- l'équipe d'observation en milieu ouvert a été constituée dans le cadre

du service départemental de prévention : son personnel est alors direc-
tement rémunéré sur le budget de l'aide sociale à l'enfance;
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- l'équipe relève soit du foyer de l'enfance soit d'un autre établissement
public ou privé qui l'utilise à temps partiel : un prix de journée dis-
tinct, tenant compte de la fraction des dépenses totales afférentes à
l'activité d'observation en milieu ouvert, est établi et réglé par le service
d'aide sociale à l'enfance;

- le service de prévention confie les mesures d'observation en milieu ouvert
au service privé habilité par ailleurs pour l'exécution des mesures d'assis-
tance éducative : le service d'aide sociale à l'enfance réglera le prix de
journée fixé dans les conditions ci-dessous.

Assistance éducative. - Les prix de journée, calculés conformément
à l'article 4 de l'arrêté du 30 janvier 1960, seront réglés par le ministère
de la Justice.

Toutefois, l? service d'aide sociale à l'enfance prend en charge l'obser-
vation en milieu ouvert lorsqu'elle est complétée par une action éducative
et que le juge des enfants a confié au même service l'exécution de la double
mesure.

Les dépenses à retenir pour le calcul du prix de journée sont celles
énumérées ci-après clans les éléments de calcul du prix de journée e

l'action éducative en milieu ouvert.

d) Action éducative en milieu ouvert

Prévention. - Les solutions envisagées pour l'observation en milieu
ouvert peuvent être appliquées à l'action éducative : l'équipe utilisée sera
constituée, soit par du personnel départemental rétribué directement sur
le budget de l'aide sociale à l'enfance, soit par du personnel relevant d'un
service public ou privé habilité auquel nu « prix de journée » sera versé
par le département après mise au point d'une convention. Dans ce cas, le
prix de journée sera calculé dans les conditions ci-dessous.

Assistance éducative. - Les mesures d'action éducative en milieu ouvert
prononcées par le juge des enfants sont à la charge du service d'aide sociale
à l'enfance, non seulement lorsqu'il doit en assurer lui-même l'exécution,
mais encore lorsqu'un organisme privé habilité en a été chargé (art. 86,
5°, du Code de la famille et de l'aide sociale et art. 7, dernier alinéa, du
décret n° 59-1095 du 21 septembre 1959).

Elles donnent lieu au versement d'un « prix de journée » calculé confor-
mément à l'article premier de l'arrêté 3186 (60-22) du 12 mai 1960.

L'application de la notion de « prix de journée » à l'action éducative
en milieu ouvert se justifie par la nouvelle orientation donnée à cette action,
qui suppose l'intervention d'une équipe de travailleurs sociaux et de tech-
niciens, et non des seules assistantes des services sociaux spécialisés aux-
quelles étaient antérieurement confiées les surveillances éducatives pro-
noncée en application de l'article 2, 7°, de la loi du 24 juillet 1889.
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Le remboursement par prix de journée de l'action éducative en milieu
ouvert ne devra nullement faire obstacle à l'octroi ou au maintien de sub-
ventions, par les collectivités ou les organismes intéressés, à cette action; ces
subventions entreront dans les recettes de l'organisme habilité et viendront
en atténuation des dépenses retenues pour le calcul du prix de journée;
elles pourront aussi assurer la trésorerie nécessaire à leur fonctionnement.

Sont compris dans les éléments de calcul du prix de journée :
- les frais de traitement, de vacations et de déplacement du personnel;

- les frais de secrétariat;
- les frais divers justifiés qui seront imposés par l'action éducative (frais

de déplacement du mineur ou de sa famille pour un examen dans une
consultation, par exemple) ;

- les frais d'équipement du secrétariat en mobilier et en matériel, dans la
limite de 8 % au maximum des dépenses ordinaires.

Le nombre de journées d'action éducative en milieu ouvert sera calculé
compte tenu de la durée de la mesure d'assistance éducative et du nombre
des enfants qui en sont bénéficiaires.

En ce qui concerne les rémunérations du personnel, les principes posés
par l'article 10 du décret n° 61-9 du 3 janvier 1961 seront appliqués.

La collaboration des aides familiales sera rétribuée sur la base de
vacations horaires. Lorsqu'une convention aura été passée entre l'organisme
dont elles dépendent et la caisse d'allocations familiales, la vacation horaire
ne devra pas dépasser le montant retenu dans cette convention.

Des dispositions pratiques devront être arrêtées, en accord avec les
responsables du service habilité à exercer l'action éducative en milieu
ouvert, en vue de permettre un contrôle effectif des frais de déplacement
des différentes catégories de personnel participant à cette action.

Conformément à l'accord intervenu entre la Chancellerie et mon dépar-
tement, le service d'aide sociale à l'enfance n'aura pas à rembourser l'action
éducative en milieu ouvert lorsqu'elle aura été confiée au personnel d'un
service public d'éducation surveillée.

e) Placements

Le service d'aide sociale intéressé règle directement à l'établissement
le prix de pension ou le prix de journée et récupère la participation mise
à la charge des parents ou du mineur lui-même, s'il est salarié ou s'il est
titulaire d'une bourse.

1° Placements sanitaires :

(Etablissements de prévention, de soins, de cure. - Maisons d'enfants
ou placements familiaux à caractère sanitaire).
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2° Placements spécialisés pour mineurs inadaptés :

(Etablissements de soins ou d'études spécialisés. - Placements fami-
liaux prévus par l'arrêté du 7 juillet 1957).

Quelle que soit l'autorité administrative ou judiciaire qui ait provoqué
le placement, la prise en charge des dépenses non couvertes par la partici-
pation des parents et la sécurité sociale incombe, pour la première caté-
gorie de placements, à l'aide médicale, pour la seconde, à l'aide sociale aux
infirmes, aveugles et grands infirmes.

Prévention. - Les parents ayant dans ee cas la responsabilité du place-
ment, la procédure d'admission est celle du droit commun.

11 serait souhaitable que les mineurs ainsi placés et leurs familles soient
suivis par un service d'action éducative en milieu ouvert et inscrits, à ce
titre, parmi les « enfants surveillés ».

Dans les cas où la famille se révélerait particulièrement incapable, il y
aurait intérêt à recueillir temporairement le mineur pour le placer ulté-
rieurement dans l'établissement de soins ou d'éducation spécialisé qui lui
convient.

Assistance éducative. - Lorsque le placement aura été ordonné par le
juge des enfants, il vous appartient, conformément à l'article 7 du décret
du 21 septembre 1959, de saisir la commission d'admission, après constitu-
tion du dossier et avis du bureau d'aide sociale.

L'enquête sur les ressources de la famille, déjà faite par le directeur
départemental de la Population à la demande du juge des enfants, et qui
devra être jointe au dossier, permettra d'en simplifier l'instruction. De
même, les examens auxquels le juge des enfants aura fait procéder, avant
de prendre sa décision, dispenseront de l'avis de la commission d'orientation
des infirmes.

Le recours à la procédure d'admission d'urgence se trouvant, le plus
souvent, justifié en raison de l'intérêt qui s'attache au placement rapide du
mineur, il y aura lieu de souligner au maire compétent l'opportunité de ce
mode d'admission dans le cas considéré.

Lorsque la résidence des parents sera inconnue, la commission d'admis-
sion compétente sera celle dont relève la commune du tribunal où siège le
juge des enfants qui a pris la décision.

3° Placements en centre d'accueil ou d'observation :

Les placements de cette nature, demandés par le directeur départe-
mental de la Population dans le cadre de l'action préventive, on ordonnés
par le juge des enfants à titre de mesure d'assistance éducative, seront pris
en charge, le plus souvent, par le service d'aide sociale à l'enfance.
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Toutefois, l'intervention financière de la sécurité sociale et de l'aide
sociale aux infirmes devra être provoquée pour tous les cas de placements
en centre d'observation où elle sera possible.

4° Placements en établissements divers :

(Etablissements d'enseignement, de rééducation, maisons d'enfants à
caractère social, foyers de jeunes travailleurs, hôtels maternels, centres de
reclassement féminins, etc).

Prévention. - Les mineurs en cause seront inscrits dans la catégorie
des recueillis temporaires ou des secourus, selon les cas, et le service d'aide
sociale à l'enfance assumera la prise en charge de leurs dépenses sous la
forme prévue par la décision d'admission.

J,es placements en établissements seront effectués, (le préférence, dans
les établissements habilités, sauf circonstances particulières qui justifie-
raient une exception dans l'intérêt du mineur.

Assistance éducative. - Le service d'aide sociale à l'enfance règle les
frais de séjour dans les établissements privés habilités, dans les établisse-
ments publics inscrits sur la liste départementale et dans les établissements
d'enseignement.

Conformément aux accords intervenus entre la Chancellerie et mon
département, le ministère de la Justice ne poursuivra pas le remboursement
des frais de séjour des mineurs en danger que le juge des enfants placera
dans des institutions publiques d'éducation surveillée.

5° Placement familial:

Prévention. - Les mineurs confiés par le directeur départemental de
la Population à des gardiennes, avec l'accord de leurs parents, pourront être
admis dans le service d'aide sociale à l'enfance comme recueillis temporaires.
Le service paiera la pension à la gardienne et récupérera la participation
des parents.

Le recours à l'allocation mensuelle, versée directement à la gardienne
en complément de ce qu'elle percevra des parents, sera possible toutes les
fois qu'un paiement régulier pourra être espéré de ceux-ci.

Assistance éducative. - Les modalités de remboursement des dépenses
de placement familial, prévues par les articles 2, 3 et 4 de l'arrêté n° 3186
(60-22) du 12 mai 1960, ne visent que les particuliers et les oeuvres ayant
obtenu leur habilitation dans les conditions fixées par l'arrêté du 13 juillet
1960.

Pour assurer une prise en charge à un mineur placé chez un particulier
pour des raisons personnelles sans qu'une demande d'habilitation puisse
être imposée à ce foyer d'accueil occasionnel, une allocation mensuelle peut
être versée en complément des allocations familiales.
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La prise en charge totale du mineur par les collectivités publiques ne
saurait être envisagée que si le mineur est confié au service de l'aide sociale
à l'enfance.

Il serait souhaitable que les dispositions du Code de la santé publique,
applicables aux placements familiaux des enfants de moins de six ans,
fussent portées à la connaissance du juge, afin d'éviter que ce magistrat
ne place de jeunes enfants chez des parents éloignés ou des nourrices qui
seraient en situation irrégulière au regard de la législation sur la pro-
tection maternelle et infantile.

f) Dépenses de soins des mineurs en danger
se trouvant dans un placement sans spécialisation sanitaire

Les présentes dispositions intéressent les mineurs en danger dont les
frais de placement sont pris en charge par l'aide sociale à l'enfance (place-
ments visés aux 3°, 4°, 5° ci-dessus) ou par l'aide sociale aux infirmes,
aveugles et grands infirmes, qu'il s'agisse de prévention ou d'assistance
éducative.

Prévention. - Le mineur étant immatriculé dans le service de l'aide
sociale à l'enfance comme recueilli temporaire ou comme secouru, les soins
médicaux dont il peut faire l'objet sont réglés dans les conditions habituelles
pour la catégorie intéressée.

Assistance éducative. - En vertu de l'arrêté 3187 (60-22) du 12 mai
1960, les frais d'hospitalisation et de traitement des mineurs en danger ne
peuvent plus être imputés sur le budget de l'aide sociale à l'enfance. Ils
seront pris en charge, dans les conditions du droit commun, par la sécurité
sociale et la famille et, à défaut, par l'aide médicale.

Les frais médicaux et pharmaceutiques correspondant aux soins cou-
rants seront incorporés, soit dans le prix de journée de l'établissement,
conformément à l'article 2 du décret du 3 janvier 1961, soit dans les élé-
ments de calcul de l'indemnité d'entretien au cas de placement familial,
conformément à l'article 2 de l'arrêté 3187 (60-22) du 12 mai 1960.

Les eeuvres et les particuliers intéressés devront être invités à recueillir,
dès l'admission du mineur, les renseignements nécessaires pour l'affiliation
des parents à la sécurité sociale, et il y aura lieu de vérifier, notamment,
lors de la fixation des indemnités d'entretien, que les prestations de sécurité
sociale auront bien été récupérées et déduites des frais exposés pour les
soins courants.

g) Frais de conduite et de transfert des mineurs

Les frais de conduite et de transfert des mineurs pris en charge au
titre de la prévention par le service d'aide sociale à l'enfance seront réglés
dans les conditions habituelles au service.
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En ce qui concerne les frais de cette nature intéressant les mineurs
confiés par décision judiciaire à des particuliers ou des couvres privées,
l'arrêté 3188 (60-22) du 12 mai 1960 a déterminé les nouvelles modalités de
calcul des remboursements à effectuer tant pour le mineur que pour le
convoyeur.

AVANCES

Les dispositions de l'article 10 du décret du 21 septembre 1959, complé-
tées par celles des arrêtés des 12 et 30 janvier et du 12 mai 1960 (3186,
60-22), ont étendu au règlement des dépenses afférentes aux mineurs en
danger le système des avances qui, en vertu des textes en vigueur, n'était
applicable qu'aux dépenses intéressant les mineurs délinquants réglées sur
le budget de la Justice.

Ces avances, réservées aux particuliers et couvres privées habilités, ne
pourront, cependant, être consenties que dans la mesure oit la solution du
règlement mensuel des mémoires n'aura pas été adoptée.

Désirant être très exactement informé des conditions de fonctionnement
des établissements et services privés concourant à la protection sociale et
judiciaire de l'enfance et de l'adolescence en danger, et suivre très attenti-
vement les expériences faites dans le domaine de l'action éducative en milieu
ouvert, je vous demande de bien vouloir m'adresser sous le présent timbre

1° les textes des conventions passées avec les organismes privés;

2° la liste des établissements publics prévue par l'article 8 du décret du
21 septembre 1959.

Bernard CHENOT

DIRECTION DE LA GENDARMERIE ET DE LA JUSTICE MILITAIRE
Sous-Direction de la Gendarmerie

Bureau Technique

Lr MINISTRE DES ARMÉES,

à MM...

OBJET :

Diffusion limitée : Gendarmerie nationale (Métropole).

Protection des mineurs en danger physique ou moral

La délinquance juvénile est considérée généralement comme la résul-
tante de facteurs d'inadaptation d'ordres très divers (social, économique,
familial, psychologique), qui dépassent l'individualité du mineur : insécu-
rité et dynamisme de la vie moderne, marquée par le progrès technique et
les phénomènes (le masse; entassement ou promiscuité de l'habitat; désordres
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de l'alcoolisme; influence néfaste de certains films, spectacles ou lectures;
dissociation du foyer; troubles caractériels ou physiologiques; erreurs édu-
catives; carences morales ou affectives, etc.

Aussi, selon une évolution constante, mais qui s'est surtout affirmée

depuis une quinzaine d'années, la législation française n'a-t-elle cessé

d'assouplir à l'égard des mineurs le système classique de la répression
judiciaire et de promouvoir des méthodes ou des mesures qui concourent à
la sauvegarde et à la rééducation des jeunes en danger physique ou moral.

La participation de la gendarmerie à la protection des mineurs s'inscrit
dans le cadre traditionnel de ses attributions. Outre qu'elle implique l'exer-
cice de la police judiciaire pour rechercher les infractions dont les mineurs
sont les auteurs ou les victimes, elle s'impose dans les temps actuels comme
l'une des formes les plus urgentes de la mission fondamentale de la gendar-
merie : la protection des personnes et des biens.

L'opportunité et l'intérêt d'un tel concours apparaissent avec d'autant
plus d'évidence qu'une importante poussée démographique est enregistrée
en France depuis la fin de la guerre 1939-1945. Or, les heureux effets qu'il
est permis d'attendre de la protection de l'enfance et de l'adolescence doivent
normalement se prolonger au-delà de la période de minorité et déterminer,
dans les années it venir un abaissement sensible de la criminalité des adultes.

E'etlc tâche, qui ne manque pas d'être délicate, requiert d'abord de
solide., emn.ai=rances quant aux lois, procédures et méthodes spéciales aux
mineurs. Sur tous ces points, un Mémento, intitulé «Protection des

mineurs .>. pro,ure aux militaires de l'arme ]es enseignements indispen-
sables (1).

de l ! pï(oente circulaire se limite donc â définir : la mission
de l nl;lrr,cri.; les principes qui doivent gouverner son action; « l'en-
quîtee Sur le mineur, e-nn famille et son milieu» : la formation technique du
personnel; les rcLition, à entré tenir avec les autorités, services et orga-
nisme, publies on privés qui s'intéressent Li la jeunesse; le rôle des conseils
départerr,cntaux de protection de l'enfance.

1. - Mission de la Gendarmerie

7° OBJET :

Le rôle de la gendarmerie consiste, en premier lieu, à dépister les
dan!,ers, d'ordre physique ou moral, qui menacent les mineurs :

(i) Rédit par M. Durand, juge suppliant du ressort de la Cour d'appel de Nancy, ce
Mémento a été diRUsé en aux unité, de Gendarmerie de la métropole.

A la présente circulaire est jointe une annexe au Mémento, qui tient lieu de mise à
jour provisoire de ce document.
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a) Dans la rue : absentéisme scolaire; vagabondage; auto-stop; forma-
tion ou incursions de bandes; racolage ou prostitution; affiches ou images
contraires aux bonnes moeurs ou à la décence; exposition aux regards du
public ou vente aux mineurs de 18 ans de publications nocives en raison
de leur caractère licencieux ou de la place faite au crime (2).

b) Dans les lieux publics : cafés et dancings (vente de boissons alcooli-
ques, « appareils à sous », incitation à la débauche) ; cinémas (admission
de mineurs de 18 ans ou de 13 ans à des représentations (le films qui leur
sont interdites); attractions foraines (exhibitions d'enfants dans des exer-
cices prrilleux pour leur vie, leur santé on leur moralité; dépenses incon-
sidérées on assistance insolite de mineurs) ; campings, plages, plans
d'eau, etc.

e) Dans les établissements Offrant (les distractions ou spectacies, quelles
qu'en soient les conditions d'accès : les militaires de la gendarmerie doivent
signaler au préfet, par rapport on procès-verbal, les établissements de ce
ggenre dont l'entrée paraît devoir être interdite aux mineurs de 18 an,, en
application de l'article premier de l'ordonnance n° 59-28 du 5 janvier 1959
(Mémorial, p. 46).

(1) Dans la famille : mauvais traitements, privations de soins ou d'ali-
ments; exemples pernicieux d'ivrognerie habituelle ou d'inconduite notoire,
manque de direction nécessaire (art. 312 et 357-1, 4 3, du Code pénal).

Un champ très large est donc ouvert à l'action préventive de la gen-
darmerie, surtout depuis que l'ordonnance n° 58-1301 du 23 décembre 1958,
en modifiant les articles 375 à 382 du Code civil, a étendu la protection
judiciaire à tous les mineurs de 21 ans dont la santé, la sécurité, la mora-
lité ou l'éducation sont compromises.

L'action répressive n'en conserve pas moins toute son importance, car
non seulement procès-verbal doit être dressé de tout crime, délit on contra-
vention dont un mineur est la victime, mais encore la recherche et la
constatation des infractions pénales commises par des mineurs contribuent
indirectement à leur protection.

En effet, l'acte antisocial révélant une situation dangereuse pour le
mineur, le juge des enfants est amené à étudier la personnalité du jeune
délinquant et à prendre, éventuellement, à son égard, des mesures d'assis-
tance éducative.

(2) Ces publications sont désignées par arrêtés du ministre de l'Inttrleur, qui sont noti-
fiés à la Gendarmerie par les préfets.
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2° FORMES D'INTERVENTION :

Selon les constatations faites ou les informations recueillies, l'inter-
vention des militaires de la gendarmerie peut prendre les formes les plus
variées, savoir :

a) Mettre en garde un mineur contre une imprudence ou un danger
auquel il s'est exposé plus ou moins consciemment; le conseiller sur l'atti-
tude à observer et lui faire comprendre, sans brusquerie, que cette règle
de conduite lui est dictée pour son bien (éviter, chaque fois que possible,
l'interpellation en public).

S'il y a faute du mineur, il importe de ne pas la dramatiser, sous
peine d'engendrer chez lui soit un sentiment d'orgueil soit un sentiment de
dépression qui seraient également préjudiciables à son adaptation sociale.

b) Ramener à l'établissement scolaire auquel il est inscrit un enfant
d'âge scolaire trouvé dans la rue, une salle de spectacles ou un lieu publie
pendant les heures de classe, sans motif légitime.

A cet égard, il est rappelé que les peines portées à l'article R. 30 et,
en cas de récidive, à l'article R. 33 (alinéa 1) du Code pénal sont applicables
à quiconque, pendant les heures de classe :

- admet dans une salle de spectacles ou dans un lieu public un enfant
d'âge scolaire;

- emploie à son service, d'une façon habituelle, un enfant soumis à l'obli-
gation scolaire.

Les procès-verbaux relatifs à ces contraventions sont adressés : au
préfet, à l'inspecteur d'académie et au procureur de la République (cf. art.
13 et 14 de la loi du 28 mars 1882, modifiée par la loi du 22 mai 1946,
Mémorial, 1930, p. 674).

c) Appeler l'attention des parents ou autres responsables sur certaines
anomalies de comportement qu'ils pourraient ignorer (fréquentations dou-
teuses, tapages nocturnes, larcins, etc.).

Ces démarches exigent beaucoup de prudence et de tact; elles ne
doivent jamais être tentées sans s'assurer, au préalable, qu'elles ne provo-
queront pas une réaction fâcheuse de la part des parents ou des camarades.

Elles sont effectuées, de préférence, par le gradé ou le gendarme de
la brigade qualifié pour les enquêtes prévues au titre III, lequel souligne
aux parents ou autres responsables que le but recherché n'est pas de punir
l'enfant mais de le protéger contre lui-même ou certaines influences exté-
rieures, de susciter en lui et d'encourager une volonté d'amendement.
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d) Saisir le magistrat spécialisé (substitut chargé des affaires de
mineurs, juge des enfants) soit directement par téléphone, s'il y a urgence,
soit par l'envoi d'un rapport sommaire :

- en cas d'hésitation sur la conduite à tenir dans l'hypothèse du para-
graphe c) (anomalies de comportement) ;

- lorsque, même en l'absence d'infraction caractérisée, la situation d'un
mineur de 21 ans paraît susceptible de compromettre la santé de celui-ci,
sa sécurité, sa moralité ou son éducation : incurie manifeste, déficiences
graves (physiques ou mentales) des parents; conflits familiaux ayant
motivé l'intervention de la brigade (disputes, menaces); fugue ou vaga-
bondage du mineur, etc. ;

- lorsqu'un mineur a commis une contravention dénotant soit un défaut
de moralité, soit un caractère difficile ou violent (Code pénal : art.
R. 26, 11°; R. 30, 8°; R. 34, 3°, 8° et 13°; R. 38, 1°, 6° et 12°;
R. 40, 1°, 2°, 9° et 11°).

Le rapport expose les faits constatés, les antécédents connus, les ren-
seignements succincts recueillis sur la réputation du mineur et de sa famille;
il est joint au procès-verbal destiné au procureur de la République s'il
s'agit d'une contravention visée ci-dessus, commise par un mineur.

Un rapport de même nature peut s'imposer également à l'appui d'un
procès-verbal dressé à l'encontre d'une personne majeure, dès que celle-ci
a charge d'enfants mineurs et que l'infraction relevée laisse présumer que
son auteur n'offre pas toutes les garanties nécessaires pour veiller à la
santé physique ou morale d'un mineur (ivresse publique, racolage, etc.).

e) Procéder, dans les formes ordinaires, à une enquête judiciaire sur
un crime ou délit dont un mineur se révélerait l'auteur ou le complice :,
l'application des règles énoncées au Mémento (chap. III) doit permettre
d'écarter les erreurs d'attitude ou de méthode qui risqueraient de « mar-
quer » le mineur, sinon de le « buter ».

Il est recommandé, en outre, de ne pas garder à vue un mineur ni
de le déposer dans la chambre de sûreté sans en référer au procureur de la
République; en tout cas, de lui épargner les contacts avec des délinquants
adultes.

Par ailleurs, la communication à la presse de renseignements relatifs
à des méfaits commis par des mineurs est formellement interdite (art. 14
de l'ordonnance du 2 février 1945).

Eventuellement, une enquête de renseignements « sur le mineur, sa
famille et son milieu » est diligentée dans les conditions définies au titre III.

f) Transférer des mineurs; les rechercher en cas de fugue, disparition
ou enlèvement; concourir, notamment par prêt de main-forte, à l'exécution
de décision de justice.
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Sauf prescriptions contraires du magistrat, il ne doit pas être fait
usage des objets de sûreté pour le transfèrement des mineurs de 18 ans
auteurs d'une infraction pénale, et des mineurs de 21 ans qui sont inter-
pellés à l'occasion d'une mesure d'assistance éducative ou d'un incident à
la liberté surveillée (art. 26, 28, 29 et 30 de l'ordonnance du 2 février 1945).

Si donc, en raison de circonstances de fait ou de la personnalité
du mineur, l'emploi des objets de sûreté s'avère nécessaire et urgent, il
convient de solliciter les instructions du magistrat compétent.

Le personnel d'escorte se doit de redoubler de vigilance lors des trans-
fèrements de jeunes délinquants pour lesquels il ne peut disposer des moyens
de contrainte habituels, mais en cas d'évasion le défaut d'emploi des objets
de sûreté ne saurait constituer un fait (le négligence de nature à engager à
lui seul la responsabilité pénale et disciplinaire de l'escorte.

Les services de l'Education surveillée ont, en principe, la charge de
conduire à destination les mineurs qui, placés provisoirement dans une
maison d'arrêt, doivent être dirigés sans retard sur l'institution on auprès
de la personne désignée pour les recevoir, en vue de l'application de l'une
des mesures prévues par les articles 15, 16, 28 de l'ordonnance du 2 février
1945 (cf. art. D. 313 du C.C.P.).

En ce qui concerne les fugues et les suicides de mineurs de 18 ans,
les articles 39 bis et 39 ter de la loi du 29 juillet 1881, complétée par celle
du 28 novembre 1955, ont strictement réglementé la publication de tout
texte ou illustration se rapportant à des faits de ce genre.

Préalablement à toute demande de communiqué ou de message adressée
à des services de presse ou à la Radiodiffusion-Télévision française, les
commandants d'unités doivent s'assurer que les conditions requises sont
remplies :

- en cas de fugue : soit demande écrite des personnes qui ont la garde
du mineur, soit demande ou autorisation écrite du ministre de l'Intérieur,
du préfet du département, du procureur de la République, du juge
d'instruction ou du juge des enfants;

- en cas de suicide : demande on autorisation écrite du procureur de la
République.

Lorsqu'il y a lieu de retirer un enfant à ses parents pour le confier
à la garde d'un tiers ou le placer dans une institution, il est souvent indi-
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qué, pour parer à tout incident, d'opérer hors la vue des autres membres
de la famille, sous réserve de les informer dès que possible de la mesure
prise, avec les ménagements convenables (1).

Des précautions analogues sont recommandées pour l'arrestation d'un
adulte, si des mineurs vivent à son foyer.

Dans la phase postérieure à la décision du juge, la gendarmerie doit
s'interdire toute démarche qui risquerait d'empêcher la mesure prise de
produire normalement son effet.

Néanmoins, les brigades peuvent aider le délég né à la liberté surveillée
(ou l'éducateur en milieu ouvert) à suivre l'évolution d'un mineur qui a été
soit remis à ;a famille ou à nue personne de confiance, soit placé chez autrui
ou dans un foyer (le semi-liberté; elles peuvent même faciliter la réinsertion
sociale d'un mineur qui sort d'une institution de rééducation, en contribuant
à créer dans son entourage un climat favorable à son accueil.

Mais une telle action doit rester discrète et ne jamais être exercée
d'initiative par la gendarmerie. C'est au magistrat spécialisé ou à ses auxi-
liaires (délégué permanent à la liberté surveillée, éducateur en milieu ouvert)
d'en apprécier l'opportunité, en précisant la nature et les limites du concours
qu'ils souhaitent obtenir de la gendarmerie.

En tout état de cause, il y a intérêt à ce que les brigades soient infor-
mées des mesures décidées à l'égard des mineurs qui sont domiciliés dans
leur circonscription : classement, admonestation; maintien dans la famille,
remise à une personne (le, confiance; placement dans un centre d'accueil ou
d'observation, dans un établissement d'éducation ou de soins; remise au
service de l'aide sociale à l'enfance; liberté surveillée, éducation en milieu
ouvert. etc.

3° CLASSEMENT DES I'ROCÈS-VERBALTS ET RAPPORTS RELATIFS AUX
APIS AIRES DE MINEURS, FiciIIER DES AFFAIRES DE MINEURS :

a) Echelonz « BRIGADE »

Une copie des procès-verbaux et des rapports relatifs aux affaires de
mineurs (infractions de toute nature commises par des mineurs, ou par des
adultes au préjudice (le mineurs; prostitution, vagabondage, fugues, sui-
cides de mineurs; enquêtes sur un mineur, sa famille et son milieu; exécu-

(j) Les interventions de cette nature sont généralement confiées aux services sociaux
ou de l'Education surveillée, mais la gendarmerie peut être appelée à leur accorder assis-
tance ou main-Forte..
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tion de décisions de justice concernant des mineurs) fait l'objet d'un clas-
sement distinct, par la brigade ayant diligenté l'enquête et par la brigade
du lieu de domicile du mineur.

Les pièces concernant une même personne, majeure ou mineure, doivent
être groupées de manière à constituer des dossiers individuels, qui sont
rangés dans l'ordre alphabétique.

b) Echelon « COMPAGNIE » :

Des fiches nominatives sont établies par les commandants de compagnie
au vu des procès-verbaux et rapports ayant trait aux affaires désignées
ci-dessus.

Ces fiches ne doivent comporter que des indications succinctes : nom
et prénoms; date et lieu de naissance; domicile; numéro, date, origine et
objet des procès-verbaux et rapports successifs; décisions de justice inter-
venues (le cas échéant).

De caractère confidentiel, elles ne donnent lieu à aucune diffusion systé-
matique, mais peuvent être communiquées : aux magistrats, sur simple
demande; aux fonctionnaires de police, ainsi qu'aux services sociaux près
les tribunaux ou les directions départementales de la Population, pour
satisfaire aux nécessités de leurs enquêtes.

Les commandants de compagnie les utilisent pour la direction et le
contrôle du service des brigades en matière de protection des mineurs ainsi
que pour l'établissement des statistiques demandées par le commandement.

Qu'elles concernent un majeur ou un mineur, ces fiches sont détruites
à l'expiration d'un délai de cinq ans suivant la date du dernier procès-
verbal qui s'y trouve enregistré.

c) Modalités :

Si le mineur impliqué dans une affaire, comme auteur ou victime, réside
en dehors de la circonscription de la brigade qui a constitué la procédure
le concernant, la brigade de son lieu de domicile est rendue destinataire
d'une copie des procès-verbaux ou rapports, pour classement dans les
conditions fixées au paragraphe a).

Ces copies sont acheminées par l'intermédiaire des commandants de
compagnie dont dépendent respectivement la brigade ayant traité l'affaire
et la brigade du lieu de domicile du mineur : au passage, ces commandants
de compagnie renseignent la fiche prévue au paragraphe b).

Grâce à ces procès-verbaux ou rapports, complétés au besoin par les
éléments d'information recueillis près de la brigade du lieu de naissance,
la brigade du lieu de domicile est en mesure :
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d'exercer une surveillance à l'égard des mineurs signalés par une autre
brigade ;

de déceler l'activité délictueuse de jeunes opérant isolément ou en groupe
dans des zones plus ou moins éloignées de leur domicile, à l'occasion
des week-ends, vacances, etc. ;

d'alerter préventivement, en leur communiquant tous renseignements
utiles, les brigades de gendarmerie territorialement compétentes, dès
que sont connues les localités où doivent se rendre des mineurs ayant
attiré défavorablement l'attention soit pour des séjours périodiques
(week-ends, vacances), soit pour fixer leur nouvelle résidence.

ss

Les dispositions des 4 a), b), c) ci-dessus visent les mineurs de 21 ans
et leur sont particulières, mais elles ne dispensent pas de l'application
éventuelle des prescriptions réglementaires en matière de recherches spé-
ciales ou d'identification systématique.

II. - Principes d'action de la Gendarmerie

l0 AUTORITÉ DU MAGISTRAT :

Dans l'accomplissement de leurs missions de protection des mineurs,
et en tant qu'officiers ou agents de police judiciaire, les militaires de la
gendarmerie sont placés sous l'autorité du procureur de la République
(substitut chargé des affaires de mineurs) et du juge des enfants, lesquels
ont qualité pour coordonner leur action, notamment avec celle des assis-
tantes sociales, des délégués à la liberté surveillée et des éducateurs en
milieu ouvert.

Toutes les correspondances - relatives à des affaires de mineurs -
qui sont adressées à ces magistrats ou au juge d'instruction (procès-
verbaux, rapports, etc.) et celles qui sont destinées aux brigades (directives,
demandes de renseignements, réquisitions, commissions rogatoires) sont
obligatoirement transmises par l'intermédiaire du commandant de compa-
gnie de gendarmerie, de manière à permettre à cet officier de donner, s'il
y a lieu, des indications ou instructions complémentaires, ou même de
traiter personnellement l'affaire.

Cette prescription ne saurait faire obstacle à l'établissement de contacts
directs entre les magistrats spécialisés du ressort et les commandants de
brigade ou les militaires chargés des enquêtes prévues au titre M. Ces
contacts sont très utiles, voire indispensables, en matière de protection de
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l'enfance, mais il appartient aux magistrats d'en régler la fréquence et
les modalités, en accord avec les commandants de compagnie ou le comman-
dant de groupement.

2° CARACTÈRES GéNéRAUX DE L'ACTION DE LA GENDARMERIE :

La protection de l'enfance et de l'adolescence est une mission perma-
nente à caractère social. Bien que l'âge limite de la minorité pénale demeure
fixé à 18 ans, l'action de la gendarmerie s'étend, en principe, à tous les,
mineurs de 21 ans, eu égard aux dispositions nouvelles des articles 375 à
382 du Code civil.

Mission permanente, la protection des mineurs exige que le dépistage
des situations d'enfants et d'adolescents en danger (mineurs victimes et
mineurs délinquants) soit poursuivi au cours du service normal sous toutes
ses formes (liaisons avec les autorités; enquêtes administratives ou judi-
ciaires, police de la route; surveillance des bals, fêtes foraines, manifesta-
tions sportives; contrôles dans les gares, débits de boissons,etc.).

En outre, certaines constatations (manifestations de bandes; recru-
descence des vols de véhicules, vols à la roulotte, vols à l'étalage; actes de
vandalisme; afflux des week-end et vacances, etc.) peuvent rendre néces-
saire l'exécution de services spéciaux (contrôles de la circulation; sur-
veillance des parkings; patrouilles aux abords (les lieux publics attirant
les jeunes, etc.).

Mission à caractère social, la protection des mineurs commande au
gendarme d'établir avec les jeunes (les relations de sympathie et de veiller
sur leur sécurité en toutes circonstances : c'est le plus sur moyen de gagner
leur confiance et de les inciter demander secours ou appui au gendarme.

A cet égard, les services de régulation du trafic à l'entrée ou à la
sortie des classes, usines ou ateliers; le concours apporté par le personnel
de l'arme à l'enseignement du Code de la route, à la mise en couvre des
pistes d'épreuves de circulation, ainsi même qu'à la préparation militaire,
font opportunément ressortir l'aspect éducatif du rôle de la gendarmerie.

L'organisation de stands d'exposition peut également fournir l'occasion
d'informer un large public sur la mission de la gendarmerie dans le domaine
de la protection des mineurs et, partant, d'attirer vers les brigades des
renseignements susceptibles de faciliter grandement leur action, tant pré-
ventive que répressive (1).

(il Ce thème est toutefois relativement délicat à présenter dans le cadre d'une exposi-
tion. Il y a donc lieu de consulter le procureur de la République et le juge des enfants du
ressort sur l'opportunité de consacrer partie d'un stand à cette forme d'activité de la Gen-
darmerie ainsi que sur les modalités de réalisation envisagées.
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3° COMPLTENCE DU PERSONNEL :

Les missions définies au titre I, paragraphes 1° et 2°, incombent à
tous les militaires des brigades : la connaissance approfondie du milieu
humain revêt une importance primordiale et l'effort de la gendarmerie ne
peut être vraiment efficace - surtout pour le dépistage des cas d'enfance
malheureuse - que si, l'ensemble du personnel étant intéressé à la cause,
toutes les sources d'information de la brigade sont sollicitées et exploitées.

Scules les enquêtes « sur le mineur, sa famille et son milieu » sont
obligatoirement confiées à des gradés ou à des gendarmes choisis en raison
de leurs aptitudes particulières (titre III, 4°).

III. - L'enquête sur le mineur, sa famille et son milieu

l° SON BUT :

Enquête de renseignements, elle tend à éclairer l'autorité judiciaire
(substitut chargé des affaires de mineurs, juge des enfants, juge d'instruc-
tion, etc.) sur la personnalité du mineur (santé, caractère,comportement
familial, scolaire, professionnel et social), sur son passé, son milieu, ses
conditions de vie et d'éducation ainsi que sur la situation matérielle et
morale de ses parents.

Elle est ordonnée, généralement, en cas de : crime ou délit commis par
le mineur ou à son préjudice; vagabondage ou prostitution de mineur;
instance de retrait, de garde, de déchéance de puissance paternelle, de
tutelle aux allocations familiales, d'assistance éducative (art. 375 à 382 du
Code civil).

Elle peut être décidée à la suite d'un simple rapport de gendarmerie
appelant l'attention, soit sur une contravention commise par un mineur,
soit sur une situation dangereuse pour celui-ci, en l'absence de toute
infraction.

2° RÈGLES _. OBSERVER :

L'enquête de gendarmerie « sur le mineur, sa famille et son milieu »
emprunte exclusivement à la méthode objective et s'appuie sur :
- des constatations de fait (ex. : description de l'habitat ou de l'aspect

physique des enfants, documents photographiques);
- des contrôles sur pièces (ex. : état civil ou renseignements adminis-

tratifs) ;
- des témoignages écrits ;(parents, voisins, autorités locales, instituteurs,

employeurs, mineur lui-même, etc.).

Cette enquête de renseignements est à distinguer de l'enquête sociale
prévue par l'article 8 de l'ordonnance du 2 février 1945 et par l'article 376
du Code civil.
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L'enquête sociale proprement dite est, en effet, orientée vers l'obser-
vation psychologique, l'étude des inter-réactions affectives du milieu familial,
le travail éducatif, etc., et relève de la compétence, non de la gendarmerie,
mais des services sociaux.

Compte tenu des aspects complémentaires de l'enquête de gendarmerie
et de l'enquête des services sociaux, le magistrat (substitut chargé des
affaires de mineurs, juge des enfants, juge d'instruction) a seul qualité
pour décider des cas justifiant une enquête de gendarmerie sur le mineur,
sa famille et son milieu et en circonscrire l'objet, selon la nature de l'affaire.

Les considérations qui précèdent imposent aux commandants d'unités
de se conformer strictement aux directives qui leur sont données par les
magistrats du ressort.

Selon la part d'initiative qui leur est laissée, les militaires de la gendar-
merie peuvent procéder à une enquête sur le mineur, sa famille et son
milieu :

soit toutes les fois qu'une telle enquête leur paraît utile;

soit dans certaines hypothèses déterminées limitativement;

soit uniquement sur instructions du magistrat saisi.

3° MODALITÉS D'ICUTION :

A la différence de l'enquête de personnalité prévue par l'article 81
(avant-dernier alinéa) du Code de procédure pénale, qui - lorsqu'elle est
confiée à la gendarmerie ou à la police - ne peut être exécutée que par
des officiers de police judiciaire commis rogatoirement (art. C. 170 du
C.P.P.), l'enquête sur le mineur, sa famille et son milieu est généralement
diligentée dans les formes ordinaires des procès-verbaux de renseigne-
ments, les militaires de la gendarmerie opérant le plus souvent soit d'office,
soit sur réquisition ou simple demande du magistrat.

Dans le cadre de procès-verbal que propose le Mémento sur la protec-
tion des mineurs, les déclarations sont, autant que possible, groupées sous
les rubriques correspondantes (ex.: sous la rubrique « Attitude dans la
famille » : déclarations des parents et du mineur; sous la rubrique « Pro-
fession » : déclarations de l'employeur et des compagnons de travail).

Cependant, l'application rigoureuse de cette règle est parfois difficile,
certains témoins étant en mesure de fournir dans leurs déclarations des élé-
ments se rapportant à plusieurs rubriques; il y a alors intérêt :

- soit à rappeler sous les rubriques convenables, pour mémoire, la ou les
déclarations à rapprocher (ex. : « voir déclaration Dubois, p. 3 du
P.-V. »);
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- soit à joindre au procès-verbal une fiche de renseignements où l'enquê-
teur résume sous chaque rubrique l'impression d'ensemble qui se dégage
des 4éelarations reçues.

Le procès-verbal se termine par une conclusion exprimant un avis
formulé comme suit :

« De l'avis de personnes dignes de foi, il paraîtrait opportun d'envi-
sager une mesure de... (classement; admonestation; maintien dans la
famille; remise à un parent ou à toute autre personne digne de confiance;
liberté surveillée ou éducation en milieu ouvert; placement dans un centre
d'accueil ou d'observation; dans un établissement d'enseignement, d'éduca-
tion ou de soins; assistance éducativeà la famille; tutelle aux allocations
familiales). »

Il convient de soulignerque les rubriques énumérées dans le modèle
figurant au Mémento ne sont pas impératives : les magistrats de chaque
ressort (substitut chargé des affaires de mineurs, juge des enfants, juge
d'instruction) ont toute latitude pour fixer un cadre différent ou pour
préc°iser les rubriques à renseigner en chaque cas d'espèce.

4° CHOIX DES ENQUÉTEURS:

L'enquête sur le mineur, sa famille et son milieu postule, outre des
qualités d'intelligence et de rédaction, beaucoup de jugement et de doigté,
le sens de l'humain et une grande rectitude morale.

En principe, dans chaque brigade, un gradé ou gendarme est désigné
par le commandant de compagnie pour effectuer les enquêtes de cette nature :
le choix doit s'exercer parmi les sous-officiers possédant une solide expé-
rience de chef de famille ou ayant appartenu à des mouvements de jeunesse
(scoutisme, en particulier).

A égalité d'aptitudes, la préférence est donnée aux officiers de police
judiciaire, afin qu'ils puissent se préparer à l'exécution des enquêtes de
personnalité (art. 81 du C.P.P.), qui présentent de nombreuses analogies
avec l'enquête sur le mineur, sa famille et son milieu.

IV. - Formation technique du personnel

Pour l'ensemble du personnel, l'étude des textes légaux et réglemen-
taires relatifs à la protection des mineurs s'inscrit dans le cadre de la
progression annuelle.

Les commandants de compagnie mettent à profit les réunions de gradés
pour orienter les commandants de brigade tant comme instructeurs que
directeurs de service et, s'il y a lieu, pour procéder à des échanges de vues
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avec les assistantes sociales, les délégués à la liberté surveillée et les édu-
cateurs en milieu ouvert qui collaborent avec la gendarmerie dans le ressort
du tribunal pour enfants.

En ce qui concerne les gradés et les gendarmes chargés de l'enquête
sur le mineur, sa famille et son milieu, il serait souhaitable - étant donné
les modifications profondes apportées depuis décembre 1958 à la législation
sur les mineurs - que les cycles de conférences qui furent organisés en
1957-1958 soient renouvelés au cours des années 1961-1962, les chefs de
corps réservant à cet effet une part des crédits d'instruction mis à leur
disposition.

Après avoir recueilli l'accord de MM. les procureurs généraux, les
commandants de légion voudront bien donner des directives aux comman-
dants de groupement et de compagnie en vue des ententes à rechercher
avec les magistrats spécialisés du tribunal pour enfants de chaque ressort,
quant à l'établissement d'un calendrier et d'un programme de conférences.

Enfin, des sessions d'études sont envisagées au centre de l'Education
surveillée à Vaucresson (Seinte-et-Oise), à l'intention d'un certain nombre
de commandants de compagnie désignés par l'Administration centrale, qui
pourront ainsi parfaire l'information reçue au cours des cycles de confé-
rences suivis sur le plan départemental.

V. - Relations avec les autorités,
services et organismes s'intéressant à l'enfance

Dans chaque département, un conseil présidé par le préfet propose
les modalités selon lesquelles s'organise la collaboration entre les divers
services concourant à la protection de l'enfance (titre VI).

Il ne doit pas, toutefois, être perdu de vue que, dans le domaine consi-
déré, les militaires de la gendarmerie relèvent de l'autorité du magistrat
spécialisé et que ce dernier est le mieux placé pour assumer les relations
avec les directeurs départementaux : de la Population et de l'Aide sociale,
de la Santé, ainsi qu'avec l'inspecteur d'académie et le chef du service
départemental de la Jeunesse et des Sports.

En dehors des contacts ordinaires ou occasionnels que les militaires
de l'arme sont appelés à prendre avec les maires, instituteurs, chefs d'en-
treprise, responsables de sociétés sportives, etc., les commandants de
groupement ou de compagnie s'en rapportent au juge des enfants pour :
- recenser les autorités et organismes, publics ou privés, qui, dans le

ressort du tribunal pour enfants, s'occupent de la jeunesse;

- définir les relations que la gendarmerie peut utilement entretenir avec
les uns et les autres ;
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- déterminer la collaboration que la gendarmerie est à même de leur
apporter dans le cadre de ses règlements.

Les liaisons entre les services de police urbaine (brigade ou fonction-
naires de la sécurité publique chargés (les mineurs, brigades des garnis) et
la brigade de gendarmerie locale s'avèrent très efficaces, particulièrement
dans les affaires qui se situent à la périphérie des villes. En toutes occa-
sions, elles se traduisent par l'échange des renseignements susceptibles de
seconder l'activité de chaque service à l'intérieur de sa circonscription.

Les relations entre les services de police judiciaire et la gendarmerie,
en matière de protection des mineurs, sont soumises aux règes générales
fixées par les articles D. 1 à D. 8 du Code de procédure pénale et par la
C.M. 11° 06.253 \IA/Gend. T. du 16 février 1959 (Mémorial, p. 190).

ti I. - Conseils départementaux de protection de l'enfance

L'article 5 du décret n° 59-100 du 7 janvier 1959 a institué, auprès
du préfet de chaque département, un conseil « destiné à assurer la collabo-
ration cotre les différents services concourant à la protection de l'enfance
en danger et à provoquer toutes études en cette matière ».

L'arrêté interministériel du 4 novembre 1959, qui fixe les conditions de
fonctionnement des conseils de protection de l'enfance, dispose que ces orga-
nismes peuvent comprendre, outre les membres de droit, des personnes
qualifiées de par l'activité du service auquel elles appartiennent.

A ce titre, il apparaît indispensable que, dans chaque département, un
officier de gendarmerie soit associé aux trav ux (lu conseil.

° DI:SICN \T10 `i DES REPRdSEYTANTS DE LA GENDARMERIE :

I1 appartient aux commandants de groupement d'éclairer MM. les pré-
fets sur l'action (le la gendarmerie pour la protection des mineurs et de
soumettre à leur agrément la désignation d'un officier comme membre
permanent du conseil.

principe, la gendarmerie est représentée par le commandant de
groupement, qui peut toutefois, avec l'accord du préfet, se faire suppléer
par son officier adjoint (éventuellement) ou par l'officier commandant de
compagnie qui s'affirme le plus apte eu raison de sa connaissance des pro-
blèm iutémssant les mineurs.

2 RÔLE DES CONSEILS DE PROTECTION DE L'ENFANCE :

Organe d'étude et (le coordination, le conseil départemental propose
aux autorités compétentes des solutions techniques permettant une utili-
sation rationnelle et cohérente de l'ensemble des dispositions prévues par
le Gouvernement pour la protection des mineurs.
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Son rôle consiste à recueillir les informations utiles sur : les condi-tions de vie faites aux mineurs dans le département, les différents aspects
que doit revêtir leur protection selon les milieux sociaux, les moyens mis
en ceuvre pour l'assurer, puis à réaliser au mieux :
- l'adaptation des mesures de protection sociale aux données du problème

qui sont particulières au département;

- la collaboration des services qui contribuent à l'application de cesmesures, et ce plus spécialement dans le domaine du dépistage et de
l'information des familles.

a) Adaptation des mesures :

D'un département à l'autre, des différences s'accusent dans la compo-
sition, la densité, la répartition de la population, comme dans ses conditions
de travail et d'habitat, dans son mode de vie et sa mentalité, tous éléments
qui influent sur les causes et les formes des dangers menaçant l'adolescence.

Ainsi, le conseil départemental peut-il être amené à étudier et pro-
poser des mesures de protection qui répondent aux conditions locales et
aux impératifs du moment, compte tenu des ressources - également varia-
bles selon les régions - des services de dépistage, d'observation ou d'édu-
cation.

b) Collaboration des services :

Depuis 1958, de profondes réformes sont intervenues concernant les
mineur, en vertu d'ordonnances, décrets et arrêtés. Tandis que, pour les
jeunes délinquants, l'action pénale reste gouvernée par l'ordonnance du
2 février 1945 modifiée, deux textes nouveaux renforcent la protection
civile et la protection sociale de l'enfance en danger :

- l'ordonnance n° 58-1301 du 23 décembre 1958, qui confère au juge des
enfants des pouvoirs étendus, en matière d'assistance éducative, à l'en-
droit des mineurs de 21 ans dont la santé, la sécurité, la moralité ou
l'éducation sont compromises;

- le décret n° 59-100 du 7 janvier 1959, qui charge le directeur départe-
mental de la Population d'exercer une action sociale préventive auprès
des familles dont les conditions d'existence risquent de mettre en danger
la santé, la sécurité ou la moralité de leurs enfants.

Les situations auxquelles ces deux textes visent à remédier étant très
voisines, sinon interférentes, une information réciproque s'établit entre le
magistrat (procureur de la République, juge des enfants) et le directeur
départemental de la Population, conformément aux principes posés par
l'article 2 du décret n° 59-100 précité et par l'article premier du décret
n° 59-1095 du 21 septembre 1959.
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C'est pourquoi les militaires de la gendarmerie doivent, comme par le
passé, adresser au magistrat (substitut chargé des affaires de mineurs,
juge des enfants) leurs procès-verbaux et leurs rapports, même si, en telle
occurrence, aucune infraction pénale ne paraît constituée.

Cette règle, fixée par la présente circulaire (titre I, 4 2°, d) et titre II,
1°) se trouve fortifiée, s'il y a infraction, par les articles 12, 19 et 41

du Code de procédure pénale. Dans les autres cas, il est très difficile, en
l'état de la première enquête de gendarmerie, de discerner si la situation
du mineur appelle une intervention de l'autorité judiciaire ou de l'autorité
administrative.

Ainsi, convient-il de laisser toute latitude au magistrat pour apprécier
s'il doit se saisir de l'affaire ou la transmettre au directeur départemental
de la Population et de l'Aide sociale.

Cette dernière autorité dispose d'ailleurs d'un service départemental
de prévention, qui est le destinataire obligé des signalements d'enfance en
danger émanant des assistantes sociales, quel que soit l'organisme auquel
elles appartiennent : caisses d'allocations familiales, caisses de sécurité
sociale, mutualité agricole, etc. (cf. art. 4 du décret n° 59-100).

Cependant, le parallélisme qui marque l'activité de ce service départe-
mental de prévention et celle de la gendarmerie dans le domaine du dépis-
tage ne saurait revêtir un caractère absolu sans risquer parfois de porter
préjudice aux mineurs eux-mêmes.

Le conseil départemental est précisément habilité pour étudier et
proposer les modalités d'une collaboration facilitant à chacun l'exécution
de sa tâche (contacts directs, échanges d'informations, etc.), à l'exemple
des usages qui se sont développés, au cours de ces dernières années, entre
la gendarmerie et les services sociaux près les tribunaux.

3° COMPTES RENDUS:

Les officiers de gendarmerie, membres des conseils départementaux,
soumettent, d'initiative ou sur demande, les études et suggestions relatives
aux questions figurant à l'ordre du jour des séances qui intéressent le
service de l'arme en matière de protection des mineurs.

Ces études et suggestions, tout en s'inspirant d'un large esprit de
coopération, doivent rester dans le cadre des principes et méthodes d'action
de la gendarmerie, tels qu'ils résultent des lois et règlements.

L'Administration centrale ne manquera pas d'aménager ou compléter,
au besoin, les instructions en vigueur, mais ces mises au point ne seront
décidées que si elles découlent de conclusions ayant une portée générale
et suffisamment éprouvées par l'expérience.
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Les travaux des conseils départementaux de protection de l'enfance
pouvant fournir, à cet égard, des indications précieuses à la Direction
d'arme, les officiers membres des conseils adresseront sous le présent timbre,
par la voie hiérarchique, un compte rendu des séances auxquelles ils
auront pris part.

VII. - Documents abrogés

- C.M. n° 32.243 T/13 du 6 octobre 1930 (Mémorial, p. 673)-,
- C.M. n° 29.003/Gend. T. du 1" juillet 1949 (Mémorial, p. 244);
- C.M. n° 13.485 DN/Gend. T. du 8 avril 1952 (Mémorial, p. 77) ;
- C.M. n° 03.517 DN/Gend. T. du 26 janvier 1956 (non insérée) ;
- C.M. n° 11.838 DN/Gend. T. du 28 mars 1957 (Mémorial, p. 41) ;
- B.E. n° 43.468 MA/Gend. T. du 13 novembre 1959 (Mémorial, p. 677) ;
- C.M. n° 49.490 MA/Gend. T. du 16 décembre 1959 et ses annexes I et II

(Mémorial, p. 822).

Paris, le 20 avril 1961.
Pour le ministre et par délégation.

Le directeur de la Gendarmerie
et de la Justice militaire,

BARc

Circulaire du 9 mai 1961

(Education nationale)

Application des textes concernant la protection de l'enfance

Des textes récents ont renforcé la protection judiciaire et la protection
sociale des enfants et des adolescents «en danger », c'est-à-dire dont « la
santé, la sécurité, la moralité on l'éducation sont compromises ». Ce sont,
notamment :

1° L'ordonnance n° 58-1:301 du 23 décembre 1958 qui donne au juge des
enfants (les pouvoirs étendus pour la protection des mineurs et lui
permet, en particulier, de les placer, même sans l'accord des familles,
dans des établissements dont les modalités d'habilitation et de contrôle
ont été précisées par le décret n° 59-1095 du 21 septembre 1959 et
l'arrêté interministériel du 13 juillet 1960;

2° Le décret n° 59-100 du 7 janvier 1959 qui confie, dans chaque départe-
ment, au directeur de la Population et de l'Action sociale, le soin d'exer-
cer, sous l'autorité du préfet, une action préventive auprès des familles,
et qui prévoit la création d'un conseil départemental de protection de
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l'enfance dont la composition et les modalités de fonctionnement ont
fait l'objet de l'arrêté interministériel du 4 novembre 1959 et de la
circulaire interministérielle du 26 avril 1960.

Je crois devoir appeler votre attention sur l'importance de ces textes
dont l'application requiert, dans une large mesure, votre concours et celui

des fonctionnaires placés sous votre autorité.

En premier lieu, je voudrais souligner la nécessité pour les services de

l'Education nationale de contribuer aussi efficacement que possible au bon
.fonctionnement du conseil départemental de protection de l'enfance. Orga-
nisme d'étude, d'information, de liaison et de collaboration entre des ser-
vices et des personnalités qui sont intéressés, à des titres divers, par les
problèmes de la jeunesse en difficulté, ce conseil sera vraisemblablement
appelé £à jouer, dans certains cas, un rôle d'animateur. Il étudiera notam-
ment les moyens les plus efficaces d'assurer le dépistage des mineurs en
danger, leur placement, la sauvegarde de leur avenir. L'importance de ses
travaux ne saurait échapper aux fonctionnaires de l'Education nationale
qui ont une mission permanente de protection et d'éducation de la jeunesse,
mission qui s'étend non seulement aux heures scolaires et interscolaires,
mais aux vacances et qui peut même déborder sur la période postscolaire.

Qu'il s'agisse de la scolarité des enfants et des adolescents, de leur
orientation, compte tenu de leurs aptitudes, de leur formation profession-
nelle, de leur santé et de leur développement physique ou encore de la
très importante question de l'organisation de leurs loisirs, les représentants
de l'enseignement public peuvent, chacun dans le domaine de sa compé-
tence, apporter au conseil départemental des suggestions précises, comme
d'ailleurs y recueillir d'utiles informations pour leur action er_ vile de

satisfaire les besoins constatés.

Je vous rappelle, en outre, qu'en application des articles 97. 98 et 100
du Code de la famille et de l'aide sociale, le conseil départemental de
protection de l'enfance est appelé à donner son avis au préfet sur les
demandes d'autorisation présentées par les intermédiaires de placement et
les oeuvres d'adoption. Enfin, c'est sur sa proposition que le préfet arrête
chaque année la liste des établisements publics auxquels les mineurs béné-
ficiaires d'une mesure d'assistance éducative peuvent être confiés par le
juge des enfants.

Aux termes de l'article premier de l'arrêté interministériel du 4 novem-
bre 1959, l'inspecteur d'académie et le chef du service départemental de
la Jeunesse et des Sports sont membres de droit du conseil départemental
de protection de l'enfance. De plus, ainsi que l'a précisé la circulaire inter-
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ministérielle du 26 avril 1960, le concours du médecin inspecteur départe-
mental des services médicaux et sociaux de l'Education nationale doit y
être recherché par priorité; et parmi les personnalités pouvant être appelées
à siéger, d'une manière permanente ou occasionnelle, se trouvent des repré-
sentants des aeuvres de l'enseignement public, des inspecteurs, des conseil-
lers d'orientation professionnelle, des psychologues scolaires, des chefs
d'établissement, des membres de l'enseignement. Les représentants de l'Edu-
cation nationale seront ainsi en mesure d'apporter au conseil une contri-
bution importante.

Je ne saurais trop recommander aux inspecteurs d'académie, aux ins-
pecteurs chefs de service de la Jeunesse et des Sports et aux médecins
inspecteurs des services médicaux et sociaux de l'Education nationale, de
participer personnellement, malgré la complexité et le poids des tâches
qui leur incombent, aux travaux de ce conseil.

En second lieu, j'attire votre attention et celle du personnel relevant
de votre autorité sur la nécessité de faciliter le dépistage des enfants et des
adolescents en danger. Il s'agit d'un problème important qui est lié, dans
une large mesure, à ceux du contrôle de l'obligation scolaire et du contrôle
médical scolaire. Il est certain que les directeurs d'école et chefs d'établisse-
ment, les maîtres de tous les ordres d'enseignement, les médecins inspecteurs
et les assistantes des services médicaux et sociaux de l'Education nationale
sont particulièrement bien placés pour connaître les cas d'inadaptation
nécessitant une action préventive urgente.

Ils peuvent intervenir auprès du service de prévention en application
de l'article 4 du décret du 7 janvier 1959. Cet article prévoit en effet, outre
l'intervention des autorités locales, celles de toutes les personnes qui sont
compétentes, à des titres divers, pour assurer la protection de l'enfance.

Il précise, en outre, que le service de prévention est saisi par les
assistantes sociales à quelque service qu'elles appartiennent. Les assistantes
sociales scolaires sont donc tenues de signaler à ce service les situations
justiciables de l'action sociale préventive, ceci sans préjudice du respect du
règlement de coordination qui aura pu intervenir dans le département
comme de la prise en charge éventuelle de la famille par un autre service
social.

Il y a lieu d'ajouter que, pour mettre les assistantes sociales en mesure
de répondre léEPalement à cet appel, l'article 10 de l'ordonnance n° 59-35
du 5 janvier 1959 a prévu une dérogation au principe du secret profession-
nel auquel les membres du service social sont astreints en vertu de l'article
225 du Code de la famille et de l'aide sociale.
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Je crois devoir, enfin, souligner l'intérêt des problèmes que posent
l'habilitation des services de placement, l'habilitation des établissements
d'enseignement qui reçoivent les enfants placés hors du domicile paternel
et le contrôle de ces mêmes établissements.

Avant de prendre une décision d'habilitation, le préfet doit recueillir
l'avis de l'inspecteur d'académie. Les établissements privés d'enseignement
général ou professionnel doivent faire l'objet d'un contrôle régulier de
la part des inspecteurs de l'Education nationale. Cette mission de contrôle
découle de la législation sur l'enseignement, qui demeure applicable dans
tous les cas. Mais des précisions particulières ont été apportées par des
textes récents.

Au sujet des enfants inadaptés considérés comme infirmes, qui sont
bénéficiaires de l'aide sociale, l'article 39 du décret du 2 septembre 1954
avait déjà prévu que l'inspecteur d'académie ainsi que le directeur départe-
mental de la Santé et le directeur départemental de la Population et de
l'Action sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de contrôler
dans les établissements si les prescriptions de la commission d'admission
à l'aide sociale sont respectées. Les résultats de ce contrôle doivent être
communiqués à la commission. L'article 50 de l'arrêté interministériel du
7 juillet 1957 a rappelé cette mission de contrôle des inspecteurs d'académie.
Ceux-ci ont donc à vérifier ou à faire vérifier, par les inspecteurs de l'en-
seignement, que ces enfants reçoivent bien l'éducation convenant à leur
état.

L'arrêté interministériel du 13 juillet 1960 a également prévu, pour
les établissements d'enseignement gérés par des couvres privées habilités

à recevoir des mineurs bénéficiaires de mesures d'assistance éducative
ordonnées par le juge des enfants, un contrôle multiple exercé par les
représentants du garde des sceaux, le juge des enfants et certains magis-
trats, par le directeur de la Population et de l'Action sociale, et aussi
par les inspecteurs de l'Education nationale.

En application de cet arrêté, les établissements gérés par des couvres

privées, qui ont obtenu l'autorisation préfectorale, sont tenus d'adresser,

chaque année, à l'inspecteur d'académie, un rapport sur les activités contrô-
lées par ce fonctionnaire. Vous voudrez bien veiller à ce que ce rapportl
précise dans quelles conditions ont été assurées l'observation, l'éducation

et l'instruction, l'orientation professionnelle, le cas échéant, la rééducation
des mineurs, et quels résultats ont été obtenus.

Mais il est évident que, lors des inspections effectuées en cours d'année,
des renseignements importants peuvent être recueillis sur le fonctionne-
ment des établissements. Il est parfois nécessaire, dans l'intérêt même des
enfants, que ces renseignements soient portés immédiatement à la connais-
sance du préfet, du juge des enfants et du directeur départemental de la
Population et de l'Action sociale. C'est pourquoi l'article 10 de l'arrêté
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précité a prévu que l'inspecteur d'académie peut, s'il le juge utile, adresser
un rapport au préfet, qui en transmet un exemplaire au juge des enfants
et un autre au directeur départemental de la Population et de l'Action
sociale.

Les dispositions diverses sur lesquelles j'ai estimé devoir attirer votre
attention par la présente circulaire - que je vous demande de porter à
la connaissance de tout le personnel placé sous vos ordres - comblent
des lacunes importantes de la législation et de la réglementation en matière
de protection sociale et judiciaire de l'enfance. Elles doivent vous per-
mettre de participer efficacement à la sauvegarde des mineurs en difficulté.
Je vous demande d'en faciliter l'application dans le meilleur esprit de
collaboration, avec la volonté de maintenir à l'école sa place et sa vocation
humaine et sociale, avec le sentiment d'être utile à des enfants ou à des
jeunes gens victimes de leur milieu familial et social, qui ont d'autant plus
besoin d'être aidés qu'ils sont plus déshérités et plus désarmés devant les
exigences de la vie.

Lucien PAYE
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CHAPITRE 7

L'UTILISATION DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES ADULTES (F.P.A.)

DANS LA RÉÉDUCATION DES MINEURS DÉLINQUANTS

Préambule

Au cours de ces dix dernières années, la formation professionnelle
pour adultes, qui avait d'abord été dénommée « formation professionnelle
accélérée » et que désigne le sigle F.P.A., utilisée dans son abréviation
sur le marché du travail, n'a cessé de se développer en rééducation, spé-
cialement dans les établissements de 1'Education surveillée, mais également
dans le secteur privé, dans la semi-liberté et dans le milieu ouvert.

La Direction de l'Éducation surveillée a chargé son inspection de pro-
céder, au cours des années 1959 et 1960, à une enquête sur le fonctionne-
ment de la F.P.A. dans l'ensemble des établissements et services gérés ou
contrôlés par le ministère de la Justice. Le présent chapitre rend compte
des résultats de cette étude. La F.P.A. y est décrite telle qu'elle est, d'une
façon analytique et concrète dans son cadre éducatif et dans le milieu
social où elle s'insère. Au travers du dépouillement d'une enquête, des
constatations et des observations faites par l'enquêteur, de l'évolution des
problèmes qu'elle pose, de la référence faite aux établissements et services
qui l'utilisent, on voit vivre une institution qui est certainement d'un grand
secours en rééducation et qui devrait être appelée à se développer dans les
années à venir. Tout en réalisant une synthèse de l'ensemble des réponses,
on a voulu leur conserver toute leur spontanéité - on en fera de larges
citations - dans la forme même où elles ont été adressées au courant de
la plume par (les éducateurs trop surchargés de besogne pour soigner la
forme niais où on sent vivre leur intérêt profond pour les jeunes.

Les développements qui vont suivre seront consacrés tour à tour à:

Section I. - L'intérêt de la formule F.P.A.;

Section II. - L'utilisation de la F.P.A. en milieu ouvert;

-- 1S9



Section M. - La F.P.A. dans les institutions publiques d'Education sur-
veillée ;

Section IV. - La F.P.A. dans les établissements de rééducation;

Section V. - L'expérience de l'institution publique d'Education surveillée
de Saint-Hilaire.

SECTICN I. - L'INTERET DE LA FORMUL F.P.A.

§ 1. - F.P.A. et mise au travail des jeunes

Les facteurs biologiques, psychogénétiques et sociaux qui favorisent
l'inadaptation des jeunes interviennent tout au long de l'enfance et de
l'adolescence, mais l'âge auquel se produisent les manifestations d'inadapta-
tion sur le plan social se situe généralement au moment où les jeunes
passent de l'enfance à l'adolescence, d'une scolarité souvent décousue à
l'entrée dans le monde du travail.

La formatien professionnelle est la transition nécessaire entre l'école
et le métier. Il importe que les échecs scolaires constatés fréquemment
ne se reproduisent pas sur le plan de l'apprentissage et n'aboutissent pas
à un échec sur le plan professionnel.

Si l'on prend cette forme caractéristique d'inadaptation sociale qu'est
la délinquance, l'importance de cette mise au travail apparaît clairement.

De l'étude d'un grand nombre de cas de délinquants adultes semble
se dégager un type de délinquant que l'on pourrait qualifier de « délin-
quant professionnel réfractaire au travail ». Il s'agit d'individus qui ont
choisi définitivement une forme de vie asociale et qui refusent tout engage-
ment dans une profession normale. Cette mentalité de certains délinquants
est maintenant bien connue, mais peut-être n'a-t-on pas suffisamment étudié
sa genèse.

C'est au travers d'une série d'échecs sociaux et d'expériences malheu-
reuses que la mentalité des jeunes se structure dans cette direction. On a
écrit très justement que la fugue est l'école primaire de la délinquance
juvénile. On pourrait compléter cette image en disant que la délinquance
juvénile, si elle n'est pas convenablement traitée, peut devenir l'appren-
tissage de la délinquance professionnelle des adultes.

Dans cette perspective, l'accoutumance aux rythmes de travail, la
bonne « camaraderie » avec les matériaux et les outils, le contact humain
avec de bons professionnels, l'éveil de l'esprit de création et de fabrication,
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tons ces aspects positifs de la formation professionnelle dépassent large-
ment la notion d'acquisition d'un métier pour revêtir une valeur considé-
rable de formation humaine.

La Direction de l'Education surveillée, dès sa création, et notamment
sous l'impulsion de son service technique, a mis l'accent sur cet aspect
de la rééducation. Dans le secteur public d'abord, puis clans le secteur
privé habilité à recevoir les jeunes délinquants et en danger, l'apprentis-
sage d'un métier a été considéré comme l'un des buts essentiels de la réé-

ducation.

Dans cette tâche, elle a rencontré auprès (les services du ministère du
Travail et de l'A.N.I.F.R.M.O. (1) un très grand esprit de collaboration.
Le moment est venu, s-nmble-t-il, de faire le point de cette collaboration
et d'en développer les aspects multiples. Baulcoup de jeunes confiés à des

services de liberté surveillée ou des foyers de semi-liberté ont effectué
des stages dans les centres F.P.A. relevant dit ministère du Travail. Inver-
seraient, les services techniques de l'A.N.LF.R.17.0. ont apporté une aide
efficace aux institutions publiques d'Education surveillée et aux centres
privés habilités pour la mise au point d'une pédagogie appropriée aux
jeunes apprentis.

Enfin, une expérience a été tentée à l'institution publique d'Education
surveillée de Saint-Hilaire-Roiffé (Vienne) pour une application plus
normalisante aux jeunes de plus de 17 ans des formules des centres F.P.A.
Il convient d'en tirer dès maintenant quelques conclusions.

2. - L'intérêt de la F.P.A. dans la rééducation

L'expérience prouve que la formule de formation professionnelle adop-
tée par le ministère dit Travail et le sigle lui-même F.P.A. exercent une
grande séduction sur les jeunes en situation d'inadaptation. Il semble que
ce sigle en trois lettres réponde aux trois aspirations fondamentales de
l'adolescent qui se présente aux portes du monde du travail.

La « formation » répond à un besoin fondamental de tout adolescent,
même le plus perturbé; besoin de connaître, d'enrichir le « moi » qu'il
vient de découvrir, besoin aussi très fort, bien qu'inavoué, de se trouver
stabilisé dans un cadre de vie à sa taille. Mais cette formation a le mérite
de dépouiller tout caractère scolaire, ce qui est une condition essentielle
pour apprivoiser des adolescents pour lesquels l'échec scolaire a été dans
le passé la marque de l'échec humain. On peut d'ailleurs parler ici d'une
véritable formation sociale obtenue par l'intégration du jeune à des acti-
vités organisées, ayant leurs règles, leurs horaires, leurs mentalités et où
chacun occupe une place déterminée et joue un rôle précis.

(i) Association nationale interproressionnelle pour la formation rationnelle de la main-
d'muvre.
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Le caractère « professionnel » de la formule a une grande valeur de
normalisation. Il répond aussi à un autre besoin fondamental de l'adolescent,
le besoin d'autonomie. Tout au long de l'enquête effectuée sur cette question
reparaît cette quête de l'autonomie qui passe par l'acquisition du salaire.
Avec une conception parfaitement réaliste, l'adolescent sait que, dans la
société, il n'accédera à l'autonomie à laquelle il aspire que dans la mesure
où il aura acquis son autonomie financière. A ce titre, l'indemnité F.P.A. et
la perspective d'un salaire convenable à l'issue de la formation sont de
puissants stimulants que les éducateurs doivent mettre en valeur.

Faut-il insister sur le troisième terme du sigle F.P.A. 1 L'entrée dans
le monde des adultes, le contact avec des stagiaires ayant déjà vécu dans
le monde du travail, l'acquisition d'un diplôme d'adulte sont autant de
moyens de valorisation qui ne laissent pas les adolescents insensibles.

La rééducation, qui doit répondre étroitement aux aspirations pro-
fondes des jeunes pour favoriser leur épanouissement humain complet, ne
pouvait négliger l'instrument de premier ordre que les services relevant du
ministère du Travail mettaient ainsi à sa disposition.

¢ 3. - Vues sur le marché du travail

La formation professionnelle a sans doute en elle-même une valeur
pédagogique et permet d'agir sur la personnalité des adolescents. Mais son
but principal n'en reste pas moins de donner aux jeunes les moyens de
s'intégrer à une place convenable dans le monde du travail.

Il convient donc, avant toutes choses, de jeter un regard objectif sur
le marché de l'emploi pour connaître les débouchés offerts aux jeunes.
Ce n'est qu'ensuite que pourront intervenir les correctifs nécessaires : selon
l'origine sociale, urbaine ou rurale des jeunes inadaptés, selon les disposi-
tions caractérielles qui interdisent telle ou telle activité et selon la situation
de chaque secteur d'emploi (marché du travail en expansion ou marché du
travail saturé).

La population active salariée, pour l'ensemble de la France, se pré-
sente schématiquement selon le tableau ci-après :

Métiers de la manutention et du stockage ........ 8 %
Métiers de la terrasse et de l'extraction .......... 4 %
Agriculture, élevage et forestage ................ 9.5 %
Pêche et navigation ............................ 0,5 %
Bâtiment (construction et entretien) .............. 6,4 %
Métaux (production et transformation) ........... 9,5 %
Textiles ....................................... 6,4 %
Electricité ..................................... 2 %
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Industries de transformation (verre, arts graphiques,
chimie, industrie alimentaire, cuirs et peaux, utili-
sation du bois) .............................. 9,5 %

Conduite des automobiles ........................ 2 %
Emplois de bureau ............................ 13,6 %
Emplois du commerce .......................... 4,8 %
Emploi de domestiques .......................... 7,2 %
Emplois des services sociaux santé et hygiène ...... 1,6 %
Emplois intellectuels et artistiques .............. 9,6 %
Emplois de la sécurité ......................... 4,4 %
Divers ......................................... 1 %

L'examen attentif de ce tableau fait apparaître combien reste étroite
la recherche de l'emploi pratiqué généralement pour les jeunes et combien
relatif est l'éventail des professions ouvertes par les apprentissages des
métaux et du bti5iment. Il explique pourquoi l'orientation donnée aux jeunes
au moment de leur formation professionnelle ne résiste pas toujours à
l'épreuve de l'entrée dans le monde du travail qui leur offre un éventail
beaucoup plus étendu d'activités professionnelles.

SECTION II. - L'UTILISATION DE LA F.P.A. EN MILIEU OUVERT,

§ 1. - La liberté surveillée

Cent six services, dont les neuf services de la Seine, utilisent la for-
mule F.P.A., les autres services ne l'ont jamais utilisée.

Le dépouillement d'un questionnaire, diffusé dans tous les services
de liberté surveillée de la métropole, a permis d'avoir une vue d'ensemble
de la façon dont les délégués permanents utilisent les centres de formation
professionnelle de l'A.N.I.F.R.M.O. pour réaliser cet élément essentiel de
la rééducation des jeunes : leur entrée dans le monde du travail.

Le nombre total des jeunes admis dans un centre de l'A.N.I.F.R.M.O.
est donné par le tableau ci-dessous :

ADMIS AU STAGE
PRÉSENTÉS

c'cxaen
de fin de stage

REÇUS

En 1960 . .. .. .. 782 614 554

En 1959 .. .. 516 431 410

En 1958 ., .. .. .. 363 330 312

En 1957 .. .. 284 258 248

En 1956 .. .. ..

TOTAUX.. 1.945 1.633 1.524
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On observera que le nombre des mineurs admis, présentés à l'examen,
puis reçus, semble en progression constante. En réalité, seuls les chiffres de
l'année 1960 méritent considération, car la plupart des services, soit par
suite du changement de titulaire du poste, soit par manque d'archives n'ont
pas pu donner, pour les années précédentes, le nombre exact de mineurs
intéressés et la statistique s'en trouve lourdement faussée.

La répartition de ces stagiaires F.P.A. est inégale selon les régions.
Dans certains départements, les délégués ont largement recours à cette
formation, dans d'autres, ils travaillent plus couramment avec les écoles
de l'enseignement technique.

Le nombre de jeunes admis dans l'année 1960 donne un aperçu de
ces inégalités :

UTILISATION DE LA F.P.A.

Région parisienne :

- Département de la Seine : 75 en 1960; Versailles : 27 en 1960; Seine-et-
Marne : 8 seulement en 1960.

Région du Nord :

- Béthune : 16; Laon : 19; Lille : 18.

Région de l'Ouest :

- Angers : 13 (54 en 5 ans) ; Brest : 13; Lorient : 8 (42 en 5 ans) ;
Rennes : 12 (30 en 5 ans) ; Rouen : 12 (34 en 5 ans) ; Tours : 11 (33
en 5 ans).
Utilisation faible : Le Havre, Le Mans, Nantes, Poitiers.

Région du Sud-Ouest :

- Bordeaux: 26 en 1960 (94 en 5 ans); Toulouse: 22 en 1961 (59 en

5 ans).
Utilisation faible à Mont-de-Marsan, Angoulême, Bayonne, Pau.

Région du Midi méditerranéen :

- Carcassonne : 13 en 1960 (32 en 5 ans); Marseille : 38 en 1960; Toulon :
12 en 1960 (62 en 5 ans).
Utilisation faible à Digne, Foix, Nîmes, Perpignan.

Région du Centre :

- Utilisation moyenne à Bourges, Clermont-Ferrand, Limoges, Aurillac.
Utilisation faible à Saint-Etienne, Moulins, Le Puy.
Région du Sud-Est :

- Grenoble: 12 en 1960; Lyon: 45 en 1960 (115 depuis 5 ans).
Utilisation faible à Annecy, Chalon-sur-Saône, Chambéry, Dijon.



Région de l'Est :

- Utilisation importante à Troyes : 16 garçons, 4 filles en 1960 (39 gar-
çons et 18 filles depuis 5 ans).
Moyenne à Besançon, Colmar, Reims, Sarreguemines, Vesoul.
Faible à Charleville, Nancy, Strasbourg.

SPÉCIALITÉS APPRISES PAR LES GARÇONS

Le tableau ci-dessous précise les diverses sections dans lesquelles les
garçons ont été admis:

TOTAL
DES JEUNES

admis au stage

TOTAL
DES JEUNES

reçus a l'examen

Métiers des métaux

Ajustage, tournage, fraisage . .. .. 140 lOK

Electricité .. .. .. .. .. 51 34

Serrurerie .. .. 46 36

Soudure, .. .. .. .. G8 45

Tôlerie chaudronnerie .. I 34 2"d

Métiers du bâtiment

Carrelage .. .. .. .. 12:3 92

Chauffage central .. .. .. 122 98

Maçonnerie, limousinerie. .. .. .. 511 3î7

Menuiserie .. .. 72 52

Peinture .. .. .. .. !13 161;

Plâtrerie .. .. .. .. .. .. .. .. 937 101

Plomberie .. .. .. .. .. .. .. .. .. 150 123

Divers

(béton armé, coffreur, cordonnerie, char-
pente métallique, etc.) .. . 21G 162

1.X83 1.423

Beaucoup de jeunes sont orientés vers les professions du bâtiment :
1.328 pour 339 admis dans les professions des métaux et 216 dans les pro-
fessions diverses. Cette dernière rubrique, qui groupe les métiers les moins
demandés, comprend d'ailleurs elle-même certains métiers du bâtiment.
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Cette orientation est accentuée par l'organisation même de l'A.N.I.
F.R.M.O. qui dispose de beaucoup plus de centres du bâtiment que de
centres des métaux.

Les résultats aux examens sont sensiblement identiques dans les deux
groupes de métiers : 73 % de reçus pour les métaux, 74 % pour le bâtiment.

Le détail des métiers classés dans la rubrique divers est le suivant :

O 1 V E It S
TOTAL

des jeunes
admis au stage

TOTAL
des jeunes

reçus à l'examen

Béton armé. 55 45

Charpente boie... 11 7

Charpente fer .. .. .. .. .. .. .. .. 11 8

Briquetage .. .. .. .. .. .. .. 61 43

Cimentier coffreur .. .. .. .. .. .. .. 3

Enduit ciment . .. .. .. .. 19 13

Mouleur à la main.. .. .. .. .. .. .. 1 1

Couverture . . . . .. .. 18 11

Revêtement sol . . .. . . .. .. .. .. .. 11 7

Matières plastiques., 2 1

Mécanique agricole. I
Taille de pierre.. .. .. .. 5 3

Cordonnerie . .. .. .. .. .. .. .. .. 8 7

Cordonnerie main .. .. .. .. .. .. .. 1 0

Coupeur en chaussures. .. .. .. .. .. 2 2

Patronnier .. .. .. .. .. .. .. 1 1

Fraiseur (chaussures) .. .. .. .. .. .. 1 1

Piqueur de tiges. .. .. .. .. .. .. .. 2 2

TOTAL G NàRAL., .. .. 216 162

SPÉCIALITÉS APPRISES PAR LES FILLES

Les services de liberté surveillée utilisent très rarement la formation
F.P.A. pour les filles, faute de centres appropriés. Tous les services inter-
rogés regrettent qu'il n'existe pas davantage de possibilités de formation
professionnelle rapide pour les filles.

A titre d'exemple, on peut citer le service de Troyes qui utilise des
centres des industries textiles de la région agréés par 1'A.N.I.F.R.M.O.
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BONNETERIE

Boutonnage .. .. ..

Coupe. .. .. .. .. .. ..

Couture sous-vêtements . .

Couture bas. .. ..

Ourlage .. .. .. .. ..

Piqûre. .. .. .. . .

Remmaillage

Traçage .. .. .. .. ..

TOTAL
des jeunes admises

au stage

15

TOTAL

des jeunes reçues

DIFFICULTÉS RENCONTRÉES
POUR L'ADMISSION DES JEUNES DANS LES CENTRES F.P.A.

Tous les services soulignent l'excellente collaboration qui s'est instaurée
avec les services départementaux du ministère du Travail et les centres
psychotechniques et de formation professionnelle de l'A.N.I.F.R.M.O.

Les difficultés majeures viennent de l'instabilité des jeunes et de leurs
familles qui, après avoir accepté le passage en stage F.P.A., changent
d'avis entre l'admission au stage et la convocation.

Cette difficulté, moins sensible pour les stages du bâtiment qui sont
nombreux, est fréquente pour les stages d'autres spécialités (métaux, élec-
tricité, matières plastiques), car les délais d'admission sont très longs,
parfois plus d'un an. Pendant ce temps, les jeunes se fixent comme ma-
noeuvres et répignent. à abandonner leur emploi pour un stage F.P.A. qui
leur procurerait dans l'avenir une qualification supérieure, mais qui, dans
l'immédiat, se traduirait par une diminution de salaire. Cette difficulté,
due à la labilité des jeunes inadaptés, est très importante. Ceux-ci désirent
un gain immédiat et le plus élevé possible.

Dans sa réponse, le délégué de Béthune cite certains exemples

« La principale difficulté est le délai d'admission. Pour des formations,
données dans tous les centres de la région (telle la formation de brique-
teur, par exemple) et malgré l'échelonnement des stages, il faut généralement
attendre une moyenne de trois mois avant l'admission.

« Pour des spécialités, telle l'électricité, qui comportent moins de
stages, il faut bien souvent attendre cinq ou six mois.
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« Ainsi, bien qu'ayant constitué son dossier en décembre 1959, tel
candidat n'a été admis qu'en juillet 1960.

« Un autre garçon, ayant constitué son dossier en février 1961, sera
admis au mois de septembre 1961.

«L'un d'eux s'est inscrit pour la F.P.A. le 7 novembre 1960 : la
plomberie sanitaire lui est conseillée par le psychotechnicien; faute de
place, il ne peut être admis au stage de Douai (février 1961), ni h celui
de Valenciennes (6 mars), ni à celui de Maubeuge (13 mars). Finalement,
il est admis, après intervention du délégué f la liberté surveillée, au centre
de F.P.A. de Romilly-sur-Seine (Aube) au stage qui débute le 24 avril.

En raison de l'éloignement, le garçon ne retourne dans sa famille
qu'une fois par mois an maximum; le délégué à la liberté surveillée voit
son influence brusquement interrompue : c'est pourtant un garçon carac-
tériel, difficile. »

Le délégué de Douai présente des observations analogues

« Il est difficile de faire comprendre aux familles et aux mineurs
l'intérêt d'une F.P.A., malgré une baisse de salaire momentanée, un chan-
gement possible d'employeur ou encore le risque de ne pas trouver immé-
diatement un emploi dans le métier appris, une fois la session terminée.

« Toutefois, on peut se demander si l'orientation particulière du centre
régional n'entre pas en ligne (le compte, autant que l'examen psychotech-
nique, les jeunes acceptant difficilement de quitter leur famille.

« Voici un cas précis : en 1960, un garçon de 17 ans désire faire une
F.P.A.: il est admis en peinture-bâtiment. Son ulmission demandant un
certain temps, nous le faisons embaucher en attendant aux Ets Arbel,
à Douai. Il s'agit d'un garçon, titulaire (lu C.E.P., intelligent, posé, dési-
rant faire (le la mécanique. Il refuse la F.P.A. au mont de six mois, reste
dans l'établissement comme aide-monteur en charpente métallique. Il est
actuellement O.S. 1, gagne 2,42 NF de l'heure, soit 500 NF par mois, et
sera P 1, dit le chef du personnel, en rentrant du service militaire.

Une note plus optimiste est donnée par le service de Périgueux :

« Les parents d'un de nos mineurs avaient fait déposer par leur fils
une demande d'admission au service F.P.A., sans nous consulter.

« Malheureusement, le fils avait terminé son contrat d'apprentissage
de trois ans et venait d'échouer au C.A.P. Or, le service F.P.A. de Péri-
gueux refusait alors toute candidature émanant d'un mineur ayant déjà
fait un apprentissage de trois ans ou ayant échoué au C.A.P. Jusqu'alors,
un tel cas ne s'était pas encore présenté pour nos garçons.

« Le 30 janvier, nous nous rendions au service F.P.A. pour résoudre
ce cas Nous présentions les arguments suivants

les seules conditions exigées pour remplir amie demande d'admission
sont de deux sortes : n'être lié par aucun contrat et n'avoir jamais
été admis dans mi centre F.P.A. ;
notre mineur n'était plus lié par contrat; de plus, se trouvant mus
travail, c'était un chômeur, et les centres F.P.A. se devaient de venir
en aide aux chômeurs;

- de tels candidats étaient pris (nous avait-on dit) à Bordeaux.
e Le service F.P.A., soucieux de venir en aide à nos mineurs, décidait

de poser la question à Paris. Le 10 mars 1959, nous étions avisés que le
ministère du Travail avait donné une réponse favorable à notre thèse.

« Cette décision était de la plus haute importance pour nos mineurs.>
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La déléguée permanente de Troyes résume, par quelques faits précis,
l'impression de bonne collaboration entre les services qui se dégage de
l'ensemble des réponses :

« Service de la main-d'oeuvre et psychotechnicienne manifestent beau-
coup de compréhension à l'égard de nos jeunes. La psychotechnicienne
n'hésite pas il se rendre à la maison d'arrêt pour procéder à l'examen
et permettre ainsi à des jeunes incarcérés d'être admis, dès leur libération,
dans la plus prochaine session.

«Les directeurs des centres de Troyes et de lionlilly figurent au
nombre de nos délégués bénévoles. Ils sont en rapport avec notre service
et ne manquent pas (le nous informer dès que notre intervention est néces-
saire.

« Ils nous signalent 1 l'occasion des jeunes en liberté surveillée venus
d'autres départements dont ]e comportement laisse il désirer.»

HÉBEEGEMENT DES JEUNES PENDANT LE DÉROULEMENT DU STAGE (1)

Le dépouillement statistique des réponses à la question relative à
l'hébergement des mineurs pendant la durée du stage a permis de dresser
le tableau suivant :

en foyer de semi-liberté ...................... 100

en foyer de jeunes travailleurs .............. 39

en hébergement du centre F.P.A . .............. 1.091

dans leur famille ............................ 674

en pension ou hôtel .......................... 28

La situation des jeunes dans leur famille ou en foyer de semi-liberté
n'appelle pas d'observation. Par contre, ceux qui sont en hébergement au
centre F.P.A. - et ce sont les plus nombreux - .semblent manquer d'un
certain contrôle.

Le délégué de Béthune souligne que, cette dernière solution est adoptée

faute d'autres possibilités :

e En raison des grands besoins de main-d'oeuvre (les houillères natio-
nales (ces besoins semblent devoir diminuer progressivement), l'arrondis-
sement de Béthune (650.000 habitants) ne possède qu'un centre de F.P.A.
à Béthune-Annezin, petite agglomération de moins de 25.000 habitants.
Pour cette raison, la proportion des jeunes demeurant dans leur famille
pendant le stage F.P.A. reste infime et, théoriquement, le demeurera. Par
ailleurs, les deux autres centres F.P.A. du département, situés à Berck
et Calais, sont en dehors de la juridiction du tribunal (le Béthune et à près
de 100 km de cette ville : les délégués à la liberté surveillée n'ont prati-
quement pas de contacts avec les foyers de semi-liberté susceptibles (l'exis-
ter à Berck et à Calais. Les stagiaires F.P.A. acceptent donc la seule
solution pratique qui s'offre à eux : l'hébergement en centre de F.P.A. p

(il U, délégués ont répondu à cette que,tion.



Il est certain que l'hébergement de jeunes, souvent caractériels, dans
des centres qui ne sont pas spécialisés dans la rééducation pose de graves
problèmes. Les jeunes y sont souvent entièrement livrés à eux-mêmes le
samedi et le dimanche, et même le soir jusqu'à minuit. Ils sont mêlés avec
des adultes dont le contact peut être parfois très enrichissant pour eux,
mais parfois aussi nocif.

Il est vain de souhaiter l'affectation à ces centres d'hébergement d'édu-
cateurs spécialisés. Si le recrutement de tels éducateurs était possible, leur
action devrait s'insérer dans le cadre de petits foyers de semi-liberté
annexés ou non à l'hébergement.

Les solutions positives données par les délégués à ce problème sont les
suivantes :

- Sélection éducative des jeunes afin d'orienter les plus perturbés vers
des formules de semi-liberté ou d'encadrement familial;

- Retour, le plus possible, pour le week-end dans la famille;
- Action personnelle des délégués.

Plusieurs d'entre eux soulignent la parfaite collaboration qu'ils ont
établie, sur un olan éducatif, avec les directeurs de centres F.P.A., les sur-
veillants d'hébergement et certains moniteurs, que ceux-ci soient délégués
bénévoles ou non.

ABANDONS EN COURS DE STAGE (1)

L'utilisation de centres de formation pour adultes pour la rééducation
des jeunes inadaptés constitue un peu un pari, et plusieurs délégués sou-
lignent encore, à cette occasion, la compréhension des services de l'A.N.I.
F.R.M.O.

Ce pari est dans l'ensemble gagné, puisque la proportion des abandons
en cours de stage est relativement faible, compte tenu des difficultés inhé-
rente à la personnalité des jeunes.

Nombre total d'abandons : 278
Motifs :

mauvaise conduite .............................. 77

nouveaux délits ................................. 70

instabilité, fugue ............................... 81
inaptitude ...................................... 31

maladie, accident ............................... 33

(1) 76 délégués ont répondu à cette question.
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Il faut noter que les incidents commis à l'intérieur du centre (ateliers
ou hébergement) sont peu nombreux. Par contre, les fugues et délits commis
à l'extérieur sont assez nombreux.

INCIDENCE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE F.P.A.
SUR L'ACTION ÉDUCATIVE

Toutes les réponses font état d'une stabilisation des jeunes. Le départ
de la famille et du quartier pendant six ou huit mois et la mise au travail
dans un cadre de vie régulière marquent une rupture favorable à l'évolu-
tion des jeunes et leur permet de passer, dans de bonnes conditions, une
période souvent critique. A cet égard, plusieurs délégués regrettent que
l'âge de la F.P.A. ne puisse être abaissé à 16 ans.

Le délégué de Douai souligne ce phénomène de maturation :

« Il est à remarquer que l'apprentissage d'un métier par la F.P.A.
est en général salutaire aux jeunes; s'il ne leur apporte pas toujours
une « stabilité» dans l'emploi trouvé à l'issue du stage ou dans la spé-cialité apprise, elle leur permet d'apprendre à travailler régulièrement.
Une « stabilisation », en quelque sorte, une certaine maturation chez le
garçon sont généralement constatées après un stage de F.P.A. Il s'agit
en grande partie d'une évolution favorable chez les cas simples, les autres
abandonnent en cours de route. »

Sur le plan éducatif, la F.P.A. n'a pas que des avantages profession-
nels; elle permet parfois de gagner six ou huit mois et de placer le mineur
dans un cadre de travail, « détendu » mais organisé, lui donnant la possi-
bilité de dépasser une période critique.

Mais la valeur éducative de la formule F.P.A. ne tient pas seulement
à cet élément un peu passif de l'écoulement du temps, elle tient aussi à
de nombreux facteurs que le délégué de Toulon, notamment, met bien en
valeur :

« L'examen de sélection professionnelle permet de faire prendre cons-cience au jeune de ses possibilités. Le mineur peut, en effet, soit êtretenté par des métiers dans lesquels il n'a aucune chance de réussir (ex :des garçons d'un niveau scolaire très bas citent souvent « électricien ou
mécanicien » comme métiers souhaités), soit se considérer à tort commeinapte à tout enseignement théorique. Un examen d'orientation profes-sionnelle peut, certes, fournir la même connaissance, mais l'examen desélection professionnelle est immédiatement suivi d'une proposition con-crète d'apprentissage. L'action éducative se trouve donc dès l'abord uti-lement éclairée et soutenue matériellement.

« La F.P.A. stabilise, sauf difficultés au cours du stage, le mineurpendant au moins six mois. Beaucoup - pour ne pas dire tous les Inté-ressés - ne sont jamais restés aussi longtemps chez un même employeur,ni même n'ont exercé un métier similaire pendant un tel laps de temps.
« Il ne faut pas méconnaître que l'indemnité de F.P.A. est un puissantfacteur de stabilisation. Certes, l'intérêt porté au métier se développesouvent chez les jeunes avec la connaissance qu'ils en acquièrent, maisau début ils sont retenus par la promesse d'un gain régulier et qui appa-
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rait substantiel dans un département où l'embauche des jeunes est dif-
ficile et leur travail souvent payé au rabais. Malheureusement, les garçons
ne trouvent pas toujours, à leur sortie du centre, un salaire immédiat
équivalent à l'indemnité, ce qui est évidemment regrettable, car Il en
résulte découragement et amertume.

« A de très rares exceptions près, les familles varoises laissent aux
jeunes la disposition d'une large part de l'indemnité. Les mineurs sous
liberté surveillée sont souvent hostiles à un apprentissage de longue durée
dans un centre ou chez un employeur sous contrat, car il n'y a pas ou
peu de salaire; ils ne peuvent faire le même reproche à l'apprentissage
en centre de F.P.A. Le mineur et sa famille prennent l'habitude d'un gain
régulier dont ils sentiront désagréablement l'absence si, par la suite, le
garçon ne persiste pas dans un emploi stable, c'est là, si matériel qu'il
soit, un élément qui n'est pas négligeable.

« Le stage de F.P.A. facilite le contrôle de la famille et du délégué
sur le travail du mineur, en particulier les heures de présence au centre
sont régulières et connues, le garçon ne peut arguer d'horaires fantaisistes
ou de travail de nuit pour abuser des parents trop crédules.

« En ce qui concerne le milieu de travail, il faut distinguer entre
les stagiaires et l'encadrement. L'influence des « collègues » peut être très
bonne si la session comporte une forte majorité de stagiaires sérieux, en
particulier mariés ou pères de famille qui souhaitent échapper à leur
condition de manoeuvre et améliorer leur situation matérielle. L'exemple,
lorsqu'il est donné par un adulte convaincu de l'intérêt d'une quali-
fication professionnelle agit sur les plus jeunes. Il faut malheureusement
considérer que la F.P.A. est souvent la dernière chance donnée à des
jeunes qui n'ont jusque-là su faire aucun effort et qu'il y a, par consé-
quent, dans chaque stage, un certain nombre d'éléments douteux auxquels
les mineurs sous liberté surveillée risquent de s'intégrer. D'ailleurs, ils
les connaissent souvent déjà. Il faut se garder de généralité en ce qui
concerne l'influence favorable ou défavorable exercée par un milieu essen-
tiellement variable d'une session à une autre.

« L'influence de l'encadrement est, elle, souvent meilleure et plus
profonde que chez un employeur. Les directives et observations sont mieux
accueillies lorsqu'elles viennent de professeurs que d'ouvriers ou de contre-
maîtres. L'instabilité professionnelle provient souvent, chez les mineurs
sous liberté surveillée, de leur caractère orgueilleux qui ne veut admettre
ni conseils ni réprimandes de ceux qu'ils considèrent comme des égaux. x

Certains délégués ajoutent un élément particulier aux régions rurales :
la F.P.A. joue un rôle important pour l'initiation de jeunes agriculteurs
au travail industriel.

Il est noté, enfin, que tous ces éléments positifs, au point de vue édu-
catif, risquent d'être anéantis si, à la sortie, le jeune ne trouve pas d'em-
bauche ou si le salaire obtenu est trop faible.

GESTION DE L'INDEMNITÉ F.P.A. DES juu xs

En général, l'indemnité est gérée par le mineur lui-même ou par sa
famille. Beaucoup de délégués estiment qu'il ne peut en être autrement,
les familles étant très jalouses de leurs droits à cet égard.

A part quelques exceptions, les délégués estiment que toute l'indemnité
F.P.A. est dépensée au fur et à mesure, les jeunes n'ayant aucun sens
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de l'épargne. Les postes principaux de dépenses sont : l'hébergement, les
transports, le vestiaire, enfin les mensualités d'un achat de mobylette ou
de Vespa.

On note exceptionnellement des épargnes allant jusqu'à 60 et 80 NF
mensuels, soit 300 à 450 NF en fin de stage. Un service signale une épargne
en fin de stage de plus de 700 NF.

VALEUR DE LA QLT.-ILIFICATiON PROFESSIONNELLE OBTENUE

La qualification professionnelle obtenue semble appréciée par les
employeurs, et les jeunes titulaires du diplôme de fin de stage débutent
souvent nettement au-dessus du S.?i.I.G., (le 2 à 2,80 NF de l'heure. Tou-
tefois, cette affirmation, valable pour la région parisienne, n'est pas véri-
fiée partout. Les employeurs soit cou''_unmcnt méfiants. quel que soit
d'ailleurs le diplôme obtenu, et demandent à voir lo .jeune; l'uvre dans
leur propre entreprise avant toute embauche.

Certains services notent qu'un stage I'.P.A. est toujours un bagage
apprécié et qu'il est retenu notamment comme élément très favorable pour
les engagements dans la marine nationale.

Le service de Rouen formule cependant quelques réserves, partagées
d'ailleurs par d'autres services :

«La formation professionnel e pour adulte et :iolaaunent la possession
glu diplôme de fin (le stage, revalorise le garc-ou. liais, devant le inonde
du travail que le mineur retrouve à la sortie du centre, deux problèmes
importants se posent :

« a) Le problème de l'emploi : les services de la mu in-d'ceuvre n'ont
guère la possibilité de procurer un emploi aux stagiaires qui ont réussi
:i leur examen. Le mineur est souvent obligé «de prendre ce qu'il trouve»
et d'essayer de se reclasser dans un métier différent de celui qu'il a appris
au centre. Il en résulte un raidissement contre la société en général, beau-
coup d'amertume et un comportement agressif envers ceux qui ont quel-
quefois fait perdre au garçon une place sans grand avenir, certes, mais
assurée, sans apporter, en contrepartie, d'avantages concrets.

« D'autre part, pour le garcon, le fait de posséder un diplôme devrait
suffire il lui ouvrir toutes les portes du monde du travail. Le fait qu'au
bout d'un mois ou deux ce diplôme ne semble pas lui avoir servi lui donne
l'impression d'avoir été dupé.

« b) Le problème de l'intégration à une entreprise : le certificat deP.P.A. en lui-même n'est pas une qualification reconnue par l'ensemble
(les responsables dans le monde du travail. Il n'a pas encore reçu de
consécration et n'est pas considéré à sa juste valeur. Une qualification
a toujours le don de faire reculer un chef d'entreprise qui est obligéd'accorder aux qualifiés des tarifs préférentiels.

«Les compagnons et chefs de chantier (surtout dans le bâtiment) necroient pas à la formation accélérée et préfèrent les méthodes empiriques
d'antan qui continuent à leur conférer une certaine supériorité sur le
jeune sortant du centre. Ce dernier vit donc dans un climat de méfiancequi ne permet guère son épanouissement et la poursuite de sa formation
professionnelle. »
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Lira SALAIRES

Les salaires de début obtenus par les jeunes qui sortent d'un centre
F.P.A. sont essentiellement variables selon les professions et selon les
régions. Il est impossible d'en faire une synthèse et il paraît plus inté-
ressant de donner des exemples dans les différentes régions.

Région parisienne

Les services de la Seine donnent les précisions suivantes :

Secteur A (1) : très variable, de 1,50 à 2,00 NF de l'heure.

Secteur B : un plombier a débuté à 2,40 NF de l'heure;
un limousineur a débuté à 2,20 NF de l'heure;
un peintre a débuté à 3,00 NF de l'heure (dans une coopé-
rative ouvrière).

Secteur C : (pas de renseignements).

Secteur D : le classement lors de l'examen paraît influer sur les offres
d'emplois à l'issue du stage : un mineur classé premier,
un mineur classé quatrième de leurs promotions ont été
placés rapidement, ont reçu un bon salaire de début
(2,60 NF de l'heure pour l'un et 2,80 NF de l'heure pour
l'autre).

Secteur E : (pas de renseignements).

Secteur F : (pas de renseignements).

Secteur G : des manoouvres gagnant environ 1,60 NF de l'heure ont
vu leur salaire atteindre 2,30 à 2,60 NF de l'heure pour
les ouvriers du bâtiment;
ouvrier en matière plastique : 3,20 NF de l'heure;
électricien du bâtiment (garçon intelligent) : 3,60 NF de
l'heure.

Secteur H : le salaire horaire de début se situe, en général, autour de
2,50 NF de l'heure.

Secteur J : la qualification professionnelle obtenue semble appréciée
par les employeurs, et les mineurs titulaires du diplôme
de fin de stage débutent, en général, nettement au-dessus
du S.M.I.G., de 2,00 à 2,80 NF de l'heure, suivant les pro-
tions, et augmentations plus rapides que les manoeuvres de
la prof'sssion.

(i) Le tribunal pour enfants de la Seine était divisé jusqu'en ig6o en secteurs désignés
par les lettres de A à J.
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D'autres services de la même région donnent les
suivants :

- plombier (18 ans) ...........
- soudeur mixte (18 ans) ......
- peintre .....................
- plâtrier .....................
- limousineur ..................
- monteur en chauffage central .

renseignements

650 NF mensuels;
2,40 NF de l'heure;
3, 19 NF de l'heure;
2,00 NF de l'heure;
4,82 NF de l'heure;
2,33 NF de l'heure (environ

mensuels) ;
500 NF

- maçon ...................... 2,32 NF de l'heure (environ 450 à
500 NF mensuels).

Nord

Le service de Béthune donne les indications suivantes :

« Les salaires varient de 1,69 NF de l'heure (manoeuvre spécialisé à
2,10 NF (ouvrier qualifié, 2' échelon).

« La majorité des jeunes ayant obtenu la F.P.A. est payée au salaire
horaire de 1,79 ou 1,85 NF.

« La durée hebdomadaire du travail, régulière pour les professions
des métaux (45 à 50 heures), varie pour les professions du bâtiment : elle
va de 38 - 40 heures, pour la saison d'hiver, à 48 - 50 heures pour la belle
saison. Avec les diverses primes (déplacements) et les heures supplémen-
taires, quelques jeunes arrivent périodiquement à dépasser les 500 NF
par mois. »

Mais d'autres services de la région fournissent d'autres chiffres :
- peintre : 400 NF par mois;
- briquetage : 1,98 NF de l'heure (413 NF mensuels avec heures supplé-

mentaires);

- montage métallique (stage chauffage central) : 1,56 NF de l'heure.

Ouest

Dans l'Ouest, les salaires varient entre 1,94 NF (soit 400 NF par mois)
et 2,28 NF (soit 450 NF).

On note cependant des différences plus sensibles :

- monteur chauffage : 2,00 NF (soit 420 NF mensuels) ;
- plombier : 1,60 NF;
- soudeur : 2,50 NF;
- menuisier (18 ans) : 2,55 NF;
- tourneur (19 ans) : 2,45 NF.
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Dam le Sud-Ouest

- maçon : 1,81 NF (environ 250 à 300 NF mensuels) ;

- peintre : 2,20 NF;
- plombier : 250 NF mensuels (nourri, logé).

Le service de Périgueux précise les données suivantes

« En 1956, aucun mineur n'est sorti d'un centre F.P.A.
En 1957, sur trois mineurs, deux se sont immédiatement engagés

dans l'armée, sous prétexte qu'ils ne gagneraient pas suffisamment leur
vie. Il s'agissait d'un carreleur et d'un peintre. Le troisième, ayant obtenu
le C.A.P. de chauffage central percevait un salaire horaire de 1,45 NF
et mensuel de 280 NF.

« En 1958, deux monteurs en chauffage central avaient un salaire
horaire de 1,56 NF, soit un salaire mensuel de 300 NF environ.

« Deux maçons avaient un salaire horaire de 1,50 NF, soit un salaire
mensuel de 280 NF environ.

« Deux plombiers-zingueurs avait un salaire horaire de 1,45 NF et
mensuel de 250 NF.

« Un peintre, payé abusivement au salaire horaire de 0,60 NF et
mensuel de 100 NF, ceci a motivé une intervention du service de liberté
surveillée. Par la suite, le garçon a dû abandonner pour raison de santé.
Il est maintenant reclassé au bénéfice de la loi Cordonnier.

« En 1959, un plombier-zingueur, salaire horaire de 1,60 NF et men-
suel de 300 NF environ.

i"n « rev teweiit de sol », salaire horaire de 1,533 NF et mensuel
de 280 NF.

« En 1900, un maçon, salaire horaire 1,85 NF et mensuel 350 NF.
« Un peintre, salaire horaire 2,05 NF et mensuel 400 NF; ce garçon

travaillait dans mie base américaine de Périgueux.
« Notre jeune maçon de 1960 perçoit maintenant un salaire horaire

de 2 NF et un salaire mensuel d'environ 540 NF (avec des heures sup-
plémentaires).

« Nous avons un jeune garçon, âgé de 18 ans, reçu premier au C.F.P.A.
peinture, courant mai 1961, qui perçoit un salaire horaire de 2,40 NF et
mensuel de 610 NF. »

Dans le Midi méditerranéen

- débuts dans la maçonnerie à 1,60 et 1,72 NF;
- coffrage : 1,90 NF;
- plâtrerie : 2,70 NF, soit 600 NF par mois;
- un plâtrier à la tâche : 300 NF par semaine.

Le service de Valence donne trois exemples :

Premier exemple : Un fraiseur embauché par une grande usine de
mécanique débute avec un salaire horaire de 2,20 NF, soit, mensuellement,
environ 500 NF avec les primes.
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Deaxièaue exemple : Un peintre gagnera moins en salaire de départ
(entre 1,80 et 2 NF), mais il a la possibilité de travailler le soir, les samedi
et dimanche pour des particuliers. Nous citerons le cas d'un garçon de 19
ans qui, en deux mois, a gagné 2.500 NF en procédant de cette façon.
Soutien de famille, il pouvait ainsi subvenir assez largement aux besoins de
selle-ci.

Troisième exemple : Dans la chaussure, un patronnier, un piqueur
qualifié peuvent arriver à un salaire mensuel de l'ordre de 650 à 700 NF
car, en général, dans les métiers de la chaussure les ouvriers sont payés
aux pièces.

Centre

Dans le Centre, les tarifs suivants sont pratiqués :
- ajustage : 1,76 NF;

-- peinture : 1,83 à 2,20 NF avec de nombreuses heures supplémentaires :
640 à 680 NF par mois;

- chauffage central : 1,78 NF;
- électricité : 1,63 à 2 NF;
- menuiserie : 1,90 NF;
- plomberie : 1,80 NF;
- maçonnerie : 2 à 2,30 NF.

Le service dit Puy donne deux exemples :

1° exemple :

Salaire de début (1959) : horaire .... 1,60 NF
mensuel ... 321,76 NF

Salaire un an plus tard : horaire .... 1,91 NF
mensuel ... 372,92 NF

2' exemple :

Salaire de début (1959) : horaire .. 1,6247 NF

mensuel . 323,91 NF

Salaire un an plus tard : horaire .... 2,00 NF
mensuel ... 416,02 NF

Le service de Lyon signale des salaires mensuels assez importants

chaudronnerie ...... 2,65 NF de l'heure, soit 500 NF par mois (1) ;

- chauffage central ... 2,85 NF de l'heure, soit 600 NF par mois;

(i) A noter l'importance des heures supplémentaires dans le montant du salaire mensuel.
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- fraisage ........... 2,30 NF de l'heure, soit 450 NF par mois;
- fonderie ........... 2,10 NF de l'heure, soit 450 NF par mois;
- maçonnerie ......... 2,40 NF de l'heure, soit 520 NF par mois.

Enfin, le service de Troyes :
- un menuisier (août 1960) ... salaire horaire ....... 1,75 NF;

- mensuel ....... 333,60 NF ;
à ce jour ..... salaire horaire ....... 2,20 NF;

- mensuel ........ 404,80 NF ;
- un fraiseur (juillet 1959) ... salaire horaire ....... 2,03 NF;- mensuel ...... 385,56 NF ;

(avril 1960) ... salaire horaire ....... 2,67 NF;- mensuel ...... 429,09 NF ;
- un électricien (novembre 1959) salaire horaire ....... 1,75 NF;- mensuel ...... 400,00 NF ;
- un constructeur (déc. 1960) .. salaire horaire ....... 1,79 NF ;

métallique - mensuel ...... 464,83 NF.

Est

D'autres services des régions de l'Est signalent des salaires plus
élevés :

- un plâtrier : salaire mensuel de 600 NF en fin de stage, 800 NF actuel-
lement;

- un menuisier : salaire mensuel de 600 NF (grâce à des heures supplé-
mentaires) ;

- un électricien : salaire mensuel fixe de 750 NF.

STABILITÉ DE L'EMPLOI

87 services ont répondu à cette question et ont fourni les chiffres
suivants :

Nombre de jeunes placés dans la spécialité apprise .. 1.305

Nombre de jeunes restés un an dans le même emploi 967

Nombre de jeunes ayant changé d'emploi mais restés
un an dans la spécialité apprise ................ 359

Il est noté que les jeunes, choisissant dans une forte proportion les
métiers du bâtiment, sont victimes du « débauchage » saisonnier (au début
des intempéries). Ils se trouvent débauchés les premiers en raison de leur
situation personnelle : ancienneté réduite dans l'entreprise, pas ou peu de
charges de famille.
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Par ailleurs, les jeunes sont toujours attirés vers les travaux qui
« paient gros », même s'ils sont peu stables, et certains abandonnent leur
métier pour des tâches de dockers ou de maneeuvres.

Le service de Troyes observe ce phénomène saisonnier pour les métiers
du bâtiment :

« Plusieurs quittent leur emploi l'hiver et retournent comme ma-
neeuvres en bonneterie, plus spécialement comme formeurs. Là, ils béné-
ficient d'un salaire plus élevé en raison des conditions pénibles du
travail. Mais, dès les beaux jours, la chaleur dans les ateliers étant
particulièrement élevée, ils recherchent une embauche dans le bâtiment. »

MOTIFS DES CI3ANGEMENTS DE MÉTIER

36 services seulement ont donné des précisions sur ce point. Les indica-
tions données apportent peu d'enseignements :

Les changements de métier proviennent de

incidents éducatifs et pénaux .................. 135

salaires insuffisants ............................ 177

nouvelle orientation professionnelle avec promotion
sociale ...................................... 12

changement de résidence ou de conditions de vie .. 27
service militaire ............................... 77

PROFESSIONS QUI INTÉRESSENT,
REBUTENT OU METTENT LES JEUNES EN SITUATION DANGEREUSE

Beaucoup de services apportent à ces questions une réponse brutale
et réaliste : le jeune recherche avant tout le métier qui paie bien. C'est
ainsi qu'ils préfèrent les métiers de l'usine ou les métiers où le travail à
la tâche permet, avec des heures supplémentaires, d'atteindre des salaires
élevés (exemple donné du plâtrier qui atteint 300 NF la semaine).

En second lieu les jeunes rechercheront le métier pas trop salissant.
C'est ainsi que le souhait unanime d'être mécanicien-auto ne correspond pas
pour eux à un poste de travail sous la voiture ou « dans » le moteur, mais
à un poste au volant...

Après ce « mirage » de la mécanique-auto, les jeunes semblent attirés
par l'électricité, la plomberie, la plâtrerie (en raison des gains importants),
le chauffage central, la soudure et les matières plastiques. Bien entendu,
à côté de ces métiers sérieux, les jeunes conservent le goût du voyage repré-
senté par la recherche pétrolière, le travail de routier, voire de pompiste,
la représentation de commerce...

Chez les filles, les métiers de vendeuse, coiffeuse, secrétaire (du patron),
serveuse et infirmière conservent tous leurs attraits.
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Un trait est commun aux deux sexes : l'ignorance profonde du niveau
nécessaire pour certains métiers : on veut devenir dessinateur industriel
ou puéricultrice avec des niveaux inférieurs an eertificat d'études.

Les métiers couramment rejetés par les jeunes semblent être partout
les mêmes : la culture, le gros oeuvre, la couverture, la cordonnerie, la
menuiserie, soit en raison du caractère pénible du travail, soit en raison
de la faiblesse des débouchés et des rémunérations.

Pour les filles, le même phénomène de rejet est marqué pour les pro-
fessions de couturière et d'employée de maison.

Les professions considérées comme dangereuses pour les jeunes ina-
daptés sont généralement celles qui entraînent des déplacements autonomes
et des tentations : les garçons bouchers qui font des encaissements, les
métiers de l'hôtellerie qui font côtoyer un luxe souvent trompeur, les
démarcheurs à domicile, les forains, les dockers.

Les dangers des métiers où l'on boit (bâtiment) sont signalés, mais
paraissent moins alarmants qu'autrefois.

Il est toujours dé onseillé d'apprendre la serrurerie à un cambrioleur
et de placer un petit voleur à des travaux artisanaux chez les particuliers
(plomberie, fumisterie, peinture, etc.).

Les professions qui entraînent des horaires décalés sont généralement
déconseillés (les trois-huit en usine, la boulangerie, la pêche maritime).

Quelques extraits de réponses des services donnent à ces problèmes leur
coloration régionale.

Le service de Douai précise :

« Un fait est à noter : sur un total d'un peu moins de cent garçons
en âge de travailler et suivis en 1960, pour l'arrondissement de Douai,
trente-six exercent la profession de mineur.

c Il est difficile de formuler un pourcentage du nombre de vocations
réelles. Pour des raisons diverses : par goût, par tradition, pour béné-
ficier d'avantages sociaux, parce que la descente dans le puits de la
fosse confère une certaine initiation à l'état d'homme, ils se dirigent
vers la profession de mineur. Pour certains, le métier choisi, correspon-
dant ix toute une unité de vie propre, a le mérite de créer une certaine
stabilité de l'emploi et d'attachement au cadre de vie. De plus, la
formation professionnelle y est obligatoire avec le passage d'un x C.A.P.
mine », et certains éléments intéressants suivent les cours spéciaux de
perfectionnement et pourront prétendre à une promotion sociale intéres-
santes : électro-mécanicien et même entrer dans les cadres.

« Cette particularité locale mise à part, il est à noter également
que la plupart des garçons sont attirés vers la mécanique, l'électricité,
voire l'électronique et la marine. Or, peu sont capables de se spécialiser
dans ces métiers, et il est difficile de leur faire comprendre la nécessité
de posséder un minimum de connaissances techniques et scolaires.
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« Pratiquement, il est possible de les faire embaucher dans des entre-
prises de constructions métalliques, petite mécanique et de tenter avec
la bienveillance du personnel de maîtrise, une spécialisation. L'embauche
dans un garage est assez difficile.

« En fait, il semble que le jeune n'est pas tellement libre de choisir
un métier, dans le milieu ouvrier, tout an moins. C'est fonction des
débouchés offerts par le marché du travail, des difficultés pécuniaires
de la famille qui fait passer ces dernières assez souvent en priorité,
d'aptitudes inhérentes à la personnalité du garçon qui ne les perçoit pas
toujours et rêve... Ce n'est pas une tâche facile, pour l'éducateur, de
concilier désirs du jeune ou de sa famille, aptitudes et possibilités.

« Le garçon arrive à la nécessité de travailler parfois après un
échec scolaire. Déception et désorientation consécutive à l'entrée dans
le monde du travail sont parfois à l'origine d'instabilité caractérisée.

« Les difficultés d'ordre économique, les valeurs prônées par le maté-
rialisme actuel déterminent les jeunes à choisir, le plus souvent, le
métier où l'on gagne le plus, â quitter un emploi d'avenir pour un autre
de manuvre de force, qui paie plus. Il ne s'agit plus (le goût ni d'idéal,
mais de gagner beaucoup d'argent afin de se payer le plus possible de
satisfactions, de loisirs agréables, le métier perdant sa véritable valeur,
d'où instabilité (changement de patron constaté pour gagner 0.05 NF
de plus à l'heure).

« Ceci est d'autant plus grave que, chez les filles, les métiers
payants - métiers artistiques, photographie, métier de serveuse de bar -
sont l'antichambre de la prostitution.

« L'évolution de la valeur du loisir a pris une telle extension que
la problème de la rémunération des jeunes de moins de 18 ans paraît
devoir être examiné pour certaines catégories, et que des métiers consi-
dérés comme ayant une certaine valeur éducative, telle la formation
professionnelle chez un artisan, deviennent dangereux lorsque le mineur
ne reçoit qu'un salaire « légal» et ne reçoit aucune aide de la famille
en ce qui concerne son argent (le poche (il faut de la volonté pour résister
aux sollicitations de la rue et de, camarades).

« Outre les métiers dangereux classiques - groom d'hôtel, serveuses
modèles, vendeuses dans les commerces (le luxe - d'autres le sont égale-
ment parce qu'ils mènent les jeunes à l'alcoolisme (tels que «mousse»
sur les chantiers, métiers du bâtiment) ou sont réputés de milieux
moraux (le bas niveau : filature au mouillé, entreprises de déménagement.>

Le service de Béthune permet de terminer l'analyse de ces réponses
sur une note optimiste :

«La majorité des jeunes ayant fait un stage P.P.A. et suivis par
le service de la liberté surveillée ont choisi, comme déjà dit, les métiers
du bâtiment : briqueteurs, cimentiers-enduiseurs, plâtriers...

« Ces professions semblent convenir particulièrement aux garçons
physiquement moyens ou forts, et dont le niveau scolaire atteint diffici-
lement celui du C.E.P., quand il ne lui est pas nettement inférieur.

« Les garçons possédant un meilleur bagage scolaire s'orientent
vers l'électricité, les métiers des métaux et aussi le coffrage-boisage.

« Le carrelage semble avoir peu d'adeptes : deux garçons seulement,
d'ailleurs très bien stabilisés.
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a On ne peut guère parler, dans le cas de notre service, de professions
qui découragent les jeunes, du fait que ceux-ci choisissent les profes-
sions de leurs goûts et que le psychotechnicien vérifie si le jeune possède
les aptitudes nécessaires à l'exercice de la profession choisie. »

§ 2. - La semi-liberté

L'enquête effectuée dans les foyers de semi-liberté du secteur privé
a recueilli 33 réponses, dont 24 réponses complètes, 5 réponses négatives
(les foyers ne disposant pas de centre F.P.A. dans leur région), 3 réponses
négatives de foyers de filles et une réponse d'un foyer pour jeunes sco-
laires qui ne se trouvait pas intéressé par le questionnaire.

Les foyers, qui ne disposent pas de centres de F.P.A. dans leur région,
sont unanimes à refuser d'envoyer les jeunes de leur foyer dans un héber-
gement lointain où ils ne peuvent les suivre.

D'une façon générale, l'enquête porte sur moins de jeunes que celle
faite auprès des services de liberté surveillée. La raison doit en être trou-
vée, semble-t-il, dans la faiblesse des effectifs des foyers.

Les foyers de semi-liberté qui ont utilisé la formule F.P.A. se répar-
tissent de la façon suivante :

JEUNES
EN F. P. A.

en 1960

JEUNES
EN F. P. A.

depuis 5 ans

Région parisienne

Foyer de Vitry-sur-Seine. 6 17

Foyer des Tilleuls à Melun 3 8

Foyer des Montées u Orléans 1 11

Foyer Les Cèdres à Montfermeil. 2 5

Région du Nord :

Foyer de Marcq-en-Barceul .. .. .. 5 19

Foyer éducatif Picard à Amiens, 10 83

Foyer d'Hellemmes à Lilles .. .. 5 63

Foyer le Gite à Roubaix., .. .. 8 45

Ouest :

Foyer du Havre .. .. .. .. . . .. .. 19 42

Foyer de Rennes .. .. .. .. .. .. . . 2 14

Foyer de Brest. .. .. .. .. 3 15

Foyer de St-Méloir-les-Ondes .. 2 8

Foyer du Genetais-Rezé .. .. .. 2 7



JEUNES EN F. P. A.IJEUNES EN F.P.A.
en 1960 depuis 6 ans

SUD-OUEST :

Foyer de l'Oréag - Bordeaux.. o 3

Foyer Gilbert-Ballet - Limoges 6 13

Home de Larade - Toulouse,. 2 3

MIDI MÉDITERRANÉEN :

Foyer Calendal - Marseille 12 42

CENTRE-EST :

Foyer Les Peupliers - Villeurbanne.. 2 13

Foyer Saint-Marcel - Chalon-sur-Saône 1

Foyer du Mas d'Azil - Chenôve .. . 6 24

Foyer de Villefranche-sur-Saône.. .. 2 6

Foyer des Alpes à Grenoble .. .. .. 4

RÉGION DE L'EST :

Foyer de Verdun 1 3

Foyer Le Compagnon -- Reims 1 1

Nombre total des jeunes ayant suivi une F.P.A. durant les cinq
dernières années dans 22 foyers de semi-liberté.

ADMIS AU STAGE
PRÉSENTÉS

A L'EXAMEN

de fin de stage
REÇUS

En 1960 99 86 81

1959 87 79 70

1958 87 73 69

1957 100 83 79

1956 57 52 52

TOTAUX. .. 430 373 351
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Le pourcentage des élèves reçus au certificat de fin de stage par rap-
port au nombre d'élèves présentés est bon : 95 %; il reste convenable
par rapport au nombre de jeunes admis au début des stages : plus de
80 %. Les pourcentages relevés ci-dessus pour les services de liberté sur-
veillée étaient légèrement plus faibles, mais d'un ordre comparable (cf.
supra, p. 213).

Spécialités apprises par les garçons.

TOTA r.

)E.S JEENrs

TOTAL.

DES JEUNES

,admis au stage rrrus à l'examen

MÉTIERS DES M (TAU\ :

Ajustage, tournage, fraisage. .. 34

Serrurerie. . .. .. .. .. .. . . 5
Tôlerie, chaudronnerie, soudure. 42 36
Mécanicien auto .. .. .. .. 1

Réparation de machines agricoles 1

MÉTIERS DU R:1TIMlENT:

Carreleur.. 17 14

Chauffage central . .. .. .. .. 31 25
Maçon, limousinant .. .. 13 12
Briquetier .. . 59 47

Coffreur boiseur, béton armé 3'? 27
Cimentier et enduiseur .. .. 14 14

Menuisier .. .. .. 12 9

Peintre . .. .. î5 61
Plâtrier. .. 41 30

Plombier .. .. .. 2î 24

DIVERS
TOTAL

DES JEUNES

admis au stage

TOTAL
DES JEUNES

reçus à l'examen

Revêtement de sol. 4 3

Mosaïque . .. 1 1

Couverture . .. .. 2 2

Electricité 9 5

Tailleur confection .. .. .. 1 1

Aide-comptable .. .. .. .. .. 1 0

Matières plastiques . .. . .. 2 1

Horticulture .. .. .. 1 1

Industrie de la chaussure .. .. .. 1 1
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On remarquera l'importance dans cette énumération de la mécanique
générale, de la soudure, de la peinture, de la plâtrerie et du briquetage.
Il faut préciser cependant, en ce qui concerne cette dernière spécialité, que
l'effectif est presque entièrement donné par deux foyers du Nord qui ont,
d'ailleurs, aux examens des résultats très différents.

Foyer A briquetiers présentés : 22; reçus 12

Foyer B : briquetiers présentés : 24; reçus : 24

La mécanique-auto, l'électricité, la comptabilité restent des spécialités
peu pratiquées. Les professions de dessinateur industriel, d'aide géomètre,
d'outilleur se trouvent sans doute au-dessus du niveau de nos garçons. Il
est cependant curieux qu'aucun élève n'y accède par la voie de la F.P.A.

Les résultats sont assez comparables dans toutes les spécialités; on
observe cependant un déchet plus important en peinture, plâtrerie, bri-
quetage, électricité.

La prépondérance des métiers du bâtiment, déjà constatée dans l'en-
quête liberté surveillée, se confirme.

DIFFICULTÉS RENCONTRÉES

POUR L'ADMISSION DES JEUNES DANS LES CENTRES F.P.A.

Les foyers de semi-liberté entretiennent d'excellentes relations avec les
centres F.P.A. et n'éprouvent pas de difficultés administratives pour l'ad-
mission des garçons.

Le foyer d'lIellemmes note à juste titre « qu'il y a un minimum de
prudence à observer. En effet, dans la mesure du possible, nous évitons
de mettre plus de deux jeunes gens ensemble dans la même section d'un
même stage.

« En effet, il nous a été donné de constater, après dix années de colla-
boration avec les services de la F.P.A., que lorsque trois ou quatre jeunes
gens de notre établissement se retrouvaient ensemble dans la même section,
ils avaient tendance à faire bloc et à gêner consciemment ou inconsciem-
ment le travail du moniteur ».

Les principales difficultés proviennent des garçons eux-mêmes : niveaux
trop bas, spécialement pour les Nord-Africains, instabilité caractérielle.

Quelques foyers déplorent les délais d'admission trop longs pour cer-
taines spécialités, notamment l'électricité.

Le foyer de Chenove a pour l'utilisation de la F.P.A. une méthode
particulière.
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e L'esprit de collaboration compréhensive que nous entretenons avecles services de la F.P.A. de Dijon nous a permis de réaliser les admissions
dans d'excellentes conditions.

c Nous devons cependant souligner qu'avant de tenter une admissionen section F.P.A., le jeune est placé dans une entreprise où il aura lapossibilité de prendre contact avec les réalités professionnelles du métierqu'il a choisi.
« Ce système nous permet de faire une sorte de pré-orientationpréparant l'examen de sélection du service psychotechnique et de neprésenter, à cet examen, que les garçons dont les motivations profession-nelles sont certaines.
« Si l'âge avancé du candidat ne nous permet pas de lui faire effectuercet essai en entreprise, nous préférons repousser l'entrée en F.P.A., etprésenter le candidat à l'issue du service militaire. Cette formationreprésente, en effet, une chance unique de qualification professionnellequ'il convient de ne pas gâcher par une précipitation qui risqueraitd'aboutir à un échec définitif, puisqu'en principe un candidat ne peuteffectuer qu'un seul stage.
« Nous avons adopté cette méthode

en plein accord avec les services
de F.P.A., et il est intéressant de noter que les quelques échecs rencontrésà l'examen de fin de stage l'ont été avec des garçons avec lesquelscette méthode n'avait pas pu être employée. »

SITUATION DES JEUNES PENDANT LE DÉROULEMENT DES STAGES

Tous les foyers préfèrent « récupérer » les jeunes tous les soirs. Beau-
coup fréquentent à midi la cantine du centre F.P.A., quelques-uns doivent
y rester le soir en raison de l'éloignement.

Un foyer a rendu en cours de stage quatre garçons à leurs familles,
qui habitaient la même ville, et note que la transition ainsi effectuée a été
bonne.

ABANDONS EN COURS DE STAGE

Ces abandons sont rares. Ils sont dus à l'instabilité des sujets qui se
manifeste par des vols de voiture, des fugues, etc. Certains sont renvoyés
pour irrégularité.

Quelques cas de maladie ou de modification de garde ne sont imputables
ni au foyer ni au centre F.P.A.

INCIDENCE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE F.P.A.

SUR L'ACTION ÉDUCATIVE

Le fait de signer un contrat de travail en début de stage force le sta-
giaire à une certaine stabilité. Mais beaucoup de directeurs de foyers sou-
lignent que cet effort de stabilité a besoin d'être sérieusement encouragé.
Quelques-uns estiment même nécessaire d'exiger que les jeunes fassent la
preuve d'une certaine stabilité en travaillant plusieurs mois chez le même
employeur avant d'être présentés à la F.P.A.
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Le foyer de Saint-Méloir-des-Ondes note :

« Nos garçons, avant de suivre un stage F.P.A., ont d'abord travaillé
un certain temps comme manceuvres ou comme ouvriers agricoles. De ce
fait, la F.P.A. vient comme le couronnement d'un effort plus ou moins
long, et nous avons pu constater, pour quelques-uns, un épanouissement
subit et parfois inattendu. »

L'admission au centre F.P.A., après un examen de sélection, est une
première valorisation du jeune, qui favorise sa stabilisation. La rémunérai
tion est une autre source de valorisation. Cependant, un foyer note que
l'indemnité relativement faible met le stagiaire en état d'infériorité finan-
cière avec les autres garçons du foyer.

La formation elle-même a une grande valeur éducative. La perspec-
tive d'une certaine promotion sociale, le contact avec de bons profession-
nels, l'émulation du travail de groupe, la responsabilité des outils personnels
ou collectifs sont autant d'éléments positifs.

L'influence du milieu de travail est généralement appréciée. Le foyer
d'Hellemmes note à ce sujet :

« Les cadres (le l'A.N.I.F.R.M.O. sont en général absolument remar-
quables. Par contre, on se rend compte que la clientèle des stagiaires
devient de plus en plus hétérogène. Le jeune maneeuvre, qui connaît à
peine les rudiments des quatre opérations, côtoie le fils de l'artisan qui
a été renvoyé d'un centre d'apprentissage en deuxième année ou un
ouvrier kabyle qui éprouve de sérieuses difficultés à s'exprimer en français.

« Compte tenu des événements actuels, le brassage des jeunes mu-
sulmans et de nos garçons provoque quelquefois des heurts. »

Le même foyer observe que le stage F.P.A. entraîne pour les jeunes
une certaine fatigue.

« Il est assez curieux de constater que tel jeune ouvrier, qui tra-
vaillait normalement ses huit ou dix heures par jour sur un chantier,
revient beaucoup plus fatigué de sa journée au centre de F.P.A. que de
son chantier.

« Je crois que l'on peut attribuer cette lassitude passagère à l'influence
même du milieu de travail et également au fait que beaucoup de jeunes
ont abandonné très tôt les études et qu'ils doivent concentrer très for-
tement leur attention pour assimiler notamment les rudiments de techno-
logie. »

D'autres foyers estiment, par contre, que le stage est moins dur que
certaines conditions de travail sur des chantiers. Tout dépend, en cette
matière, des conditions locales et des difficultés éventuelles de transport.

GESTION DE L'INDEMNITf F.P.A. DES JEUNES

Les foyers observent en cette matière les règles généralement admises :
- 40 à 50 % de participation à la pension (frais de cantine déduits) ;
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- 10 à 20 % d'économies;
- Le reste pour l'argent de poche et le vestiaire.

L'argent de poche laissé aux jeunes varie de 30 à 50 NF par mois.

L'épargne réalisée en fin de stage varie entre 100 et 300 NF selon
les besoins divers des garçons.

Le problème est plus difficile à résoudre lorsque le jeune est pension-
naire complet de l'hébergement F.P.A. Dans ce cas, le contrôle de la ges-
tion du salaire est parfois impossible.

VALEUR DE LA QUALIFICATION PROFESSIONNELLE OBTENUE

Le foyer de Chenove souligne que :

« Dans la mesure oie le garçon possède la maturité nécessaire pour
bénéficier de cette forme d'enseignement, les résultats obtenus en entre-
prise ou chantier sont nettement supérieurs à ceux que l'on enregistre
à l'issue d'un apprentissage effectué d'après les normes de l'enseignement
technique. »

Mais cet optimisme n'est pas partagé par tous et le foyer de Saint-
Méloir-des-Ondes note :

« Pour rester objectif, nous devons signaler qu'un certain nombre
d'employeurs demeurent sceptiques quant à la valeur de la qualification
professionnelle des stagiaires F.P.A. L'argument majeur qu'ils allèguent
est qu'on ne peut apprendre un métier en six mois. Ils ne nous appartient
pas de discuter le pour ou le contre d'une telle argumentation. Nous
devons constater par contre que, de ce fait, certains placements chez
un employeur (après le stage) ont été difficiles. Pour le jeune H...,
stagiaire peintre ayant obtenu le C.A.P., nous avons dû accepter une
place d'apprenti troisième année chez un artisan afin que ce garçon puisse
continuer à travailler et apprendre vraiment son métier.

« Cet inconvénient n'existe pratiquement pas dans la liinousinerie,
le béton armé, le coffrage. etc., spécialités qui offrent de meilleurs
débouchés. »

LES SALAIRES

Les salaires de début sont analogues à ceux qui ont été relevés par
les services de liberté surveillée. L'embauche est rarement effectuée avec
un salaire très supérieur au S.M.I.G. et cela entraîne souvent une certaine
déception chez les garçons. Dans un but d'émulation, les moniteurs des
centres F.P.A. ont tendance à montrer aux garçons qu'en fin de stage
ils sont devenus de véritables professionnels. Il appartient aux éducateurs
des foyers d'ajuster les prétentions des garçons aux possibilités du marché
du travail.

Les salaires les plus élevés sont ceux d'un soudeur : 500 NF par mois,
d'un mosaïste : 750 NF et d'un plâtrier : 600 NF. Au sujet de cette der-
nière spécialité, le foyer d'Hellemmes souligne un point de vue particulier :
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« Le danger du métier du plâtrier est que, très rapidement, le jeune
veut travailler « aux pièces ». Dans ces conditions, s'il est un bon ouvrier,
il peut gagner, en moyenne, 50 à 60 NF par jour.

« Malheureusement, le jeune est tenté alors de bâcler le travail ou
encore d'incorporer à son plâtre divers ingrédients qui en retardent la
prise. Ces procédés, hélas, sont fort connus des anciens (lu bâtiments et
permettent aux ouvriers peu scrupuleux d'obtenir des gains d'environ
100 NF par jour.

« C'est dans ce sens que nous pensons que le métier (le plâtrier est
dangereux pour nos garçons qui, malgré tout, demeurent fragiles. »

L'intérêt de cette observation, qui peut sans doute être faite pour
d'autres professions, est de souligner que la rémunération, qui intéresse
à juste titre les garçons, ne peut être considérée comme une fin en soi et
que les conditions de travail ont une grande importance dans le choix du
métier.

STABILITÉ DE L'EMPLOI

Les renseignements statistiques donnent peu de résultats concordants.

Beaucoup de foyers observent une certaine stabilité dans le métier, pour
d'autres cette stabilité n'est jamais acquise du premier coup.

La réponse du foyer d'Hellemmes est la plus significative .
« Le jeune est vivement intéressé par le fait d'obtenir ce qu'il

appelle le C.A.P. Pour la plupart de nos garçons, ce diplôme est le seul
qu'ils réussissent à obtenir. Il en résulte d'ailleurs nue plus-value. car
le jeune ouvrier fait assez peu de différence entre le C.A.P.-F.P.A. et
celui (le l'enseignement technique.

« Le jeune garçon diplômé est persuadé qu'il est devenu, par le fait
même de son diplôme, un excellent ouvrier. Depuis que nous sommes
dans le métier, il nous a été donné de confier, aux fins de formation
professionnelle, 112 garçons il la F.P.A. 105 ont quitté leur employeur
dans les trois mois qui avaient suivi leur date d'embauche.

« Ce phénomène est devenu tellement classique que nous avons cou-
tume de dire que le premier emploi après la F.P.A. n'est jamais le bon.

Par contre, à partir du second employeur, nous avons remarqué une
stabilité certaine et un accrochage du garçon au métier appris. »

Les résultats donnés par ce foyer sont illustrés par les chiffres suivants

Jeunes placés dans la spécialité apprise .......... 61

Restés nn an chez le même employeur ............ 2

Restés un an dans la spécialité apprise ............ 55

CHANGEMENTS DE ldTIER

Les motifs de changements de métiers sont extrêmement variés et l'en-
quête n'a pas permis de dégager de règles dans ce domaine.

On note des raisons de santé, l'influence du temps de service militaire,
les difficultés de transport, certains incidents pénaux, etc.
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PROFESSIONS QUI INTÉRESSENT,
REBUTENT OU METTENT LES JEUNES EN SITUATION DANGEREUSE

Les réponses données sur ce point par les foyers de semi-liberté recou-
pent et confirment tellement celles des services de liberté surveillée qu'il
serait fastidieux de les reprendre dans ce chapitre.

SECTION III

LA FORMATION PROFESSIONNELLE POUR ADULTES
DANS LES

INSTITUTIONS PUBLIQUES D'EDUCATION SURVEILLEE

Les méthodes de la F.P.A. sont pratiquées depuis déjà de longues
années dans certaines institutions publiques d'Education surveillée. Une
des premières à utiliser ces méthodes a été l'institution publique d'Education
surveillée de Saint-Hilaire, qui fait actuellement l'objet d'une expérience
exposée dans la section V. Trois autres établissements sont en relation
avec les autorités du ministère du Travail : l'institution publique d'Éduca-
tion surveillée de Neufchâteau (Vosges), l'institution publique d'Education
surveillée d'Aniane (Hérault), l'institution publique d'Education surveillée
de Belle-Ile-en-Mer (Morbihan).

PLACE DE LA F.P.A. DANS L'ENSEMBLE ÉDUCATIF

Dans les trois établissements cités, la formation F.P.A. n'est pas dis-
pensée de façon particulière. Elle se trouve incluse dans la formation géné-
rale professionnelle qui prépare également aux épreuves du C.A.P. Elle
donne une chance supplémentaire aux garçons, notamment à ceux dont le
niveau scolaire est trop faible pour affronter avec succès les épreuves
théoriques du C.A.P.

La préparation de la F.P.A. est donc étendue sur deux ans, comme
celle du C.A.P. Pendant leurs deux années de formation, les élèves pré-
parent en même temps le C.A.P. et le C.F.P.A.

RELATIONS AVEC L'A.N.I.F.R.M.O.

L'A.N.I.F.R.M.O. reconnaît aux institutions publiques d'Education sur-
veillée la vocation à préparer les examens de fin de stage F.P.A. A ce
titre, elle renseigne les établissements sur les modifications apportées aux
progressions des différents métiers enseignés et leur communique les cir-
culaires et documents utiles.

220



Les services départementaux du Travail organisent les jurys d'examen

et délivrent les certificats de fin de stage.

Le service du contrôle de l'A.N.LF.R.M.O. a aidé l'Education surveillée
à mettre au point les méthodes de formation professionnelle.

Les frais d'équipement des ateliers et de fonctionnement des sections
professionnelles sont entièrement à la charge de l'Edueation surveillée, les
élèves ne touchent aucune rémunération.

ORGANISATION DES CYCLES F.P.A.

La préparation à l'examen de F.P.A. a commencé à Neufchâteau en
1948, à Aniane en 1955 et à Belle-11e-en-Mer en 195G.

Elle est organisée suivant le cycle de l'année scolaire, à raison d'un
examen par an pour les élèves de deuxième année. Les épreuves se déroulent
au mois de juin clans l'établissement.

CHOIX DES SPÉCIALITÉS ENSEIGNÉES

Choisi pour préparer à la fois le C.A.P. et le C.F.P.A., l'enseignement
est celui des métiers de base :

NEUFCIIATEAU ANIANE BELLE-II.E

Ajustage.. .. .. .. .. .. .. .. + + 4

Tournage. + + +

Fraisage.. .. .. .. .. .. .. .. +

Forge serrurerie. .. .. .. .. + + +

Tôlerie .. .. .. .. .. .. .. .. +

Couvreur zingueur .. .. .. .. +
Plomberie sanitaire. .. . .. + +
Menuiserie .. .. .. .. .. + +

Peinture.. .. .. .. .. .. .. .. + +

Limousinerie . .. .. .. .. .. .. + + +
Cordonnerie.. + + +

Plâtrerie.. .. .. .. .. .. .. .. +

L'éventail des métiers enseignés est assez large et permet de répondre
aux goûts et aux aptitudes des garçons. Il a été établi pour répondre
autant que possible aux exigences du marché du travail sur le plan national.
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ORGANISATION MATÉRIELLE DES ATELIERS

Les bâtiments sont, dans l'ensemble, bien aménagés. Chaque spécialité
dispose d'un local pouvant recevoir de 12 à 14 apprentis.

L'outillage et la matière d'eeuvre sont communs pour la F.P.A. et la
préparation du C.A.P.

Le financement des ateliers est effectué sur le budget du ministère de
la Justice, au titre apprentissage.

Le prix de revient par atelier est variable selon les professions. Les
métiers du fer et la plomberie sont les plus onéreux, exception faite pour
l'ajustage simple.

Les sections du bâtiment et notamment la plâtrerie, la peinture et la
menuiserie sont moins onéreuses et permettent des travaux neufs ou d'entre-
tien pour l'établissement. Ces travaux pratiques sont insérés dans le cadre
de la progression dès que le niveau des élèves leur permet de les effectuer
avec profit. La durée de la formation sur deux ans (de 1.700 à 2.000 heures
de formation professionnelle) rend ces travaux d'application possibles sans
préjudice pour l'enseignement systématique. Ils ne sont toutefois admis qu'à
la condition d'être utiles à la formation des élèves.

La matière d'eeuvre nécessaire aux examens F.P.A. est généralement
importante. Elle s'élève dans un établissement à environ 5.000 NF.

LE PERSONNEL PÉDAGOGIQUE

Le personnel de formation professionnelle des institutions publiques
d'Education surveillée se caractérise par sa qualité et sa grande stabilité.
Il comporte des instructeurs techniques, des professeurs techniques adjoints
et des professeurs techniques.

Le stage de formation pédagogique de l'école des moniteurs F.P.A.
de la rue Dareau est requis actuellement pour la titularisation des instruc-
teurs de l'Education surveillée. Ce personnel a donc une qualification parti-
culière pour pratiquer les méthodes de l'A.N.I.F.R.M.O.

Ce personnel, qui est un personnel fonctionnaire, est tenu d'assurer
45 heures d'enseignement par semaine; il bénéficie des mêmes congés que
le personnel qui est en contact permanent avec les garçons.

Au moment de la mise en place des méthodes F.P.A. dans les établisse-
ments, quelques missions ont été effectuées par le service de contrôle de
l'A.N.I.F.R.M.O., mais ces inspections ne se sont pas renouvelées.

Des inspections plus fréquentes ont lieu dans le cadre de l'inspection
générale de l'Education surveillée.
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PROGRAMMES ET HORAIRES

Les programmes sont aménagés pour la double préparation au C.A.P.
et à la F.P.A. Le niveau du dessin et de la technologie est donc supérieur
à la moyenne des centres F.P.A.

La répartition hebdomadaire est la suivante

- atelier 24 à 26 heures;

- dessin : 4 à 6 heures;

- technologie : 2 heures;

- enseignement général : 10 à 15 heures;

- éducation physique : 2 heures;

- sports : les samedis et dimanches.

LA FORMATION EXTRA-FROFESSIONNELLE

La formation professionnelle n'est qu'un aspect de la rééducation en
institution publique d'Education surveillée. La formation humaine, dans
le cadre de la pédagogie de groupe et de l'enseignement général, revêt
une importance particulière.

La liaison groupe-classe-atelier est un élément essentiel de l'action édu-
cative en internat.

A titre d'exemple, il est intéressant de citer la méthode de l'institution
publique d'Education surveillée de Neufchâteau :

L'enseignement général est assuré dans des classes homogènes au point
de vue professionnel. En voici la liste

- classe des ajusteurs;

- classe des machinistes (tourneurs et fraiseurs) ;
- classe des serruriers 2° année et des menuisiers;
- classe des plombiers sanitaires et des serruriers 1`e année ;

- classe des maçons, peintres et cordonniers 1`° année;

- classe des maçons, peintres et cordonniers 2` année;

- classe des tôliers et des couvreurs-zingueurs;

- classe de perfectionnement et de rattrapage.

De 8 h à 10 h : enseignement des disciplines de base (français et
calcul), de 17 h 30 à 18 h 30 : enseignement des disciplines secondaires
(législation, hygiène, instruction civique, vie pratique, code de la route,
etc.). Une fois par semaine, le jeudi, l'heure du soir est consacrée à l'étude
de la technologie. Un éducateur est désigné pour s'occuper individuellement
d'une classe en particulier.
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Les progressions scolaires, tant en français qu'en calcul, ont été éta-
blies en tenant compte des impératifs de chaque profession et sont l'objet
de plusieurs fichiers. Les élèves travaillent sans livres.

Des visites d'usines et d'entreprises diverses sont organisées dans la
région pour montrer aux élèves les réalités du monde du travail, et des pro-
jections cinématographiques hebdomadaires illustrent l'enseignement pro-
fessionnel (les films sont pris à la cinémathèque de l'enseignement technique
de l'Institut pédagogique national).

Il est utile de préciser que cet établissement est de ceux qui obtiennent,
sur le plan purement professionnel, les meilleurs résultats.

LES ÉLÈVES

Ils sont affectés dans les diverses sections par le directeur en tenant
compte de leurs goûts, de leur niveau scolaire, de leur Q.I., des observations
préalables quand elles existent (notamment examen d'orientation profession-
nelle), de leurs connaissances professionnelles déjà acquises et des places
vacantes en atelier.

Les élèves arrivent, en grande partie, dépourvus d'intérêts profession-
nels. Ils sont testés par des orienteurs et orientés suivant l'ensemble des
indications reçues. Le niveau scolaire moyen est en-dessous du C.E.P.
Ces élèves avaient exercé précédemment les métiers les plus divers, certains
même n'avaient jamais travaillé. Leur origine sociale est généralement celle
de classes moyennes et urbaines.

DÉROULEMENT DES STAGES

L'effectif des sections est variable selon les spécialités. A Neufchâteau,
176 élèves suivent les cours d'enseignement professionnel répartis sur deux
ans. A Aniane, chaque « année » est d'environ 60 garçons.

Par le jeu des entrées échelonnées, l'enseignement est pratiquement
individualisé. Il existe dans chaque atelier un noyau d'élèves qui marque
la progression d'ensemble de l'atelier, quelques garçons plus rapides et un
nombre plus important de garçons qu'il faut « rattraper ».

La discipline à l'atelier est assez stricte tout en tenant compte des
difficultés personnelles des garçons. Toutefois, de toutes les activités de
l'établissement, c'est naturellement le secteur professionnel qui a les exi-
gences les plus grandes. La discipline est celle des collèges d'enseignement
technique.

Lsa d4pexts en cours de stage se réduisent, à part de rares fugues, aux
clr 72. -'1, ;: %4 d'affectation prononcés parfois par les juges des enfants.
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Les mutations d'un atelier à l'autre sont extrêmement rares. La durée
du stage est appréciée avec souplesse. Un élève qui a échoué a la possi-
bilité de recommencer une année pour se représenter à l'examen.

RÉSI'LTATS AUX isw[(;XS

La Direction de l'Éducation surveillée n'attache pas une importance
absolue aux résultats obtenus. Toutefois, compte tenu de la valorisation
qu'un succès apporte aux garçons, il est permis de penser qu'un établisse-
nient qui conduit tous ses élèves à nu résultat sanctionné par un diplôme
remplit correctement, sur le plan professionnel, l'uvre de rééducation qui
lui est confiée.

Les résultats obtenus par l'institution publique d'Educatiou surveillée
de Neuf château donnent un bon exemple d'une activité soutenue et efficace.
Cet établisement rec.oit de garçon, de 15 n 18 ans, délinquants et
difficiles.

Qi .AI,II'IC.-ATIOX HECOXVI'h: ES PIS DE STAGI?

De l'avis des différents jurys, la qualification des élèves est très valable
au moment de l'examen.

lies élèves retournent généralement dans leur région d'origine et leur
famille. Dans la grande majorité des cas, le problème de l'emploi est déjà
résolu avant le départ par une action conjuguée cles parents, de l'éta-
blissement, de l'élève et, fréquemment, des services de main-d'eeuvre ou de
la liberté surveillée.

Les salaires sont relativement élevés dans la région parisienne, tout
juste acceptables en province, malgré nu nombre d'heures de travail sou-
vent important.

Certains employeurs ne respectent pas la qualification réelle des élèves,
Les raisons invoquées sont les suivantes :

- L'âge du garçon, trop proche (lu service militaire, était un handicap.
Il ne pouvait, pour être agréé, se heurter avec l'employeur tant il était
pour lui important d'avoir un emploi;

- Les élèves n'ont pas assez effectué de travail dans l'esprit des entre-
prises,où le souci du rendement prime même la finition;

Le métier exercé était plus étroit que celui enseigné. Il s'exerçait dans
les limites restreintes de la division du travail, demandant l'accoutu-
mance à des gestes répétés ou aux habitudes des employeurs.
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STABILITÉ DES ÉLÈVES

Toutes les institutions publiques d'Education surveillée ont un service
de suite qui permet d'apprécier l'évolution des élèves après leur sortie de
l'établissement. Toutefois, compte tenu de l'intervention du service militaire
et du fait que certains garçons sont entièrement repris en charge par un
autre service (liberté surveillée notamment), il est impossible de donner
des renseignements statistiques précis.

Il résulte de l'ensemble des dossiers d'élèves en postcure que les élèves
persistent, au départ, dans la profession apprise à l'établissement. Leur
formation professionnelle leur permet donc une entrée plus facile dans le
monde du travail.

Par la suite, on observe des changements dus aux difficultés d'embauche
dans telle ou telle spécialité et à l'évolution de la situation des garçons au
retour du service militaire. Toutefois, un and nombre persiste dans le
métier appris et y trouve un facteur appréciable de stabilisation personnelle.

SECTION IV

LA FORMATION PROFESSIONNELLE POUR ADULTES
DANS LES INTERNATS PRIVES DE REEDUCATION

Un certain nombre de centres privés habilités par le ministère de la
Justice ont établi des relations fructueuses avec les services de l'A.N.I.
F.R.M.O. Ces relations sont de natures très variées et le lien entre le centre
et l'A.N.I.F.R.M.O. est plus ou moins étroit.

Certains sont liés aux services du ministère du Travail par une conven-
tion qui leur procure des avantages importants : c'est le cas notamment des
centres de :
- Beauregard - Le Chevalon-de-Voreppe (Isère);

- Beuzevillette (Seine-Maritime)

D'autres bénéficient seulement (le services, tels que : fourniture des
progressions F.P.A., formation des moniteurs à la rue Dareau, contrôles
effectués par les services d'inspection de l'A.\.I.F.R.ILO., organisation des
examens, etc. Tel est le cas des centres de
- Saint-Germain-Laxis (Seine-et-Marne);
- Prado d'Hurigny (Saône-et-Loire) ;
- « Tatihou », Saint-Vaast-la-Hougue (Manche)
- Grèzes, par Laissac (Aveyron) ;
- Rosières près Troyes (Aube).
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Enfin, certains centres n'ont que des relations assez lointaines (notam-
ment pour la formation (le moniteurs)
- Centre d'Evrecy (Calvados);
- « Le Lue » - Courbessac (Gard) ;

- Les Mesneux (Marne) ;
- Jarville-Nancy (Meurthe-et-Moselle) ;

- Le foyer éducatif Picard - Amiens (Somme) ;

- « La Sauvane » à Montfavet (Vaucluse) ;

- Prado de Fontaines-Saint-Martin (Rhône).

Une série d'inspections effectuées clans quelques-uns de ces centres a
permis de dégager certaines conclusions (le ces expériences. Elles trouvent
place dans ce chapitre du rapport.

PLACE DE LA F.P.A. DANS L'ENSEMBLE ÉDUCATIF

Dans certains cas, les sections de F.P.A. sont considérées comme déta-
chées d'un centre F.P.A.; c'est le cas des sections de Beuzevillette, annexe
du centre du bâtiment du Havre, et des sections du Chevalon-de-Voreppe,
annexe du centre du btiment de Grenoble Pont-de-Claix.

Dans d'autres cas, ces sections sont plus autonomes et s'insèrent plus
complètement dans l'ensemble éducatif du centre où elles sont implantées.

Quelques exemples permettront d'illustrer les différences qui existent
entre les organisations.

Au Chevalon-de-Voreppe, les garçons (les sections F.P.A. restent six
mois. Le centre de Beauregard assure l'encadrement éducatif de l'héber-
gement des stagiaires. Il n'y a aucun lien sur le plan éducatif entre les
deux sections F.P.A. et le reste du centre.

L'organisation du système éducatif de Beuzevillette est déjà plus
complexe. Les deux sections de briquetage sont le centre de l'internat de
Beuzevillette (qui est un centre (1'accueil). Les sessions durent six mois, à
l'image des sessions des centres F.P.A. du ministère du Travail. Mais les
sessions sont précédées d'un passage des jeunes dans doux sections d'accueil
(menuiserie et horticulture); elles sont suivies d'un placement au foyer de
semi-liberté du Havre. L'action éducative est donc prolongée au-delà des
six mois et s'étend, en moyenne, sur deux ans.

Un système assez comparable se retrouve à Saint-Germain-Laxis, où
le séjour se décompose également en trois périodes
- une période d'admission;
- une période de formation professionnelle;
- une période de transition en semi-liberté.
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La période de formation profession elle, type F.P.A., est étalée sur
dix-huit mois.

Le centre « L'Essor », à Rosières (Aube), met actuellement au point
un système analogue avec une première année préparatoire (prédominance
de l'enseignement général) et une seconde année consacrée aux progressions
F.P.A. Le centre « L'Essor » n'a pas encore le foyer de postcure indispen-
sable pour parfaire l'action éducative.

Le Prado-de-Salornay, à Hurigny (qui dispose d'un foyer de semi-
liberté à 'Mâcon), est organisé de la même manière,.

L'organisation du centre de Grèzes se trouve entièrement à l'opposé
de celle (lu Chevalon-de-Voreppe. Ce centre a conservé de son origine le
système (le long séjour des orphelinats. Les garçons y restent couramment
de cinq à dix-sept ans. Le centre n'a pas de foyer de postcure et c'est ce
qui constitue dans ce cas lute gave lacune. L:a formation F.P.A. intervient
pour les garçons ayant terminé leur scolarité et se déroule de la façon sui-
vante :

garçons de 15 ans : une année de préformation;

garçons (le 16 ans 1" année de F.P.A.:
- garçons de 17 ans 2` année (le F.P.A.

Chaque système a ses mérites et il ne peut être question ici d'apprécier
la valeur respective (les établissements. Il paraît nécessaire, cependant, de
souligner quelques principes générale cent admis :

- Une action éducative peut difficilement se dérouler sur six mois. Inver-
sement, un séjour trop long en internat gêne l'accès des garçons à
l'autonomie;

- Quel que soit le système retenu, la phase (le semi-liberté est indispen-
sable pour la grande majorité des garçons;

- Un rattrapage scolaire, sous une forme active, est très souvent néces-
saire, mais donner clans le programme de la période d'admission une
trop grande place à l'enseignement général rebute les élèves. Le rythme
pie peut guère dépasser une -i deux ]:cures de classe par jour;

-- Les progressions F.P.A., prévues sur six mois, peuvent sans peine être
étendues sur un nn ou dix-huit trois par l'adjonction d'exercices pra-
tiques insérés dans la progression et, éventuellement, par des exercices
tirés d'autres progressions.

RELATIONS AVEC L'A.N.I.F.R.'M.O.

L'A.N.LF.R.'L0. et les autorités (le tutelle : directeurs départementaux
du Travail et de la 'Main-d'nvre ont apporté aux centres de rééducation
une aide importante et très compréhensive

---- 229



Mais il est évident que plus le centre reçoit d'avantages plus il doit
se conformer aux normes d'un centre de formation F.P.A. normal. L'équi-
libre reste à trouver pour beaucoup de centres qui, ou bien ne profitent pas
assez de l'aide technique de l'A.N.I.F.R.M.O., ou bien, au contraire, sont
entravés dans leur action éducative par les règles des centres F.P.A. qui
n'ont pas été conçues pour des jeunes inadaptés: durée du stage limitée à
six mois, âge minimum de dix-sept ans, etc.

L'exemple typique est offert par les centres qui ont passé une conven-
tion avec le ministère du Travail, répartissant ainsi les charges :

à la charge du centre:
- le recrutement des stagiaires (placés par les juges des enfants);

- leur entretien ;
- la surveillance générale;

les assurances et le contrôle médical.

à la charge de l'A.N.I.F.R.M.O.
- les examens de sélection;
- l'organisation de l'enseignement et les frais d'outillage et de matières

d'oeuvre ;

- l'installation des ateliers;
l'organisation et les frais des examens de fin de stage;

- une indemnité journalière versée aux élèves (égale à une heure de salaire
par jour);
l'affectation et la rémunération de deux moniteurs;

- le contrôle de ces moniteurs et de la formation;

- le matériel d'hébergement (baraques et mobilier).

La majorité des centres se borne à demander à l'A.N.I.F.R.M.O.
- la possibilité d'user des services de sélection psychotechnique

- la formation des moniteurs au centre (le la rre Dareau;

- la fourniture des progressions;
-- l'organisation du jury d'examen.

ORGANISATION DES CYCLES F.P.A.

Le centre de Beuzevillette, depuis 1953, et celui du Chevalon-de-
Voreppe, depuis 1957, voient se succéder sans interruption des sessions de
six mois.

Le centre « Le Logis », à Saint-Germain-Laxis, pratiquait depuis octo-
bre 1956 des sessions de neuf mois à un an qui se succèdent, La durée
est portée maintenant à dix-huit mois.
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Tons les autres établissements ont adopté le rythme de l'année scolaire.

CHOIS DES SPÉCIALITÉS ENSEIGNÉES

Le tableau suivant donne la répartition des sections clans six centres

Q Gxc] ç; 4' Û
W

a a ox

Beuzevillette.. .. . ++

Chevalon de Voreppe

St-Germain-Lasis

Rosières - ..

Prado de Salornay.. .
+

Grèzes +

L'importance des métiers (lu gros ouvre est conforme à la vocation
initiale de la F.P.A. Par contre, l'attachement des centres de rééducation à
la menuiserie pose un problème général d'adaptation des sections de for-
mation aux besoins (lu marché du travail.

Les ateliers sont partout bien conçus, de dimensions suffisantes et dotés
de matériel en quantité suffisante.

LE PERSONNEL 1)I FORMATION PÉDAGOGIQUE

Il est partout de qualité et a reçu, en presque totalité,la formation
du centre (les moniteurs de la rue Dareau.

Pour les six établissements déjà visé; et groupant en tout quinze
sections F.P.A., on compte :

- 4 moniteurs de (sections de Beuzevillette et du
Chevalon-de-Voreppe) ;

- 3 anciens moniteurs de centres F.P.A.;

- 6 moniteurs ayant suivi nu stage de l'ormatieit rue Dareau ;

- 2 moniteurs n'ayant pas encore été fariné, par la F.P.A.

Les moniteurs venant de centres F.P.A. se sont parfaitement adaptés
aux besoins des adolescents inadaptés. I,a méthode pédagogique de la
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F.P.A., qui fait appel â la logique et requiert une participation active
des élèves, a donné aux moniteurs un puissant moyen d'action sur les
jeunes.

PROGRAMME', ET HORAIRES

Les horaires hebdomadaires sont variables en fonction naturellement
de la durée du séjour.

Il paraît souhaitable de donner aux jeunes, dès le début de la forma-
tion professionnelle, un rythme de travail qui se rapproche du rythme
normal, d'autant plus que le régime d'internat leur épargne les pertes de
temps du trajet du lieu de séjour 't l'atelier.

l'u horaire calculé sur 48 heures semble raisonnable avec une venti-
lation de type suivant
- atelier : 32 heures;

- dessin, technologie : 8 heures;

- enseignement général : 5 ou ti heures;

- ,port : 2 ou 3 heures.

Certains établissements bloquent l'enseignement général sur une demi-
journée, d'autres lui réservent chaque jour la première heure. Il s'agit,
dans tous les cas, d'un certain rattrapage .scolaire plus que d'une véritable
formation.

],'initiation des jeunes aux problèmes du monde du travail reste par-
tout insuffisante. Il est vrai que cette initiation se heurte à de nombreuses
diffieultes dont la moindre n'est pas le trop petit nombre de militants
syndicalistes capables de former les jeunes.

LES ÉLÈVES

Les élèves des sections F.P.A. ne se distinguent que par l'âge des autres
élèves des centres (le rééducation. Il y a d'ailleurs de sérieuses différences
entre les jeune, des sections de Grèzes ou du Prado et ceux du Chevalen-
de-Voreppe par exemple, les premiers commencent plus jeunes et sont
déjà habitués au rythme d'internat, les seconds, au contraire, sont des
stagiaires de dix-sept ans en hébergement au centre pour six mois.

Les jeunes sont de milieux ouvriers en très grosse majorité, ils ont
généralement, fait une scolarité médiocre et sont d'un niveau intellectuel
faible.

Le déroulement du stage fait apparaître une certaine stabilisation. Peu
de jeunes quittent les centres en cours de stage F.P.A.
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LES RÉSULTATS AUX EXAMENS

Les résultats sont actuellement très satisfaisants dans toutes les sec-
tions. Les premiers stages ont été marqués clans presque tous les éta-
blissements par un certain flottement. Les résultats globaux qui ont été
obtenus pour 4 centres sont les suivants :

EFFECTIF
en

début de stage

PRÉSENTÉS

au C.F.P.A.
REÇUS

Beuzevillette .. .. .. .. .. .. ., .. 290 242 220
(depuis 1952)

Chevalon de Voreppe.. .. .. ,. .. 183 161 138
(depuis 1957)

Saint-Germain-Laxis .. .. .. .. ï3 GG 48
(depuis 1957)

Prado d'Hurigny.. ., .. .. .. .. .. J5 71 66
(depuis 1954)

ADAPTATION PROFESSIONNELLE

La qualification professionnelle reconnue aux garçons à la fin de leur
stage varie selon les régions et selon les spécialités apprises. Les profes-
sionnels, membres des jurys d'examens, aident beaucoup les centres pour
la mise au travail (les jeunes. L'embauche est variable selon les régions
et les fluctuations du marché du travail.

Les centres ont peu (le renseignements statistiques sur la stabilité des
jeunes dans leur emploi. Chaque garçon est suivi individuellement, dans la
mesure où il reste en semi-liberté ou sous le contrôle du centre.

Notons, à titre d'exemple, qu'au Havre les changements de professions
sont assez nombreux. Deux raisons semblent expliquer ces défections :

La première - de beaucoup la plus importante - vient de l'instabilité
foncière des garçons qui se traduit par des incidents éducatifs ou pénaux
(indélicatesse, irrégularités au travail, incompétence) ou simplement par un
abandon du chantier, les garçons préférant retourner à des travaux tels
que dockers, caréneurs et autres travaux épisodiques. Le directeur du
centre souligne que les garçons acceptent les travaux durs, mais courts,
apportant de gros salaires irréguliers et dépensés aussitôt. Cet inconvé-
nient n'est pas inhérent à la spécialité enseignée. Au contraire, les métiers
du bâtiment et des chantiers de travaux publics restent les mieux adaptés
à nos garçons.
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s;ecoude raison est liée aux variations du iu;irclré du travail. La
:.pécia lité de briquetage, très 3 i honneur il y a quelques années, semble de
plus en plus abandonnée avec une baisse de l'activité de reconstructions
et l'riuplo (le ne.iracius matériaux (béton, etc.). Une reconversion d'an
moins un des deux ateliers s'impose au Havre après étude dit marché du
travail.

L- directeur du centre souligne cependant que certains garçons qui
avaient abandonné le briquetage l'ont repris ;iii (((tirs (le leur service mili-
taire à la suite de leur affectation au génie.

La cofLrhoraiion entre les centres de réi,Jiicat;ou et les services de
l'A.N.LF.R.M.O. est ainsi très bonne. i,es expériem i,s entreprises doivent
être poursnivic:; et il est souhaitable qu'un plus grand nombre d'établisse-
ments orientent l^urs efforts vers cette formule. Trop de centres, en effet,
se contentent encore (le systèmes empiriques et mal définis, qui n'apportent
pas aux jeunes qui leur .sont confiés la formation professionnelle et humaine
qui leur est néecsnaim pour réussir leur entrée dans le monde du travail.

SECTf0S l'. - L'EXPERIENCE
DE L'INSTITUTION PUBLIQUE D'EDUCATION SURVEILLEE

DE SAINT-HILAIRE. PAR ROIFFE (VIENNE)

Le placement en internat des jeunes gens âgés (le plus de dix-sept ans
pose aux juges des enfants des problèmes très difficiles à résoudre. Il esl
gain de placer ces jeunes dans fur internai de type scolaire et de leur faire
suivre tore i oruration professionnelle de longue durée qui reporterait leur
entrée dans le monde du travail à dix-neuf ans ou, ee qui est plus grave.
les ferait passer directement de l'internat à l'armée.

La formation professionnelle pour adultes apporte raie méthode per-
nrettaut uni, formation accélérée.

Il paraît intéressant d'exposer ici les premier; éléments (le l'expé-
rience qui a été tentée à l'institution publique d'Edncation surveillée de
Saint-tlilaire polir appliquer cette méthode aux grands adolescents ina-
daptcé.

¢ 1. Le protocole d'accord avec l'A.N.I.F.R.M.O.

A la ,lite d'un accord intervenu entre le ministère du Travail et le
ministère de la Justice, un protocole a été mis en application le 1" novem-
bre 1958. An-, termes de cet accord, l'institution publique d'Edueation sur-
veillée de Saint-Hilaire est spécialisée dau, la préparation des mineurs,
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affectés par la Djreetion de 1'Educetiott surreill.'e sur d numdes des juge
des enfants, au certificat de forrnation prol'essionrnelle de:ednltr,t dans les
iietiers (lit batiment et des métaux.

Le urnnhr des stagiaires ainsi cillés ne peul Ir.supérieur ii cen!

par an.

L'institution publique d'Education surveillée de Saint-llilaire, qui com-
porte (les locaux important, et un domaine igri:o1v d'une grande superficie,
ite pouvait pas .,e limiter h Bette seule formation. Il a parte nécessaire de

continuer ii y recevoir, h enté des stagiaires F.P._1., un e"le ii nombre il(,
mineurs affectés spéria.lement eus service, d'e trcijeu.

Ces derniers comprennent : l'esploitatioic e.eri.:ole (12 élèvcss), la

cuisine (-1 élA "), L'électricité (3 élèves), le charro!naue (3 des ser-

%ices diver.; (3 élèves?. Ils permettent nittsi du, recevoir ?5 (]ère:; supplé-
i_ientair(-.

Ln kir de l'éteblis. eiucni est eutièreuseut subo donne" l'application
de la formule F.P.A. à la majorité des élèves. Elle conditionne :

La catégorie de, minctn; confiés èi Saint-hilaire : (h' flou préalabl;
en vue de la fovreaiion F.P.A.. fer azininmuu, traits caractériel; de,
sta7iaire.s, pu,:;ibi!ités rninim,i (Is' resocialisal ion par ie métier;

La durée du séjour 1 I'internat, qui est M d'un W e, _c F.P._l. sans
pouvoir dépasser un an;
Les inétliode; d'appreutissae qui sotie, ubli.,: 'siL'etncnl celles imposée

dans les centres de F.P.A. du i]ittistèr' d11 T"uv ill. n:ni, adaptées 1
la nature particulière de, ,tn mires;
l;ens;eigttemcnii eolaire (lui c,t toietiou (le I'rnseignen,,'ut j) 1(( ('551011 ne I

Les méthodes éducatives qui doivent s'ad..p!cr au court séjour des
élève;, dont le renouvellement atout'! soumet le pernonncl d'éducation
ii un rv-tlime de travail ;ceélérr;
Le régime d-', vingt-einq mineurs d'clitre! ien qui
doit se rapproelher, nomme canefaire se p:iut, de celui des stagiaires
F.P._\.

Le protocole d'accord a fi-\é la durée îles -é ige,, I' nombre des sta-
giaires, l'orhl<nisntion d' la sélectb it pie,; eantlida.ts, la rémunération des
élèv-es, le nombr: et la date des cycles annuel, ein,i gtle centr8'e teclL-
nique et financier de l'opération.

Entre les services du :!:inistère tln 1'ranil 'i cens dit mi!iistère de la
.Justice une collaboration ii été établie 'it vue d'arju-,k-r leur ici ion et de
coordonner le nuéthOd'S. i,oCe.mincnf une s(,ssio;) d'élnd^s, (lui s'est dérmiu-

I,de il Saint-Hilaire eu mars 1959, a réuni e t (I,1 do, .nn,i tral ; et

in <uzetcnrs 'le I' clucatiou suri cille' et de l'AS \.1.
h'.,11.AL(;. .Jusqu'à ce jour, ;menu eoatrèle de, n-étlIode, et des i.;lrni,uc,

n'.! li iIf-tue per I`in-;n>rciinu de



¢ 2. - L'organisation des cycles F.P.A.

1. - NOMBRE DE STAGES ANNUELS

Le protocole d'accord prévoyait deux stages par an commençant res-
pectivement au 1°r novembre et au 1" mai et se terminant en mars et
juillet. Cinq stages ont été ainsi organisés jusqu'en juillet 1961. Depuis
cette année, une modification importante est intervenue dans la répartition
des stages. Il n'existe plus désormais qu'une seule session d'examens par
an. Les stages commencent uniformément pour toutes les sections le
1" décembre et se terminent le 30 juin de l'année suivante. Cette décision
a été prise en partie pour pallier les difficultés créées par la présence dans
un même atelier de stagiaires appartenant à des cycles différents; cette
situation créait à l'intérieur d'une même section des problèmes difficiles à
résoudre : application de deux progressions à la fois, discipline (les anciens
cherchant souvent à s'imposer aux jeunes en leur donnant le mauvais exem-
ple). La durée des stages n'a pas été modifiée : elle est de 1.040 heures;
mais elle est répartie sur sept mois an lieu de neuf.

Les examens de fin de stage ont lieu à Saint-Hilaire. La date (fin juin
ou première quinzaine de juillet) est fixée par le directeur départemental
du Travail et de la Main-d'OEuvre de Poitiers qui convoque, en sa qualité
de président, les membres du jury choisis parmi les artisans, patrons et
ouvriers de la région. Les sujets des épreuves sont donnés par les services
de 1'A.N.I.F.R.M.O. La préparation matérielle des examens (locaux, outil-
lage, matière d'eeuvre) incombe à l'établissement. La surveillance des
épreuves, la correction des pièces d'examen, la proclamation des résultats.
la remise des diplômes provisoires sont faites sous la responsabilité et le
contrôle des membres du jury.

2. - SPÉCIALITÉS ENSEIGNÉES

Au moment de la mise en
modification n'a été apportée
existants qui étaient :

ajustage (2 sections)
forge, serrurerie
plomberie sanitaire
menuiserie
peinture
limousinerie
cordonnerie

place des méthodes F.P.A., en 1958, aucune
dans la répartition des différents ateliers

Mais par la suite, en raison, d'une part, des difficultés rencontrées pal-
les élèves dans leur apprentissage, d'autre part, du manque de débouchés
de la profession, les ateliers d'ajustage ont été transformés en ateliers

236 --



do maehines-outils : tournage et fraisage. Enfin, pour répondre aux nom-
breuses demandes d'affectation, nn densieïne atelier de peinture a été

ouvert. ('e qui porte fi neuf le nombre de spécialités actuellement enseignées.

-- LES A'rI<LIEPS

Iss stagiaires sont répartis entre Ir; ateliers suivants

un atelier de menuiserie (118 mètres carrés) pour 15 élève;;

un atelier d'entretien de menuiserie, charronnage, de mêrnes dimension.,,;

un atelier de serrurerie (207 mitres carrés) pour 12 élève;;

- deux ateliers de peinture (171 mitres carrés et 114 mètres Barré.,) pour
12 élèves cliccnn;

un telier de limonsinerie (369 nièlres rnrrés) pour lé élèves;

- mi atelier de fraisage (219 mètre.; carres) puni If) élèves;

ne atelier' de tournage (219 ?nèlri. carré,) pour 10 élève.,:

un atelier (le plomberie (177 mètres carrés) pour 14 élèves.

Les hdtinient, comportent en entre les magasin;, les bureaux du pro-
fes,eur, deux salles de classe et trois salles d., cours, un atelier de cordon-
uerie (76 mètre: carrés pour 2 ài 6 élève;) et deux d'entretien
d'électricité et de tôlerie-vitrerie.

Les dinierrsio is de, atelier, ei de-; cubinc,: se rapprurlient le plu;
possible des norme: prévue; par la F.P.A.

Uuiitil(rqj,,. Il a été complété poiu satisfaire ii 1'équipeincnl type,
prévu par l'A X I.l .R.lL(1. IIuit l'raiseusc>; et Luis tour.. neufs ont été
acquis en 1959 et 1960. Le renonvellen' eut annuel de l'outillage usé est
prévu. Deux tour; neu et deux Irai'sense; noues doivent être livrés en
1962.

lln(ürc r('uh Il'. - Les ditfércutc; progresr;rous (le la Im-mation F.P.A.
exigent une quantité très importante de matière dieuie, car les exercices

prévus sont réalisés ài des dimension, réelles, eoulrairen.cut al la pratique
de l'enseignement technique. I e bois de cliSu e e;i fourni par la scie ii

grumes de l'établissement qui débite les arbres de la propriété. Tout le
reste de la matière doit être aequo ài l'extérieur.

Le J) riomn_! pc(lmo/iglu. ('Raque section de formation profes-
;ioiUielle est eni°:idrée par un pro[esseur technique adjoint oir
mi instructeur technique. 1: ensemble est placé son, l'autorité d'un profes-
senr technique. Pour les neuf ateliers de formation F.P.A., on compte
actuellement quatre P.T.A. et cinq instructeurs techniques. Tous, sauf
un, nouvellenient recruté, sont en po.-re ion dit diplôme (le formation péda-
u'aigne délivré par l'1..N.T.F.P.AL(i.
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Le personnel technique est stable (cieux mutations en 1961 pour rai-
sons de famille) et n'aspire pas à une mutation. Un bon nombre des mem-
bres du personnel sont installés aux environs de Saint-Hilaire et y possèdent
leur maison. Ceci assure la continuité de l'enseignement.

Les programmes et le, horaires

ce) Les programmes concernant les travaux pratiques, la technologie
et le dessin technique sont ceux de YA.N.I.F.R.11.0. et comportent un
total de 884 heures de travaux pratiques, 104 heures de dessin et 52 heures
de technologie, soit 1.040 heures y compris l'examen de fin de stage. Chaque
spécialité possède un recueil oit toutes les leçons de travaux pratiques et
dessin sont exposées, préparées et minutées. De même, les notices techniques
sont éditées par l'A.N.I.F.R.ILO. Toutefois, pour certaines professions, ces
ouvrages ne sont pas encore complets. C'est le cas de la serrurerie et de
la peinture, et il est indispensable que le moniteur d'atelier complète cette
préparation par un travail personnel, adaptable au niveau des élèves.
C'est d'ailleurs une bonne formule.

b) Un emploi du temps (]il modèle ci-après a été établi pour les diffé-
rentes sections. Chacune d'entre elles trouve flans la semaine le même nom-
bre d'heures de travaux pratiques, dessin, teelhnologie, classe et éducation
physique, mais à des moments différents. Le tableau ci-après donne l'emploi
du temps de la section plomberie, à titre d'exemple.

LCNDI MARDI MERCREDI .1EC1) I VENDREDI SAMEDI

Il heures
à l'. P. l'. l'. (liasse T. P. T. P. Classe

10 heures

10 heures Educaliou
à 1' P

11 heures
.

physique

Il heures Education
à 1'. P. T P

12 heures pli.\ sique
. .

11, heures Dessin
à T. 1'. T P. Technologie

16 heures P chuigiie

16 heures Dessin
à Classe P. T. 1'.

17 heures Icchnique

17 heures
à Educ. phys.

111 heures

--- 2:38 --- _.



Les heures pendant lesquelles les stagiaires sont en chasse ou en édu-
cation physique sont utilisée; par les P.T.A. et les instructeurs techniques
aux corrections des exercice; et h la préparation des exercices suivants.

A noter que l'n \.L1'.li.ALO. prévoit des seauces (le calcul accompa-
gnant la technologie. Cette matière est enseignée è Saint-Hilaire en même
temps que la technologie, mais l'enseignement scolaire prévu ii l'emploi
du temps a déjè donné aux stagiaires les notion, de base indispensables,
ce qui facilite la tâche du personnel techniqu(l.

r) Le, progressions établie, pur out suivies aussi
strictement que possihl . Cependant, il s'est avéré indispensable d'éviter
de suivre la totalité ries exercice.; de préiorraation, dont le déroulement
complet risquerait de devenir fastidieux et rebutant pour les stagiaires.
En outre, pour eert mes spéeialilé,, il est possible (l'intercaler, entre deux
exercices de la formation, des trava-ux réels dans l'établissement. Ceci ne
petit se réaliser que lorsque les star,iac, ont dé,jü acquis sufiîsainIllent de
notions de base pour qu'ils puissent utilement les mettre en pratique. C'est
dans cet. esprit que les ateliers de meula eie, peinture, limousinerie et
plomberie réalisent des travaux d'entretien courant et nrème de, travaux
neufs touchant aux trausforrnt',ir-ri!s et ai urnacrients.

l,rl )nl'll U(t U) ( rI'lYQ-Ir'Ur'na'ru rlHCffP

Outre l'euseionelnetut professionnel auquel ils sont astreint,, les élèves
suivent des cour; d'enseignemnent m énéral. L'emploi du temps réserve six
heures de clisse par semaine, réparties en trois cours de deux heures.
Les classes correspondent à la formation par atelier. Une éducatrice et un
éducateur sont spécialisés dans les fonction, d'instituteur. Leur rôle consiste
essentiellement 1 seconder les instructeurs dans leur tâche :

- en organisant cles cours de rattrapage scolaire pour situer les élèves
1 un niveau suffisant;

- en établissant une progression basée sur celle de l'apprentissage et
prévoyant en (busse l'étude préalable des difficulté, que les stagiaires
sont appelés è rencontrer 1 l'atelier;
en donnant aux garçons, sur le !ronde ouvrier oh ils sont appelés à
vivre, des information, très berges et d'une portée essentiellement
pratique.

L'utilité et l'importance de la classe .out, en général, assez bien perçues
des élèves dont l'adaptation est ainsi relativement rendue plus facile.
L'enseignement, aussi peu scolaire que possible apparaît surtout comme
une formation complémentaire de l'apprcntissa-c manuel. Le calcul est
nettement orienté vers le métier. Le français (études de textes, rédaction)
reste da domaine de la \ ie puai i(ine et professiumu]Ie : lettres, offres
et demandes d'emplois, sécurité sociale, feuilles de maladie, usage d'un
('.C.P., prévention des accident, du travail, partir ipation nu concours de
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sécurité organisé par la caisse régionale de sécurité. Les cours d'hygiène
professionnelle et de législation complètent les informations sur le monde
d11 travail que la classe a pour mission, entre autres, d'apporter aux
élèves.

3. -- Les élèves

Les élèves doivent être âgés de plus de dix-sept ans an moment de la
décision jndicaire de placement.

LA SÉLECTION'

Confurnaéuacnt an protocole, les affectations prononcées par les juri-
dictions pour enfant;, après accord du deuxième bureau de la Direction de
l'Education surveillée, sont soumises à une sélection préalable. Un examen
d'orientation psychotechnique, pratiqué par les services de l'A.N.I.F.R.1V1.0.
du ministère dit Travail ou par des psychologues agréés du ministère de
la Justice, indique les aptitudes du candidat ait métier envisagé et propose,
en cas de contre-indication grave, l'orientation souhaitable à, donner l
l'élève. Un contrôle des affectations en atelier est effectué sur place par
des techniciens de l'A.N.LF.R.I_L0. (le Limoges avant le début (le chaque
stage.

Les niveaux scolaires des élèves s'échelonnent entre le rouas prépara-
toire et la classe de fin d'études primaires, les niveaux les plus élevés se
situant dans les ateliers des métaux : fraisage, tournage, serrurerie, les
niveaux les plus bas étant, en général, en peinture et surtout limousinerie.
[it certain nombre de garçons sont titulaires du certificat d'études primaires,
quelques-uns même ont poursuivi leur scolarité jusqu'en quatrième de

collège d'enseignement général ou technique.

Le tableau ci-dessous indique le pourcentage d'élèves titulaire, du
C.E.P. par rapport an nombre d'élèves présents en début de stage :

il-[[, IA l' MARS .11 11.1.1 1 JI:\n, 11'ILLET .11 ILLE;
I

E\A)IE\, 11E Irl; l,{ l'11 h1 IIIiO l'j1i1 l'lll I!{i'? II

'ritulairer 1 .Iiilfr
du pro, i,titlilI il

C. I:. I'.. ar /J1 xu

L'origine des mineurs est presque exclusivement urbaine. La région
parisienne, Bordeaux, Lyon, Nantes, Toulouse et le Nord constituent le,
centre; qui fournissent habituellement une forte majorité de garçons.

Tssus de toutes les couches de la société, les mineur: viennent surtout

de, milieux ouvriers sous-prolétariens.



Tous les stagiaires ont fait l'objet, avant leur arrivée à l'établissement,
d'une observation complète, soit en centre d'observation, soit en milieu
ouvert. Une forte proportion, ainsi que l'indique le tableau ci-dessous, a
cependant fait un séjour plus ou moins long en maison d'arrêt.

EXAMENS DE JUILLET
1959

31AIl s
196o

J1'IL1.I:T
1960

MAIS
196t

.IUILLET
tg6t

JUILLET
1963

Ont t'ait un
séjour en

Maison
d'Arrêt avant ChitT're
leur arrivée provisirc
en Internat. 47 ;s o :.:. ', /,.

LI: DÉROLLENENT ItES STA(IF.S
u) Les effectifs complets des sections sont les suivants

menuiserie ................. 12
serrurerie .................. 12
peinture (1- section) ........ 12
peinture (2° section) ........ 12
limousinerie ................ 15
plomberie .................. 14
tournage S trt-,mont 't 10 au singe d'automne
fraisage ................... 0 19(i2 après réception (les machines
cordonnerie ................ 6 neuves.

TOTAL ........... 100

Les élèves sont affectés aux différentes sections après un examen
psychotechnique que leur font sllhir de; psychotechniciens (]il ministère
(lit Travail.

b) Les instructeurs assurent la discipline dans leur atelier respectif
et disposent, à ce sujet, des mêmes sanctions que le personnel éducatif :
sanctions positives par attribution de rapport de récompenses transmis
an directeur pour un travail exceptionnel ou pour un bon comportement,
sanctions négatives par lesquelles le personnel signale au directeur, par
un rapport d'infraction, une mauvaise attitude ou un refus de travail. Le
refus de travail est assez rare; si cette attitude se prolonge, il peut être
envisagé la radiation de l'élève de l'atelier et son affectation à un atelier
d'entretien (dans ce cas, la direction et le juge des enfants en sont in-
formés).
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Le tableau d'honneur est attribué mensuellement par un conseil des

maîtres selon le travail, la conduite et le comportement général des sta-
giaires.

Depuis cette année, les élèves sont dotés de combinaisons de travail,

de couleurs différentes suivant les spécialités. Aucune difficulté n'est

rencontrée pour faire revêtir aux élèves cette tenue de travail, alors qu'au-

paravant la veste (le, travail était difficilement admise, surtout. en été.

c) En ce qui concerne la rémunération des élèves, le protocole précise

qu'une indemnité horaire, égale à la moitié de l'indemnité normalement
allouée dans les centres de F.P.A., est versée à chaque stagiaire. Cette indem-

nité, variable, calculée d'après le S.M.I.G., ne peut être supérieure à
1.040 heures par élève. Le montant total des indemnités ne peut excéder
le valeur de cent rémunérations annuelles.

Le versement de ces indemnités est pris en charge par le ministère

du Travail.

he directeur du Travail et de la --llain-d'OEuvre est

chargé d'en contrôler l'exécution (états de prévision et versement par la

trésorerie des sommes dues, états justificatifs).

Les stagiaires ne disposent pas librement de cette rémunération qui est
versée mensuellement sur mi livret de pécule individuel. Après autori-
sation du directeur, ils peuvent seulement faire quelques achats impor-
tants (vêtcmciits notamment).

La plus grande partie de l'indemnité perçue leur est adressée peu

après leur départ de l'institution. Cet envoi se fait, soit dans le cadre
familial (après avis du juge), soit par l'intermédiaire des services (le

la liberté surveillée.

Aucune indemnité n'est évideininent prévue pour les élèves des

services d'entretien. L'inégalité qui en résulte au détriment de ces derniers,
est compensée par cui augmentation du pécule et des gratifications excep-
tionnelles qui sont versées à ces élèves sur le budget du ministère de la
Justice.

Par ailleurs, aucune distinction n'existe entre les deux catégories
d'élèves dans la vie extra-professionnelle (le l'établissement. Les uns et les
autres participent également aux diverses activités de loisirs et de plein
air. Ils bénéficient des mêmes avantages pendant leur séjour (permissions,
vêtements personnels, sorties libres, argent disponible).

Ainsi est évité autant que possible que les élèves des services d'entre-
tien se sentent défavorisés par rapport aux autres. Ce sentiment ne peut
cependant pas être toujours évité. Il s'agit là surtout d'une prise de
conscience de quelques rares éléments qui perçoivent à l'égard clos autres
un état évident d'infériorité. Les répercussions dans la vie de l'internat
=ont nulles.
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(1) Les départs en cours (le stage sont rares. Ils résultent, soit de
fugues, soit de décisions de modification de placement prises par les magis-
irats, soit de maladie.

i'.u cm; de fugue lion compliquée ne motivant pas un séjour trop long
en maison (larrct, la réintégration du mineur à Saint-Hilaire implique
nécessairement la reprise de son travail à son atelier d'origine.

En cas de maladie ou d'opération grave nécessitant un séjour à
l'hôpital qui porterait atteinte au bon déroulement de l'apprentissage de
l'élève, celui-ci ne petit reprendre normalement les cours et doit, en prin-
cipe, être imité 1 tin atelier d'entretien. Il est à noter que ces cas sont
assez rares.

e) Les résultats aux examens figurent dans le tableau joint.

_A l'issue des sessions d'examens de fin (le stage, les membres du
jury se réunissent et formulent, le cas échéant, (les observations qui sont
consignées sir les procès-verbaux d'examen. Il n'y a pas eu jusqu'à pré-
sent d'observations sir la valeur même des élèves; elles ont toujours porté,
soit sur le niveau des épreuves, soit sur le souhait d'avoir des barèmes de
correction plus précis, observations dont 1'A N.I.F.R.M.O. a toujours tenu
le plus grand compte.

¢ I. - Adaptation professionnelle

Le stage se termine par l'examen (lit certificat de formation profes-
sionnelle des adnltc>. Les élèves qui sont déclarés admis reçoivent, dès
l'annonce des résultons, tin diplôme provisoire qui leur est délivré par le
directeur départemental du Travail et de la Main-d'(Euvre (le la Vienne,

résident dn jury d'examen.

Pour bénéfeier du diplôme définitif, ces élèves sont tenus d'adresser
il l'institution de Saint-Hilaire le certificat d'emploi prévu par la régle-
mentation en vigueur. Cette pièce est immédiatement transmise à la direc-
tion départementale du Travail.

]-es élè es qui ont échoué 1 l'examen sont munis dit certificat (le pré-
-011('Q au stage.

Au cours du stage, et dès l'arrivée même du mineur è l'établissement,
le service de postcure, en liaison constante avec les services de la liberté
surveillée près les juges des enfants ainsi qu'avec les parents, s'attache à
prévoir I'hébergement et le pincement de l'élève dès sa sortie de l'éta-
blissement.

En ce qui concerne les salaires, les renseignements sont rares. Voici,
ii titre d'exemple, quelques salaires connus :

2443



- un ajusteur (chez Frigidaire) gain mensuel ............ 400,00 NF;

- un débardeur aux Halles gain hebdomadaire ...... 11,00 NF;

- un serrurier salaire horaire .......... 2,07 NF;

- un manceuvre salaire mensuel .......... 534,00 NF;

- un installateur sanitaire salaire horaire .......... 1,64 NF;

un soudeur salaire horaire .......... 1,80 NF;

- un plâtrier-peintre salaire mensuel .......... 600,00 NF;

- un fraiseur salaire mensuel .......... 450,00 NF.

STABILITÉ DES ÉLÈVES DANS LE MÉTIER APPRIS

Un questionnaire a été envoyé aux élèves sortis de l'école jusqu'en
mars 1961. Le tableau ci-dessous rend compte du nombre de questionnaires
envoyés et des réponses reçues pour les promotions sorties jusqu'en mars
1961.

MARS JUILLET MARS JUILLET MARS

SORTIES DE 1939 1959 1960 Ig6o Ig61
TOTAL

Demande de renseignements en-
voyées . .. .. .. .. .. . . 48 56 40 '9 242

Réponses reçues.. .. .. .. 35 38 32 26 31 162

Ces réponses ont donné les renseignements suivants :
- élèves exerçant la profession enseignée en internat .......... 43

- élèves exerçant une profession analogue .................... 33

- élèves exerçant d'autres professions ........................ 36

- élèves n'effectuant aucun travail ............................ 3

- élèves engagés ............................................. 13

- élèves récidivistes ou incarcérés ............................. 18

- profession inconnue ........................................ 16

TOTAL . .......................... 162

MOTIFS D'ABANDON DE LA PROFESSION

Pour 119 cas :

- engagés ................................................... 13

- récidivistes ................................................ 25

- pas de renseignements ..................................... 16
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- instabilité ................................................. 36
- incidents .................................................. 9

gains supérieurs ... .............................. 5

- chômage on compression de personnel ...................... 5

inaptitude ................................................. 7
- vol ....................................................... 1

- pas d'embauche ........................................... 2

TOTAL .......................... 119

CONCLUSION

11 n'est pas douteux, ii la suite de quatre années d'expérience, que
l'application à Saint-Hilaire de la formule F.P.A. ait donné de bons résul-
tats sur le plan apprentissage professionnel. D'une façon générale, les
élèves y trouvent un intérêt certain et les pourcentages de réussite sont
généralement bons.

Il n'en est pas de même sur le plan rééducation, cette formule à court
terme ne permettant pas, dans le cadre éducatif, d'avoir une influence
profonde sur les élèves. Cette expérience ne portera donc ses fruits que
lorsque l'équipement de l'Education surveillée permettra de prolonger
l'action éducative, commencée en internat, par un séjour des jeunes dans
nn lover de semi-liberté pendant une durée d'au moins un an.
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TABLEAUX STATISTIQUES





ANNEXE

DÉVELOPPEMENT DE LA STATISTIQUE JUDICIAIRE

Tableau I. - Délinquance juvénile

Tableau Il . - Protection de l'enfance et de l'adolescence en danger

Tableau III. - Tutelle aux allocations familiales

Tableau IV . - Application des lois des 24 juillet 1889 et 19 avril 1898
(art. 4 et 5)

Tableau V. - Délinquance juvénile (par Cour d'appel!

Tableau VI . - Enfance en danger (par Cour d'appel)

Tableau VII. - Enfance délinquante et en danger (par Tribunal pour
Enfants )





TABLEAU I. - DELINQUANCE JUVENILE (Application de l'Ordonnance da 2 février 1945) (Totem pour la Métropole)

NATURE D
--
ES INFRACTION

--
S RETENUES EN JUGEMENT

___- _______
II.

_______
MINEURS IMPLI QUÉS DANS LES AFFAIR ES

-- - - --
I

-
II. MINEU

--
RS JUGÉ

--
S A TITRE DÉFINITIF ( 1) 1V

en lib
urs
sur

mis
veillée

Catégories CONTRE CONTRE CONTRE DIVERSES Jagdeepar leTribual
R i

lensiueiastiktind'iii- Remis au
R i

CON0 A31NÉS A UNE PE INE (article 18) par
desar

appliçq
ticlpur$

(iop
«lériérsd

LES PERSONNES LES 011sN5 LES 110 URS
Catre- TOTAL hiria Ju!ies

peur Nahau (ara, 14)
Jugiea

TOTAL Remis aux
em s

i une
nain antre gu'ue lR.a.S,

semis i
on établis.

servicede
l' id

s aem

une I.P.E.S. d'emprisonne ment
'

TOTAL, et 1 $t J e3 1 (2)

C é Ac uittés parents (art.f5-2 etf6-2) a e d amende _. _ g
de mineure rations de lass se iarüuua' pu le Tage pu la Cov des q

tuteurs ou
personne médical sociale (o0 4 un

seulement
des

ar le
prlones par le apris a deübr

p l'iuisee on digne de ou médtco- i l'enfance internat avec sen s sIJNSis O3
ar

p

Tr 6oaol
TOTAL

colonnes ü ur-liee des hfak . aatiu Pv colonnes gardiens
0 l art f5.4 é a c colonnes p

Crimes Délits Crimes Délits Crimes Délits Crimes Délits par Par selq
uformdia iea Yaeue relaxés (art 8 f5-

eon aoce p acement !hu autn üa a9!! i9us ,
( appropri ) ve sursis dirieun aq.i4mais le JugE pour des

dm IJ uésP 4 l'art. 20-1 2 i i0 (article 9) (artic(e8J u! le Je9a h Jaga

d'h
(art. 20 13 i 16

. ,

fctl6-fs) art. 8 15-
(

en ukrut u (art, 15-3 et 17,
f 2li

art. I- sursis et mise n iple d ûf. an
aa frime! ave G ssnS 17 i 39 da

Eafak
as I! Cwr

colonnes
deelafnk s 1et16-f) internat uai-l erk d 163) )o n a et 16-4y simple g l'éprcava

aisi f i abifu tInE sursis sursis Enfants d'tssisas 32 et 331inetia n g

1 2 3 4 5 6 7 6 9 1o 70 br 11 12 13 14 15 16 16 bis 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 31 bis 3f 33 33 bis

crimes.. 1 X 1 X 0 X 0 X X 2 7 0 X X 2 X 2 0 0 0 2 0 0 0 0 X X X x %< r X 2 X 1 1

â
délita.,. X 220 X 2156 X 35 X 180 X 2591 871 15 2018 516 57 X 2591 233 2122 47 128 11 it 35 4 X X X x X ) X 2591 362 163 525

âgés -------- --- --- __ --contrav. de
de

'
X X X X X X X X 138 136 242 3 120 17 1 X 138 24 HI 3 0 0 0 0 O X X X X X X X 138 5 3 8

l art, 20 1 - -moins -- - -- -- ----------
de crimes. 0 X 0 X 0 X 0 X X 0 3 0 X X 0 X 0 0 0 0 0 0 0 0 0 X X X X X X X 0 0 0

!3 ans
délits. . . X 31 XX 206 X 22 X 22 X 281 171 7 203 65 13 X 281 23 206 11 29 2 1 8 1 X X X X X X X 281 51 22 73------ -- - -- -
contrav de X X X X X X X X 13 13 16 0 9 4 0 X 13 5 8 0 0 0 0 0 0 X X X X X X 13 0 1l'art. 20-1

X i

Totu des min, da 13 ans. 1 251 1 2362 0 57 0 202 151 3025 1310 25 2350 602 73 X 3025 285 2447 61 159 13 12 43 5 X X X X X X X 3025 419 {E9 608

crimes.. 2 X 2 X 1 X 0 X X 5 2 2 X X 5 ,. 5 0 4 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 5 X 4 4

délits... X 669 X 5660 X 296 X 907 X 7532 1373 60 4796 2045 691 X 7532 424 5330 199 400 77 21 48 163 218 25 90 48 7 123 359 7532 1172 849 2021

âgés contrav, de
'

i

X X
-

X
-

X X
-

X
-

X
--

X
-

311 311 139 0 222 78 ü X 311 37 225 11 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 18 19 311 14 3 17art. 20-1de 13 l

â crimes..
16 and

L

0 X 0 X O X 0 X X 0 0 0 X X 0 X 0 0 0 0 0 0 0 0 0 O O 0 0 O O 0 O X 0 0

délits... X 83 X 482 X 159 X 86 X 810 215 16 469 226 115 X 810 56 500 36 144 7 5 10 6 8 2 4 1 0 9 22 810 i58 119 277----__- -I - Icontrav. de
'

X X X X X X X X 57 57 52 0 44 10 3 X 57 2 49 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 5; 4

I

0 4l art, 20-1 .

Totaldasmjn,de13916ans. 2 752 2 6142 1 455 0 993 368 8715 1781 78 5531 2359 825 X 8715 gjg 6108 250 545 84 26 58 169 227 27 04 49 7 151 4Ol 8715 1348 975 2323

crimes,. 13 X 16 X 9- X- 0

--
X X 38 0 0 X X X 38 38 3 4 0 1 0 0 0 1 9 1 0 1 18 0 0 38 )C 7 7

m

â
délite... X

-
1337
-
X 7830 X 552

-
X
-
3436
-
X
-
13155
-
1937 128

-
6267
-
4284 2603 1 13155 654 7379 156 327 145 7 48 279 1127 247 380 20' 142 430 1630 13155 1186 1507 26931

eS,
âgés Cn contret de

'

X X X X X X X X 719 719 208 17 414 280 25 0 719 55 490 3 1 0 0 2 0 7art, 20-116 lde 3 4 0 0 0 73 88 19 10 13 23

crimes.. 0 X o X 1 X 0 X X 1 4 ) X X X 1 1 0 0 t 0 0 0 0 0l8 ans 0 0 0 0 0 o 0 i X 1 1

ô délits... X 140 X 572 X 198 X 253 X 1163 250 34 615 385 163 0 1163 58 665 14 170 20 4 14 4 56 4 4 11 7 43 94 1163 152 119 271

contrav, de
l'

x X X X X X X X 78 78 66 1 51 23 4 0 78 13 50 0 0 0 0 0 0 0 O 0 11art. 20-1 0 0 7 7 7E 8 3

Totaldssmin,da16018ans. 13 1477 16 8402 10 750 0 3689 797 1515t 2465 180 7347 4972 2795 40 15154 783 8588 174 499 165 11 65 286 1196 252 391 212 160 553 1819 15154 1356 1650 3006

TOTAL des garçons.. 16 2126 19 15646 10 883 0 4523 1168 24491 4779 225 13837 7220 3395 39 24491 1430 15665 419 860 233 39 134 419 1359 273 470 253 167 644 2098 24491 2779 2550 5299

TOTAL des filles .... 0 254 0 1260 1 379 0 361 148 21[03 777 58 1391 713 298 1 2403 157 1478 66 343 29 10 32 11 64 6 15 8 0 60 124 2403 374 264 63R

TOTAL des g, etf..., 16 2480 19 16906 11 1262 0 4887 1316 26894 5556 283 15228 7933 3693 40 26894 1587 17143 485 1203 262 49 166 460 1423 279 485 261 167 704 2220 26894 3123 2814 5937

TOTAUX d'ensemble.. 26894 26891 5839 26894 26894 1587 19768 5539 26894 5937 5937

V. MINEURS
d'une m

AYANT
esure p

FAIT L
rovisoir

'OBJET
e
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Nf17Dn

aeavu aü
ATINT !IR L'01dT D'U

ptiee d tiin dihitif (art

NI IODlflCd

U et elirn
flON

kj.

bitern Remiu im
Rems i u Reaie i

tee satin
Reaie i

l' id
d'iiueetin, pu spplientin b l'art ! alhie t nie l'ut 11 aüeie 1 77i n G IDIIDNe D1IRRLN DÉCISIONS I NTERVENUES

cuire i'at-
'

a e
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d eil
d'u sociale

'
DljetJu' CONDAabia A UNI Patina: TOTAL d obser- d'ii
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n as diva

italltue-
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katiain
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i!u Is
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.[in.i
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i'idceuiu
fefermatfa
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e i u dk-
iliaaeeat
bepikliar
(..106 )
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Plaunut
d'us

meus
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p

d9a aamaat t )i
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sursis (3) sursis 3)

l'onde enleaeat

vec sans

surets snrsts

des
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9 i 44
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ti 10

(art ee

atinf. 10
eturt.t9
alinh 2)

ü enka-t
ut. 2

(
a(infa 3)

iaakasa a

e

laünstin
aame

(art27
et r I (d)

an Ju er
des

enfants

an
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pour

enfmis

Cusafie

tinte

meure

Maintien

e la

mesure

liaPGn

d'us

ann

nsnlb

A li_DP

cation
de

J'art. 2a
.trois 3

34 35 36 __---- -
r

âgés de moins garçons.......,... 0 16 166

37

52

38

49

39

479

40

55

41

X

42

X

43

X
44

X
44 üs

534

45

57

46

30

47

0

48

8

49

52

50

15

51

27

52

18

53

22

54

de 13 ans
filles............. 1 5 17 35 23 66 8 X X X X 74 14 4 0 1 5 6 3 2 6 X

TO d i dTAL es m neurs e 13 ans ... 1 21 183 87 72 545 63 X X X X 608 71 34 0 9 57 21 30 20 28

âgés de garçon5........... 391 72 696 178 79 1565 236 131 29 21 60 2042 232 228 3 46 267 102 106 97 165 iXi3 â 16 ans ---- ----
]es ............. 49 38 15t 117 31 216 55 3 1 4 2 281 51 30 0 8 56 21 23 13 41 X

T d iOTAL es m neurs de 13 â 16 ans 440 110 8147 295 110 1781 291 734 30 25 62 2323 283 258 3 54 323 123 129 110 206

âgés de ( garçons.,.........

r

1631- 94 829 190 60 1752 270 440 91 68 102 2723 344 324 4 162 1008 209 582 197 426 1316â18ans ! ----- -----
filles ..,.,...... 132 57 124 139 36 205 63 12 0 0 3 283 50 t1 O 50 308 63 176 69 123 3

T d iOTAL es m neurs de 16 â i8 ans 1763 151 953 329 96 1957 333 452 91 68 105 3006 394 365 4 212 1316 272 758 266 549 16
oTAL des gar ons -------- ---ç ,,,,,,,,,,,,, 2022 182 1691 420 188 3796 561 571 120 89 162 5299 663 582 7 216 1327 326 715 312 613

-
13

TOTAL des 611es .....,,....,. 182 100 292 291 90 487 126 15 1 4 5 638 115 75 0 59 369 90 202 84 170 3
TOTAL des ar t fill

J

g çons e es .....

TOTAUX d'ensemble..............

2204

2204

282

282

1983

269

711

4

278

278

4283 687 586 121

5937

93 167 5937

5937

748 657

16

7

87

275 1696

-
21

416

--
12

917 396

21

783

12

16

Renseignements relatifs aux mineurs délinquants figurant dans les tableaux
A. Mineurs délinquants ayant fait l'objet d'une enquête sociale

effectuée par une assistante sociale ou un service spécialisé. 7457

B. Mineurs délinquante ayant fait l'objet médical........... 1853
(sauf en cours de placement dans un

SS ... 2443 5873Centre d'Accueil ou dans un Centre d'Ob) psychologique.
servation), d'un examen (4),,...,..,....

iii psychiatrique .... 1572

Renseignements complémentaires
A. Mineure délinquants jugés par la cham- de confirmation..

bre spéciale de la Cour d'Appel, ayant
fait l'objet d'une décision (1)...,,....,.,, d'infirmation.....

a.

C.

Mineurs délinquante se trouvant
soumis au 31 décembre de l'année
au régime de la liberté surveillée 1

Nombre de délégués
bénévolea â la liber-
té a urveillée.....,..

dans leur ( garçons...

famille fillea.......
hors de leur

1
garçons.,,

famille filles,,.,...
chargés au 31 décembre délégués
d'une ou plusieurs sur-
veillances de mineurs dé-
linquants ................ déléguées

n'exerçant au 31 décem- délégués
bru aucune surveillance
effective................. . déléguées

275

100

12532
11225

1693

2961 )

926 })

3887

3537

5111

1580

375

18112

j 9183

2500 ) j

1566 (l(

4066

NOTA. - (t) Il s'agit des mineurs ayant fait l'objet d'une décision devenue définitive dans l'année.
(2) Ne point faire figurer les libertéssurveillées prononcées soit à titre d'observation ou
d'épreuve, soit à la suite d'une instance en modification de la mesure, soit en application
de l'art. 21. Les mineurs mentionnés dans les colonnes 32 et 33 du tableau IV figurent
aussi dans les colonnes 18 à 31 du tableau III et 39 à 41e du tableau VI.
(3) Le aurais concerne la peine d'emprisonnement,
(4) Voir la discrimination de ces trois catégories d'examens dans les articles C 179 et 1110
du C.P.P.
(5) Mentionner les mesures de liberté surveillée instaurées, non les mesures de liberté
surveillée maintenues.

J.

-



TABLEAU II. - PROTECTION DE L'ENFANCE ET DE L'ADOLESCENCE EN DANGER (Application de l'ordonnance ne 58-1301 da 23 décembre 1958)

Mineurs

objets des mesures prises

1

Nombre

de

mineurs

faisant

l'objet

d'une

procédure

Nombre

d'affaires

classées

par le
père,

la mère,
la

personne
investie
du droit
de garde

MODE DE SAISINE
DU ruaa DES ENFANTS

par le

mineur

lui-même

par le

parquet

Saisine

d'office

TOTAL

des

colonnes

bal

Affaires

non

suivies

Remise
au père

ou a la mère
ayant la garde
ou au gardien
(article 379-1)

MINEURS INTÉRESSÉS PAR LES MESURES PRISES A TITRE DÉFINITIF (I)

Remise
au pore

on
a Is mère

n'ayant pas
la garde

(art,
379-1)

Remise

à un
autre

parent

(art,
379-2)

Remise
s une .

personne
digne de
confiance

(art,
379.2°)

Remise
a un établissement

d'éducation
spécialisé ou de

rééducation
(art. 379-3°)

en

internat

en externat
ou semi-

liberté

Remise à un établis-
sement sanitaire de
prévention de soins

on de cure (2)
(art. 379-4)

eu
internat

en externat
on semi-

liberté (3)

Remise

an service
de l'aide
sociale à
l'enfance

(art. 379-5)

TOTAL

des

colonnes

8à 18

ordo ante

par

le juge
des

entants

(art.376-f,

1.)

1 22 3 4 5 6 7 7 bic 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 18 bis 19

garçons ....
Agés de moins

3872 500 134 38 2148 783 3103 357 1607 77 117 79 50 15 16 I 784 3103 1320

3de 6 ans filles.,,..,, 3927 435 161 48 2145 815 3169 319 1698 82 156 89 53 18 21 1 732 3169 1258

4

NOMIRE TOTAL dee mineurs de moins de 6 ans 7799 935 295 86 4293 1598 6272 676 3305 159 273 168 103 33 37 2 1516 6272 2518

5

garçons , .. .
Axés do 6

4283 610 281 90 2748 995 4114 461 2065 83 177 114 231 38 54 3 2 836 4114 1721

6à 13 ans
filles . , .... . 4725 5143 246 78 2646 98i 3951 446 1930 91 209 144 295 20 36 3 5 772 3951 1572

7

Noamna TOTAL des mineure de 6 à 13 ans 9708 1153 527 168 5394 1976 8065 907 3995 174 386 258 576 58 90 6 7 1608 8065 3293
i

8

garçons ,.,.
Axés de 13

2639 370 414 60 1158 475 2101 272 922 59 79 70 312 77 38 10 36 302 2107 1226

9à l6 ans filles...... 2848 328 425 87 1316 541 2369 261 860 47 112 91 609 40 29 3 12 305 2369 1482

10

NOM$RE TOTAL des mineurs de r3 à 16 ans 3487 628 839 147 2474 1016 4476 533 1782 106 191 161 921 117 67 13 48 607 4476 I 2708

11

garçons ....
Âgés de 16

1819 254 402 85 714 291 1492 239 679 49 58 67 146 76 12 4 49 113 1492 91,6

12à t8 ans
filles,...... 2003 299 425 96 766 348 1635 243 598 35 63 73 388 59 26 10 6 133 1635 1074

13

NOMUta TOTAL des mineurs de t6 à t8 ans 3822 553 827 181 1480 639 3127 48.2 4277 84 121 140 534 135 38 14 55 246 3127 2020

11

garçons ....
Allés de t8

713 155 153 35 291 107 586 151 271 13 29 22 34 20 4 3 12 27 586 270

15à ]1 ana filles.,..... 1328 319 264 63 711 165 1203 354 339 26 27 170 137 77 10 3 2 58 1203 626
16

Noueae TOTAL des mineurs de t8 à au ans 20M 474 417 98 1002 272 1789 505 610 39 56 192 171 97 14 6 14 85 1789 I 896

17

garçons ..,,
NOMCRE TOTAL

14026 1830 1 1354 308 7058 2652 11407 1280 5544 281 460 352 753 226 124 21 99 2062 11402 5483

18
des mineurs filles.......

âgés de moins
14831 1923

I 1521 372 7584 2850 12387 1623 5426 281 567 567 1482 214 122 20 25 2000 12327 6012

de aL ans 19

garçons et filles. 28857 3813 I 2905 680 14642 5502 23729 3103 10970 562 1027 919 2235 440 2146 41 124 4062 23729 11495

TOTAUX ' I 20D ERSEM LE.,,,, ..,,,,
23729 23 729 23729

EN MO
MINEURS
DIFICATION

AYANT
DUNE ME

FAIT L'
SURE ORDO

OBJET D
NNÉE A T1

'UNE PR
TRE DÉFIN

OCÉDUR
ITIF (Art.

E
379-I)

M
EN MO

INEURS S
DIFICATION

AYANT
D'UNE ME

FAIT L'
SURE ORDO

OBJET D
NNÉE A TI

UNE PR
TRE DÉFINI

OCÉDUR
TIF (Art

E
379-t)

j

,

Mineurs

objets des mesures prises

a a

req uête

des

parents
Ou

gardien
du

mineur

a la
requête

do
procureur

de la
république

°fir

OTAL

des

colonnes
32 a 34

aintien
de la

mesure

odi6-
canon

de la
mesure

essation
de

toute

mesure

OTAL

des

colonnes

35 a 37

Mineurs

objets des mesures prises

a h&
requète

des
parents

ou
gardien

du
mineur

à la
requête

du

procureur
de la

république

'office

OTAL

des

colonnes

32 a 34

ain lien

de la
mesure

odi6-
cation
de la

mesure

essation
de

toute
mesure

OTAL

des

colonnes

35 a 37

21 32 33 34 34 bis 35 36 37 37 bis 32 33 34 34 bic 35 36 37 31 bis
Report..... 500 154 200 854 134 388 332 854F--

22

garçons....,
Âgés de moins M 15 I1 95 18 33 44 95

és de t 6 berçons,Â
92 16 44 152 27 64 61 152

23
g

de 6 ans
filles.....,, 54 I. 9 79 9 31 39 79 à IS ans

filles,,..... 118 13 57 188 27 80 814 188

24

NOML5 TOTL dis mineurs de 6 ans , .. 115 31 28 174 27 64 83 174 NOaURE TOTAL des mineurs de t6 à IE ans 210 29 101 340 54 144 142 340

25

Allée de 6 garçons.,,., 1l5 29 37 181 28 83 70 181 garçons .,,.
Âgés de 18

77 48 52 147 20 63 64 147

26à t3 ans
filles 77 33 26 136 15 55 66 436

à st ans
filles,...... 137 17 fit 225 146- 90 119 225

27

Noslini TOTAL dis mineurs de 6à 13 ans 192 62 63 317 43 138 136 317 NOMIRE TOTAL des mineurs de l8 à a t ans 214 45 113 372 36 153 183 372

28

garçons ,.,.
Agés de t3

93 36 64 193 34 102 57 193 ;arçons..,,, 438 114 216 768 127 343 298 768
29 Noanai TOTALà 16 ans

filles , , , , , , , 100 25 45 170 30 E4 56 170 des mineurs
filles,...... 486 114 198 798 97 341 360 798

30
âgés de moins

NOIORE TOTAL des mineurs de t3 à 16 ans 193 61 109 363 64 186 113 363
de st ans

Arçons et fi6ea. 924 228 414 1566 224 684 658 1566
31

A reporter..,, 500 154 200 854 134 388
J

332 854 TOTAUX D ERSEMIILE ...,,.. 1566 1566

MINEURS AYANT FAIT L'OBJET D'UNE MESURE A TITRE PROVISOIRE

ordonnée

par le
;procureur

de la
république

en cas
d'urgence
(art. 377)

20

TOTAL

des

colonnes

19 et 20

20 bis

confiés
à celui

des père
et mère

qui n'a pas
la garde

(art. 376-1)

21

39 1359 29

32 1290 35

71 2649 04

32 1753 45

26 1598 24

58 3351 69

12 123e 36

21 1503 33

33 2741 69

9 955 31

17 1091 23

26 2040 54

270 10

6 632 15

6 90.2 31

92 5575 157

102 6114 130

194 11689 287

11689

(Mesu, 011 Dl RE11UCITICN ITT MILIEU OUVERT
'- ,e. déftaitiveo prcvues par l article 379 in /Us)

confiés

à un
autre

parent

(art.

confiés
a une

personne
digne de
confiance

(art.

confiés
à un

centre
d'accueil

dobservatisu

confiés
à un

éLablis-
sement

approprié

confiés

a l'Aide
sociale

â l'enfance

suivis
par un
service

d'iseryatios
diducatisi
ou de

réducstisi

TOTAL

des

colonnes

confiés

b leur
famille

ou à
leur

remis
I une

personne
digne de

con fiés

à un
établis-
sciaient

usa fiés

à 'in
établis-
sement

TOTAL

des

cotonnes
376 1 2' art. 376-i 21 à 27- , ) 376.1, 3) gardien

confiance internat externat 28 à 31

d2 23 25 26 27 28
22 30 31 31 bis

46 43 80 39 873 2iO 1359 1371
42 I 1420

57 43 49 56 835 215 I 890 I 407
33 1448

103 86 I 29 95 1708 11614 2649 2778
75 15 2868

69 78 I 86 t 74 863 338 I 753 1692
32 25 1750

83 63 130 I 86 826 286 1598 1571
35 22 1630

152 141 316 360 1689 624 331 3263
67 47 3380

40 46 378 143 321 274 1238 062
28 29 31 750

44 64 368 342 383 269 1503 5911
27 42 672

84 110 7146 1485 704 543 2741 1256
55 71 40 1422

55 145 302 133 152 238 955 4011
28 14 22 468

35 58 291 241 209 233 1091 361
31 14/14/42

90 103 503 374 361 471 2046 765
59 55 31 910

16 22 64 38 38 76 270 158
10 186

22 18 183 1 00 70 218 032 168
13 14 14 209

38 40 247 I 44 108 294 002 326
23 23 23 395

226 234 1010 527 22146 1175 5575 4287
140 84 62 4573

241 2146 1021 931 2324 1221 6114 11/01/39 I 27 35 4402

467 2031 1458 4570 2396 11689 8388
279 211 97 8975

11689
8975

1ENSEIGNEMENTS RELATiFS AUX MINEURS FIGURANT DANS LES, TABLEAUX DU CADRE No 2
A. - Mineurs ayant fait l'objet d'une enquête sociale effectude par

une assistante sociale où un service spécialisé .....
B. - Mineurs ayant fait l'objet (sauf en cours de placement dans

un centre d'accueil ou dans un centre d'observation) d'un

d'orientation professionnalli

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

A. - Mineurs jugés par la chambre spéciale de la Cour d'Appel,
de confirmationayant fait l'objet d'une décision .......... t 6d'infirmation .

7 228
52B. - Mineurs se trouvant suivis au 3i décembre de l'année par

un service d'observation d'éducation ou de rééducation en ( dans leur famille s ma 7463,
C filles

7073

16219
(garçohors ds leur famille I lis
( filles I 683

C. - Nombre de délégués suivant au 3i décembre un ou plusieurs ç délégués
415 415mineurs, en application des articles 376-1 in fine et 3' infime déléguées 935
520

(3) Par applicalion de l'art. VS al. 3.

(4) V.ir la diicrliifnatio* entre ces catégories d'.xamen dans las art. C. 1110 et C. 1111 du C.?.?,



Mineurs Remis Ramis
Remis

à une
Remis

à l'aide sociab

objet
à une personne

autre

à un

centre d'accueil

section d'accueil

d'une institution
à l'enfance

ou à un
TOTAL

des mesures prises que les parents ou d'observation
de formation établissement
ou de soins hospitalier

t 2 3 ç 6 1

Garçons ................. 73 28 90 304 495

Filles ................... 105 35 96 390 626

TOTAL garçons et filles. ,. 178 63 186 694 4121

I. CAS DE DÉCHÉANCE

ou DI RETRLIT

des droits

de la puissance

paternelle

H. AFFAIRES

NON 5U1YIEs

(Classement

des P.-V.

retrait de la

requête, etc.)

TABLEAU IV. - APPLICATION DE LA LOI DU 24 JUILLET 1889 [Totaux Pour la Métropole
A. - DCHLFANCE OU RETRAIT DES DROITS DE LA PUISSANCE PATERNELLE. (Loi du 24 juillet 1889 - Titre premier, article premier et art. 2, §S 1 à 6)

III. AFFAIRES SUIVIES (I)

INITIATIYI DE L'ACTION

AEairee

introduites

par le Parquet

Affaires

introduites

par une

partie privée

IV. JURIDICTION AYANT STATUÉ

NOMIRE D'AFFAIRES

soumises aux

juridictions

répressives

NOTA. - (i) ii s'agit des affaires ayant fait l'objet d'une décision devenue définitive dans l'année.

NOMBRE D'AFFAIRES SOUMISE5

I la Chambre du Conseil
du Tribunal civil

le juge des
enfants faisant

partie de la
juridiction

de jugement

le jure des
enfants ne faisant

pas partie de la
juridiction
de jugement

B. - MESURES ACCOMPAGNANT LA DÉCII1 ANCE OU LE RETRAIT DE TOUT OU PARTIE

DES DROITS DE LA PUISSANCE PATERNELLE (Loi du 24 juillet 1889, Titre premier, articles premier et 2, §§ 1 à 6)

MINEURS

OIIIT DIS MEIURIS PRISES

1

I. MINEURS
AYANT FAIT

L'o$JET

d'une tutelle
organisée

suivant le
droit commun

i

(art. io)

2

GARDE LAIssiti

OU CONFIÉE

au pare ou

à la mire

3

II. MINEURS N'AYANT PAS FAIT L'OBJET D'UNE TUTELLE
ORGANISÉE SUIVANT LE DROIT COMMUN

GARDE CONFIÉE

à une

personne

digne de

confiance

ü

GARDE CONFIÉE A Une

INSTITUTION D'ÉDUCATION

externat

5

internat

D

GARDE CONFIÉE

à une
institution
de soins,
médiale

ou médico-
pédagogique

7

GARDE CDna1ÉE

au service de

l'aide sociale

à l'enfance

a

NET
DE LA REQIIÉTE

DÉcjséANCE OU RETRAIT

de tous les droits
de la puissance paternelle

avec organisation
de la tutelle de
droit commun

(art, 10)

D

V. NOMBRE DE DÉCISIONS INTERVENUES

sans organisation
de la tutelle de
droit commun

(art. II)

10

NETRAIT

limité à certains

droits

11

EXERCICE

des droits de la
puissance

paternelle laissé
à la mare

(art. 9 alinéa I)

12

NOMIRE D'INFANTS

intéressés

par les

décisions

visées aux
colonnes

9, 10, Il et la

VI. NOMBRE DE DÉCISIONS RELATIVES
LUI DEMANDES IN RESTITUTION DES DROITS (art, 15 et 16)

REQUATES

retirées
ou rejetées

comme
irrecevables

(art. 15 et 16)

14

C. - MESURES PROVISOIRES (Loi du 24 juillet 1889, art. 5

DEMANDES EIAMINÉEs AU FOED

Maintien de

la déchéance

ou du retrait

15

E. - RENSEIGNEMENTS DIVERS RELATIFS A L'APPLICATION DE LA LOI DU 74 JUILLET IÔÔg

Restitution des
droits retirés

ou cessation des
mesures prises

li

D. - MINEURS PLACIiS AVEC OU SANS L 1NTElIVENTION DES PARENTS (Lot du 24 juillet 1889, litre 11)

I. CAS DE
DÉLÉGATION

DES DROITS

de la puissance
paternelle

1

ART. 17 . ,

ART. 20 al, J et 2

ART. 20 al. 3 et 4

ART. 23 . .

TOTAUX D'ENSEMBLE

II. - AFFAIRES

NON SUIVIES

(retrait
de la

requête)

2

14

3

0

0

17

III. - AFFAIRES
SUlvles (I)

NOMBRE

de
décisions

inter-
venues

3

485

102

9

604

NOMBRE

d'enfants
intéressés

4

805

I32

10

9

956

IV. - NATURE
DES DÉCISIONS PRISES

REJETS

de la
requête

5

28

8

4

0

40

DÉLÉGA-

TlON5

prononcées

6

457

94

5

8

564

V. - DÉCISIONS RELATIVES AUX REQUÊTES

IN RESTITUTION DES DROITS

Cart. 2!)

b) Nombre d'affaires suivies ;

- restitutions accordées ,

- délégations maintenues

- déchéances prononcées,

TOTAL Dl b

7

a) Nombre d'affaires non suivies (requé-
les retirées ou rejetées comme irrece-
vables; art. 21 alinéa 5) . , , 4

55

18

3

76

TEXTES APPLIQUÉS

Loi du 24 juillet 1889 TITRE I,
art, i et 2 clin, r à 6 ..,

Loi du 24 juillet 1889, TITRE II,
art. 17-2o et 23 . .

TOTAUX DENsEMILI.

NOMBRE
D'INQUÉTES SOCIALES

1661

I72

1833

MÉDICAUX

86

20

106

NOMBRE D'EXAMENS

ISTCIILIGIQU18

43

i5

58

ISTCIILTIIQUat

38

40

2

DÉCISIONS SUR APPEL (q

INFIRMATION

32

o

32

CONFIRMATION

63

13 15 0 10 96 3 14 7

17 18 2 8 136 0 0 1

0 4 0 0 13 0 0 0

0 1 0 1 1 1 0 0

30 38 2 1 9 246 4 14 8

0 1 1 0 7 0 0 0

1 3 o 3 18 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

1 3 3 0 8 o 0 o

1 0 0 0 9 0 1 0

223 822 806 98 5486 98 51 166

226 829 810 ' 10 1 5528 98 52 168

256 867 812 12 0 5774 1 02 66 176

1935 120 5774 102 242

Agis de moins
garçons , 250 208 147 9 80 13 1222

de 13 ans filles . 295 189 199 9 72 11 I144

NOMBRE TOTAL des mineurs de moins de
13 ans . . . 545 397 346 18 152 24 2366

Âgés de i3
ga rçons . , 115 73 51 6 59 14 24 3

à r6 ans filles , , , 1 08 64 77 7 73 16 323

NOMINE TOTAL des mineurs de l3 à 16 ans. 223 137 128 13 132 30 56 6

Gar
Agés de i6

çons . 33 30 21 7 36 13 7 7

i 18 ans filles . . 63 34 37 3

I

52 7 90

NOMINE TOTAL des mineurs de 16 à 18 ans 96 64 58 10 88 20 16 7

gar
Agés de 18

çons . . 13 25 7 I 3 1 34

à 21 ans filles . , 18 23 16 4 6 I 4 2

NOMINE TOTAL des mineurs de 18 à 2! ans. 31 48 23 5 9 2 76
r.

garçons . . 411 336 226 23
NOMIRE TOTAL

des mineurs filll
àgés de moins

de 21 ans

giro

ts , .. .

ns tt dies.

4

8

84

95

310

646

329

555

23

46

478

203

381

41

35

76

157

159

3175

6

9

TOTAUX D'ENsEMILE . , , , 8 95 4.879

i 2 3 4 5 6 7 s

Aar. I § I

-
- §3
- §4

0

0

0

0

26

37

4

2

3

0

0

0

15

24

0

0

5

3

1

0

9

10

3

2

1

0

0

1

TOTAL art t, 0 69 3 39 9 244 2

ART. z § I 0 2 0 1 0 1 0

§x, 0 6 o 4 0 2 2

§3. 0 0 0 0 0 0 0

§4 0 7 0 4 4 2 0

§5. 0 1 0 0 1 0 0

§6, 1840 1988 92 13 1605 462 229

TOTLL art. 2
§Ià6. 1840 2004 92 22 1607 467 231

TOTAL GÉNÉRAL

ART, I et 2 §§ 16 1840 2073 95 61 1616 491 233

TOTAUI D'I saUELe 1840 2168 61 2107 233

13



TABLEAU V. - DELINQUANCE JIJVENILE (par Cour d'Appel)
POURSUITE ET JUGEMENT DÉCISIONS INTERVENUES A L'ÉGARD DES MINEURS JUGÉS

AFRAIIEa DÉTÉNÉ i3
1 *PÂRTI

SUI T

TION DES

U

ATFAI1

IN

JUURS

FRAC IONS

REPARTI

DE

TION SUI

LA J R

VANT L1

D

NATURE AFFAIRISDÉrÉRÉIs
TOTAL RÉPARTITION DIS M ESURES DE PLACIISNT OU DE CAEDI P EIN Es

VAN LA NAT RE DIS T O I ICTION SAISIE A LA CIAIIRE f1EmiSES des Suivant la nature S i, nl l tt ib t i d lCours
Classe- Jugées pu le tri- J é

SPÉ CIALE
aux mesures l

u a es a r u resa e a gard5 Em rlsp oDnement Amende

d'A l TOTAL
t

TOTAL CDOI[t DITErS Jugées bunalpo urenfants
ug es

DE LA COUR
Acgnil- parents de

de a mesure
lastitutinsl'ii¢tioarutla TOTAL

S ippe men Contre Contre lepar
parla

t lace- P nna3 qua Lt1.S. a nl. appropri6 Instituts LP.E.S. des
ans surs s

des

ffaires

sans

cuits
Non-

ieu

des

ffaires

les

er-
leu leu

et

ontra-
juge
des

aprts
iufor-
matiou

après
inf¢r-

mation

Cour

'assi-d ontrr- nfir-
lement uteurs

o¢

di

p

ment

u d

fluemnt
u idcmat
total de

<

Plucmat
u situait
cotai des

<

c

lps ü
SD Iak miüe
art.-!5, 2s(

o-piügyfgau
; art.-16 2

)

médico
da og

Assis-

ance a

et

Internat Ondam- ursis oins moia lus de ursis
Sans

déférées
pu le

Parquet jugées sonnes
biens mmurs

ventions enfants u lepar
J.E.

parP le
J.I.

ses des

mineurs
mations mations

gar ens o e

gardeg
colonnes 20.

22,24,)
colonnes 19.

21.23)
cagou Maecmat

nlatm0d
7ucmut

n ixhnat
tiques l'enfance appro-

prié
nations de

4mois i i an 1 an
sursis

AGEN .............

1

300

2

156

3

3

4

141

5

14

6

63

2

2

i
62

1f

39

10

77

11

25

12

0

13

1

14

11

15

5

16

92

17

5

li
4

19

1

20

0

21

4

22

0

23

0

24

1

25

0

26

Sg

27

11

2$

0

29

0

30

0

3f

g

32

1.9

AIX ......... ..... 1942 115 0 1827 263 11311 57 373 911 617 297 2 40 5 71 1117 102 70 32 22 48 7 0 3 22 537 187 37 19 11 77 206

AMIENS .......,.. 1274 227 21 1026 92 632 70 232 477 LIAI !0E g 9 6 44 666 98 53 45 17 43 4 4 24 6 216 63 20 6 5 13 109

ANGERS.......... 648 68 6 574 46 299 63 144 370 147 57 0 0 0 45 373 46 28 18 11 21e 6 0 1 4 110 41 3 1 1 21 43

BASTIA .. .. , ..., . 127 0 0 127 13 53 2 59 14 99 15 0 1 0 0 67 9 1 6 7 1 1 0

-
0

--
0

-
51

-
2

-
0

-
0

-
0

-
47

-
2

BESANÇON....... 771 214 2 555 62 272 44 177 213 312 30 0 4 0 24 299 41 32 9 1 30 7 0 1 2 191 31 16 4 0 0 140

BORDEAUX ....., 902 68 12 822 88 435 32 267 506 200 115 1 23 8 12 614 8! 67 14 12 51 2 1 0 15 115 39 6 1 1 46 20

BOURGES ........ 398 53 1 344 37 158 32 U7 123 203 18 0 6 3 22 171 40 33 7 1 26 3 4 3 3 111 10 2 2 1 45 51

CAEN ............. 1150 277 9 864 36 521 46 261 464

-
272 128

-
g

-
5

-
1

-
60

-
584

-
73 56 17

-
3 47 5

-
0

-
9

-
9

-
147

-
68

-
40

-
10

-
15

-
24

-
20

CHAMBERY . , .... 431 119 0 312 19 117 3 173 39 246 27 0 4 1 3 81 33 28 5 1 24 4 0 0 4 195 21 4 4 0 2 164

COLMAR......... 1655 64 74 1517

-
118 822 67 510 836

-
496

-
119

-
6

-
23

-
7

-
58

-
979

-
137 96 41

-
8 65 16

-
0

-
17

-
31

-
343

-
119

-
40

-
16

-
6

-
13

-
147

DIJON ............ 916 203 11 704 56 436 45 167 363 204 134 3 4 2 98 357 119 E5 34 11 69 21 1 2 15 130 39 6 5 2 26 52

DOUAI ............ 3438 960 7 2471 204

-
1761

-
131

-
375

-
1677

-
643

-
145
-

6

-
31

-
6

-
116

-
1767

-
201 130 71

-
30 74 23

--
18

-
18

-
38

-
387

-
133

-
34

-
26

-
16

-
32

-
144

GRENOBLE....... 651 59 1 591 56 310 18 207 267 228 96 g 4 2 16 334 32 22 10 4 20 4 0 2 2 209 37 26 7 0 20 119

LIMOGES......,., 321 59 5 257 15 151 14 77 117 115 25 0 2 0 13 156 29 20 9 6 20 2 0 1 0 59 22 6 3 1 3 24--- - -- - - - - -------- -LYON ............. 1070 42 2 1026 119 578 31 298 543 388 91 4 4 2 59 628 98 72 26 5 46 15 0 6 24 241 75 11 12 14

-
69 60

MONTPELLIER... 959 143 3 813 122 495 31 165 386 380 46 1 36 3 47 513 118 110 b 6 95 0 1 2 14 135 24 16 3 5 30 57

NANCY .......,... 1338 90 4 1244 7g 794 69 302 682 313 248 1 8 7 78 792 82 59 23 3 37 7 7 13 15 292 153 25 11 2 10 91

NIMES .... ...... 579 23 5 551 61 345 8 137 346

-
140 65

-
p

-
11

-
4

-
23

-
367

-
32 17 15

-
0 15 12

-
0

-
3

-
2

-
109

-
23

-
11

-
6

-
5

-
12

-
52

ORLEANS.....,... 640 57 7 576 65 340 36 135 319 177 78 2 8 5 45 367 59 41 18 1 20 14 0 3 21 105 17 10 6 3 28 41- -- - -- - ------ ---
PAU ............... 385 41 0 344 47 216 6 75 214 105 24 1 3 0 13 `258 44 31 13 8 26 3 0 2 5 29 6 0 0 0 3

-
18

POITIERS ......., 847 100 1 746 43 450 39 214 304 369 73 0 1 2 118 455 49 38 11 4 28 5 0 2 10 124 32 16 6 1 9 60- -- - - -
RENNES ......... 1732 201 4 1527 119 866 80 462 850 447 230 0 5 7 71 854 330 186 144

-
107 113 32

-
1

-
5

-
72

-
272

-
73

-
21

-
9

-
15

-
34

-
120

RIOM ...... ...... 728 123 7 598 83 304 13 198 481 81 34 2 1 2 50 439 38 17 21 17 12 2 0 2 5 71 31 6 1 1 9 23

ROUEN ......,.... 1218 156 14 1048 92 684 55 217 572 292 183 1 0 1 33 599 119 84 35 5 74 19 0 11 10 297 71 37 22 2 2 163

TOULOUSE....... 645 180 0 465 68 226 14 157 207 195 62 1 16 2 37 202 70 30 40 28 18 10 0 2 12 66 (9 5 0 0 31 11- --- - - - --- -----
PARIS ............ 7666 1758 84 5824 477 4463 245 639 3908 747 1160 g 25 23 426 3900 540 302 238 167 171 38 12 33 119 958 353 115 81 56 89

-
264- - - - - --- -----

TOTAL PROVINCE......... 25067 .3798 199 21070 2019 12462 1028 5561 11321 7186 2533 3l 250 77 1161 13243 2085 1410 675 316 1032 224 37 133 341 4581 1349 370 180 111

-
615

-
1956

TOTAL MÉ17tOPOLE ....., 32733 5556 283 2694 2496 16925 1273 6200 15229 7933 3693 40 275 106 1567 17143 2625 1712 913 485 1203 262 49 166 460 5539 1702 465 261 167 704 2220

GARÇONS (M*rioroLE)... 29495 4779 225 24491 2242 15665 893 5691 13837 7220 3395 39 X X 1430 15665 2134 1348 786 419 860 233 39 134 449 5262 1632 470 253 167 644 2096

FILLES (MÉTRoroLE)..... 3238 777 58 2403 254 1260 380 509 1391 713 298 1 X X 157 1478 491 364 127 66 343 29 10 32 11 277 70 15 8 0 60 124- ------ - -- - --- -----MOINS DE 13 ANS........
(MÉTROPOLE)

4360 1310 25 3025 252 2363 57 353 2350 602 73 X X X 285 2447 293 176 117 61 159 13 12 43 5 X X X X X
-
X
-
X

Di 13 A 16 ANS ,.........
(MÉTROPOLE) 10574 1781 78 8715 754 6144 456 1361 5531 2359 825 X X X 519 6108 1132 740 392 250 545 84 26 58 169 986 254 94 49 7 151 401

PLUS DE16 ANS....,.,,.,
(MÉTROPOLE)

17799 2465 180 15154 1490 8418 760 4486 7347 4972 2795 40 X X 783 8588 1200 796 404 174 499 165 11 65 286 4583 1446 391 212 160 553 1819

ALGER .........., 1379 141 14 1224 298 317 83 526 265 617 307 35 44 31 101 562 291 268 23 8 96 7 0 8 172 270 60 43 9 38 40 80- ---- -- - -- - - - --- --
ORAN ............. 1173 47 13 1113 315 491 88 219 179 373 535 26 9 4 119 523 142 139 3 0 58 2 1 1 80 329 121

-
55

-
19

-
31

-
53

-
50

CONSTANTINE .. .

TOTAL ALGÉRIE (1)... 2552 188 27 2337 613 808 171 745 444 990 842 61 53 35 220 1085 433 407 26 6 154 9 1 9 252 599 181 06 28 69 93 130
TOTAUX ---- - --
MÉTROPOLE, ALGÉRIE (1). 35285 5744 310 29231 3109

f
17733 1444 6945 15673 8923 4535 101 328 143 1807 18228 3068 2119 938 493 1357 271 50 175 712 6136 1883 583

-
289

-
236

-
797

-
230

(I) Dans ces totauxne sont pas comprises les statistiques de la Cour d'Appel de Constantine qui ne sont pas parvenues.



TABLEAU III. - TUTELLE AUX ALLOCATIONS FAMILIALES (Application de la loi du 22 août 1946, article 9, et du décret du 10 décembre 1946, article 18)

(Totaux. pour la Métropole)

II. - NOMBRE DE DÉCISIONS INTERVENUES III. - TUTEURS DÉSIGNÉS iy.
I.-NOMBRE NOMBRE
DE DEMANDLS TUTELLES INSTITUEES APPARTENANT A UN ORGANISME POSSÉDANT UN SERVICE SPÉCIALISÉ DE TUTELLE APPARTENANT A UN ORGANISME

DE MINEURS
SUITE DONNES PRÉSENTÉES

EEPOSSéDANTPAS
INTÉRESSÉS

'
de service spécialisé de tutelle MEMBRES AUTRES Total des

AUX DEMANDES ou dactions
REJETS

SUE LA TOTALITÉ SUE UNE PARTIR SERVICE SOCIAL SERVICE ASSOCIATION ASSOCIATION CAISSE

'
AUTRES S i i l S i

par ces

introduites (1) des prestations des prestations du Tribunal de la liberté de sauvegarde familiale allocationsd erv ce soc a erv ce utresAutres DE u PAISILLS PERSONNES trtellea

familiales familiales pour Enfants surveillée (UNAIt) (UDAF)
familiales
UN AF

ORGANISMES du Tribunal de la liberté
organismes 6 à 16 instituées

C( ) pourEnfants surveillée
1 2 3 4 5 6 7 S 5 10 11 12 13 14 15 16 17

I. de la direction départe- 847 117 659 71 12 0 57 418 154 48 1 0 22 2 16 730 3638mentale de la Population

a. de la direction régionale
de la Sécurité Sociale . 3 0 3 0 0 0 2 1 0 0 0 0 0 0 0 3 14

3. du contrble des lois so-
ciales dans l'agriculture . 4t 2 37 2 0 0 6 10 0 11 0 1 10 0 1 39 189

4. des autorités administra-
tives chargées de la pro- 270 28 242 0 10 2 68 102 25 30 2 1 2tection de l'enfance . 0 0 242 1070

5. de l'office départemental
des pupilles de la Nation 3 1 2 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 2 11

6. des Services débiteurs des
allocations familiales. . 574 61 493 20 17 0 19 199 200 68 1 0 3 1 5 513 2562

7. du Procureur de la Ré-
publique agissant d'office. 1279 117 1105 80 124 3 97 656 105 139 4 3 42 3 9 1185 5909

8 du Procureur de la Ré. -
publique agissantsurrequé-

333 16 198 96 7 0 23 84te des autorités judiciaires 96 58 0 1 15 4 6 294 1080

TOTAL . . .

3350 342 2739 269 170 5 272 1472 580 354 6 5 94 11 39 3008 14473

TOTAUX D'ENSEMILE. . 3350 342 3008 3008 3008 14473

NOTA : (i) Il s'agit des demandes pour lesquelles une décision a été prise dans l'année, méme si elles ont été introduites antérieurement.



TABLEAU V. - DELINQUA NCE JUVENILE (par Cour d'Appel) [suite]

LA L I B E R T É SURVEILLÉE LES MESURES PROVISOIRES LES MODIFICATIONS DE GARDE LES ENQUÊTES ET EXAMENS

Tatalis
la
ation des
nces en c

mises en
ours et d

L.S., des
es délésa

sarreil
és

Aéparlition
L. S. suivan

Goas al

des mises es
t lesloridic-
ut satui

Répart ition des
prises t

mises en
a mifine t

L. S. sa
emps que

irant les
]a L. S.

mesures Modalités partic
Liberté

ulières de
Surveillée

mise en Totalis
me

prov

ation des
sures
isoires

ltéparl
mesure

iliao suiv
s de Sard

ant la na
e on de

ture des
placement

Répar
vanlL j

ayan

tition sni-
uridiction
t sUtaé uiva

1ép
nt la natu

artition
re de la d cision

T l

Tealdee

aueu
NE arlP

effectué
ition des

s hors C.
examens

A. ou C.O.
COURS D'APPEL

Total
des aises
a LiEerl)

total de
lances

au 31

s surveil
en cours
-t2-60

Nombre
délé aés6

total des
binbvoles

n e desB

Tribunal
en-pour

fants ou emise
'lace'

ment ou

Pe

d'empri
ine

sonnemen
P

t d'a
eine
mende

'olser-
ration

di relu'r
art, 8(

En cas
de con-
lraven-

A la sui
te d'une
n

- Ditentise

iventireP

dusuia

Totaldea
autres

mesures

emise
i une

emise
i an

Remise i

ueseetin
d'accueil

Remise !

l'usistuc
i l'ufuc

Total

e des

e mesures deJu
ribuna

s

essa'
l

fion aintien odifi- ppliw

ota
des en
quêtes-

sociales'

nidicau,
- pyelalyi

laudpq
_

-

Anrreillie
édaca6oa

dans l'année

Dans la
famille

Hors
de la

famille
ttlisbs

Non

utilisée

enfants
CCour

d'Assises
miuedesnrs

i la
famille

mesure
de garde ues

sursis
ans

sursis
vec

sursis
ans

sursis

(art. f0
alla. 5)

afin, 9

et art, 19

iin.2)

lion de
simple
police

(art. 1)

n madi
fiction
de garde

Dlissued

plu-
tentisire

de garde
provi-
soirs

ersonneP

digne de
cooAmc

C. A.
ou i un

.O.

d'une asti

tStiu
watiod'ld

' eniuih
blissueat

a Nospialler

-

g

enfants
pour

enfants
de la

mesure

/e la
mesure

cation
de la

mesure

lion del
art. 28
sfia.3

effec-
tuées

chiatrilua

eryectaa

bars l'ai
CLxcD

Iddiuu Psycho-

loi at q es
Psyehia-

triques

AGEN .............

33

44

34

125

35

26

36

53

37

50

38

16

39

26

40

38

41

2

42

0

43

0

44

0

45

4

46

0

47

0

48

0

49

0

50

2

51

6

S

0

53

2

51

4

55

0

56

9

57

7

58

2

59

0

60

8

61

1

62

Q

63

79

64

55

65

13

66

42

67

0

AIX ............... 369 1439 282 351 138 157 212 257 24 40 7 15 26 112 87 0 18 298 368 19 302 25 22 109 E8 21 36 46 25 0 911 396 171 139 86

AMIENS .......... 179 391 64 310 313 68 111 107 10 39 2 9 12 29 0 0 7 27 94 0 61 15 18 26 1 25 8 6 12 0 66 160 79 15 66

ANGERS.......... 163 260 249 107 123 68 95 112 28 18 2 1 2 3 40 0 0 30 33 0 13 18 2 56 49 7 37 2 15 2 161 42 0 39 3

BASTIA ........... 19 60 4 20 60 0 19 17 0 2 0 0 0 0 0 0 0 20 5 0 4 4 0 7 0 7 3 2 2 0 55 17 42 0 5

BESANÇON....... E5 292 72 122 125 32 53 50 16 11 1 0 7 20 5 0 13 35 42 0 33 7 2 47 36 11 14 7 25 1 157 9 3 0 6

BORDEAUX ...... 205 384 102 170 213 133 72 157 29 14 0 5 0 11 4 1 12 0 410 6 67 35 2 67 54 13 30 14 23 0 32 343 109 125 1Q9

BOURGES ........ E4 155 62 66 140 56 28 78 2 1 0 1 2 0 26 0 0 6 51 5 33 1! 2 39 33 6 19 11 9 0 96 90 59 20 11

CAEN ............. 178 381 160 176 170 77 101 129 3 32 1 i 9 21 4 Q 0 74 59 3 34 44 8 68 42 26 36 7 25 0 184 64 42 13 9

CHAMBÉRY .,,... 41 121 34 31 28 9 32 28 8 4 0 0 1 0 1 Q 7 5 11 0 5 6 0 25 20 5 7 3 15 0 84 103 36 5! 16

COLMAR ......... 303 982 261 252 1M 138 165 197 48 29 11 3 15 E 97 Q I 227 260 0 185 69 6 72 58 44 50 7 13 2 449 126 21 78 27

DIJON ........... 199 348 2W 113 38 70 129 138 56 1 0 4 0 17 20 Q 11 113 193 9 132 45 7 63 58 5 25 6 32 0 400 147 68 56 23

DOUAI.,.,.....,.. 601 1833 343 747 361 413 188 440 53 71 11 1 25 110 26 Q 73 257 378 54 138 135 51 251 206 45 106 56 87 2 333 1003 235 494 274

GRENOBLE. , ..... 142 282 76 77 d5 60 82 94 18 22 4 0 4 1 5 Q 3 93 40 1 20 18 1 24 15 9 7 7 10 0 144 112 22 3 87

LIMOGES......... 52 168 M 72 227 21 31 45 1 6 0 0 0 7 5 Q 0 20 22 2 14 3 3 25 4 21 10 5 10 0 157 82 40 32 10

LYON ............. 224 765 172 161 62 106 118 147 25 39 3 2 8 7 5

-
p 0 149 95 3

-
75 14 3 72

-
63

-
9 39 11 22

-
0

-
379

-
299

-
123

-
176

--
0

MONTPELLIER... 269 464 143 101 155 81 188 173 46 17 11 g 13 43 22 3 18 47 97 4 45 40 8 112 94 18 45 29 33 5 434 480 95 193 192

NANCY ........... 204 552 83 210 184 81 123 128 44 28 2 0 2 17 20

-
0 0 96 88 3 58 14 13 115

-
92

-
23 76

-
fi

-
33

-
0

-
626

-
204

-
78

-
67

-
59

NIME S ............ 97 286 36 85 66 57 40 78 5 5 3 6 0 1 4 0 3 29 40 0 30 9 1 15

-
9

-
6 2

-
1

-
12

-
0

-
108
-

101

-
38

-
57

-
6- - -- - - -----ORLÉANS ......... gQ 209 85 90 148 43 e7 66 17 6 1 0 0 3 12 Q 5 52 44 0 12 2 0 54 45 9 32 4 18 0 134 118 45 28 45

PAU .............. 82 148 66 95 99 38 44 66 15 1 0 0 0 0 7 0 3 11. 45 2 43 0 0 30 27 3 11 2 17 0 118 57 5 43 9

POITIERS ........ 101 241 83 73 46 47 54 74 22 5 0 0 0 1 9 0 2 59 26 0 g 13 4 25 23 2 11 2 12 0 136 64 16 25 23- - -- - - ------
RENNES ,......... 569 843 286 353 292 226 343 396 84 61 18 0 10 109 5 2 7 60 02 6 65 21 0 80 46 34 23 22 35 0 432 465 112 229 124

RIOM ............. 61 223 121 70 32 49 12 45 10 6 0 0 0 3 3 0 7 13 50 9 21 i1 9 26 20 6 6 3 i7 0 155 90 78 9 3

ROUEN ........... 186 403 83 127 93 112 74 137 4 22 8 0 15 9 36 0 3 86 99 3 41 46 9 37 18 19 3 21 12 1 116 185 73 59 53

TOULOUSE , ... , .. 141 360 102 62 116 76 65 113 23 4 0 0 1 83 1 0 16 47 83 8 60 14 1 31 11 20 7 1 23 0 255 159 76 76 7-------------- -- -- --PARIS ............ 1249 2510 641 1023 548 889 360 973 94 102 36 33 11 133 213 1 66 348 853 145 481 121 1pg 627 577 50 274 105 245 3 1259 902 209

-
374

-
319- - - --------

TOTAL raovINCS.,,,,,,,, 4688 11715 3246 4094 3518 2234 2454 3310 593 484 85 60 156 615 444 6 209 1856 2401 137 1502 590 172 1485 1119 366 643 291 538 13
-
6198

-
4971

-
1649

-
2069

-
1253

TOTAL M*TROPGLE, 5937 14225 3887 5117 4066 3123 2814 4283 687 586 121 93 167 748 657 7 275 2204 3254 282 1983 711 278 2112 1696 416 917 396 783 16 7457 5873 1858 2443 1572

OARÇONSMlTROPOLÊ,,,,, 5299 12532 2961 3537 2500 2749 2550 3796 561 571 120 89 162 633 582 7 216 2022 2481 182 1691 420 188 1653 1327 326 715 312 613 13 X X X X X------ -- ----
FILLES M6TROPOLE,,,,,, 838 1693 926 1580 1566 374 264 487 126 15 1 4 5 115 75 0 59 182 773 100 292 291 9Q 459 369 90 202 84 170 3 X X X

-
X
-
X

MOINS DE 13 ANS,,,,,,,-, 608 X X X X 419 189 545 63 X X X X 71 34 0 9 1 363 21 183 87 72 78 57 21 30 20 28 X X X X X X
DE 13 A 16 ANS,,,,,,,,,,, 2323 X X X X 1348 975 1781 291 134 30 25 62 283 258 3 54 440 1362 110 847 295 110 446 323 123 i29 110 206 X X X X X X
PLUS Da 16 ANS.,,....... 3006 X X X X 1356 1650 1957 333 452 91 68 105 394e 365 4 212 1763 1529 151 953 329 96 1588 1316 272 758 266 549 16 X X X X X
ALGER ........... 197 345 10 45 54 13 184 180 5 10 2 0 0 0 2 0 10 69 117 2 96 18 1 116 65 51 46 42 28 0 274 251 134 112 5------------- ----- -- -
R N..,..,.. .... 94 227 0 34 159 5 89 84 4 3 3 0 0 0 2 0 5 116 194 76 118 0 0 35 4

-
31 6

-
10 19 0 123 309 184 121---- --- -------- -------- -- 4

CONSTANTINE... - ---- --
TOTAL ALGÉRIE....(1) 291 572 10 79 213 18 273 264 9 13 5 0 0 0 2 0 15 185 311 78 214 18 1 151 69 82 52 52 47 0 397 560 318 233
TOTAUX -- - .--- ---- ---- --- 9

MHTROTOLE, ALGÉIUE.(1) 6228 14797 3897 5196 4279 3141 3087 4547 696 599 126 93 167 748 659 7 290 2389 3565 360 2197 729 279 2263

-
1765

-
498 969 448 830 16 7854 6433 2176 2676 1581

(1) Dans ces totaux ne sont pas comprises les statistiques de la Cour d'Appel de Constantine qui ne sont pas parvenues.
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TABLEAU VI. - ENFANCE EN DANGER (par Cour d'Appel)

ORDONNANCE N' 58.1301 PROTECTION DE L'ENFANCE ET DE L'ADOLESCENCE EN DANGER
DU 23 DÉCEMBRE 1956

TUTELLES
AUX ALLOCATIONS

FAMILIALES

LOI DU DECHEANCES, RETIIAIT OU DELEGATION DES DROITS
24 JUILLET 1889 DE LA PUISSANCE PATERNELLE, ASSISTANCE EDUCATIVE

Nombre par l
M

es mes
ineurs
ures pr

intéress
ises â t

és
itre dé finitif

Mine
d'une m

urs aya

esure à
nt fait

titre p
l'objet
rovisoire TOTAL

OTAL

Affaires jugées
Min

illtEr
eurs
eeSÉS

Mes ures insti tuées
TOTAL

OTAL O A

TOTAL

des

Cours

et

Tribunaux

de

mineurs

faisant

l'objet

'une

procé-

dure

ombre

d'af-

[aires

lassées

emise
an père,

à la
mire ou

à nn
autre

parent

emise
à une

per-
sonne
sodigne

de

con-
fiance

emise
à un

établ'
d'éds-
cation
spécia-
lisé ou
de réé-

ducation

emise
un

étable
sanitaire
de pré
vention,
de soies

ou de
cure

mise

à une

P.E.S

,

Remise
au

service
de l'aide
sociale

à

l'enfance

ontés
au pire,

à la
mère os

à un
autre

parent

onfiés
une

per-
sonne

di nt de
con-

fiance

onfiés
à un

Centre
d'accueil
ou d'ob-

serra-
lion

onfiés

un

étable

ro-PV

prié

ongés

l'aide

sociale

à

'enfance

uivis
par un

service
d'obser-
satiou,

d'éduca-
lion oa
réédu-
cation

ombre

d'en-

quêtes

ociales

des

examens

médicaux

psycholo-

iques et

psychia

riques

des

examens

dorien-

alion

rofes-

ionnelle

eaardas

rlassies

an

eleties

utelles

insu-

uées

ineurs

juté-

essés

nquéba

Socialao

ffaires

non

uivies

t.

t 21

$ 1 à 6

tre

2

t.

et 2

1 a 8

tre

2

éché-

ntes

otales

éché-

antes

ar-

iellesoa

retrait

lé-

alions

ombre

'en-

quêtes

ociales

des

examens

édicaux,

psycholo-

ues etpq
a-

triquetriques

des

mineurs

ntbressés

T L

des

enquêtes

ociales

examens

médicauz;

psycholo-

gi ses etq

psyçhia-

riques

AGEN ............. 71 13 16 4 15 5 0 33 0 0 1 15 24 0 23 37 6 5 29 143 13 0 5 7 15 9 2 2 7 2 0 237 38 37

AIX ............... 1936 117 548 22 117 22 15 52 75 M 516 21 92 671 897 678 46 17 74 355 78 161 94 20 158 21 31 51 18 185 5 13/01/60 683

AMIENS........... 1724 796 309 9 34 0 9 121 53 65 35 72 629 41 43ti 279 6 23 185 838 141 27 36 17 79 33 8 25 17 43 1 1424 620 280

ANGERS .......... 28 110 427 10 59 i 0 160 11 1 43 25 145 6 543 53 12 23 165 812 25 42 77 22 248 69 55 19 22 105 0 1789 673 53

BASTIA ......... 30 0 22 1 4 0 0 3 1 1 t0 0 3 15 30 12 3 0 2 4 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 34 32 12

BESANÇON ....... 231 27 65 6 42 0 0 90 3 1 25 43 87 15 108 10 5 10 63 327 33 12 16 4 48 4 7 9 3 35 0 582 176 10

BORDEAUX ,,..... 1187 193 324 16 235 3 0 102 21 14 75 204 62 0 897 202 34 4 96 437 71 14 28 6 95 8 22 3 5 38 0 1220 1006 202

BOURGES ...,.,., 509 55 150 12 33 3 0 111 32 8 50 30 109 10 291 200 9 14 91 472 51 1b 19 5 67 6 13 3 4 32 0 854 374 206--- -
CAEN ............. 942 228 464 10 59 2 4 120 3 6 75 6 127 51 424 23 7 9 184 962 32

-
4

-
30

-
27 53

-
47

-
11

-
5 27

-
45 t 1721 501 24

CHAMBERY ...... 413 43 357 1 10 3 0 7 1 0 10 23 17 1 133 15 3 0 20 134 10 t5 21 13 39 20 12 9 13 41 0 571 184 15

COLMAR....., ,.. 793 0 377 19 146 10 8 136 38 29 12 78 276 174 573 88 28 12 132 770 68 9 131 16 323 9 17 112 16 174 0 1790 815 08-----
DIJON ............. 638 159 298 20 124 15 2 131 8 14 55 89 194 55 490 138 38 16 52 276 25

-
45

-
36

-
10

-
92

-
26

-
15

-
20

-
10

-
49 15 984 564 153- - --

DOUAI............ 3818 810 1898 169 159 16 9 415 87 67 77 31 329 258 559 316 26 16 376 1867 72

-
97

-
262

-
14

-
635

-
21

-
135

-
103

-
13

-
91 22 5189 722 338

GRENOBLE....... 184 40 103 3 34 1 0 44 2 4 9 54 48 8 115 27 1 2 45 226 30 12 17 0 40 0 7 9 0 21 24 451 966 51

LIMOGES ......... 383 10 102 2 01 t 2 83 5 5 15 20 55 15 306 47 2 1i 78 329 54 13 6 6 13 19 5 1 6 9 0 612 369 47

LYON .........., 1720 143 1096 60 189 18 7 222 11 20 19 70 149 6 106 441 6 5 26 iG9 26 35 62 35 100 35 16 37 34 33 0 1896 165 441

MONTPELLIER .. 723 62 305 39 163 12 4 80 28 13 26 89 105 133 419 225 49 10 83 361 79 0 9 1 16 9 7 9 1 6 0 981 504 225- - -
NANCY .......... 1466 210 581 27 107 16 9 122 42 20 78 34 223 153 328 137 29 15

-
117 590

-
66

-
84

-
128

-
35

-
333

-
89

-
55 44 35

-
223 1 1874 617 138

NIME S .........,.. 315 3 08 6 51 1 0 106 6 4 7 38 56 1 214 26 22 5 45 185 51 1 19 4 36 5 9 G 4 35 0 458 300 26

ORLEANS ..... , .. 280 44 230 5 87 2 0 134 3 2 25 28 25 2 320 56 4 15 79 470 20 41 32 4 101 g 18 14 4 67 0 1037 407 56--------
PAU ............... 339 5 115 18 62 1ç 0 97 5 2 24 16 38 0 297 22 5 0 59 256 32 3 7 99 1G

-
26

-
3 3 18

-
11 5 604 340 27

POITIERS.......,. 550 4 138 4 72 4 4 117 4 1 33 28 g5 I 494 15 i1 10 264 902i 79 16 26 i 75 2 17 7 1 17 6 1320 590 21

RENNES .......... 1157 35 446 16 228 1 6 334 50 11 31 113 276 47 434 112 1 29 167 770 104 128 245 8 621 10 183 49 8 94 1 2432 632 113

RIOM ............. 772 15 375 89 64 8 0 133 92 41 31 32 77 2 389 103 5 1 80 342 58 14 28 13 73 35 19 7 12 34 3 1118 481 106

ROUEN ........... 469 162 128 12 40 6 0 149 22 12 14 25 149 19 153 93 1 28 123 64(1 60 yg 73 78 191 177 36 33 77 24 2 1343 237 95

TOULOUSE ....... 642 72 258 39 75 8 1 54 13 3 32 48 36 89 298 101 40 9 52 279 49 69 99 13 386 42 76 1g il 116 34 1142 463 135

PARIS.......,,., 7522 463 3359 303 408 109 52 906 138 88 534 221 1147 621 2831 1078 170 47 312 1555 163 881 662 226 1921 242 344 221 198 303 78 885,5 3297 1156

TOTAL PROVINCE ..........2133 5 3350 9200 616 2267 178 72 3156 616 392 1497 1230 3423 1775 9227 3456 369 295 2696 12918 1329 g5g 1506 378 3853 714 77g 591 366 1530 126 32973 12136 3582

TOTAL MiTROeoLR.,,.... 28857 3813 12559 919 2675 287 124 4062 754 480 2031 1458 4570 2396 12108 4534 539 342 3008 14473 1492 1840 2168 604 5774 956 1123 812 564 1833 204 41828 15433 4738-ALGER ........... X X X X X X X X X X X X X X X X X
-
X
-
X
-
X X

-
0

-
65

-
19

-
137

-
28

-
28 37

-
19 81 4 165 81 4

ORAN... , ...... ..
I

X
I

X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X 12 8 1 18 3 8 0 1 21 0 21 21 0

I

--i-------------
CONSTANTINE ... X X X X X X

I

X X X
I

X X X X
1

X X X Il

X X X X X---TOTAL Y X X X X X X X X ( X X ( ( ( ( ( X X ( -X -12

-
73

-
20

-
155

-
31

-
36 37

-
20

-
10'2 4 186 102 4-- --- -- ---TOTAL (1)

Métropole et Algérie... 28857 3813 12559 9t9 2675 287 124 4062 754 480 2031 1458 4570 2396 1210E 4534 539 342 3008 1

-
4473

-
1492

-
1852

-
2241

-
624

-
5929

-
987

-
1159

-
849

-
584 1935 208 42014 15535 4742

)ans ces totaux ne sont pas comprises les statistiques de la Cour d'Appel de Constantine qui ne sont pas parvenues.
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---- ----------
DÉLINQUANTS

----------
EN DANGER

â

COURS ET TRIBUNAUX Jugés par le u a m cJugés par a - Placés PlacésT ib l
Nombre -r una8 ô qar E c ô-

N le Juge laiauts ou la en en milieu ? d'affaires e .ÿ y ti
F o 8 û`

Cour d'Assises edes enfants i
a 3o a nternat ouvert a a udes Mineurs .n . Es a

Cour 4VAppel de courges
BOURGES . . . . . . . . . 53 58 116 71 18 5 36 55 49 43
CHATEAUROUX . . . . . . . 0 2 46 6 3 1 29 0 48 24
NEVERS . . . . . . . . . . 0 63 55 34 10 1 18 0 212 18
COUR D'APPEL. ....... 0 0 4 0 2 0 1 0 0 6

TOTAL . . . . . 53 123 221 111 33 7 84 55 309 91

Cour d'Appel d Caen
ALENÇON . . . . . . . . . . 111 96 42 16 10 2 36 112 297 90

CAEN . . . . . . . . . . . 87 206 310 113 36 11 93 0 310 47

CHERBOURG. . . . . . . . 21 56 17 2 4 1 22 2 27 7

COUTANCES . . . . . . . . . 58 106 25 il 5 3 27 114 25 29

COUR D'APPEL. ....... 0 0 6 3 1 0 0 0 0 il
TOTAL . . . . . . 277 464 400 147 56 17 178 228 659 184

Cour d'Appel de Chambéry
ANNECY . . . . . . . . . 101 29 113 86 9 1 15 27 20 3

CHAMBÉRY . . . . . . . . . 18 10 153 101 li 4 26 16 358 25

COUR D'APPEL. ....... 0 0 2 6 1 0 0 0 0 1

TOTAL . . . . . . 119 39 273 195 28 5 41 43 378 29

Cour d'Appel de Colmar
COLMAR . . . . . . . . . . 0 127 48 19 13 6 36 0 58 22

METZ . . . . . . . . . . , 24 252 132 77 12 5 82 0 164 37

MULHOUSE . . . . . . . . . 0 232 80 27 20 13 67 0 174 10

SARREGUEMINES . . . . . . . 0 25 138 46 5 0 16 0 36 28

STRASBOURG . . . . . . . . 40 200 268 166 44 17 100 0 259 30

COUR D'APPEL ...... 0 0 16 8 2 0 2 0 5

TOTAL . . . . . . 64 836 681 343 96 41 303 0 696 132

Cour WAppel de Dijon
CHALON . . . . . . . . . . 80 70 81 27 27 6 54 5 46 16

CHAUMONT . . . . . . . . . 51 102 114 44 21 4 47 34 168 17

DIJON . . . . . . . . . . . 72 124 120 57 33 22 65 104 193 0
MACON . . . . . . . . . . . 0 67 20 2 4 2 33 16 171 15

COUR D'APPEL. ...... 0 0 6 0 0 0 0 0 12 4

TOTAL . . . . . . 203 363 341 130 85 34 199 159 590 52

Cour WAppel de Donal
ARRAS . . . . . . . . . . . 29 i 83 29 9 5 18 9 176 55

SETHUNE . . . . . . . . . . 222 242 84 34 11 17 117 175 712 68

BOULOGNE . . . . . . . . . 17 187 200 133 28 2 138 18 131 37

DOUAI . . . . . . . . . . . 91 290 29 14 2 0 73 137 25 71

DUNKERQUE. . . . . . . . . 165 134 105 56 21 21 17 0 102 15

LILLE . . . . . . . . . . . 244 394 183 84 41 15 145 312 1223 84

VALENCIENNES . . . . . . . 192 420 69 20 11 il 84 159 292 38

COUR D'APPEL. . . . . 0 2 41 17 7 0 9 0 5 8

TOTAL . . . . . . 960 1677 794 387 130 71 601 810 2666 376

Cour dlAppel de Grenoble
GAP . . . . . . . . . . . il 15 21 10 2 2 8 0 15 3

GRENOBLE . . . . . . . . . 0 86 179 131 13 7 85 0 73 12

VALENCE . . . . . . . . . . 39 80 71 40 1 1 34 40 16 20

VIENNE. . . . . . . . . . . 9 86 47 28 6 0 15 0 79 9

COUR D'APPEL. ....... 0 0 6 0 0 0 0 0 2 1

TOTAL . . . . . . 59 267 324 209 22 10 142 40 185 45
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TABLEAU 7 - ENFANCE DÉLINQUANTE ET EN DANGER PAR TRIBUNAL POUR ENFANTS

DÉLINQUANTS EN DANGER

COURS ET TEIBUNÀUZ Jugés par
Jugts par le .M a ° a
Tribual pour d u Placés Placés ° _

Nombre
° ° û
3 K

le lafuta n la a o en en milieu 'û d'affaires 9 _
F+

des enfants Caar d'lseiset ô ' internat ouvert ô classées u .
des liaeurt w

Cour WAppel dAae
AGEN . . . . . . . . . . . 108 36 21 7 2 1 20 2 14 5
AUCH . . . . . . . . . . . 40 0 47 8 1 0 14 10 31 6
CAHORS . . . . . . . . . . 8 3 32 24 1 0 9 1 15 13
COUR D'APPEL. ....... 0 0 2 0 0 0 1 0 10 5

TOTAL . . . . . 156 39 102 39 4 1 44 13 70 29

Cour d'Appel WAIX
DIGNE . . . . . . . . . . . 0 9 14 14 0 0 3 1 28 9
MARSEILLE . . . . . . . . . 115 586 418 265 34 13 223 116 533 34
NICE . . . . . . . . . . . . 0 236 142 85 24 7 80 0 155 9
TOULON . . . . . . . . . . 0 190 297 158 9 12 44 0 49 15
COUR D'APPEL. . . . . . . 0 0 45 15 3 0 19 0 il 7

TOTAL . . . . . 115 911 916 537 70 32 369 117 776 74

Cour d'Appel dAmien
AMIENS . . . . . . . . 0 145 220 68 25 18 71 759 0 81
BEAUVAIS. . . . . . . . . . 0 192 252 113 5 a 40 0 186 75
LAON . . . . . . . . . . 227 140 77 35 23 21 88 37 2M 18
COUR D'APPEL. ...... 0 0 0 0 0 0 0 0 0 11

TOTAL . . . . . . 227 477 549 216 53 45 179 796 474 185

Cour d'Appel dAu«ers
ANGERS . . . . . . . . . . 0 125 39 21 8 7 82 0 217 77
LAVAL . . . . . . . . . . . 14 64 91 42 Il a 34 0 27 50
LE MANS . . . . . . . . . . 54 182 73 47 11 5 47 110 416 1$
COUR D'APPEL. ....... 0 0 0 0 0 0 0 0 0 20

TOTAL . . . . . . 68 371 203 110 28 la 163 110 660 165

Cour wAppel de antia
19ASTIA . . . . . . . . . 0 14 113 51 1 8 19 0 30 2
COUR D'APPEL. ...... 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL . . . 0 14 114 51 1 8 18 0 30 2

Cour d'Appel de erançom
BESANÇON . . . . . . . . . 183 100 117 84 9 a 48 27 97 19LONS-LE-SAUNIER . . . . . . 0 26 69 42 8 0 19 0 98 ilVESOUL . . . . . . . . 31 87 152 82 15 1 18 0 8 25
COUR D'APPEL. ...... 0 0 4 3 0 0 0 0 0 9

TOTAL . . . . . . 214 213 342 191 32 9 85 27 203 63

Cour d'Appel de Bordeaux
ANGOULÉME . . . . . . . . 28 80 18 7 7 0 17 1$ 6 32
BORDEAUX . . . . . . . . 39 365 189 42 52 5 153 175 649 37PÉRIGUEUX . . . . . . . . . 0 41 93 64 7 8 34 0 5 21
COUR D'APPEL. . . . . . . . 0 0 16 2 1 0 1 0 20 6

TOTAL . . . . . . 68 506 316 115 67 14 205 193 680 98

1



LI A N T S EN DANGER

Jugis par le â u oo
Juges par places Placés wî ur

= .. .
Nombre

P
` °

ô a
COURS ET TRIBUNAUX nfante

n
m 8 m

e Milieule Juge infants la en n d'affaires .w w F R Ô B^
N

des entants C- d'ssises d ô internat onrert o hb classées
q

des miauers

Cour drAppel de Limoges
BRIVE . . . . 20 11 69 41 3 2 21 0 120 21

GUÉRET . . . . . . . . . . 23 44 8 6 1 0 14 0 52 16

LIMOGES . . . . . . . . . . 16 42 62 11 16 7 17 10 69 35

COUR D'APPEL ....... 0 0 1 1 0 0 0 0 10 6

TOTAL . . . . . . 59 117 140 59 20 9 52 10 251 78

Cour WAppel de Lyon

BOURG . . . . . . 0 104 37 7 7 5 22 0 139 3

LYON . . . . . . . . . .
42 267 330 180 39 18 153 69 1196 7

SAINT-ÉTIENNE . . 0 172 110 50 25 3 49 74 247 16

COUR D'APPEL ....... 0 0 6 4 1 0 0 0 10 0

TOTAL . . . . .
42 543 483 241 72 26 224 143 1592 26

Cour d'Appel de Montpellier
. . . . . . , .BÉZIERS 82 117 12 1 0 7 4 50 1

. .

CARCASSONNE . . . . . . 0 0 117 76 1 0 54 2 96 10

18 1it 82 4 38 4 106 6 339 41
MONTPELLIER . . . . . . . .

24 25 169 8 2E 1 74 26 60 14
PERPIGNAN . . . . . . . .

19 30 67 46 5 3 27 24 48 11
RODEZ . . . . . . . . . . .

0 33 0 0 33 0 1 0 10 6
COUR D'APPEL . . . . . . .

TOTAL . . . . . . 143 386 427 135 110 E 269 62 603 83

Cour d'Appel de Naney
. . . .. . . .19RIEY 0 106 87 45 8 1 40 47 143 12

. . .

. . . . . . .CHARLEVILLE 0 80 129 84 9 3 37 0 293 43
.

. . . . .EPINAL . . . . 32 106 102- 61 10 5 41 32 83 13
.

. . . . . . . .NANCY . 0 305 197 80 23 9 55 29 189 24
. .

VERDUN . . . . . . . . . . 59 85 35 19 10 5 31 105 149 25

COUR D'APPEL ....... 0 0 12 3 1 0 0 0 0 0

TOTAL . . . . .
90 682 562 292 59 23 204 210 862 117

Cour drAppel de Nîmes

AVIGNON . . . . . . . . . 20 126 106 35 10 0 46 0 107 14

MENDE .
. . . . . . . . . 3 14 6 2 0 0 2 0 15 0

NIMES . . . . . . . . . . 0 206 34 31 3 14 42 0 65 8

PRIVAS . . . . . . . . . . 0 0 47 38 4 1 7 3 39 23

COUR D'APPEL. ....... 0 0 12 3 0 0 0 0 6 0

TOTAL . . . . . . 23 346 205 109 17 15 97 3 232 45

Cour dAppel drOrléans
. . . . . . . . . .BLOIS 27 87 105 38 15 4 26 9 35 25

.

ORLÉANS . . . . . . . . 30 109 59 39 10 8 31 0 216 20

TOURS . . . . . . . . . . . 0 123 83 24 16 6 33 35 207 29

COUR D'APPEL ....... 0 0 10 4 0 0 0 0 0 5

TOTAL . . . . . . 42 319 257 105 41 18 90 44 459 79

Cour d'Appel de Paris
AUXERRE . . . . . . . . . 0 162 56 40 4 15 28 85 70 23

. . . . .. .CHARTRES 20 74 57 20 18 4 29 74 101 28
..

COREEIL . . . . . . . . . 0 257 59 24 13 4 60 0 430 7

. . . . . .. .MEAUX 0 115 78 40 16 77 90 0 124 32
. .

. . . . . .MELUN . . . 0 77 99 60 7 4 61 7 299 4
.

PONTOISE . . . . . . . . . 0 322 110 49 17 14 46 141 233 19

. . . . . . . . .SEINE 1110 2468 1012 493 191 106 657 156 2752 84
. .

. . . . . . . . . .REIMS 0 90 123 47 14 4 48 0 41 28
.

. . . . . . .TROYES . 127 78 68 44 4 5 48 0 261 18
. .

VERSAILLES . . . . . . . . 501 265 193 110 11 3 161 0 807 58

COUR D'APPEL . . . 0 0 61 31 7 2 15 0 19 11

TOTAL 1758 3908 1916 958 302 238 1249 463 5136 312
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DÉLINQUANTS EN DANGER

COURS ET TRIBUN&Ux Jugés Par
Jugés par le .n .° Placés placés û _P Tribu al pour ; - 1as6n - o ..

w.-
le Juge lufats an la en en milieu ':9

o.d'affaires 9 0
F û> v

des Cour !'Assises venfants ô internat ouvert - q
ciassles é

°
ti ° -

dodes Mineurs ri Nws . E3

Cour dyAppel. de ]Pau
19AYONNE. . . . . . . . . . 13 47 33 16 7 1 29 0 45 7
MONT-DE-MARSAN . . . . . . 3 34 27 3 0 3 11 0 13 12
PAU . . . . . . . . . . . . 0 104 31 9 19 7 24 0 149 21

TARBES . . . . . . . . . . 25 29 35 1 5 2 li 5 95 14
COUR D'APPEL. ...... 0 0 4 0 0 0 0 0 4 5

TOTAL . . . . . . 41 214 130 29 31 13 82 5 306 59

Cour d'Appel de roitiers
LA ROCHE-SUR-YON . . . . . 0 102 8 5 0 2 12 4 24 28
NIORT . . . . . . . . . . . 0 27 2 0 1 0 7 0 85 47

POITIERS . . . . . . . . . . 0 69 72 li 15 5 23 0 196 183
ROCHEFORT . . . . . . . . . 100 106 360 101 22 4 59 0 34 6
COUR D'APPEL. ...... 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL . . . . . 100 304 442 124 38 11 101 4 339 264

Cour drAppel de tannes
BREST . . . . . . . . . . . 47 92 79 35 20 1 32 6 30 3
LORIENT . . . . . . . . . . 10 220 30 4 17 3 48 10 342 31
NANTES . . . . . . . . . . 129 133 330 112 82 31 148 0 270 29
QUIMPER . . . . . . . . . . 0 58 23 8 2 0 14 0 47 3
RENNES . . . . . . . . . . 0 257 130 85 53 105 261 4 218 '54
SAINT-BRIEUC . . . . . . . . 15 90 79 24 10 4 65 15 119 44
COUR D'APPEL. ...... 0 0 6 4 2 0 1 0 5 3

TOTAL . . . . . . 201 8,50 677 272 186 144 569 35 1031 167

Cour d'Appel de 8ttom
AURILLAC . . . . . . . . . 0 18 10 5 2 13 6 0 78 28
CLERMONT-FERRAND . . . . . 0 219 49 28 7 3 il 0 235 11
LE PUY. . . . . . . . . . . 71 25 38 27 7 2 8 13 85 7
MOULINS . . . . . . . . . . 52 218 18 10 1 3 36 2 269 32
COUR D'APPEL. ...... 0 1 2 1 0 0 0 0 2 2

TOTAL . . . . . . 123 491 117 71 17 21 61 15 669 80

Cour dvAppel de Rouen
EVREUX . . . . . . . . . . 53 20 155 141 15 3 25 78 88 17
LE HAVRE . . . . . . . . . 35 161 146 49 33 15 36 33 195 50
ROUEN . . . . . . . . . . . 68 391 175 107 34 17 125 51 52 46
COUR D'APPEL. ...... 0 0 0 0 0 0 0 0 0 10

TOTAL . . . . . . 156 572 476 297 84 35 186 162 335 123

Cour WAppel de Toulouse
ALBI. . . . . . . . . . . . 9 28 68 36 4 0 16 0 89 5
FOIX . . . . . . . . . . 116 34 21 3 & 3 18 0 64 7
MONTAUBAN . . . . . . . . 20 41 19 4 6 0 22 0 79 2
TOULOUSE . . . . . . . . . 35 104 142 17 15 37 85 72 195 33
COUR D'APPEL. ....... 0 0 8 5 0 0 0 0 8 5

TOTAL . . . . . . 180 207 258 66 30 40 141 72 435 52

Totaux d1ensemble. . . 5554 15228 11664 5539 1712 913 5937 3813 20626 3006
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